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DE LA • • 

", , 
. SOCIETE ARCHEOLOGIQUE DU FINISTERE . 

• 

Janvier 1910 . 
• • 

, . 

" " 

Presidents Mgr. l'Evêq ue de Qui m per et de Léon. 
• 

d'honneur: M. le Préfet du Finistère. • 

" 

. Membres d' honneur, en 'I.lertu d'un vote de la Sociéte " 

• 

M. le chanoine POTTIER, Président de la Société archéolo~ 
gique de Tarn-et-Garonne, à Montauban. 

M. A. MARTIN, capitaine de " vaisseau en retraite, 32, rue 
Gurvan, à Rennes (Ille et-Vilaine). 

• 

• 

Prùident,' M. P. DU CHATELLIER, châtèau de Kernuz, . 
par Pont-l'Abbé. . 

Vice­
Présidents : 

Secrétaires: 

/ M. le vicomte DE VILLIERS DU TERRAGE, 
inspecteur général des Ponts et Chaussées 
en retraite, au château de Kerminihy, 
par Rosporden (été) 30, rue Barbet­
de-Jouy, Paris, 7e arrond. (hiver) . 

M; le chanoine PEYRON, chancelier-·archi­
viste de l'Evêché (M. F.). 

M. le chanoine ABGRALL, aumônier de 
l'Hospice (M. F.). 

M. BOURDE DE LA ROGERIE, ancien élève 
\ de l'Ecole des Chartes, archiviste du 
\ Finistère. 

M. le docteur PICQUENARD (Charles), 19, 
rue de Brest. 

M. BERNARD (Daniel), employé des Postes 
et Télégraphes, à Quimper. 

Bibliothecaire-Archiviste: M. BOURDE DE LA ROGERIE. 
Auxiliaire,' M. FURCY. 

Trésorier: M. ALLIER, 24, impasse de l'Odet, à Quimper. 
,.. 'n '" " • • '" ~ ...... • • ' 

M. P. signifie membre fondateur. 
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MM • 
• , , 

ARHAN Wabbé), recteur à Locmaria, Q~imper. _ 
ASHER, libraire, 06, Un ter den Linden, Berlin (Prusse). 
ASTOR, 3, IJlace des Ba tignolles, Paris (17e arr.). 

, 

• 

AUDREN DE KERDREL (Mme), château de Gorréquer, à 
, Lannilis. ' ,, ' ' 

AUDREN D~' KERDREL (le comte), château de Kerusoret, 
par Landivisiau. ' 

AUFFRET (chanoine), curé-doyen de Douarnenez. , . • 

A VENEAU DE LA GRANCIERE (le vicomte), ancien 
président de la Société polymatique du Morbihan, 
château de Beaulieu, 'en Bignan (Morbihan). 

AVRIL (Gustave), 6, rue du Palais, Quimper ' " 
BAIL (LE), avocat, député, conseiller généml, 10, rue Duret, 

Paris (10e arr. ). 
BERGEVIN (de), propriétaire, château de Kerven, à Guimaëc, 

par Lanmeur. 
BERTHELOT DU CHESNAY, ancien officier de ,marine, 

6, boulevard Gambetta, Saint-Brieuc. . 
BIGOT (LE), pharmacien, 27, rue Vauban, l3rest- Recou­

vrance. . 
BLOIS (le comte de), conseWer général, ma.ire de Coat-Méal. 
BODEREAU, adjoint au maire de Quimper, 40, rue de 

Douarnenez, à Quimper. 
BONDUELLE, entrepreneur, ancien conseiller général, à 

Concarneau. 
' BORELLY DE KERVÉLÉGAN, manoir de Kerobestin, en 

Combrit. , 

BORGNE (l'abbé LE), recteur de Rosporden. 
BRÉMOND D'ARS MIGRÉ'(le marquis de), conseiller général 

du Finistère, ancien président de la Société archéolo­
gique de Nantes, château de la Porte-Neuve, en Riec, 
par Pont-Aven. , ' 

BREST (Bibliothèque publique de la ville de). 
CARFORT (le comte de), capitaine de vaisseau en retraite, 

23, quai d'Orsay, à Paris (7c arr.) 
• 

CARGUET (LE), percepteur, à Audierne. 
CARNÉ (le comte Edmond de), château de Kerouzien, en 

Plomelin, par Quimper (M. F.). 
CARNÉ ' (le vicomte de), au château du Marc'hallac'h, par 

Quimper. , 
• 

• • . . 
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MM. 
CAURANT, ancien député, au Faou. • 

• 

CHABRE (de), avocat, '10, rue Vis, à Quimper. 
CHARBONNIER, propriétaire, à Carhaix. . 
CHATELLIER (Armand du), capitaine d'infanterie, 9, rue 

Mesgloaguen, à Quim per. 
CHAUSSEPIED, architecte, rue Saint-Joseph prolongée, à 

Quimper. . 
CHAUVEL, .docteur en médecine, '13, rue Laënnec, à Quimper. 
COGNEC (l'abbé), vicaire, à Plonéourn-Lanvern. 
CORMIER, juge de paix, à Fouesnant (M. F.)." . 

• 

CORN OU (l'abbé), au Nouvelliste de Bretagne, Rennes . 
CORRE (chanoine), recteur de Saint-Mathieu, à Quimper. -
COSSET (Louis), aneien notaire, 37, avenue Kléber,Paris ('16e) . 
DELA PORTE (Raymond), avoué, à Châteaulin. 
DEYROLLE, artiste-peintre, à Concarneau . 
DUBREUIL (Charles), Juge au Tribunal civil de Paimbœuf 

(Loi re-Inférieu re). 
DULAU et Cie, 37, SQho-Square (Foreing-Booksellors), à 

Londres . 
DUPOUY, professeur de rhétorique au Lycée de Reims .. 
FAVÉ (l'abbé Antoine), aumônier de l'Asile Saint-Athanase, 

à Quimper. ' . 
FEIGNA DE KERANFORET (du), 3'1, avenue de la Gare, 

à Quimper. . 
FERRONNAYS (le marquis de la ), député de la Loire­

Inférieure, 40, rue de Chaillot, Paris (8e arr.). 
• 

GAIDOZ, directeur à l'Ecole des Hautes-Etudes, 22, rué 
Servandoni, à Paris (6e arr. ) (M. F.) : . 

GA VERAND, juge de paix, à Rennes . 
GEORGES, ancien président du Tribunal consulaire, conseil-

ler municipal, 9, boulevard de l'Odet, à Quimper. ' 
GESTAS DE LESPÉROUX (le marquis de), à Loctudy. 
GRA VELOTTE, docteur en médecine, 5, rue de Montmo­

rency, à B.oulogne·sur- Seine . 
GUÉBRIANT (le cl)mte de), conseiller général, maire de 

Sa i n t-Pol-de-Léon. 
GUENNEC (Louis LE), 24, quai de Tréguier, à Morlaix. 
GUEY, conservateur du Musée de Quimper, 18, rue de 

Pont-l'Abbé. 
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MM. • 

, 

GUILLARD (l'abbé), chanoine titulaire dé la Cathédrale, 
3, rue du Frout; à Quimper (M. F.l . 

GUILLOU DE PENANROS (Mille veuve LE), villa des Sables, 
à Tréboul. 

GUILLOU DE PENANROS (Louis LE), à Douarnenez. 
GUISQUET (Stanislas LE), 34, rue de Douarnenez, à Quimper. 
GUYADER (LE), bibliothécaire de la ville de Quimper. 
HARS (Théodore LE), maire de la ville de Quimper, place 

La Tour d'Auvergne. ',' 
HÉMON (Louis), député du Finistère, 36, rue Gay-Lussac, 

à Paris (1)e arr.) (M. F.). , 
HÉMON (Prosper), conseiller de Préfecture honoraire, à 

Saint-Brieuc (M. F.). ' . , 

HERVE. commissaire de la Marine en retraite, à la Vicomté-
Plévenon, par Pléhérel (Côtes-du-Nord). 

HUCHET DE KERNION, avocat, H20, avenue Esplanade, à 
La Nouvelle-Orléans, Louisiane (Etats-Unis d'Amérique). 

JACQUELOT DU BOISROUVRAY (Charles de), 28, rue 
Royale, à Quimper. ' .' 

, 

JANVIER DE LA MOTTE '(le comte), ancien magistrat, 
cnâteau de Kerlut, en Plobannalec. ' 

, 

JENKYN . JONES, pasteur de l'Église réformée, 6, rue 
Lenormand, à Quimper. 

JÉZÉGOU (l'abbé), recteuf', à Plobannalec. 
JO CET, docteur en médecine, 12, rue des Boucheries, à 

Quimper. 
KERGUIFFINAN-FURIC (de), à Cholet (Maine-et-Loire). 
KEROUARTZ (le marquis de), ,manoir des Salles, Guingamp, 

(Côtes-du-Nord) . 
KERSIMON (l'abbé), recteur de Ploumoguer,par Saint-Renan . 

. LACGER (le baron Pierre de), manoir de Porzmoro, en 
Pont-l'Abbé. 

LACAZE DE KERGUVELEN (Mme), à Concarneau. 
• 

LAGRIFFE (le doct.eur Lucien), médecin à l'Asile départe-
mental, Quimper. . 

• 
. LECLUSE (Emmanuel de), à Douarnenez . 
. LÉCLUSE-TRÉVOÉDAL (Emile de),ancien maire d'Audierne. 

• 

LEGGE . (Mme la comtesse de), 12, avenue de Tourville, à 
Pans (7e arr.) . 

• 

• 

• 
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MM. • 

LEMOINE, bibliothécaire au Ministère de la Guerre, 11, rue 
de la Boëtie, à Paris. . 

LESCOET (Mme la marquise de), château de Lescoet, en 
Pley berc Christ. 

LOUVIÈRE (l'abbé), secrétaire de l'Evêché dp. Quimper. 
LEPRINCE, im'primeur, D.l, place Saint-Corentin, à Quimper. 
MAIGRE (Louis LE), commandant en retraite, à Fouesnant. 
MALHERBE DE LA BOUEXIÈRE, à Ergué-Armel (M. F.) . 
MARZIN (Jean), économe de l'Hospice, à Morlaix . 
MASSÉ (Alexandre), manoir de Kerbernès, en Plomelin. 
MAUDUIT, notaire, à Pont-rAbbé. 
MERDY (Joseph LE), comptable, à Douarnenez. . 
MILLOUR (l'abbé), ancien aumônier de la Marine, à Ploné-

vez- Porzay; . 
'MOALIGOU (LE), docteur en médecine, à Quimperlé . . 
MORE~U DE LIZOREUX (Stanislas), 2, rue Vis, à Quim-

per (M. F.). . . ' 
M'ORGAND, docteur en médecine, D8, rue Saint-Fuscien, 
. à Amiens (Somme)'. 
MORLAIX (Bibliothécaire de la ville de). 
MOY,NE (Eugène LE), propriétaire; manoir de Kergolven, 

a Loctudv. . 
~. ~ . 

NEDELEC (Etienne), voyageur de commerce, . 4, rue de 
Kerfeunteun, à Quimper. -

NOBLE (Georges LE), 3, boulevard de l'Odet, à Quimper. 
OHEIX (André), Ville-aux-Veneurs, en Trévé, par Loudéac 

(Côtes-du-Nord). 
PHILIPPON, professeur au Lycée, 4, rue de Brest, à Quimper. 
PILVEN (l'abbé), secrétaire de l'Evêché de Quimper . 
PLATEAU, artiste-peintre, 62, quai de l'Odet, à Quimper. 
PONTOIS (LE), commandant, 20, rue de la Comédie, à 

Lorient (Morbihan ). 
PORQUIER (Arthur), industriel, Locmaria, en Quimper. 
POULPIQUET DE BRESCANVEL (Césaire de), au château 

de Tréfry, par Quéménéven. 
PUYO (Edmond), ancien maire de Morlaix, quai de Léon. 
QUIDELLEUR (l'.abbé), chanoine titulaire de la Cathédrale, . 

12, rue de l'Hospice, à Quimper. 
RÉALS (le comte de), château de Toulancoat, ' en Rosnoën, 

par Le Faou. 
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MM. 
RENAULT~ docteur en médecine, 14 bis, quai du Stéir, 

à Quimper. . 
ROLLAND, proviseur du Lycée de Fort-de-France (Marti-

nique) · en congé, 44, rue de Bruxelles, à Paris. 
ROQUEFEUIL (l'abbé de), rue Sainte-Marthe, à Morlaix. 
ROSMORDUC (le comte de), ti6, boulevard Sévigné, Rennes. 
ROUDIÈRE, lieutenant-colonel, '16, rue Bourg-les-Bourgs, à 
. . Quimper. • . 

ROUGE DE · RUSUNAN (LE), notaire, à Guimiliau, par 
Lampaul. .' . 

ROULL (l'abbé), curé-archiprêtre de Saint-Louis de Brest. 
ROUSSIN ( Alfred-Victor), commissaire général de la Marine, 

château de Keraval, en Plomelin. . . 
ROUXEA U (Alfred ), docteur en médecine, ancien interne des 

hôpitaux de Paris, à Nantes (Loire-Inférieure). 
SAINT-LAURENT (de), lieutenant-colonel, château de la 

Bouverie, par Saint-Mars-la-Brière (Sarthe). 
SAINT-LUC (le comte de), ancien député du Finistère, 

. '14, rue de l'Abbaye, Paris. 
SALAUN (l'abbé), . chanoine-doyen du chapitre, à Kernisy 

(Quimper). . 
SAVINA (Jean), professeur à l'Ecole supérieure,à Douarnenez . . 
SÉBILLOT (Paul), 80, boulevard Saint-Marcel, Paris (tiearr.) . 
SERVIGNY (Henri de), avocat, conseiller général, 9, rue 

Saint-Mathieu, à Quimper . . 
SOUBIGOU (Auguste), maire de Plounéventer. 
SOUDRY, ancien conseiller général, conseiller municipal, 
. 19, rue, Laënnec, Quimper (Mo F. ). 

SUPÉRIEUR DU GRAND SÉMINAIRE (le), à Lambézellec 
(Brest) o ' . 

TONQUÉDEC (Henri de), 31, quai de Tréguier, à Morlaix. 
TOSCER, agent comptable de 1 re classe, 30, rue de l'Eglise, 

Brest-Recou vrance. 
TRAON (l'abbé), M. C., prêtre, à Saint-Pol-de-Léon. 
VALLAUX (Camille), professeur à l'École navale, villa Ty-

Dréo, au Relecq- Kerhuon, près Brest. . 
• 

VILLARD, photographe, 4, rue Saint-François, à Quimper . 
VUILLEFROY (Georges de), château de Kerbirinic, en 

Combrit 22, avenue Montaigne, Paris (8e arr.) . 
• 
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ECHANGES OU SERVICES GRATUITS 

• 

• 
, .. ' . • • • ft 

, 
:F NUE AL&E lE 

• 

Aisne. Société historique et archéologique de Château-
Thierry. 

Algérie. Société archéologique d'Hippone (Bône): 
BoucheS-du-Rhône. Académie des sciences, agriculture, 

arts et belles-lettres d'Aix. 
Calva.dos. Société des antiquaires de Normandie (Caen). 
Cantal. Société des lettres, sciences et arts de la Haute· 

Auvergne (Aurillac). 
Charente. Société archéologique et historique de la 

Charente (Angoulême). . 
. Charente-In(érieu-re. . Commission des arcbives et monu­

ments historiques de la Charente-Inférieure (Saintes). 
Société des archives historiques de Saintonge et d'Aunis 

(Saintes). · . 
Côtes-du-Nord. Association bretonne (Saint-Brieuc) . 
Société d'émulation des Côtes-du-Nord (Saint-Brieuc). 
Finistère. Archives du département (Quimper). 
Laboratoire de zoologie et de physiologie maritimes de 

Concarneau . 
Semaine religieu5e du diocèse de Quimper et de Léon. 
Société académique de Brest. 
Gard. Académie de Nîmes. 
Gironde. Archives historiques de la Gironde (Bordeaux). 
Société archéologique de Bordeaux. 

. Haute-Garonne. Société archéologique du Midi de· la 
France (Toulouse, hôtel d'Assézat). . 

• 

Ille·et- Vilaine. . Annales de Bretagne (Université de 
Rennes). 

Société arch éologique d'Ille·et--Vilaine (Rennes) . 
. Société archéologique de Saint-Malo. 
Isère. Académie Del phinale ( Grenoble). 
Loire-Interieure. Archives du département (Nantes). 
Société archéologique de Nantes. .. . 
Maine-et-Loire. ' Société d'agriculture, sciences et arts 

d'A ngers. . 
Société d'études scientifiques d.'Angers. .. 
Manche. Société académique de Cherbourg . 

. , 

• 
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• 

Morbihan. Revue de Bretagne (Vannes). 
Société polymatique du Morbihan (Vannes) . . 
. Nord. Commission historique et archéologique du 

département du Nord (Lille) . 
Bulletin de l'Université de Lille. 
Vise. Société française d'archéologie (Compiègne) . 

. Sarthf. Société historique et archéologique du Maine 
. (Le Mans). 

• 

Seine, Paris. Bibliothèque de l'Institut de France. 
Bibliothèque Mazarine. 
Bibliothèque Nationale. ' . 
Le Directeur du Musée ethnographique du Trocadéro. 
Le Secrétaire perpétuel de l'Académie des inscriptions et 

belles-lettres. . .' 

Revue des traditions populaires, 80, boulevard Saint-Marcel. 
• • 

Seine-Inferieure. . Société havraise d'Etudes diverses. 
• • 

Somme. Société des Antiquaires de Picardie (Amiens). 
. Tarn-et-Garonne. · SoCiété archéologique de Tarn;- et- ~ 

Garonne (Montauban). 
l'ienne. . Société des Antiquaires de . l'Ouest (Poitiers). ' 

• • 

, • 

ETR1l.NGER 

Angleterre. Royallnstitution of Cornwal (Truro,Oornwal). 
Société Jersiaise (Saint-Hélier, île de Jersey) . 
Aut;riche. . "Société archéologique de Moravie. (Kojetin, 

Moravie). . . ', . 
. Belgique. . « Analecta Bollandiana » publiés par les 
RR. PP. Bollandistes, Bruxelles (775, Boulevard Militaire) . 

Société d'archéologie de Bruxelles (-11, rue Ravenstein)· . 
" Revue Mabillon" publiée par les Bénédictins de l' Abbay~ . 

de ~igugé, à Chevetogne, p~l' Leignon, province de Namur. 
Etats-Unis d'Amérique. Smithsonian Institution .(Was-

hington). 
Italie. - Société archéologique de la province de Côme. 
Russie. Société . archéologique de Finlande (Helsingfors, 

Finlande). • 

• 

Suède. Académie d'histoire et des antiquités .de 
Stockholm. . . 

Suisse. - Société neuchâteloise de géographie (Neuchâtel) .. ' 
Tunisie. Société archéologique de Sousse. .' . 

, • 
• 

• • 

• • " , _ , C :' ,$" , 
• 

• 
• 

, 

• 

, 

• 

• 

• 

• • 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

, 

• 

• 

• 
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Séance du 27 Janvier 1 910 
• 

• • 

" 

-Présidence de M. P. du CHATELLIER, Président. 
-----

lVI. le docteu 1; Picquenarcl donne lecture du procès­

'verbal de la dernière séance qui est adopté . 

Publications reçues : • 

" 

Analecta Bollancliana, T. XXVIII, [asc. IV. 

Bulletin de la Société archéologique de Provence, 

mO 13, 1909. 

Bulletin archéologique du Comité des Travaux , " 

l âstoriques et scientifiques, 1909, 2c livraison. . 
" 

Revue de Bretagne, T. XLII, décembre 1909. 

Annales de Bretagne, T. XXV, janvier 1910. 
" 

Revue de la IIaute-A lwergne, 1909, 3c fasc . 

Bulletin archéologique, historique et artistique 

-de la Société arçhéologique de Tarn-et-Garonne, 

'T. XXXVI," 1er, 2\ 3c et 4e trim. 1908. 
" 

Semaine religieuse de Quirnper, nOS 53-1909, 

-t , 2,3-1910. . 

Sont admis à l'unanimité comme membres de 

la Société: 

Mme A udren de Kerdrel; château 

-€n Lannilis, présentée par MM. P. 
.Allier. ' 

• 

" 
" -

de Gorréquer, 

du Chatellier et 
, -

\ , 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

" 



• 

• 

• 

• 

• 

-

. 
• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 
• 

• 

• 

• II 
• 

M. Le l"J.erdy (Joseph), comptable à Douarnenez,... 
présenté par MM. le chanoine Auffret et Allier . 

• 

• 

• 

• 

NI. Savina (Jean), professeur à l'école primaire· ., 

supérieure de Douarnenez, présenté par MM. Bourde-
• • 

de la Rogerie et Allier. 
• 

En faisant la table des procès-verbaux des séances 
, 

• 

. de l'année 1909, 1\1. Bourde de la Ragerie a remar -

• 

qué qu'on avait oublié de rendre compte, dans le­

procès-verbal de la séance du 25 mars, de la suite­

donnée au vœu émis le 25 février par la Société, au. 

sujet de la conservation de la tombe du Chevalier de­

FréÎninville. 

L'intervention ultérieure de la famille du savant· 

archéologue qui a annoncé qu'elle ferait restaurer le­

tombeau, a dispensé notre Société de se mêler plus-
• 

longuement de cette affaire. Il convient toutefois de· 

consigner au procès-verbal que, avant que la décision. 
• 

de la famille de Fréminville fut connue, M. Delobeau,.: 

sénateur-maire de Brest, et M. L'Haridon, secrétaire-
. 

général de la Mairie, avaient répondu au vœu transmis . 
• 

par le Bureau de la Société dans des termes de la. 

plus aimable obligeance. 
• 

• • 

• 
• 

• 

En outre, le procès-verbal de la séance du 28 oc~ -
. , 

tobre ne renferme pas le texte de cette décision prise­

en interprétation de l'article '2 des statuts :« Les:: 
• 

. personnes qui désirent présenter un nouveau· 
• 

membre sont priées de donner a.vis de cette ca'ndi-
dature hu1.t jours au moins avant la . séance-

mensuelle. » 
• 

• .. 

• • 

• • 

• 
• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 



• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 
, 

, 
• 

• 

• 
• 

III • 

• 

Il était utile de donner connaissance de cette cléci-

sion aux membres qui n'assistaient pas à la séance. 

M. le · docteul' Picquenard offre deux de ses 

ouvrages pour la Bibliothèque de la Société : 
• 

. Le Néodruidisme ; , 

, 
• 

• 

Recherche8 sur le parcours de quelques • VOLes 
romaines de la 'partie O?~ientale de l'arrondissement 
de Quünper. . • 

• 

• 

• 

• 

• 

• • 
Il est ensuite donné lecture des mémoires inscrits 

à l'ordre du jour: . 
• • 

10 Le Cap-Sizun (suite) : . La lVIol'ue du Rai-de-
Fontenoy, par M. Le Carguet ; 

• 

20 Lettre de Messire Le Gallo, curé de l'Isle-des-
, 

Saints, au con trôleur général' des Finances, en 1714:, 

par M. Bernard. . 
, 

En fin de séance, M. le docteur Lagriffe donne 

lecture d'un article de M. Alexandre Masseron. inséré , 

dans le Journal des Déba.ts au 9 janvier 1910, relatif 

à la mutilation subie par les statues des Rois mages 
• 

• 

du dôme de \iVurzbourg et du Calvaire de Plougon-
• 

• 

ven. M. Masseron signale qu'un peintre Bas-Fran-
• 

conien avait passé au 'noirla figure et les mains de 
• 

Balthasar, lors de la restauration du dôme de 
• 

Wu-rzbourg, et qu'un sculpteur Bas-Breton, chargé 

de la reconstitution du Calvaire de Plougonven, dont 
• 

les sujets avaiont été décapités sous la ' Révolution , 

avait affligé également Balthasar d'un chef moresque. 
, 

• • 

Après quelques remarques sur l'iconographie cl es 

• 

• 

, 

• 

--- - ----,._-

• 

• 

• 

, 
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• 

Î • 

• 

• 

, 

1 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• , 

1 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

IV • 
• 
• 

.Rois mages, M. Masseron termine en disant que ' 

Balthasar n'avait pas encore reçu la couleur noire 
• 

quand furent sculptées les statues du dôme dè . 

WurzboUrg, ni quand furent taillés clans le granit les ' . 

grands calvaires de Bretagne. 
• • 

La séance est levée à 3 heures 1/2 . . • 

• Le Président, 
• 

P. DU CHATELLIER. 

• 

• 

-
• 

L'un ' des SecrétaiTes, 

D. BERNARD . 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 
• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• • 
• 

• 
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• 

• • • 

• 

• 

• 

• 

• 

-
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• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

-

• 

• 
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• 

, 

• • 

• 
• 

• 

• 
v • 

• • 

• 

• 
• Séance du 24 Février • 1910 

• '---

Présidence de M. P. du CHATELLIER, Président 
----,-

• 

Après adoption du procès-verbal de, la dernière 
:séance, l"\1lM. du Chatellier et Lagriffe donnent 
. Iecture de lettres de MM. Picquenard, Phili ppon et 
Bourde de la Rogèrie qui s'excusent de ne pouvoir 
:assister à la séance de ce jour. 

M. Le Berre, maître d'hôtel à Pont-l'Abbé, présenté 
'par MM. le chanoine Abgrall et N édélec, est admis 
<comme membre de la Société. 

Publications reçues depuis la dernière séance : 
• 

Album archéologique, édité par la Société des 
.Antiquaires de Picardie, 17e fascicule. 

Semai.ne religieuse de Quimper, nOS 4,5,6 ci 7, 1910. 
Fascicules 6 et 7. des Travaux scientifiques du 

La boratoi're de Zoologie et de Physiologie mar'itimes 
-de Concarneau. 

Praveh, revue d'archéologie .des Pays Tchèques, 
:.5e année, 1909 . 

Revue d'archéologie de Finlande; - • 

Revue de Bretagne, janvier 1910, T. XLIII . 
Revue Mabillon, février 1910. 
Revue des Traditions popu Zaires, décembre 1909. 
A nnales de la Société historique et archéologique 

-de l'arrondissement de Saint-Malo, 1909. 
Bulletin du Comité des Travaux historiques et 

.:scien tifiques, 1908. 
Compte rendu du Congrès des Sociétés savantes, 

tenu à Paris en 1908. 
A rchiveB de la ville de Brest : DéZiberation ,du 

{,'onseil municipal, 1832-1835, T. XI. 
111. A llier demande à la Société d'émettre un vœu 

e n faveur du classement, comme monuments histo~ 

-• • 

- , 

, 

, 

, 

( 

• 

• 

• 

, 

• 

-

• 

, 

, 



• 

• 

• 

, 
• 

• 

• 

• 

• 

1 , 

• 

• , 

• • 

• 

• 

• 

• 

• • 

• 

• 
• 

VI 
• 

• 
• 

riques, des églises de Kérity et de Saint-GuénoI0, eD 
Penmarc'h, qui ne manquent pas d'une ' certaine­
beauté architecturale et méritent d'être préservées de, 

, 

la destruction. 
. . , ., 

Voici en quels termes ces monuments sont appreCles. 
par MM. P. du Chatellier et E .. du Crest de Villeneuve,. 
dans l'ouvrage « Paysages et Monuments de la.. 
Bretagne » : 

« L'église de Kérity, quoique ce ne soit plus qu'une­
ruine, à .conservé un aspect très monumental. Les. 
nlurs construits en belles pierres de taille, percés de­
belles fenêtres aux meneaux flamboyants, sont encore­
intacts. La façade Ouest, où s'ouvre le portail principal ,. 
est -d'un grand style, moins orné mais aussi soigné et 

, 

certainement plus ancien' que celui de Tréoultré . 
• 

A l'intérieur, on voit une rangée de piliers ne donnant 
• 

,qu'un seul collatéral au Nord. 'Ces piliers sont ronds,. 
flanqués, dans le sens des arcades qu'ils supportent, 
de minces . colonnettes engagées. Les arcades ogivales. 
~t un peu écrasées, se perdent dans les piliers sans 
chapiteaux. Nous croyons cette église des dernières. 
années du xve siècle. Elle était placée sous le· 
vocable de Sainte-Thumette. 

« L'église de Saint-Guénolé était autrefois une trêve· 
de Beuzec-Cap-CavaI. Elle fut reconstruite au XVe:. 
siècle dans de belles proportions, ainsi quo l'indique­
le tracé que l'on retrouve sur le sol. La tour posté­
rieure d'un siècle, qui reste aujourd'hui seule debout, 
témoigne encore de l'importance et de la richesse de­
la ville qui s'étendait alors entre les hameaux. 
modernes de Ke,rgarien et de Kerouil, et même au 
N orel de ces . villages. Cette tour ne fut jamais: 
terminée; les désastres de 1596 en empêchèrent 
l'achèvement. Construite sur le même plan que celle­
de Tréoultré, les matériaux en sont pl us f;oignés et 
les ' sculptures, qui subsistent encore, ont une plus. 

• • 

, -

• 
• 

• 

-



• 

, 

• 

- " • • • 

VII • , 

• 

, 

grande finesse. Où y retrouve également des navires 
et des poissons. On aperçoit au-dessus du portail 
deux inscriptions, nlais elles sont indéchiffrables ». " 

A cette description on peut ajouter les renseigne-
ments suivants: , 

L'église de Kérity ne sert plus au culte, par 
conséquent elle n'est pas protégée par, la loi du 
9 décembre 1905. ' 

, 

Il n'en est pas de même pour Saint-Guénolé; en 
18~5, la' Fabrique et la municipalité de Penmarc'h 
ont fait mettre un toit sur la tour et y ont accolé une , 
chapelle qui a 80 mètre~ carrés environ. 

, 

Depuis cette époque, on y célèbre assez sou vent la 
messe sur semaine. Il y est fait un pardon le 1 el' diman­
chc de mai ,et un autre le 1 el' dimanche de septembre. 
De plus, tous les mardis et tous les jeudis, le clergé 
y fait catéchisme à 150 enfants. ,Cette chapelle étant 
toujours affectée au culte est donc sous la protection 
de la loi de séparation. 

Enfin , M. Chaussepiecl, architecte, membre de la 
commission des monumcnts historiques, juge que' les 
églises de Kérity et de Saint-Guénolé sont intéres­
santes et méritent d'être conservées. 

Après une sérieuse discussion, à laquelle prennent 
, , 

part plusieurs membres, la Société émet le vœu que 
les églises de Kérity et de Saint-Guénolé soient 
classées comme monuments historiques. ' 

, 

M. le docteu"l' Lagriffe donne lecture de testaments 
conservés à l'hôpital de Morlaix, et transcrits par 
M. Jean Marzin, et AI. le Président communique 
quelques souvenirs sur la nécropole de Carhajx. 

La séance est levée vers 3 h. 3/4. 
, 

Le Président, 
. P. DU CHATELLIER . 

• 

Le Secrétaire, 
D. BERNARD. , 

• 

, 

• 

, 

• 
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K de 80 Société Archéologique du Finistère 
1 el' Janvier 1910: 1'31 , 

Exereire 1 

RECET'rES 
1. Cotisations des Sociétaires, an née 1909, ....... . 
2. Subvention du Département. . .. . ......... , ,. 
3. Intérêts du titre de rente 3 0/0" ............... . 
4. Vente de Bulletins ................. , ........ . 
5. Vente du Plan de Quimper .................... . 
6. Vente du Cartulaire' de Landévennec . . . . ....... . 
7. Vente du Catalogue du Musée.. . ............. . 
8. Intérêt du livret de la Caisse d'Epargne ........ . 

'l'o'fAL ........ .... . 

DÉPENSES 
1. Impl'ession du Bulletin ......... . ........... . ' . . 

, 2. Remise à l'imprimeur SUl' la vente du catalogne 
du Musée .. " o ........................... . 

3. Brochage du Bulletin.. . . . . . . . . . . . . .. . ....... . 
4. Préparation de la Salle d'es Séances ............ . 

1. 310 » 
300 » 

15 » 

71 50 
l ' » 

20 » 

40 70 
31 79 

1. 789 99 

1.339 60 

20 35 
15 » 
10 » 

. 5. Recouvrements et correspondances ............ . '3 '-' .. ;) » 

• 

-

6. Etren n es au facteur ................. , ........ . 
7. Honoraires du Sous-Bibliothécaire ... , , .... , ... . 
8. id. du Trésorier ...................... . 

'J' . orl'AL .. , ...... , .• 
• 

EXC]~DENT DES RECETTES ......• .•. 

A la fin de l'exereice 1908, l'actif de -la Société 
était représenté par un titre de rente valant ....... . 

Et pal' un li \'ret de la Caisse d'Epargne de .. , .. , . 
• 'l' ·or!'AL .••.•...... . . 

A la fin de l'exercice 1909, il reste en caisse : 
10 Un titre de rente de 15 fI'. 3 0/0, valant, cours du 

15 février, 98 fI'. 90 ................ " ...... . 
20 Un livret de la Caisse d'Epargne de. 990 62 
augmenté de l'excédent des recettes.. . 208 04 

1.198 66 ci. 
L'actif de la Société s'élève dOllc à ...... . • • • • • • 

Quimper, le 15 Février 1910. 

• 

2 » 
60 » 

100 » 

1.581 9;5 
208 04 

485 » 
990 62 

1.475 62 

494 50 

1 .198 66 

1. 693 16 

• 

ALLIER 
Trésorier . 

, 

Vu et approuvé par les Membres de la Commission de compta­
bilité. 

• 

• 

• 

• 

• 

H. BOURDE DE LA ROGERIE 
CHABLES CHAUSSEPIED . 
LEPRINCE . 

• 

• 

• 

• 

• 



, 

• 

, 

• 

IX 

, Séance du 31 ars 1910 • 

• • 
• 

--' --

Présidence de M. P. du CHATELLIER, Président 
• 

, 

• 
, 

, 

1\1. Bernard donne lecture du pro'cès-verbal de la 
, 

dernière séance qui est adopte. 

La Société a reçu les publièations suivantes : 

Bulletin archéologique de Tarn-et-Ga ronne, 1910. 

Bulletin historique et philologique, 1909, nOS 1-2. 
, ' 

Revue des Traditions populaires, Janvier-Février 
, , 

1910 . 

Bulletin de la Société archéologique de la Loire-
, 

Inférieure, 1909, 1 er trimestre. ' 

Revue de Bl'etagne, Février 1910. ' 

• 
, 

• 

Bulletin de la Société d'émulation des Côtes-du­

Nord, 1909. 

Se1naine religieuse, 1910, nOS 8-12 . 
• 

Il est donn0 lecture succes$ivement pa'r M. l'abbé 
, 

Favé et par M. le chanoine Abgrall, ,de communi-

cations qui intéressent vivement les membres présents. 

M. l'abbé Favé nous initie aux faits et gestes d'un 

curieux type de plaideuse de la Haute-Oornouaille 
, 

au XVIIIe siècle, et M. le chanoine Abgrall, èom-

pIétant la série de ses études sur les églises du 
, 

• 

• 
, 

, 

• • 

, 

, 

• 

• 
• 

• 

• 
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• • 
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• 

. bassin de l'Ellorn, nous donne une monographie . 
• 

• de l'église paroissiale de Sizun et des monuments 
, 

• • 
• VOISInS, 

, 

L'ordre du jour étant épuisé , la séance est levée 
• 

vers 3 heures 1/ '2. 
• 

1 

, Le Président, 
, 

; P. DU CHATELLIER . 

L'un des Secrétaü'es, • • 

• 

Dr C.-A. PICQUENARD. 
• 

" • 

, 

• 

• 

• 

• • • • 

• 
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" 

• 

Séance ct u 28 Avril 1 9 1 0 
" " 

, 

.. 

Presidence de M. P. du CH ATELLIER, President 
, 

Le docteur Picquenard donne lecture du procès­
verbal de la séance du 31 mars qui est adopté. " 

Un de nos collègues lui ayant demandé récernment 
, 

s'il était le collaborateur du Nouveau Larousse illus-
tré, ouvrage assez connu, semble-t-il, dans notre 
région, le docteur Picquenard tient à faire remarque!" 

, 

que son homonyme, M. Charles Picquenard, de Paris, 
, " 

, 

, 

est licencié ès~lettres et non docteur en médecine. Il ' 
tient à ce que la présente rectification figure au 

, 
, 

procès-verbal de la séance pour éviter la confusion 
, , 

' qui se produisit déjà, il ya onze ans et qui fut 
, 

l'occasion d'une polémique de < presse entre son 
, 

homonyme et lui. Les membres présents acquiescent 
à sa demande. 

, 
, 

, 

La Société a reçu : "" ' 

Bulletin trimestriel de la Société des antiquaires 
de Picardie, 1909, 4e trimestre. ' 

Revue de la ~Haute-A uvergne, 1909, 4e fascie'ule. 

, Revue de Bretagne, mars 1910. 
~~ . . -

"Bulletin du Comité des Travaux historiques et 
scientifiques, Cong.rès des Sociétés savantes 
Rennes, en 1909. 

, , 
~ 

, 
a. 

" 

," 

Revue de Saintonge et d'A unis, xxxe volume,. 
2e livraison, pr avril 1910. ' 

" 

Revue des Traditipns populaires, tome XXV ~ 
25e année, n° 3, mars 1910. 

-
, 

, 

, 

, 

• 

, 

, 

, 

, 

• 

, 

, 

, 
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• 

, 

, 
, 

\ , XIV 
, 

. 

Bulletin de la Cnn1mission historique du dépar- . 
tement du Nord, tome XXVII. 

L'ompte rendu de la session de 1908 de la Société 
française d 'archéologie, à Caen. 

, 

. Se'maine' religieuse, nOS 13-16. 
, • 

M. de la Rogerie, vice-président, absent pour 
quelques jours, s'excuse de ne pouvoir assister à la · 
séance et envoie à M. le Président les renseigne­
ments suivants: M. de la Rogerie nous apprend que 
les monuments de C07;-Sevelec , en Crozon; de 
Kermenguy, en Dirinon; les roch~rs de Sainte-Anne, 
en Saint-Pol; les châtaigniers de Kerséoc'h, ont été 
définitive!nent . classés. Notre vice-président ayant 
entretenu notre collègue, M. de Chabre, des dégrada-

• 

tions ' que les carriers avaient commises à la célèbre 
caverne de Roc'h-Toul, ce dernier lui a promis 
d'attirer l'attention de sa tante, Mme de Chabre, 
religieuse du Sacré-Cœur, sur ce monument dont 
elle est propriétaire. 1\1. de la ,Rogerie, rend aussi 

• • 

compte de ses démarches au suje.t du classement des 
• 

églis.es de Pemnarc'h. 

M. le Président donne lecture d'une lettre de 
M. Achille Laurent, . sous-chef du 2e bureau à la . 

• 

Direction de rEnseignement supérieur, accusant 
réception de 23 exemplaires du tome 36 àe notre 
bulletin et · d'une autre lettre émanant du Président 
de l'Académie · d'Hippone pour annoncer · la reprise 

. . , 

des travaux de cette Société' et proposer un échange 
de publications. · ' .. 

• 

1\11. le Président entretient ensuite ses collègues, 
d'après une lettre reçue , de Vannes, de bizarres · 

, 

, . 
, 

• , 

, 
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• 

• 

• 
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• 

• 
• 

• 
• 

xv • 

• 

. 

..essais de lecture des dessins de la Table des Mar-
<chands, communiqués dernièrement à la Société · 
polymathique du Morbihan; il signale aussi la dé0ou-

. 'verte à l'île ' de Groix d'une cachette de fondeur 
• 

,parmi laquelle se trouvait un moule assez curieux . 
• 

1V. F. Le Guyader attire l'attention de ses 
<collègues . sur la légende de quelques pièces de 
·monnaies bretonnes au sujet desquelles il présentera 

• 

. par la suite une notice plus détaillée . 
• 

La Société, depuis la dernière séance, a vu dispa-
. , 

Taître avec regret l'un de ses n1embres les plus 
connus, M: Massé, de Kerbernès, enlevé rapidement, 
·.en pleine 'vigueur apparente, à ses œuvres philan­
thropiques qui, grâce à ses soins, lui survivront et 

··continueront à honorer la mémoire de cet homme 
• 

··de bien. 

M. l'abbé A. Favé présente ensuite la fin de son 
• 

'mémoire sur Les plaideuses de Basse-Bretagne avant 
1.789, et M. P. du Chatellier communique le texte 

. "de ses recherches sur la Nécropole de Carhaix. 
. . . ' 

La séance est levée vers 4 heures. 

Le Président, 
• P. DU CHATELLIER . 

, 

. L'un des Secrétaires; • 

• 
Dr C.·A. PICQUENAli,D . 

• 

• 

• 

• 

• 
• 

-
• 

• • 

• 
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XVII 
• 

• 

Séance du 2 6 Mai 1 9 1 0 

Présidence de M. P. du CHATELLIER, Président 
• 

Le Docteur Picquenard donne lecture du procès­
v~rbal de la dernière séance qui est adopté. 

La: Société a reçu .: . -
Bulletin de la Société des Antiquaires de Nor­

mandie, tomes xxiI à. XXVII (1900-1909). 

Semaine religieuse, nOS 17-~0. 
• 

Bulletin de l'Acadé1nie Delphinale, 5e série, 

I l, 1908. 
Revue de Bre ta gne , avril 1910. 
Malaria in Greece, by Ronald .Ross (Smithsonian 

Report for 1908, pages 697-710). '. 
Excavations at Boghaz Keric in the surnmer 

-of 1907 (Smithsonian Report for 1908) 
Annales de Bretagne, avril 1910. 
Pravek, fascicule ùe Janvier-Juillet 1910. 
M. Bourde de la Rogerie, absent de Quimper, envoie 

une note où il attire l'attention de ses collègues sur les 
tomes XXIII et XXIV du bulletin de la Société des 
Antiquaires de Normandie qui renferment une 

• 

·très importante étude de M. Léopold Delisle : « Cata-
logue des livres i~nprimés ou publiés à Caen avant le 

• 

milieu du xvre siècle». La Normandie posséda des 
• 

imprimeries longtemps avant la Bretagne; ce·fut à Caen 
'que furent imprimés plusieurs des plus anciens missels 
et bréviaires destinés aux églises bretonnes. La N orman­
~lie envoyait aussi en Bretagne des libraires. M. Delisle 
p ublie des documents curieux sur le plus ancien libraire 

• 
• 

• 

• • 
• • 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 
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XVIII 
• 

• 

de Morlaix: Richard Rogerie, né près de Coutances • 
. L'étude de M. Delisle est ornée de nombreuses planches 

• 

parmi lesquelles quatre (les nOS XV à XVIII) repro-
duisent . des pages de livres conservés à la biblio- . 
thèque de Quimper. 

M. A llier dit que dernièrement il est allé il Saint-Cou­
litz avec quelques touristes, pour voir dans un champ. 
de Penhoat laroche connue sous le nom de pierre qe la 
Vierge (roc'h ar Verhès) et dont M. Paul du Chatel-

. lier a donné la description dans le tome XXVIII (190 1} 
du Bulletin de notre Société archéologique . 

• 

D'après Une ancienne légende, la Vierge apparut: 
un jour sur cette pierre qui avait conservé l'empreinte-... 
dé ses pieds : aussi était~elle vénérée dans le pays. 
Sur la surface de cinq mètres carrés environ, ons 
voyait vingt-six cupules de différentes grandeurs. 
Pour M. du Chatellier ces gravures devaient remonter.-­
a l'âge de la pierre polie ou à celui du bronze. 

Nos confrères n'ayant pas trouvé cette pierre à 
l'endroit désigné manifestèrent leur étonnement et 
leur déception au propriétaire .du champ. Celui-ci: 
leur avoua qu'il l'avait cassée et qu'il en avait trans~ 

• 

porté les fragments dans la cour de sa ferme pour' 
. 

s'en servîr, à l'occasion, comme pierres à bâtir. . 
Notre Société ne peut que protestE}r contre ce van­

dalisme inconscient qui s'en prend, trop souvent encore ,.. 
à ces inoffensifs témoins du passé ! 

• 

M. P. de Lacgercommunique deux documents 
conservés dans le chartrier d'un château des environs 

• 

de Rennes; l'un 'est un bref de Benoit XIV, du 1 t 
février 17G8, qui commet les officiaux de Dol, de 

• 

• 

• 

• 

• • 

• 

• 

-.. _-~---- -------~~----~.~---------

• 

• 

• 
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• 

• 

• 

XIX 
• 

Saint-Malo et de Na.ntes pour terminer le procès 
intenté par Anne-Henriette de l'Epine, veuve de 

• 

J .-B. de Vaulii, à Joseph-Marie-Bernard de Vaulii, 
prêtre, recteur de Oicé (?), qui l'avait · gravement 
injuriée, L'autre acte, beaucoup plus intéressant, 
remonte aux premières années du XVIe siècle; c'est 

• 

une requête adre~sée au pape par plusieurs gentils-
• 

hommes et prêtres des diocèses de Vannes et de 
Nantes: Alain de la Ohapelle, baron de Molac, Jean de 
Comenan, seigneur de Oomenan, et Robert de Come-

• 

nan, recteur de Crozon, Guillaume Chauvin de l'Espe-
ronnière, . Tristan de ' Carné, seigneur de Carné, 
poncel de l'Hospital de la Rouardaye, Pierre le Ferron 
de Souche, Olivier Hamon de "la Gilière, Jeanne de 

. 

Bogier, dame de la Ville Gerouacl, Christophe Olément, 
• 

prêtre, et Vincent Lescouble. Les suppliants de man-
• • 

daient au Souverain Pontife de conférer à leurs con-
fesseurs les pouvoirs nécessaires pour lever' en leur 
faveur toutes les sentences cl'excbmII}.unication, pour 
les absoudre des manquements aux jeûnes et aux 

• 

pénitences ainsi que de fautes plus graves telles 
• 

que parjures,' violences, homicides, adultères, incestes, 
sacrilèges, et pour les relever de tous les vœux (ceux 
de religion exceptés) et promesses de pélerinage a 
Compostelle ou Outre-Mer. Ils imploraient en outre 

• 

l'octroi de plusieurs privilèges tels que celui de l'autel 
portatif, celui d'être enterré en terre sainte même en 

• 
• 

temps d'interdit, celui de recevoir les indulgences 

• 

accordées aux personnes qui visitent les églises de' 
• 

Rome, et celui de manger des œufs, du beurre, du 
fromage penùant le carême. Toutes ces demandes 

• 

-
• 

• 
• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 
• 
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xxx 
• 

·furent concédées par le Pape. L'acte qui est orné de 
délicates miniatures, n'est pas . daté: il paraît être de 

• 

. quelques années antérieur à 1535, date de la mort 
d'un des suppliants, Tristan de Carné, ~eigneur de 
Carné, ancien maitre d'hôtel de la duchesse Anne. 

M. de Brélnond d'Ars, par l'intermédiaire de M. 
le chanoine Peyron, envoie l'analyse d'un document 
qui lui avait été donné par un de nos anciens collègues, 
M. Audran, de Quimperlé. Cet acte, malheureusement 

• 

incomplet, renferme une partie des clauses du con-
trat de mariage conclu le 13 Novembre 1559 entre 
François Le Chever, sieur de Kerbullic, et Louise du 
Kermoguer, dame du Pou. Les biens assez considé-

• 

rables que possédait la fiancée, du chef de son père, 
étaient situés dans les paroisses de « Ploelré, Gourli- ~ 

lison, Ploemeur et Ploedruzic ». 

M. du Chatellier dorine lecture d'une note de M. 
E. CHARl30NNIER sur Trois vieilles pierres trouvées sur 
l'emplacement du château de Cal'haix . 

• 

L'ordre du 
• 

j our étant épuisé, la séance est levée 

vers 3 1/4. 
Le Président, . 

P. DU CHATELLIER. 

L'un des Secrétaires,. , 
• 

• Dr C.-A. PICQUENARD . 
• 

, 

• 
, 

• 

• 

1 

• 

• 
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XXXI 

• 
• 

-

Séance du 30 Juin 1910 
-

, . 

-

, 

-Présidence de M. P. du CHATELLIER, Président 
-

• 

• • 

-
Après adoption du Pfocès-verbaI, M. le chanoine 

• 

Abgrall communique une lettre d'eM. le Docteur Pic-
• 

. quenard -qui s'excuse de ne pouvoir assister ' à la 
:séance et annonce .l'envoi d'une Etude sur les vestiges 
.d'une allée couverte qu'il a trouvées à Keranpicard 
,en la Forêt-Fouesnant. , . ' . -

M. Du Chatellier donne lecture .. d'un extrait du , • 
• • • 

'Registre' des délibérations de la commune de Prime-
:lin qui porte : ' , 

. . 

« L'an mil neuf cent dix, le treize juin, à quatre heures 
,du soir, le Conseil Municipal de Primelin convoqué le heuf 
:courant, s'est réuni en séance ordinaire, à la Mairie, sous 

• 
• 

la présidence de M. Danzé, mairè. 
Conseillers en exercice: 
Etaient présents: MM. Danzé, maire, président, Hélias, 

• • 

,adjoint-maire, Bétl'orp, Thomas, PrioI, Dagorn) Brénéol, 
Kerloch, Gloaguen. 

Absents : MM. Pérennès, Tanguy. Guillou, Bourdon, 
.Perrot, et Le Corre. • 

. 

M .. Le Carguet, receveur municipal, assiste àla séance. 
M. Gloaguen a été élu secrétaire. . 

• • 

Le, Conseil Municipal, à l'unanimité, affecte le reliquat 
,de 358 fr. 04 des fonds affectés à la chapelle -de Saint':' 
Tugen (fonds provenant de la souscription du Touring­
Club, de divers dons particuliers et de la subvention com-

. . 

munale) à la restauration de cette chapelle, monument his-
torique, -et adresse instamment à l'administration supérieure 

, 

"une d.emande de restauration de cet édifice. . 

, • • • 

• 

, • , . • 

- -

-

, 

• 

• 

-

• 

-
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• 
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• 

XXXII • 

Fait et déliberé en séance, à Primelin, les jour, mois et. 
an susdits. . • 

• 

Le Registre dûment signé» . 

Pour copie conforme : 
En Mairie à Primelin, le 27 juin 1910. 

, 
Le Maire, 

(Signé.) Danzé. 

• 

La Société charge M. Bourde de la Rogerie, vice--
• 

président, de transmettre à M. le Ministre de l 'Ins-· 
• 

truction Publique cet extrait des délibérations du . 
Conseil Municipal, témoignage de la bonne volonté de­
la petite commune de Primelin qui a fàit de lourds-

--
sacrifices pour assurer la conservation de la chapelle' 
de · Saint-Tugen ; la Société émet aussi le vœu que­
M. le Ministre de l'Instruction Publique qui a inscrit. -
cet édifice sur la liste des monuments historiques, 

• • 

veuille bien venir en aide à la commune de Primelin, 
• 

et compléter la restauration de la chapelle . 

Des remerciements et des félicitations sont votés à .. 
• 

l'ùnanimité ' à M. le Maire et aux Conseillers Munici . 
paux, et à M. Le Carguet, receveur municipal, per-' 
• 

cepteur d'Audierne. 
• 

M. Bourde de la Rogerie appelle l'attention des · 
• • 

membres de la Société sur plusieurs Etudes int~res-· 

santes publiées par la Revue de Bretagne : M. le 
lieutenant Binet étudie « La défense des côtes de Bre--

. 

tagne au XVIIIe siècle» ; M. Jourdan de la Passar-· 
clière réédite un travail important sur la « Topologie 
des paroisses du Léon» qui a paru en partie dans.· 
l'.Echo paroissia l de Brest ; enfin un anonyme com­
munique les « Notes d'un voyage effectué en Breta-

• 
• 

• 
• 

• 

• 
• • 

• 
• 
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XXXIII 
• 

• 

• • 

gne en 1780» par Louis Desjobert. Dans la Revue ,. 
Historique et Archéologique du Maine, on peut 
signaler un article ùe M. A. Bezard cc Episodes de la 

• 

Bataille du Mans», écrit d'après les mémoires publiés 
par des soldats . allemands ; on sait que les mobiles 
bretons prirent part à cette bataille. 

Le comité d'Histoire et d'Art historique, section 
'. , 
Franco-Ecossaise de l'Exposition de ' Glasgo'w ('1911) 
recherche les objets historiques, susceptibles d'être 
exposés, qui se rattachent aux rapports d'étroite amitié 
qui ont existé pendant plusieurs siècles entre la 
France et l'Ecosse; il recevra avec reconnaissance 
tous les renseignements que les amateurs et collection­
neurs bretons voudront lui donner sur les' manuscrits, 

• 

chartes, statues, tableaux ... qui concern('nt l'histoire 
. " 

Ecossaise, les saints originaires d'Eeosse, les Stuarts 
et les nombreux Ecossais qui se sont fait un nom en 
France comme soldats de fortune,. hommes d'état ou 

• 

savants. • 

M. de la Rogerie fait part à la Société du classe­
ment de quelques sites et monuments naturels: 

En Brasparts: le sommet du Mont Saint-Michel' · , 
En Camaret: les Falaises dites cc Lord-Maire» • • 

cc La Tribune », 
• 

, le Rocher dit cc La mort anglaise », 

cc La salle-verte » , 
les Rochers de la pointe des Pois, 

En Combrit: les Rochers de Sainte Marine; 
En Crozon: le Cap de la Chèvre et ses grottes ; 
En Plounéour-Trez: les Rochers de Brignogan ap-

partenant à la commune. 
• 

• 
• 

• 

• 

, 
• 

• • 

• 
, 

, 

• 

• 

• 

• 

• 
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XXXIV 
, , 

, 

Publications reçues en échange : 
Revue de Rretagne, mai-juin 1910. . 
Revue des Traditions populaires, avril-mai 1910. 
Bulletin de la Société des A ntiquaires de l'Ouest, 

tome XIIIe. ' . ' 
, 

• 

Re1Jue de Saintonge et d'A unis, juin 1910, 3e livrai-
son, xxxe vol. ' 

, 

Revue Mabillon, mai 1910, n° 21. 
, 

Se ,mai ne religievse du diocèse, nOS 21-'25 . 
, 

Recueil de la Commission des Arts et rnonuments 
historiques de la Chq,ren te-I nférieure, .7 _8e livraison, 
tome XVIII. • 

_ Re1Jue historique et · archéologique du Mai1ie, 
, 

, 

tomes 65 et 66, 1909. , 
, • 

• 

• 

Bullet.irJ. de la Société archéologique de Souse, ~ 
, 

Be . ann~e, nO 12. , 

, 

Bulletin, de la Société scientifique d'Angers, 1909. 
Bulletin et mérnoires de la Société archéologique 

• 

et historique de là Charente, tome IX, 1908-1909. 
' Bibliographie annuelle des Travaux historiques 

, 

et archéologiques publiés par les Sociétés savantes de 
, . 

France, ~904-1905; 1905-1906, tome 5. • 

, 

Il est ensuite donné lecture des mémoires suiv'ants : 
, 

« A propos de la ch~pelle de Monsieur sainct They)} , 
par M. BERNARD, cc Les peintures de l'église de Poul-
david n, par M. ABGRALL. . 

La séance est levée ver 3 h. 3/4. 
, 

Le Président, 
, 

P. DU CHATELLIER . 
- , 

, . 

L'un des Secrétaires, • 

D. BERNARD. • 

• 
• 

• 

• , 

• 

• • • 
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• 

• 

Séance du 28 Juillet 1 91 0 
• 

• 
• 

• 

• 

• • 

· 

• 

• 

• 
• 

Présidence de M. P. du CllATELLIER, Président 
• 

• 

• 

• 

Le procès-verbal . de la dernière séance étant lu et 
• 

. adopté, le Secrétaire donne lecture du rapport .suivant 

de NI. le docteul' Picq uenal'd : 
• 

• 

« Le second monument mégalithique que · j'ai 
•• . . 

"découvert au Nord-Est du village de Keranpicard, en 
· . 

La Forêt-Fouesnant, se trouve situé, comme l'autre, 

-au côté oriental de la route de Quimper à Concarneau 
• 

dont il est distant d'environ 300 mètres. Le nlonu-
• 

ment, très dégradé, presque ruiné, se composait d'un 

tumulus de terre recouvrant un galgal; dans ce 

galgal étaient des chambres mégalithiques. L'ensemble 

,du monument a environ 30 mètres de long de l'Ouest 

.à l'Est et 10 mètres du Nord au Sud. 

La ' ch:;llnbre orientale formait une allée couverte 

rectangulaire orientée suivant le grand axe du 

"tumulus. Il reste sept supports debout, encore bien 

. verticaux; une dalle de reèouvrement a été respectée; 

• 

• 

• 



• 

• 

• 

-

• 

• 

• 

• 

• 

• • • 

• • 
• 

• • 

XXXVI 
• 

ello est m~intonant tombée en dehors des supports:. 

Sud auxquels elle s'appuie; elle a 1 m 9'0 de long SUl'" 
• • 

environ om 90 de large . 

La chambre occidentale (peut-être plus carrée que· 

l'autre) n'est plus gllère indiquée que par deux pierres. 

debout dont une dépassal1t le sol d'environ Om 85. Les-
• 

. 

vieux houx qui abritent cette extrémité du monumen t 
-

• 

semblent nous indiquer que sa violation remonte ' à, 
• 

une époque déjà lointaine ". -. 
• • 

. 

. NI. Bourde de la Rogerie communique des photo;-· 

graphies des ruines de la chapelle de Notre-Dame de 
• 

• 

Rochemadouou de Roc-A madour, à Camaret, incen .. · ~ 
• 

diée dans la huit du 24 au 2G février 191 O.La char .. . . 
• • -

pente, la toiture et le mobilier ont été complètement~ 

détruits; mais les Inurs et les arcades de la nef 
• 

• 

paraissent intacts. ·Une souscription est ouverte pour 

restaurer cet intéressant édifice construit au XVI" 

sièele et réparé en 1610, 1647 et 1648 . 

. ' - Tout près de la chapelle, à l'extrémité . du sillon) 

naturel qui protège le port de Camaret, s'élève la· 

Tour construite par Vauban, qui a été récem ment 

classée comme monument historique. La Commune 

de Camaret quia obtenu de l'Etat le don de ce-
• 

monument,parait se désintéresser de sa conservation :: 

une cheminée s'est écroulée; 'la toiture est dans unl 

• 

• 



• 

• 

• 

• 

• 

XXXVII 
• 

• 

• 

• 

état lamentable. Il est urgent de faire quelques répa-

rations sinon ce curieux spécimen ' de l'architecture 

militaire du XVIIe siècle ne tardera pas à tomber 
'. en rumes. · • 

• 

Lecture . est donn0e ensuite des mémoires inscrits 

. à l'ordre du jour. 

La Société a reçu les publications ci-après : 

Semaine religieüse du diocèse, nOS 26-29. 

Bulletin de l'Association bretonne, 

tome 28, 1910. . 
• 

• • 

, . 
serie, 

Répertoire d'art et d'archéologie . . - Dépouille-

ment des périodiques français et étrangers, 1 re année, 

1910,1 er trimestre. ' -

Revue de Bretagne, tome 44, juillet 1910. 

Revue de la ~Haute-A uvergne, 1 cr fascicule 1910 . 
• 

• 

Bulletin trimestriel de la S.ociété des Antiquaires . 
• 

de Picardie, 1sr trimestre 1910. 

Bulletin de la Société archéologique d'Ille-et­

Vilaine, tome XXXIV, 2e partie 1910 . 
• 

Smithsonian Institution. Rapport de Juin 1909. 

La séance est levée vers 3 h: 1/2. . 

• • Le Président, • 

P. DU CHATELLIER . 
• 

• 

L'un des Secrétaires, 
• 

D. BERNARD. • 

• 

• • 

• , 

-

• 

• 

• 

• 

• 

• 

-

• 

• 
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Séance du 27 Octobre 1910 
• 

"Présidence de M. le Chanoine ABGRALL, ' 
. 

Vice-Président • 

• 

• 

Le . procès-verbal de la dernière séance est adopté. 
MM. du Chatellier et Bourde de la Ragerie pré- ' 

:sentent un nouveau membre , M. Deyoir , capitaine de 
frégate, à Brest. _ 

La Société adresse toutes ses félicitations à 
M. Devoir pour sa campagne en faveur de la protec­
tion des monuments mégalithiques. 

La Société palymathique du Morbihan ayant 
-demandé à notre Société de s'associer aux vœux 
qu'elle a émis relativement à la réglementation des 
"fou i lIes , une longue discussion s'engage à ce sujet 
entre les membres présents; finalement l'assemblée 
-décide de demander à l'administration compétente de 
-surveiller et de réprimer les àg'issements des étrangers 
'qui cherchent à entreprendre des fouilles; de réserver 
-à l'Etat un droit de préemption pour les objets trouvés 
dans les fouilles, sans toutefois porter atteinte aux 
cdroits des propriétaires des monuments; enfin, d~in­
terdire l'exportation au dehors du département des 

-

-objets provenant des fouilles. _ 
M. le Capitaine A. du Chatellier rend- compte 

,d'une fouille . faite pal' son père dans un caveau de 
tumulus, en Edern; il Y a été rencontré un poids en ­
'poterie, deux ou trois fragments d'os et un fragment 
·de poterie très décorée, appartenant à une époque 
:plus récente que le premier objet. -

M. D. Bernard rend compte de la découverte d'un 
tombeau du XVIe siècle dans l'église de Mahalon et, 
-à cette occasion, la Société félicite M. le Recteur de 
Mahalon du soin qu'il a apporté à la préservation de 
,ce monument ancien, dont il sera publié prochaine-­
ment une description détaillée . 

• 
-

-



, 

• 

• 

• 

• 

• 

• XL 

" • 

• 

M . . Bourde de la Rogerie donne quelques détails. 
• 

sur les familles dont la tombe a été retrouvée à~ 

Mahalon et expose l'état des travaux (le restauration, 
de la chapelle Saint-Ninian, à Roscoff. Notre collègue· 
indique comme monuments classés : . 

La chapelle ~t l'ossuaire de Locmal'ia-an-Hent, à 
Saint-Yvi; 

L'église de Ploaré. 
• • 

L'oratoire de N.-D. de Lorette, en Plougasnou. 
" 

Comme sites classés : 
Le sommet du Menez-Hellen, en Edern; 

. La pointe du Brémeur, en Goülien ; 
La crête de Roc'h-V eur, en Saint-Goa~ec ; 

• 

• 

• 

Le sommet de la montagne de Kareck-an-Tan, ea 
·Gouézec. . 

M. de "la Rogerie lit plusieurs passages de SOIr 

~mportant travail sur le voyage d'Henriette de France,.. 
reine d'Angleterre, en Bretagne en 1644 . 

" 

M. le chanoine Abgrall parle des peintures de la. 
voûte du chœur dans l'église de Pouldavid, près de-

• 

Douarnenez, et lit aussi une note sur ~es nouvelles-
• 

fouilles entreprises dans les substructions romaines. 
de Plomarc'h, près de Douarnenez. . 

La Société a reçu depuis la dernière séance : 
Semaine religieuse, nOS 31-4'2 . 
Traditions populaires, Juillet, Août, Septembre,. 

. . . 

Octobre 1910. " • 

, Revue de Bretagne, Août 1910. 
A nnales de Bretagne, Juillet 1910. 
Bulletin général des Sociétés académiques de· 

France, vol. J, Octobre 1910. 
Mémoires de la Société Nationale d'agriculture,.. 

Sciences et ATts d'Angers ', T. XII, 1909. . .. 
: Annales de la Société d'archéologie de Bruxelles ,. 

T. 23, livraison III et IV . 
• 

A. nalecta Bollandiana, T. XXIX, fasc. 1-11. 

• 

• 

• 

• 

• 
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Revue de Saintonge et d'A unis,XXXevol. Aect 5efasc. 
MémoÏ1'es de la Société des Antiquaires de Pi.car­

die, T. VI, 1910. 
• 

Bulletin trimestriel de la Société des Antiquaires 
de Picardie, 1910, 2e Trimestre. 

Dictionnaire historique et archéologique de la 
Picardie ( Arrondissement d'A miens : cantons 

• 

d'A miens, Boves et ()onty). • 

.. • 

Fornvannen, 1909. 
Bulletin de la Société des Antiquaires de l'Ouest, 

fasc. 1 et 2. 
Revue 1\labillon', Août 1910. 
Bulletin de la Société archéologique de Nantes, 

Tome 508
, 1910. 

. Bulletin de la Société polymatique du Morbihan, 
fasc. 1 et 2, 1909. ' . 

Revue de la Iiaute-A uvergne, 2e Jase. 1910. . 
Sodété Jersiaise (Journal de Jean Chevalier), 

58 fascicule. . 

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée 
vers 3 h. 1/2 . 

• • 

• 

J .-M. 
L'un des Secrétaires, 

Dr C.-A. PICQUENARD. 

Le P1'ésidenf , • 

ABGRALL, Chanoine, 
Vice- Président. 

• 

" ANNEXE AU PROCES-VERBAL 
Substructions romaines 'en Plomarc'h,près Douarnenez 

• 

NOTE 

• 

• 

Sous le Grand-Plomul'c h, propriété deM. Quéinnec, 
contiguës à la falaise à pic qui borde le rivage, sont deux 
prait'ies dont rune, celle de l'~st, est de trois mètres en 
contre-bas de l'autre, et en e'3t séparée par un mur de· 
soutènement en maçonnerie romaine, petites pi8t'res cubiques 
et ciment très 'dut' formant joints épais. Ce mur a 30 mètres' 
de' longueur et l'on y voit trois niches en plein-cintre, de 
pn 10 de haute,ur, 001 60 de largeur et 00130 de profondeur. 
On l'appelle dans le pays le Château du Roi G1'allon.. . 

, 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

1 

• • 

, 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 
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XLII 
• 

Ce llom doit dater de longtemps et s'est transmis d'âge 
en âge: il a dû prendre naissance à l'époque où l'on pouvait 
voir aütour d'autres vestiges remarquables de constructions. 
En effet, des sondages et des fouilles ont révélé dans ces 
deux prairies. des substructions . d'nn établissement assez 
considérable, villa gallo-romaine admirablement située pour 
avoir une très belle vue sur la baie. 

Dans tous ces parages, du reste, on constate la présence 
de vestiges gallo-romains: traceg de maçonnerie, débris de 
tuiles et de poteries, . 

Dans la prairie infél'ieure, les explorntions ont fait 
découvrir deux chambres souterraines ou caves, de 3 mètres 
de profondeur sur 3111 70 et 3 mètres en longueur et en 
largeur, Elles étaient remplies de débris de maçonnerie, 
tuiles, terre, üagments de vases, cendres et charbons, 
coquilles et os, résidus de cuisine, puis quelques monnaies. 
Par ailleurs, on a pu reconnaître l'existence d ~ autres murs 
indiquant une construction dans la direction du mur de 
soutènement. 

• 

Dans la prairie supérieure, on a exploré également deux 
chambres souterraines, remplies des mêmes éléments, 
mesurant 1 li 60 de profondeur sur 3m 80 et 3m 30 dans les 
autres dimensions. La première a donné un très bel Hercule 
en marbre blanc, de OUl 54 de hauteur, une têt.e de jeune fille 
en bronze, ayant servi de poids, une buÎl'e en bronze, 
scyphus ou Œnochoé, malheureusement écrasée l mais indi­
quant une forme très élégante pour son profil général, le 
col, le bec et l'anse ou poignée. ' . 

Dans la seconde chambre on a trouvé un squelette humain 
à moitié carbonisé, 

Des sondages et quelques fouilles superficielles ' ont fait 
reconnaître le tracé d'une. belle villa de 26m 70 de longueur, 
composé d'un corps de logis principal, avec un pavillon à 
chaque extrémité. Les deux chambres explorées formaient 
le sous-sol du pavillon Nord. . . 

A la prochaine campagne de 1911 l on se propose de 
pousser à fond ces explorations, de manière à étudier 
complètement ces deux bâtiments; il est probable que ces 

.fouilles nous ménagent d'autres découvertes et d'autres 
surpri ses; c'est alors seul ement que l'on pourra rédiger un 

. mémoire bien documenté; pour le moment, il était seulement 
opportun de dresser une courte note pour prendre acte et 
servir de signalement. . . . 

J .-M. ABGRALL, chanoine . 

• 
• 

• 

• 

• 



• 

• 

XLIII • 

, 

Séance du 24 Novembre 1910 
, 

• 

Présidence de M. P. du OHATELLIER, Président 
, 

' -----
• 

Lecture étant donnée du procès-verbal de la der-
• 

'nière séance , quelques membres de la Société, 

~~larmés à la vue des dangers que ferait courir aux 
• 

~explorations scientifiques et aux droits de propriété 

,la loi concernant les fouilles archéologiques et . 

'paléontologiques, demandent que cet article soit de 

-nouveau examiné et discuté en séance et que cette 

-discussion figure à l'ordre du jour afin qu'on ait le _ 
. . 

, ,loisir de l'étudier à l'avance. • 

M. le Commandant Devoir dépose sur le bureau 
• 

'un répertoire des monuments mégalithiques existant 

-dans l'arrondissement de Brest, visités par lui. Notre 
. 

'~rudit confrère expose, d'une façon claire et précise, 

!les tentatives de fouille qui ont été faites ces temps 

-derniers, dans diverses régions de la France, par des 

-étrangers. Grâce à sa vigilance, des explorations de 

-ce genre n'ont pu être exécutées en Bretagne. La 

·Société félicite vivement M. Devoir de son utile 
• 

• -c ampagne. 
, 

M. l'Abbé Le Bras, recteur d'Edern, a adressé à 

M. le Président le rapport sui vant sur la fouillé faite 
• , 

:sur le territoire de sa commune: 

• 

, 

, 

• 

" 

-
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• 

• 

• 

• 
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• 
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• • • 

• 

XLIV • 
• 

• 

, 

« J'ai l'honneur de vous signaler la découverte,. 
.. . 

au village de Kergariou, ' en Edern, d'une sépulture 
• 

ancienne qui peut être intéressante. C'est un can-· 
.' . . 

to"nnierqui l'a mise à jou'r en extraya.n.t .des. pi~rr.:~~' 
• 

pour les routes. Il l'a .malheureusement . abîmée à .. 
• 

coups de :pioche et les gen~ du . pays ont continué les . 
o'- ~ • • - _ -, ',' • - . . . 
dég.ftts. Il y a' trouvé un Cl;âne noir ' presque en pièce,. 

. , 
• • • . . ., 

mais qui, passant dé 'mains en maiils, a été réduit 'en 
l' ._. ~ • . . . .' , 

miettes; puis l,lne poterie grossièrerhertt décorée-- de-
• • . '. . 

dessins en forme d'X, égaleniènt bdsée, m'a:..t-iI · dit ;-
• . ' . . . , • • 

et enfin, une quantité . énorm~ de charbon Œe bois qui 
',' ~ . , . . ' 

• •• • • • 

recouvrait le to!-lt. Le sol, en cet endroit, paraît 
. . " • .. -' 

r:empli d'excavations et petites galerIes souterraines,. 
. . . ~ . 

• • • • '. '. . 

mais pas très profondément; le crân~ n'était pas ' à. 
• • • • 

plus d'un mètre cinquante en terre; il n'a trouvé ni; 
•• • • 

-, .' - .' 

dents, ni autres ossements. Ily avait de .la terre· 
. . . -. - , -. . - . 

. rapportée , ,en particulier de "la terre dite de prairie,. 
• . '. • •• • • • • 

• • • 

qui ,s'employait autrefois comrne 't1lOrtier ». 
• .. , 

• •• • 
• - ' . - . - . 

. La Société remercie M. Le Bras de son intervention. 
• - j. • • • • 

• • . . , . 
• • .. 

qùi , s~ elle étqit suivie , éviterait la .perte ou la. . " . • • . . , -. . 

destruction, souvent incons'ciente, d'un grand nombre-
• • • '. . . • • • 

• 

d'objets utiles à la science, mis à j Qur dans le~. 
· ~ ,- .; 

, . 

campagnes. • • 
• • • 

• 

• 

.. . • - . , 

M. Bourde de la Ragerie annonce le ('la$se~nent 
- . 

de · Péglise ' de Lampaul-Guimiliau. au nombre ' des . . .' . . -. 
• • 

. monùments historiques, ' et .·des r.ochers du HueJg'qat 
. 

comme sites et monuments naturels : • 

• 

• 

• 

• 

• • 

, 
• , . . . ' . 

• • 

• 

• 
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Notre .confrère, . M. lèC6mteDE UAnFoHT, ' a 'publié 

dans · la Revue des Deux l\llondes dü 15 octobre 1910, 
• ••• • . . 

• 

un très intéressant article · sur« la querelle.deForbin 
• • 

• 

et de Duguay-Trouin », à propos du célèbre combat 
.' . .. - . 

• • • • 

du 21 octobre 1707; l'auteur a utilisé un grand 
• ) • 

nombre de documents inédits . 
• 

. 
• 

Dans le tome . XXXIX (année 1910) des l\1lémoires 
• • 

• 

, 

de la Société archéologique d'Ille -et - Vilaine, . 
" 

M. l'abbé DÙINE a donné, sous le titre « Choses. et 
. .. 

Gens au XVIIe sieCle ;), quelques extraits diun monu-
• 

ment histo'rique dû · frère Balthazar de . BeHème, 

conservé à la bibliothèque de Remles; on frouvera 

dans cet article des renseignements sur la fondation 
• 

du couvent des Capucins de Quimperlé en 1653 
• 

et sqr la biographie' du ·frère Joseph de Kerven , dit 
• 

Joseph de Morlaix. • 
• • 

• 
• • - . 

Le cinquième fascicule du Journal de Jean 

Chevalie,,. ('1647-1648), que vient de publier la Société 
• 

.. 

historique Jersiaise, donne un curieux tableau àe la .' 

situation des populations maritimes : les navires 
• 

• 

royalistes anglais se livraient à la guerre de course 

. contre les anglais partisans du Pa-rlement, les . 

fran-çais contre les espagnols et les parlementaires 

anglais, ' ceux-ci contre les fl~ançais, les espa-
• • 

• 

gnols contre . les français. On voyait même des; 

corsaires, munis de commissions du due de Lorraine, 

. contre les français, ou du nonce du Pape en Irlande 

contre les parlementaires. 
• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

\ 

• • 

• 

• 

• 

• 

• • 

• 

• 
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La Société a reçu les publications suivantes: 
• 

Se-maine Religieuse du Diocèse, nOS 43-46, 1910. 

Revue de Bretagne, octobre 1910. 

Bulletin trimestriel de la Société des Antiquaires 

de Picardie, 3c Trimestre, 1910. . 
-

Bulletin archéologique du Comité des Travaux 

historiques et scientifiques, 1 rc et 311 livraison, 1910 . 
• ". ." 

Bulletin historique et philologique, nOS 3 et 4, 1910. 

Revue Mabillon, novembre 1910. • 

•• 

.. Analecta Rollandiana, t . XXIX, fasc. 3 . 
• 

La séance est levée vers 4 heures. • • 

Le P,t'ésidenf, 
• 

P. du CHATELLIER . 
• 

L'un des Secrétaires, 

D. BERNARD . 

• 

• 

• • 

• 

• • •• 

• 
• 

• 

• 

• 

• 

• 

.. 

-
• 
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XLVII 
, 

, 
, 

-

, 

Séance du 29 Décembre 1 91 0 

, 
, 

-

Présidence de M. P. du CHATELLIER, Président 
- ------

, 

NI. l'ab.bé A. Favé s'excuse de ne pouvoir assister 
·à la séance auprès de ses collègues, auxquels il offre 
:ses mèilleurs , vœux pour 1911. La Société archéolo.;. 
-gique remercie 1\1. l'abbé Favé et lui présente, en 
retour, tous ses souhaits à l'occasion de la nouvelle 

, 
.annee. 

, 

- -
• 

Admission : 
-

lYI. l'abbé Biouet, recteur de -Mahalon, présenté 
par MM. Bourde de la Rogerie et Daniel Bernard . 

.. 

Présentation : 
• 

NI. le Vicomte de la. Ba1're de Nanteuil, ancien' 
-officier de marine, du château du Neckoat, en Saint­
Martin-des-Champs, présenté par Mme la Comtesse 
de Lescoet et M. Bourde de la Rogerie. 

, 

Le texte du projet de loi sur la réglementation des 
. 

fouillef3 en France, étant maintenant livré à la publi-
, 

cité, la Société archéologique du Finistère a décidé 
d'en aborder à nouveau l'étude. 

, 

M. le Capitaine A. du Chatellier lit un exposé 
très complet de la question et s'attache, en particulier, 
il mettre en relief les dispositions du projet de loi 

, 

qui portent atteinte à la propriété privée. 
, 

Plusieurs membres de la Société archéologique 
, 

, 

- -

-

-

, 

-

-

, 

, 
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• 

• 

• 
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exposent successivement leur manière de voir aul. 
sujet de ce projet de loi. Finalement, l'a~semblée 

décide de confier à une Commission de trois mem--
-

bres, le soin d 'examiner ce projet et de formuler les . 
observations que cette étude lui suggérera. Cette· 
Commission est composée de MM. le Commandant 
Devoir, le Capitaine du Chatellier et le Docteur-

• 

C.-A. Picquenard. 
. . . 

L'ordre du jour appelle le renouvellement du. 
• • 

Bureau de la Société archéologique. Le Bureau, 
, sortant est réél u à l'unanimité . 

M. le Commandant Devoir lit un mémoire très 
-détaillé sur les Monu 'ments . mégalithiques de la 

• 

partie occidentale de ' la presqu'île de Crozon. Les 
membres présents à la séance sont vivement inté.,..· 

ressés par la lecture de ce travail, accompagné de' 

photographies, de cartes et de plans, et par les essais. 
d'interprétation des données astronomiques qui pa-· 
raÏf.;sent avoir présidé à l'érection de ces monuments .. 

L'heure étant avancée, iVI. Bourde de la Rogerie-­
mentionne seulement le travail de M. Raymond, 
DELAPORTE sur Pic de la J}Iirandole, sénéchal cle 
Châteauneu(-du-Faou. Il en est de même des mé­
moires envoyés par MM. le Chanoine Peyron et Le­
Guennec et qui seront insérés au Bulletin .. 

• • 

La Société a reçu depuis la dernière séance : 

Bulletin de la Société académique de . Brest,. 
190~-1910. 

• 

Table des mémoires contenllS dans le Bulletin 
de la Société académique de Brest, 1858. à 1910 . 

, 



• 

• 

• 

XLIX · 
• 

• • 

Bulletin de .la Société a1'chéologique d'Ille-et-
Vilaine, Tome XL, 1 re partie, 1910. 

Revue des Traditions populaires, novembre 1910. 

Revue de Bretagne, novembre HHO. 

Semaine 1'eligieuse, .1910, nOS 48-51. 

Revue de Saintonge et d'A unis, 1 el' décembre 1910. 

Bulletin de la Société historique et archéologique 
de Château-Thierry, 1909. 

Société havraise d'études diverses, 1909, ter, 2° 
• 

3e et 4 e tri mestres. 

Bulletin de la Société archéologique de Provence, 
1909, nOS 14 et 15. 

Bulletin de l'Académie d'Hippone, 1910, nouv. 
série, n° 1. 

Revue de la Haute-Bretagne, 1910, 3e fascicule. 

B'ulletin de l'Acadé1nie delphinale, 1909, 3e série, 
Tome 3e• 

Annales de Bretagne, novembre '1.910. 

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée 
vers 4 h. 1/2. 

• 

• 

Le Président, 

P. du CHATELLIER. 

L'un des Secrétaires, 
• 

Dr C ... A. PICQUENARD. 

• 

, 

• 

• 

• 

• 
• 

• 

• 
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• 

. . . 

1. - Lettre de essire Le Gallo, curé de l'ile-des-
. Saints, par Brest, au co'ntrôleur général des 

• 

Finances (16 Décembre 1714). • 
• 

• 
• 

• 
• 

« La renommée a publié jusque dans cette île que Votre . 
Grandeur soutenoit le poids du ministère avec autant de faci­
lité que les plus grandes affaires du royaume, qu'elle manie 
avec tant de gloire et de succès, et qui occuperoient tout autre 
génie, ne l'empêchent pas de descendre jusques aux moindres 
choses qui regardent la gloire ou le bien de l'Etat. Aussi 

• • 

aime-t-elle à s'instruire de tout ce · qui s'y passe dans les 
endroits les plus reculés et les plus inaccessibles. C'est ce qui 
me fait aujourd'hui, prendre la liberté d'informer Votre Gran­
deur de tout ce qui se passe dans cette île; peut-être lui 
donnerai-je occasion de donner quelques ordres pour le bien 

• 

et l'utilité du public. 

« Les Saints est une île à 11eur d'eau, dans 'Ie raz de Fonte~ 
• 

nay, à trois lieues de la grande terre. Les courants du raz et 
les marées qui changent à chaque moment rendent son entrée 
très difficile du côté de l'Est. Un nombre infini de rochers, 

• 

partie couverls qui s'étendent à six lieues à l'Ouest, font trem-
bler les plus hardis navigateurs. Aussi s'y perd-il plusieurs 

• 

bâtiments tous les jours, dont on n'a aucune nouvelle. Elle a . 
• 

une demie lieue de long; sa largeur est de la portée d'un 
mousquet seulement. Il y croit seulement du blé pour deux 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 
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-

• 
• 

-

• 

n 
, , 

• 

-

-

tnols de l'année; on n'y voit ni gibier, ni bétail, ni bois. Veau 
• 

y est salée danR les grandes marées, sale et fade dans les mor-
• 

tes-eaux. Les habitants sont tous pêcheurs: on n'y voit ni 
mar"chand ni artisan, on n'y fait aucun commerce: les habi­
tants ne sortent qu'à la Saint-Michel, pour vendre leurs pois­
sons secs et faire leurs provisions, et, pendant le carême, ils 
vont vendre à Brest du poisson frais. La mer est si grosse aux 

• • 

environs de cette lIe, qu'on est quelquefois -des deux mois 
entiers sans en sortir et sans y pouvoir rentrer. Malgré toutes 
ces disgrâces, ces gens aiment si fort leur île que leplus mal­
heureux ne vou droit pas changer sa fortune avec celle du plus 
riche de la terre, et personne ne quitte pour aller lS'établir 
ailleurs, qu~lque avantage qu'on lui propose. Ceux qui y sont 
nés s'y portent bien et vivent assez longtemps. ~es malades y 
sont à plaindre, car il n'y a ni médecin ni chirurgien. 

• 

«( Tous y sont égaux; point de subordination ni de supério-
rité. Personne n'y rend la justice. Parmi les révoltés, ceux 
qui n'ont ni foi ni loi, le plus fort emporte la poche; parmi 

• 

ceux qui ont quelque religion, le prêtre est l'arbitre des diffé-
rents. 

« La pauvreté du lieu a fait, que de tout temps, l'île a été 
exempte de tous les droits, impôts et subsides que nos rois 
ont exigé de leurs sujets; on n'y connaît ni sergent, ni greffier, 
ni maltotiers. Je crois que ces petits avantages, et l'amour de 
l'indépendance, est ce qui leur rend leur île si charmante. 

« Une solitude · si atlreuse où on manque de tout secours 
pour le temporel et pour le spirituel, des appointemènts mé­
diocres et mal payés, les mauvais traitements qu'avoient 
reçus les autres l'l'êtres, faisoient qu'on n'en trouvoit aucun 
qui voulût y passer, quand, par un zèle à la gloire de Dieu et 
du salut de ces barbares, je m'offris à M. l'évêque de Quim­
per, qui m'y envoya, il y a six ans. La crainte qu'avoient eue 
ces lliens de ne pas trouver de prêtre fit qu'ils me reçurent 

-

• 
• 

• 

• 

• 



• 

-
• 
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-
assez bien, et ma jeunrsse leur faisait espérer qu'ils n'auraient 
pas eu de peine à me faire à leurs modes . 

• 

« En effet, on donna a ussÎlôt commission aux plus politiques 
d'entre eux de me styler, et,' sous prétexte de venir me faire 
offre de leurs services et de leurs amitiés, ils me donnaient 
des lecons. 

, . 
« Comme tous mes amis s'empressaient de savoir de mes 

• 

nouvelles, il n'allait aucun bateau à terre qui ne m'apportât 
quelques lettres et des compliments de gens de considération. 
Je , n'eus pas de . peine à m'apercevoir que ces relations leur 
donnaient déjà du dégoût pour le nouveau prêtre, et les maî­
tres qu'on m'avait donnés me le firent entendre. Il me dirent 
qu'il ne fallait ni voir, ni éCl'Îre, ni avoir aucun commerce 
avec gens au-dessus des îliens .; qu'il fallait familiariser avec 
eux, manger et boire ensemble, fermer les yeux aux desor­
dres, taire leur friponneries, et qu'on aurait fait ma part meil­
leure. 

• 

« Le dernier prêtre qui les avait quittés m'avertit de me 
défier, et me dit qu'on avait attenté à sa vie plusieui's fois; 
mais, fortifié de ces paroles de J.-C. : Qui perdit animam 
suam in hoc mundo, in vidam œternam custodit cam, je tâchai 
d'emplir les devoirs de mon état. Comme je m'était attendu à 
beaucoup souffrir, tout me parut moins rude. Je passe sous 

• 

silence les maux que tout le monde est témoin que j'ai soufferts 
dans mon particulier, pour parler de ce qui regarde l'étran­
ger, dont l'intérêt m'est plus cher que le mien. Je suis presque 
insensible à ce qui ne touche que moi-même; mais je suis 
tout cœur pour mon prochain . 

• 

« Il Y a dans l'île un assez joli port, et assez bon; on y a 
vu ensemble cent bâtiments. Dans les guerres, plusieurs y. 
relachoient devant les corsaires, le gros temps. Le peu de 

.-

connaissance qu'ont les étrangers de ces côtes fait que actuel-
lement, plusieurs y sont conduits par nos habitants, qui sont 

• 
• 

• 

• 

• 

• • 

• 

• 

• 

• 
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• 
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prompts à les y piloter, Les étrangers qUI y ont été Line fois 
. périroient plutôt en mer que d'y rentrer. J'ai vu rompre le 

pont d'un Anglois pour le piller, j'ai vu dégréer un Irlandois, 
lui couper ses manœuvres, porter ses apparaux à terre, et 
l'équipage en danger d'être égorgé; et il l'auroit été infailli­
blement, si je n'avois exposé ma vie pour les sauver. Dieu m~ 
donna assez de courage pour m'opposer seul à une troupe de 

• 

. brigands. Je fus obligé d'en venir aux mains: cela n'est pas 
d'un prêtre; mais enfin c'étoit pour conserver à de pauvres 
étrangers leur vie et leurs biens: lrascebar, et non pecca'bam. · 
Dieu bénit mon zèle; je fis rendre tout à ce batiment, j'en fus' 
le gardien pendant qu'il resta dans le port, et le pilotai pour 
le mettre dehors, et, pour récompense, ils pardonnèrent aux 
coupables et n'en firent pas de plainte: Munel'a super 'inno~ 

centem non accepi. Je l'auroi tû 'moi-même, si je ne croyois que 
• 

mon silence n'autorisât le crime: Qu'Ï non 'l1etat peccate, cum 
potest, peccat. Je vois quelquefois décharger certaines choses · 
des bateaux qui me font croire qu'ils ne son t pas moins à 
craindre en mer que dans leurs ports, ces gens étant jour et 
nuit à la pêche parn1i les rochers, à perte de vue de leur île. 
Je m'oppose autant qu'il m'est possible à tous les pillages; 
mais, en récompense, je m'attire leur haine: il me menacent, 
ils se plaignent que je ruine leur trafic, qui étoit celui du bri­
gandage. Ils croient comme article de foi que tout ce que la 

• 

tempête jette sur leur île leur a ppartient de droit, et s'ils 
• 

retirent un batiment du danger, le tout doit être à eux . 
• 

( Comme il n'y a à l'île aucun bureau, ni aucun commis, et 
qu'on n'y paye aucuns droits, ceux qui sont chargés de mar­
chandises prohibées aiment mieux y relâcher qu'ailleurs et 
bien payer nos matelots pour les mettre dans le port. Les mal­
totiel's se plaignent que je favorise ces contrebandiers . 

• 

(\ 10 Je ne sais si effectivement ils le sont: Non· quœ1'O iniqui­
tatem in domo lratTis mei. 

• 

• 

, 

• 

• 

• 
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« 2° Les fermes ne me payent pas pour être leur commis, et 
mon caractère ne me permettrait pas d'accepter leurs offres, 
et je ne serai jamais assez malheureux pour livrer un homme 

• 

entre les mains de ses ennemis. 

« 3° Où il n'y a pas de bureau. il n'est dù aucun droit. Que 
les fermiers fassent le dû de leur charge, je ne leur nuirai pas 

• 

plusque je ne favorÎse les ft'audes et les contrebandes. J'attends 
aussi leur finesse: ces messieurs voudraient plumer la poule 
sans la faire crier. Ils veulent exiger de moi que je les aver­
tisse quand il y aura des marchandises de cette nature, pour 
qu'ils viennent ici les acheter à vil prix, sous prétexte qu'ils 
auraient droit de les arrêter. Ils m'ont fait la proposition de 
partager avec moi Je gateaù. Ce qui est vrai, c'est que je n'ai 
jamais fait entendre à nos habitants qu'il leur fût défendu, ni 
par la loi divine, ni par le Prince, d'acheter de ces marchan­
dises pour leurs usages à eux-mêmes. 

« On dit qu'il y a en mer quantité de forbans , je crois -même 
qu'il en relache ici quelquefois .. 

• 

« Votre Grandeur donnera les ordres nécessaires sur ce que 
• • 

j'ai la liberté de lui marquer. Si elle veut me les adresser, ce 
sera, s'il lui plaît, par M. l'Intendant de Brest. Pardon si je 
péche; c'est par zèle pour le bien de l'Etat, et parce que je 

• 

suis persuadé que vous ne désapprouverez pas cette liberté,' 
• 

que me donne la renommée, qui vous publie accessible aux 
plus petits )). . 

• 

, . 
• 

, 

• 

(EXTRAIT de la correspondance des Contrôleurs géné­
raux des Finances avec les Intendants des Provinces • 
publiée pal' MM. DE BOISLISLE et DE BIIOTONNE. Tome . 
3", 1708-1715. no 174·9. Collection dcs Documents sur 
l'Histoire de France). 

DANIEL BERNARD. 
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La orue du Raz de Fontenoy. : 
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« Après la Fontenelle, dit le Chanoine Moreau , demeura 
« telle ruine que Penmarck ne pourra de cinquante ans se 

• 

« relever, ni possible jamais (1) . )) 

Ces paroles du Chanoine ligueur devaient se réaliser. Pen­
marc'h avait perdu son ancienne importance et ne la retrouva 
plus. 

Beaucoup de ses habitants, échappés a"uxguerres, préfé­
rèrent émigrer plutôt que de reconstituer, sur des ruines, leur 
industrie. . 

Audierne reçût, de là, un surcroit de population et devint 
• 

le centre du commerce maritime et de la pêche qui existaient 
auparavant à Penmarc'h. " . ". 

. , 

Divers documents donnent les noms des poissons préparés, 
• 

dans les pêcheries de la baie d'Audierne. 
, . 

. Une bulle d'Innocent VIII, en 1488, érigeant Saint-Guénolé 
en succursale de Beuzec-Cap-Caval, obligea les trèviens à 

• 
• 

octroyer, au desservant de la trève, un merlus Loyal et mar-
chand-

~es comptes de la chapelle de Saint-Tugen, en 1537 et 1538, 
prerinent en charge le produit de la vente des merlus secs, 
donnés en offrandes par les maU'l'es de barques. 
--------. ----------------------.---------------

(1) La Ligue en Bretagne . 
• 

-
-

-

• 

• 

, 

• 
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, Les comptes fabriciels de Spint-Rumon d'Audierne, en 
• 

1643, font recette de 164 livres 10 sols « resçu de la cha-
rité descapitaines et maUres de barques )). " 
, L'extrait du « minu pour le payement du rachapt deub 
au Roy)) à la mort de Messire René du Ménez Lézurec, 
capitaine des gardes-côtes, mort le 24 may 172,1, mentionne, 
parmi les redevances dues par ses tenanciers, trente merlus 
secs et six lieus secs. , 

La seigneurie de I);azan recevait aussi, pour le manoir de 
, " 

I}-is-Bleis, en Plogoff', si,x merlus secs. ' , 

, , 

Les 'comptes de l'Isle de Sein, au XVIIIe siècle, mention-
nent les congres secs et l' huile de lieus, vulgairement goulou 

, 

malaouen, servant à l'éclairage. ' ' 
Trois sortes de poissons, ]e merlus, le lieu et le congre 

en'traient donc dans les pêcheries d'Audierne. Nulle part,il 
est fait mention de la morue (Gadw; morrhua). Cependant, 
dans ]e langage populaire, ce nom était usité. Il est' problable 
qu'il servait à désigner tous les poissons secs, ou viande de 

, 

caresme. • 

La pêche la plus importante était celle des merlus. Une 
• 

'Venelle d'Audierne, descendant du couvent des Capucines, au 
, ' 

passage de Poulgoazec, portait le nom de ce poisson ;: venelle 
• 

du merlus. Les habitants reçurent aussi ce blason: Pen-mer-
l-us, tête de merlus, ' « à cause d'e l'abondancé de mer:lus 

• • 

qu'on y pêche )), dit le P. Grégoire de Rostrenem,dans son 
, 

dictionnaire François-Celtique, au mot Audierne. 

Afin qu'Audierne ne pût mentir à cette origine, une an­
cienne municipalité qui détenait encore, par tradition de 
famille, le souvenir du passé, a donné, 'sur nos indicàtions, .à 
I~ ville, en 1895, ces armes parlantes, rapportées par ' M, Le 
Me'n, à la séance du 29 juin 1878, de la Société archéologique: 

, 
• 

, « S'ur ehamp ondé d'azur, une ancre de marine accostée 
de deux homards, avec un m~rlus en pointe ». ' 

• 

• 

, 

, 

• 

, 

, 

• 

• 

, 

• 
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L'azur représente la mer; l'ancre, la navigation et le com- 0 

merce maritime; le merlus, les anciennes pêcheries ; les 
homards, la pêche côtière actuelle. 0 

Ces armes parlantes sont gravées au fronton de la nouvelle 
Mairie. 0 '.; 

o 

II • 
o 

Pendant les troubles de la Ligue, les nobles et les bourgeois 
d~Audierne, craignant les incursions de la Fontenelle, s'étaient 
réfugiés à Brest, avec leurs richesses (1). 0 

o La population de la ville fut alors réduite à un groupe de 
pêcheurs, sans commerce, sans industrie. Le poisson ne trou·­
vait plus acheteurs: les bateaux, faute d'argent pour les 
réparer, devinrent bientôt hors d'usage. Une expression bre­
tonne du Cap-Sizun a caractérisé cette époque: ( Na 

o 

bag, na coqttet ! )) Il n'y avait plus ni bateau, ni canot. 
Après la capitulation, entre les mains de Sourdéac, en HS97, 

du fort de Kerity-Penmarc'h, où tenaient les derniers solda ts 
• 

de La Fontenelle, toute la contrée reprit vie. ' Les marchands . 
• 

de Penmarc'h transportèrent à Audierne, le siège de leurs an-
ciennes pêcheries. Les bourgeois et l~s nobles, réfugiés à 
Brest, revinrent aussi à leurs demeures; tous apportant, aux 

-
pêcheurs, l'argent et les engins nécessaires pour s'équiper à 
nouveau. Mais ce ne fut pas sans prélever, sur le produit de 
la pêche, la dîme la plus forte, pour se rembourser de leurs 

-avances. 
, 

Les marchands qui achetaient le poisson~ vendaient égale-
ment aux pêcheurs, tous les objets indispensables à leur pro­
fession, à leur existence. L'~rgent qui sortait de leurs comp-

o 

toirs enachats de la pêche, y rentrait à nouveau par la vente de 
leurs produits. De là double bénéfice! Des fortunes rapides 

o 

et considérables se sont ainsi créées, pendant que l~ pêcheur, 
_____________________________ o~-_, __ ~ __ . ________ _ 

(i) La Ligue en Bretagne. , 

o 

• 

• 

• 

o 

• 
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donnant; d'une main, ce qu'il recevait de l'autre, restait tou· 
jours pauvre et dépendant, en tout, des marchands. 

Cette situatïon a donné, au pêcheur d'Audierne, obligé, en 
tous temps, d'avoir recours aux g~ns fortunés, ce .caractère 
craintif et quémandeur, mais résigné à force d'habitude, qui 
a persistéà travers les années. Nous l'avons suivi, dans les 
registres paroissiaux, dès le début du XVIIe siècle, durant de 
nombreuses générations, et, souvent, nous l'avons trouvé 
qualifié de: (( pauvre pêcheur )) par le clergé, rédacteur. des 
actes, qui compatissait à son sort. 

• 

III • 

Le merlus est un poisson chasseur qui suit les bancs 
d'alevins et se rapproche des côtes aux premiers . beaux mois 
de l'année. 

La pêche débutait autrefois, fin avril, à dix lieues environ, . 
f(ornaugt (Ouest) de Penmarc'h, au Lec'hid-melen, sur . un 
fond de vase jaunâtre très-ténue. 

Dans le courant de l'été, le poisson se rapprochait de terre 
et la pêche se faisait alors, en pleine baie, en face du port 

• 

d'Audierne. . 
La pêche avait lieu de nuit. Par temps clair, avec lune bril­

lante, le poisson ~e tenait sur un banc de sable roux, allant 
de l'Ouest à l'Est, de la côte de Bon voyage de Plogoff à celle 
de Poulhan, en Plouhinec, à moins de deux lieues distantes 
de la terre, à Bigorn. Par temps couvert et sans lune, c'était 

• 

sur le banc de vase qui encercle la baie, du Nord au Sud, de 
, 

l'anse de Poulhan~ à la Torche de penrriarc'h, en face de la 
chapelle de Penhors. Ce banc de vase est connu sous le nom 
de alléchid. 

Les bateaux qui pratiquaient cette pêche avaient une seule 
voile carrée, étarquée au mât par le milieu d'une antenne. 
Ils étaient montés par six ou sept hommes . . Toutes les églises 
du Cap-Sizun représentent ces bateaux sculptés dan.s la pierre 

• 

• 

• 

----~--------~ .-------
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de leu"rs portails. L'édièule au cintre surbaissé avec petit 
appareil allongé, qui surmonte la fontaine de Saint-Ono, au 
Trèz-Goalarn, en Esquibien, 'les montn~ sous voile, gravés à la 
pointe du couteau sur l'enduit intérieur, à la date de 1642 . 
. Des peintures sur bois de la' chapelle de Saint-Collodan, en 
Lescofl, paraissant remonter à 1770. représentent deux bateaux 
pêchant. ' , ' ' 
, ,Dans l'un, au mouillage, les pêcheurs tirent à bord le pois­
son accroché à leurs lignes. Dans l'autre, armé de deux avi­
rons, deux lignes traînent dans le sillage. C'étaient les deux 
anciennes manières de pêcher le merlus. 

Plus récemment, la pêche s'est faite dans dés bateaux de dix 
pieds ,de quille, montés par deux hommes et un mousse. Cha­
cun tenait deux lignes, de côté et d'autre du bateau, leur 
imprimant continuellement un mouvement de va et vient pour 
attirer le poisson. C'était un genre de pêche très fatigant à ' 
cause dubalanc,ement continu qu'éprouvait le corps. 

L'amorce, pour le merlus, consistait en lanières de peau 
prises sur le ventre de poissons: bars, merlus, lieus, etc. 
: Les hameçons se fabriquaient à Audierne, durant les mois 
d'hiver. Un forgeron, du village de I~buzulic, en avait le 
monopole. Il était aussi l'armurier attitré du seigneur de 
Lézurec, et, par privilège seigneurial, avait le droit de nouer 
sès chev.eux sur la nuque, par un ruban de soie blanche, tan-: 
dis que 'les autres roturiers ne pouvaient le faire qu'avec des 
brins d'étoupe de chanvre. . 
, Au mois de mars, ce forgeron, accompagné de sa femme 
et de son fils, ou d'un voisin , quittait Audierne pour aller 
débiter sa marchandise. Celle-.ci faisait la charge d'un cheval , 
que les vendeurs suivaient à pied, longeant les bords de la 
mer, s'arrêtant aux villages des pêcheurs, mangeant et cou­
chant dans les fermes, payant leurs dépenses par l'échange 
de leuts engins, et surtout, en armatutes de fuseaux, inkinou, 

, 

autres, produits 'ajourés et ciselés de leur fabric~tion. Leur com-

, 
, , 

, 
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mérce les menait ainsi jusqu'aux Iles du Morbihan; quelquê~ 

fois jusqu'à la Loire. Ils rentraient au mois d'août , pour la 
récolte. . ' , 

• 

Quand la pêche aux merlus se faisait au mouillage, les 
pêcheurs avaient, autrefois, des pratiques curieuses dont il 
reste encore des traces. ' ., 

, 
" . , 

'Aussitôt l"ancre jetée, ils faisaient l'invocation aux 'pois ': 
, , . 

sons: 
• 

• , 

, 

• 

• 

• 

• 

, 

- Peskig·bien, peg e m' fç,,1'd ! 
Na meus na, kig na Lard, " . ' 

Nag aman d' oher souben: ' 
Peskig-bien, peg e m' linen ! 

, 

- Me a garfe ' ne ar mou!' ' 
E kichanik touL 1)a dour ,; , 

Ar peskedigou 
E c' harzik ant1'eujou ; 

Ar bi1'inik ac ar mouskLed 
, . 

8tag dioc'h men an oaled. -

. ' 

" . • 

, 

• 

• 

, 

- Petit poisson, mords à ma palangre ! 
Je n'ai ni viande, ni lard, 
Ni beurre pour faire la soupe: 
Petit poisson, mords à ma ligne! 

" Je voudrais que la mer 
Fut tout près de ma porte; 

Les petits poissons 
Touchant le seuil : 

Les berniques et les moules, 
Collées à la pierre du foyer. - " 

• 

• 

• 

• 

• 

• 
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• 
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• 

, 

Après cette invocation, le silence était complet. Car toute 
parole, prononcée sans nécessité, devait amener la Boche, 

, 

la malchance. Certains ,mots l'attiraient infailliblement : 
· , 

, 

, 

- ' 

, 

, 
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, 

Laouarn;gad, blei, renard, lièvre, loUp, même prononces 
par hasard, sans intention, au courant de la conversation 
entre les pêcheurs. Ces animaux qui personnifient la ruse, 

• 

la crainte et la gloutonnerie. d~vaient, aussitôt leur nom dit, 
donner aux pOIssons leur caractère et empêcher toute capture. 

Le nom du loup était surtout fatal. Les anciens pêcheurs, 
à ce mot, rentraient leur lignes, levaient l'ancre et gagnaient \..: . 
le port. Aujourd'hui l'on se contente de jeter à la mer, l'un 

'. des poissons capturé: (( Dal, ki-koad, setu da lad! )) -
« Tiens, chien des bois, voilà ta part! » Et l'on continue 

• • 

de pêcher; cela suffit pour conjurer la boche. 

IV 

La pêche aux congres se faisait au pied des falaises ou sur 
les basses couvertes de goëmons, dans les petits canots, appe­
lés Coquet, de neuf à douze pieds de quille, sans voilure, 
montBs par deux ou trois honimes et mûs à l'aviron. L'amorce 
préférée consistait en fragments de maquereaux. 

Elle se pratiquait surtout aux nuits les plus sombres., et 
était fort dangereuse. 11 · n'était pas rare de capturer des 
poissons de plus d'un pied de diamètre et huit pieds de long. 
Lorsque l'un de ces monstres avait mordu à l'hameçon, tout 
l'équipage réunissait ses forces, du même côtéde la barque, pour 

. le hâler à bord. Lorsque le congre était hissé contre la lisse, la 
tête hors de l'eau, la lutte commençait pour se terminer dans ~ 

la barque~ C'est à coups de crocs qu'on cherchait à asso'mmer 
la capture. Le congre se défendait, fustigeant de son long 

• 

corps, l'eau} la barque, les hommes, disloquant les bordages, 
brisant quelquefois jambes ou bras, faisant chavirer la barque. 

Beaucoup de bateaux ont ainsi disparu, sans laisser de 
traces. 
. Et pourtant le cDngre est ('un des poissons le plus facile à 
étaler. Les nerfs de .son corps se connectent, à la dernière 
• • 

vertèbre caudale, en un faisceau très sensible qui a ses 
• • 

• 

• 
• 

• 
• 

• 

• 

• 
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retlexes dans lès 'pl'ihcipaux organes, Un lég'ercoup pottê 
sur l'extrémité de la queue, détermine la syncope. Le congre 
se contourne, une ou deux fois sur' lui-même, puis s'étale 
tout de son long, le ventre en l'air. Nous en avons souvent fait 
l'expérience. Les pêcheurs d'aujourd'hui comme ceux d'autre­
fois, ignorent ce fait. Ils frappent à tort et à travers sur .le 
poisson pour l'étourdir, et l'accrochent par le nombril pour 
le tirer dans le bateau . 

• 

• • 
• 

v 
• 

, 

Le lieu est tin poisson chasseur qui se tient, . au-dessus 
des fonds de goëmohs, guettant au passage les poissons flot-

• 

tants, sardines, lançons, etc., fonçant rapidement sur 
totit pelit poisson qui passe à l'accore de la roche et du sable . 

• 

Tout ce qui remue provoque son attaque. 
La pêche aux lieus se faisait surtout sous voile. Elle était 

. pratiquée par les pêcheurs de "l'Ile-de-Sein, de Camaret, etc., 
dans les courants du Raz, alias raz de Fontenoy, et les remous 
de la chaussée de Sein. 
. Les bateaux étaient · montés par deux hommes et un 

• 

mousse. Le patron ne pêchait pas; il dirigeait la barque 
dépourvue de gouvernail. Pour cela, assis à l'arrière, tenant en 
mains les deux écoutes de la voile carrée, il frappait cette 
voile pour diminuer la vitesse ou gagner au vent, la bras­
sait carrée pour forcer la marche dl! bateau. 

De chaque côté de la barque l'équipage laissait traîner deux 
lignes, armées d'un hameçon et de plombs cachés dans la peau 
d'une anguille, ou cousus dans une lanière de poisson, bar ou 
mulet. La vitesse du bateau donnait à cette amorce les mou­
vements d'un poisson nageant. 

On donne à cette amorce le nom de Temen. . 
Ce genre de pêche s'appelle Kalaoua du nom du galet KaL, 

ou Gal, qu'on attachait, autrefois, en guise de plomb, pour 
faire plonger la ligne. . . 

• 

• 

• 

• • 

• 

• 

• 
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• 

affronter les dangers des courants contraires et des remous 
des rochers, au risque de périr, plutôt que de se résoudre à 
faire le (( (OUT des rats)) (t) . . 

VI 

La gratlde pêche se terminait ordinairement à la Saint­
Michel ~ mais les bateaux restaient armés jusqu'à la Tous­
saint. Le jour des morts, après l'office, si le temps le permet-

, tait, les bateaux reprenaient la mer pour faire la dernière 
pêche. Les femmes des pêcheurs étaient reçues à bord, et 
c'étaient elles qui dirigeaient les barques, ordonnaient le 
mouillage, et présidaient à la pêche. Cette coutume s'appe­
lai t : « Ober poulladic dn A naon j) « faire la pêche des 

, 

, 

Trépassés ». La tradition admet que cette pêche était l'une' 
des plus fructueuses,de l'année. " 

Le lendemain toutes les barques étaient désarmées. Les plus 
grandes étaient conduites à Audierne, pour hiverner, à l'abri, 
dans le port et la rivière du Goayen. 

Les petits canots, ou Coquet, étaient hissés, à bout de bras, 
le long des falaises, où ils passaient l'hiver, de rupe pen· 
dentes, suspendus aux plateaux de rochers de la pointe du 
Raz, de Plogoff et de Cléden, à soixante ou quatre-vingts pieds, ' 
au-dessus des atteintes de la mer. 

Cependant, si la tempête amenait en vue des côtes, la bonne 
• 

aubaine, un navire désemparé, bien vite ils étaient remis à 
flot pour courir à l'épave. 

• 
• 

(1) Voici le fait qui a donné lieu à cette expression: 
Au XVIIl' siècle, un navire hollandais fit naufrage à la pointe S. E. de 

Filot de Kilaourou. De ses flDncs s'échappèrent d'énormes rats roussâtres, 
bien différents des rats noirs et de taille plus petite, seuls connus alors à 
l'Ile de Sein. 

Aprés un cel-tain temps, les nou veaux yenus émigrèrent en bande, au Nord 
de l'Ile en contournant le rivage il l'Ouest, évitant de passer par le bourg 
qui se trouve il l'Est. 

Aujourd'hui le rat noir a complètement disparu de l'Ile de Sein, tandis 
que le rat étranger ' se rencontre, à chaque pas, dans toutes les' parties 
de l'Ile. ' 
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Cet usage de hisser les bateaux, à bout de bras, dans les 
anfractuosités des roches du Cap,a persisté jusqu'en 1884-1888, 

, 

époque où les conseils municipaux, sur notre initiative, ont. 
provoqué l'établissement de plates-formes et de treuils dans 
les principales criques de la côte. Mais, aujourd'hui, les bar­
ques du Cap, dont beaucoup font la pêche même sur les côtes 

• 

d'Angleterre, sont toutes d'un fort tonnage et viennent désar.: 
mer au port d'Audierne, comme autrefois les gros bateaux du . 
XVIIe siècle. 

• • , 

VII 

Les anciens titres ne mentionnent que les sécheries de poi.f)-
, sons. 

• 

Ce terme comprend-il aussi les salaisons? 
La régie du sel, les droits, les transports, le débit dans les 

greniers du Roy rendaient difficile un approvisionnement 
suffisan t de sel. , 

, 

Les droits qui étaient, sous François Jer, de 20 livres par 
muid (ordonnance de 1542), du poids actuel d'environ 1600 
, 

kilos et qui varièrent souvent, puis la surveillance exercée pour 
la perception de ces droits, rendirent cet impôt odieux. 

Bien que la Bretagne fût pays rédimé, les entraves apportées 
par les règlements, y occasionnaient des soulèvements. Si bi,en 
que le mot seul de gabeLLe suffisait pour mettre en émoi les 
populations des campagnes. 

Il est donc probable que l'industrie implantée à Audierne 
, 

et dans le Cap-Sizun, aux dernières années du XVIe siècle, ne 
comprenait que le poisson se!..:, sans mise préalable au sel. 

Le climat du Cap, plateau élevé de 70 mètres au-dessus du 
niveau de la mer, au ciel gris presque'toujours couvert, exposé, 
en été, aux brises continues, se prêtait bien au séchage du 

• pOIsson. 
Bien que 18 séchage du poisson se fit sur tout le pourtour 

de la baie, Plogoff devint le principal centre de production 
. comme Audierne le siège des exportations. , 

• • 
, 

-

• 

, 
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• 

Le centre de la pêcherie de la paroisse de Plogoff était à 
Pènnéac'h, et surtout au port de Feunteun-ad, à l'orée du 
Raz de Fontenoy, nom donné, dans les anciens portulans, au 
Raz de Sein, et qui devint aussi celui de la pêcherie. 

VIII 

La préparation du poisson sec se faisait à terre, sur toutes 
les grèves à galets, ar groae, dans toutes les criques où atter-
rissaient les barques de pêche. . 

Le poisson à chair feuilletée du genre gade (merlus, lieux), 
• • 

après avoir été habillé et désossé, c'est-à-dire l'arête dorsale 
enlemie, était étendu à plat sur les galets et les roches. Les deux 
côtés du poisson se séchaient ainsi en même -temps; la face 
supérieure par la chaleur directe de l'air et de la brise; la 
face inférieure par la chaleur réfléchie de la pierre. Quand le 
soleil dardait, le poisson était relevé et mis en tas, car la cha­
leur trop vive racornissait la surface et concentrait à l'inté-

• 

rieur de la chair toute l'humidité, ce qui nuisait à la conser-
vation. 

Le poisson à chair ferme, comme le congre, recevait une 
autre prépara tion. L'arête était laissee adhérente,et des entailles 
à mi-chair, perpendiculaires à l'arête, activaient ladessication. 

• • 

Le congre n'était pas déposé sur des galets. Il était suspendu à 
des chevalets, reliés par des madriers horizontaux; hérissés de 
clous pour la suspension. Le poisson restait ainsi exposé, 
ballotté par la brise, jusqu'à dessication complète. 

Le mousse de chaque barque restait à terre pour surveiller 
la préparation. Si le soleil dardait ou si la pluie menaçait, il 
avait pour .mission de prévenir aux villages et toutes les fem­
mes accou.raient pour mettre à l'abri le poisson exposé à se 

• 

détériorer. 
IX 

Au mois d'octobre toutes les preparations étaientterminées, 
Le merlus sec, cordé par bottes de cent livres, était embar;' 

. 
• 

• 

• 
• 

• 

• 

• 
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• 

qué sur les navires, et,. au jour convenu, toute la flottille d'Au-
dierne quittait le port, faisant route vers Bordeaux. 

Là, le poissotl était livré, à destination de l'Esppgne, la 
Catalogne surtout. Au retour, les navires apportaient du vin, 
de la résine, des cordages, des poteries . 

C'était fête, à Audierne, au départ de la flotte. Les barques 
de pêche accompagnaient les navires jusqu'en rade. Toute la 
population les suivaient des yeux, massée sur La Montagne et 
à la Pointe du BaOLtlic, déposant, dans les troncs, placés là par 
la Fabrique de Saint Rumon, le sou de La bonne chance, des­
tiné à conjurer le mauoais a}iL ou drouk a-vis, et les dangers 
du voyage, car la flolle allait afIronter l'inconnu du large: la 
tempête et l'ennemi .: corsaire et pirate. 

L'émotion était grande, parmi la fonle, au moment où tous 
les navires à la fois, penchant leur voilure sous la brise, pre-

• 

naient la route du Sud, tandis que les barques de pêche après 
un dernier adieu des patrons aux cap-itaînes, regagnaient lé 
port. . 

• 

Un jour surtout l'émotion fut à l'extrême . 
La tradition rapporte que la foule, massée sur la Montagne, 

vit, dans les nuages, au-dessus des navires, se dessiner une 
grande croix couleur de sang. ' 

C'était un mauvais présage que suivit bientôt la catastrophe. 
Au retour, entre la saint Clément et la sainte Catherine, le 

24 novembre, la flotte, trompée par les feux qu'il était d'usage 
d'allurner, la nuit, dans les églises, . se jeta, au plein, sur 

• 

la côte, de Penmarc'h à Plozévet. Nous avons donné la 
relation de ce naufrage dont le souvenir s'est perpétué dans 
un chant populaire ('1). . 

X 

La première moitié du XVIP siècle fut pour Audierne, une 
époque de prospérité inouie. La population atteignit au moins 

(t) C. F. Bulletin de la Société archéologique. L'Eglise de M. saint Rumon 
d'Audierne. Revue des Traditions populaires. Le Haz de tiein et les Phares . 
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• 

2300 habitants, d'après un calcul proportionnel, basé sur la 
moyenne dps naissances de dix années. C'est de cette époque, 
aussi que datent beaucoup de maisons aux élégantes moulu­
res, aux arcs en anse de panier, que l'on voit encore aujour-

, 

, d'hui. 
Les marchands, uniquement occupés à accumuler les riches­

ses, avaient un caractère particulier d'âpreté au gain qui a été 
stigmatisé par Michel Le Nobletz, en '161-~~. 

La fortune acquise servait à acheter des biens ruraux. C'était 
de mode que chaque marchand d'Audierne eût son manoir 
dans les paroisses rh'eraines de la baie. à Plouhinec, Plozévet, 
Plovan surtout. Ils y villégiaturaient pendant le mois d'août 
pour la récolte,jouissant du spectacle des barques occupées à la 
pêche; retournant à leurs magasins, pour l'expédition du 
poisson. Plus tard, leurs enfants, pour s'ennoblir, ajoutèrent, 
à leurs noms, celui de ces propriétés. . 

La décadence de cette ' prospérité survint vers le milîeu du 
XVIIe siècle. Elle a pour causes: 

La perte de la flotte sur Penmarc'h ; 
La rivalité commerciale de Pont-croix; 
Le départ de ses habitants enrichis. 

Les marchands avaient fait rapidement fortune. Après la 
perte de leurs navires, ils ne jugèrent plus nécessaire de 
reconstituer leur flotte marchande. Audierne fut livrée à la 
seule population besoigneuse : petits commerçants et pêcheurs. 
" L'exportation de poisson diminua insensiblement.Le portfut 
a,ussi négligé. «( Les piquets fichés en terre pour l'amarrage 
des navires ne furent pas renouvelés: les quais s'écroulèrent 

, 
peu a peu ». -

Pendantla grande prospérité, des foires s'y tenaient. Comme 
Audierne n'était pas un pays de production agricole, ces 
foires, attirant le commerce des campagnes, portaient un pré­
:iudice considérable à Pont-Croix qui, avec son escale de Poul-

• 

goazec, sur la rive gauche du Goayen, avait le monopole de 
• 

• 

, 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

-

• 



• 

• 

• 

• 

• 

• 

-

• 

• 

• 

.'--. 
• 

• 

22 _ . 

• 

l'expédition des produits de la terre. Un procès survint ~ntre 
les deux villes, au sujet de la tenue de ces foires. Audierne 

• 

le perdit, et les foires n'eurent plus lieu. La ville fut réduite 
• 

au seul rôle de port de pêche et de relâche des navires. 
A la fin du XVIIe siècle, l'émigration acheva la ruine de la 

ville: ' ( les descendants des anciens marchands, jaloux . 
de se procurer des alliances, avaient emporté toutes les 
richesses» ainsi que le constate une délibératiou · du 
Conseil général de la paroisse, du 8 septembre 1790 . 

La ruine fut si complète, qu'à cette époque (1790) il n'y 
avait plus à Audierne « que 1080 habitants, dont 78 actifs et 

• 

au moins 600 misérables dont il est nécessaire de pourvoir 
• . . 

aux besoins et nécessités ". - • 

• 

• 

• XI . 

. La pêcherie de Feunteun-od et de Plogoff, eut le sort 
d'Audierne, dans sa propérité et dans sa décadence. 

Le nombre des marchands, aux premières années du 
XVIIe siècle, y étaient de dix à· douze. L'un deux, Jean 
Hervichon est même qualifié de .McrcatoT Ispagn . .... 

Autour du port de Feunteun-od, on trouve encore les traces 
des pêcheries. Sur la falaise existent des emplacements de 
maisons où l'on découvre de nombreuses pierres à aiguiser, 
qui ont dû servir à affùter les couteaux pour l'habillage du 

• 

poisson. Leur nombre indique un personnel assez considéra-
• 

ble se livrant à ce travail. Au fond du port on découvre aussi 
des c'ra.paux, ancres de pierre, qui ont servi au mouillage des 

• 

barques, et des gaLLes, pierres entaillées pour faire couler les 
lignes de pêche. 

La décadence de cette pêchArie est due à un coup de vent de 
• 

bise qui, un jour de pêche, au printemps, chassa, vers le large 
où elles périrent, les barques, incapables de regagner la terre, 

• 

bout au vent, avec leurs voiles carrées; puis à la peste de 
• • 

. 1641 à 1643 qui fit à Plogoff de nombreuses victimes. Plusieurs 
• 

• 

• 

• • 

• 
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• 

villages, dont il reste quelques traces dans le voisinage de 
Feunteun-od, perdirent tous leurs habitants, et, pas plus que 

• 

Feunteun-od, ne furent rebâtis. Ce sont les villages de 
~veur, l~varok, ~otiès, l}eign, I}vassé et Foss·ar-Grill. 

• 

XII • 

La ruine des pêcheries de la morue du Haz de Fontenoy, 
ou merlus, ne fit pas disparaître du pays, l'industrie du pois-
son sec. . 

Si l'exportation se trouva réduite, la consommation locale 
s'accrût. Le commerce ne donnait plus, aux pêcheurs, l'argent 
nécessaire à leurs besoins. Ils procédérent alors par échanges. 
Aux mois d'août,de septembre et d'octobre, ils parcouraient les 
campagnes, portant, sur leurs têtes des faix de poissons secs, 
qu'ils livraient qans les fermes, contre des produits agricoles . 
C'est ainsi que les sacs qui avaient contenu le poisson, étaient 
au retour remplis de blé, filasse et autres objets. 

Le règlement pour les gabelles de Bretagne, de février 1681, 
permit de se procurer plus facilement le sel, qui dût servir 
alors à de nombreuses salaisons. 

• 

Plus tard, un arrêt du conseil, du 24 mai 1740, proportionna, 
au nombre des poissons capturés, la quantité de sel à délivrer: . 
deux muids et demi par millier de morue, le poids du muid 
et demi étant évalué sur le pied de 4800 livres anciennes, ou 
2400 kilos. 

Cependant }'Ile-de-Sein conserva toujours le monopole du 
congre sec. La fabrique de Saint·Guénolé fit même construire 
une jetée .pour acc$der aux bateaux du port. et y préleva un 
droit de passage. Ce droit, payé en congres verts et en congres 
secs, en avril et en août, atteignait 30 livres par année 
moyenne La vente de 17tiH produisit même '114 livres 

• 

argent. 
A Audierne s'imp.lanta une industrie mixte. Le poisson, 

d'abord mis au sel, était ensuite séché. Il était livré soit en 

• 

• 

• 

• 
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baril, soit en greni(r. Une JeUre de M. Guesno, receveur des 
Douanes d'Audierne, du 2 Janvier '1809, proposa d'assimiler 
aux merlus, lieus et juiiennes, pour la fixation de la quantité 
de sel, les congres que l'on salait à Audierne. Une dé~i- . 
sion ministérielle du 4 juillet '1809, fixa à 7;) kilos de sel par 
100 kilos de poisson, salé en baril. Une circulaire du '16 dé- ' 
cembre 1809 accorda '25 kilos de sel en plus, pour le poisson 
expédié en grenier. . 

L'Ile de Sein et l'Ile Molène reçurent même le sel, exempt 
de tous droits de l'Etat. Cette franchise existe encore aujour­
d'hui et cela de commun avec l'une des îles d'Hyères. 

Le poisson ainsi préparé était connu sous le nomcte 
Morue du Raz de Sein, ou Morue du Raz. Au cpmmence­
ment du XIxe siècle, il donna lieu à un commerce impor-

• 

tant. La M01'ue du B.az, disponible dès le mois d'août, 
devançait avantageusement la morue des pêches du Nord, 
Terre-Neuve, et Islande, qui n'arrivait en France qu'en sep­
tembre et plus tard. 

Les navires embarquaient ce poisson à quai d'Audierne et 
de Douarnenez. Il était mis à fond de cale et saupoudré d'une 
couche de se] ; par dessus, on disposait un lit de genêts, sur­
monté d'une autre couche de morue et de sel, et ainsi ju"qu'à 
toucher le pont. Les 25 kilos de sel accordés par la décision du 
16 décembre 1809, servaient à cela. Les lits de genets avaient 

. pour but d'isoler le poisson et de le préserver du contact dp 
• 

l'eau de mer qui, par trop gros temps pouvait embarquer. Ce 
qui arrivait souvent, car cette morue du Raz s'expédiait au 
loin . 

• 
• 

Les .navires chargés gagnaient Bordeaux, pour chercher 
• 

acheteurs à leur cargaison. S'ils ne trouvaient pas de "ente, 
ils faisaient escale à Bayonne, puis dans les ports d'Espagne 
et du Portugal, et entraient en Méditerranée. Leut' dernière . 
destination était Cette (1). Là, la marchandise était toujours la 

• 
• • 

(:1) Itinéraire ordormé au eapitaine Denie, en 1817. 
• 

• 

• 

• 

• 
• 



• 

• 

• • 
• 

_. 25 • 

• 

• 

, 

bienvenue, car on ne pouvait s'en procurer assez pour satis-
faire les Catalans. . 

La morue du Raz, débarquée à Bordeaux et à Bayonne, sui­
vait aussi la destination dè l'Espagne à travers les Pyrénées. 

, 

La facilité avec laquelle on obtenait du sel donna naissance 
à la fraude du poisson salé. Un groupe de pêcheurs du Cap.en 
avait la spécialité. Il introduisait, dans les .cordées de po'Îsson 
de vente, parmi les poissons de choix, lieus, merlus, etc., des . 

-
chiens de mer, des peaux bleues et autres squales et poissons 
de rebut. On donna, pour ce fait, à ce groupe de pêcheurs, le 
blason de Potred Pesked chass, ou Pennou-chass, têtes de 
chiens de mer qui lui est resté. Un jour, le re.cteur de la pa­
roisse, M' . . Billon, prAchant contre' le vQI, fit allusion à cette 
fraude. Aussitôt les coupables de quitter l'église, insolemment, 

, 

comme, autrefois, les marchands d'Audierne devant les pré-
dications de Michel Le Nobletz. Et toute les fois que le pauvre 
recteur montait en chaire, cette scène se renouvelait Si bien 
qu'un dimanche, M. Billon, ou tré de la conduite de ces ouailles, 
les fustigea, au premier pas qu'ils firent pour quitter l'église, 
de ces paroles réellement prophétiques qui sont passé'es, dans . 
le Cap, en dicton populaire: (( Sod, an tad!... Sod a1' 
mab !... Sotoc' h ar vuiJale 'vien! )) « Sot, le père! Sot 

• 

le fils ! Plus sot encore le petit fils ll. -
• 

L'industrie du gros poisson salé a cessé depuis l'extension 
de la préparation du poisson par le procédé Appert. 

Mais le congre' sec fait encore aujourd'hui une des princi­
pales exportations de l'Ile-de-Sein. Ces exportations ont encore 
doublé aux dernières années. En '1904, nous avons mis en 
relations, un négociant de la Haute-Garonne, avec l'I1e-de-Sein. 
Les expéditions se font sur Bordeaux. De là elles gagnent le 
val d'Andorre. Les Andorrains et une partie des Espagnols 
pyrénéens, ne prisent un dîner de gala ou, de cérémonie, 
s'ils n'ont une brandade de congre sec qui est pour eux, de 

, 

tradition lointaine, un mets nationa}. 
-

• 

-
• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 
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• 
• 

L'industrie de la Morue du Raz de Fontenoy et les anciennes 
pêcheries de la baie d'Audierne, ont entièrement disparu . 

• 

Mais le procédé du XVIe siècle pour le séchage du poisson et 
le procédé mixte, salaison et séchage du XVIIIe siècle, sont 
toujours en usage chez les pêcheurs du Cap-Sizun. Ils con­
servent ainsi, pour leurs provisions d'hiver, une partie de 
leurs pêches d'été . 

Seule, l'industrie du congre sec de l'Ile-de-Sein s'est main­
tenue, ainsi que ses anciens débouchés commerciaux. 

H. LE CARGUEr. 

• 
A udierne, le 25 jan'pier 1910 . 

• 
• 

• 

• 
• 

• 

• 

• 
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(Archives de l'Hospice de Morlaix) 

Ob. . a ," . ' ' •• » t , .. oc. 

1 
• 

• 

• 
• 

AVANT-PROPOS 
. -

• 
• 

Parmi les archives de l'Hospice civil de Mqrlaix se- trouve 
une collection fort importante de testaments, provenant des 

• 

généreux donateurs qui contribuèrent aulrefois à assurer 
l'existence de l'établissement, alors que les revenus en 
naLure constituaient le principal de ses ressources. 

Ces testaments, dont le plus ancien est de 1470 (il Y a par 
. ailleurs une donation de 1408) son t une preuve de la haute 

• 

antiquité des établissements charitables à Morlaix, qui 
doivent remonter bien au delà du XV· siècle, quoiqu'aucun 

• 

document ne me permette encore de l'affirmer. . 
Par eux-mêmes ils apporlent un précieux témoignage sur 

les' mœurs de l'époque où ils furent établis, eL sur les dispo­
sitions des personnes qui les ont rédigés. C'est à ce titre, que 
j'ai reproduit, parmi les plus intéressants que j'ai trouvés, 

• 

ceux qui m'ont paru devoir renseigner le mieux sur les 
conditions matérielles, et les coutumes de toutes sorles des 
testateurs et de leurs conlemporains. Je m'en $uis tenu au 
XVe et au XVIe siècle, parce que j'ai pensé que ces époques 

• 

sont les plus intéressantes à connaître, à cause de la rareté 
relative des documents qui les concernen t, el aussi parce que 
les tesLateurs de ce temps paraissent moins emprisonnés 
sous les formules juridiques et conventionnelles, que ceux 

• 
• 

des siècles suivan ls. Ils laissent avec plus de liberté, percer 
leurs lempéraments parLiculiers eL leurs dispôsiLioris indi­
viduelles. 

• 

• • 

• 

• 

• 
• 

• 
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• 

Le dernier extrait reproduit a un caractère tout spécial. 
Il ne s'agit plus ici de donations ou de restitutions. C'est 
l'acte d'un homme poliLique, Alexandre Ge Kergar!ou, capi-

• 

taine pour la Ligue, des ville et château de Morlaix, qui se 
préoc'cupe encore, au moment de mourir, des intérêts d'une 
cause à laquelle il a consacré sa vie. Cette suprême recom- . 
mandation aux habitants de Morlaix évoque unepériode bien 
troublée, et malgré tout intéressanLe de notre histoire. 
Elle rappelle, ne serait-ce que par cette expression de 
« République» appliquée au gouvernement ligueur de Mor­
laix, la vie superbe, pleine de $ève, de force, et même de 
grandeur qu'avaient, au témoignage d'un de nos historiens 

. bretons (1) les cités bretonnes d'alors. . 
• 

. 

J'ai fait suivre plusieurs teslaments de noLes biogra-
• 

phiques. Je les dois pour la plupart, à M. Le Guennec, que 
je ne saurais trop remercier pour l'aide qu'il m'a apportée 
dani ce travail. . \ 

• 

Jean MARZIN. 
- Econome de l'Hospice de iltlorlaix. 

• 

\ 

• 

• 
• 

• • 

• 

- • • 
• • 

• 

• 

• 

(t) DE LA BORDERIE. Introd. histor. (p. XLV) de la Bretagne contempo­
raine. H. Charpentier, édit. Paris, 1.865 . 

• 
• 

• 

• 
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Extrait du Testament de Catherine Hamon ' 
• (15 septembre 1484) 

• 

Et premier veult et ordonne estre enssevelie et enterrée en 
la tombe et sépulture ou fut enterré maistre Guillaume Le 
Marant, son premier mary, en leglise du couvent des frères 
prescheurs de lobservance de Mourlaix. 

... Item, ordonne que soit distr.ibué aux pouves le jour de 
son interi'ement uug paressart U) froment en pain et sa 

• 

valleuf par mon noie. 
Item, pour ledict Alain de Roquays son mary, a baillé a 

Alain Kervon une des robbes dudict Alain de Roquais, avec., 
ques ung de ses pourpointz, une paire de ses chausses et 

• 

bonnetz, et une paire de drapz, lingz et solliers pour lamoul' . 
de Dieu. 

" 

Item, ladicte Catherine Hamon, testatrice, a donné et 
• 

ordonne donner à Alain de Roquays son présent mary, la 
. maison d'icelle testatrice, sitte en la Ville close ' de Mour­

laix ~n la rue de la porte de la ripve, dentre la meson feu 
Guillaume Le Borgne dune part et les vieilles mazières du 
ponton daultre. 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . , . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
---_. ---_._. -------------~------:---. 

• 

Extrait du rrestament de Guillaume Le Borgne ' 
• 

• 
(30 Novembre 1492) 

· .. Item, a ordonné et ordonne ledict testateur estre prins 
• 

sur et de son bien meuble la somme de trente cinq livres 
monnoie pour estre mise et employée pour son obit et enter­
rement tant pour messes, torches, famblèaux, escussons, 

• 
• 

(i) Le paressart correspond au quartier, soit 75 à 80 kilogs . 
• 

• 

• 

• • 
" 

' ---~~-

• 

• 

• 
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• 

• 

• 

• 

• 
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piletz et aulLres lumynaires, et toutes aultres choses requises 
• • neceSSaIres . 
. ' , . Item, ledict testateur a donné et donne en pure et 

simple donnaison ilTévocable, à ladicte Louyse Marion, sa 
femme, et compaigne, espouse, la moytié de la maison en 
laquelle il et ladicte Louyse sont a présent demourans sa vie 
durante, en recognoissance de la grande amour et compain­
gnie fraternelle qui entreulx a esté maintenue et guardée par 

. le lyen et conmoncion du saint sacrement de mariage den­
treulx, indisolublement observé et guardé"; et pour les services 
agréables et le grand ti'avail continuel quelle a soubstenu et 
pMté journellement a le servir et guarder durant ses mala-

• 

dies. Incessamment et en lendroict fut présent Charles Le 
Borgne, filz aesné et héritier principal et noble desdirts 

• 

mariés, lequel consentit, loua et eust agréable ladicte donnai-
son jouste la volunté de sondict pére et renonça et renonce, 
par son serment jamais naller à lencontre . 

• • 

Item, ledict testateur considerant quil a eu en son temps 
• 

abesoingner 0 (anec) pluseurs personnes de pluseurs choses, 
tant en recettes que marchandies, espour après son deceix, 
pourront faire pluseurs complaintes, clamours, et doliances 
dudict testateur, pour obvier et satisffaire esdicts demandes et 

• • 

doliances desdicts compleignans sancuns estoint, ledict testa-
, 

tl-ml' a ordonné et ordonne pa.r cedict testament que les exécu-
.. 

teurs et chacun diceluy ou Iun deulx peuvent et puissent 
prandre sur et de ses biens meubles, oultre poier les sommes 

, 

et chacune contenues es articles cy dessus declerées, la somme 
de. dèux cens livres monnoie, pour poyer et satisffaire aux 
demandes desdicts comple.ignans ..... que lesdicts exécuteurs 
trouveront et verront que lesdicts cornplaingnans soint gens 
esquieulx foy puisse et doys' estre ajoustée, et quilz f~cent 

vérifficacions sur saintes Envaingille~ et le saint Canon du 
Sacrement de la messe, lem'dictes d,emandes estre vrayes. Et 
a celle fin ledict testateur a ainsi son intention dectrée . 

• 

• , 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

, 
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• 

__ .. Ce fut fait en la meson dudict Guillaume en la ville 
close de Morlaix, en ladicte paroiesse de sainct Mahé, le 
derrain jour de nouvembre lan mil quatre cens. quatre vingn 
douze. • • 

----------------------------
• 

• 

rrestament de Marquise Forget 
(9 Avril 1505) 

• • 

En nom du père, du fiIz, et du sainct espérit, amen. Sai­
chent touz que au jourduy en noz courzde Mourlaix, lofficial 
de larchidiacre de Pougastel, et chacune pour ce que ensuyt, 
fut en droict présente et personnellement establie Marquise 
Forget ('1), veuffve de feu Jacques Toulgoët, laquelle consi­
dérant nestre chose plus certaine que la mort, ne plus incer­
taine que lheure dicelle, ne voulant intestat décédée anczois 

• 

des biens que Dieu lui a donnés en ceste vie, disposer et 
ordonner à ce que debat. differant ou litige ne puissent susci-

• 

ter, mouvoir, ne sourdre ampres son déceis entre Allain 
TouIgoet et Ryou Toulgoet ses enfants et héritiers présump­
Lifz, mais à sa possibilité y obvier, cogneut et cognoit avoir 
faict, institué, nommé, ordonné, et est.abli, et par ces lettres 
faict, inslitue, nomme, ordonne et establit son testament 

• 
• 

• 

(t) La famille Forget remontait à Jehan Forget, qui eut sa métairie du 
Quenquis (ou Plessis) en la trève de sainte Sève, franchie et fut lui-même 
anobli, par lettres du duc Jean V du 25 août :1429. Marquise Forget peut être 
la fille ou la petite-fille de ce Jehan. Elle épousa Jacques Toulgoël, sieur de 
Kerochiou, en Ploujean, où. on peut encore voir le manoir qui existe en 
partie, et qui offre sur le grand portail de sa cour, les a~moiries des 
Toulgoët, accolées à celles des Forget. Leur fils ainé Alain Toulgoët, sieur 
de Kerochioll, épousa, en juillet f509, Anne de Porzpozen, dame dudit 
lieu en Plestin, dont le blason existe aussi sur le portail de Kerochiou. 
Cette branche s'est fondue dans Kergariou de Kergrist. Leur fils cadet 
Riou épousa Basile de Kergournadech, de la maison de Kermoal en Plou­
jean, et donna naissance aux branches de Trévézec, Launay, Penanguer, 
etc. Le fils de Riou Toulgoët, François épousa Marie Plestin. Forget 
portait: de gueules à 3 croissants d'argent, alias à la bordure de sable 
besantée d'argent. Tou]goët portait: d'or à la quintefeuille d'azur, 

• 

, 

• 

• 

• 

• 

, 

• 

• 

• 

• 

, 

• 
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• 

nuncupatiff'et derrenière volenté de la forme et IJ1anière que 
ensuyvent. . , 

PrAmier. Icelle Marquise a recommandé son âme à notre 
• 

créateur et rédempteur Jésu-Xprit, à la benoîte Vierge Marie 
• 

sa très .doulce mère, et à toute la compaignie de lesglise 
triomfante et celestialle, et au regard de son Cl)l'PS, veult et 

• 

ordonne lors que séparation adviendra entre icelluy corps et 
son âme, que sondict corps soit enterré et mys en sépulture 
en la chappelle Nostre Dame du Mur de ceste ville, savoir en 
une tombe appartenante à icelle ou est le corps de Marie 

. Toulgoet sa feue fille, enterrée sise jouxte la sépulture en­
levée et voulte du sieur de . Coetanscourre, plus veut, mande 
et ordonne la somme de vingt livres mon noie estre employée 
précisément en maisses, savoir, partie en son derrain temps 
et le surplus tout incontinent amprès son trépas sans y com­
prendre aultres choses requises pour son obit et enterrement. 

• 

Outre icelle testatrixe affin de prier Dieu, et pour la rédemp-
-

tion de son âme, celles dudict défunct Jacques Toulcoet 
son mary, de ses enfantz et posthéritiers, et ceulx pour 
qui est subgecte à prier Dieu trespassés et à trespasser, a 
ordonné "et institué, veult, ordonne et institue et faict par ces 
pr'ésentes, fondation de deux maisses à basse voix a être 
dictes et célébrées chaque sepmaine, en perpétuel temps . 

• 

Savoir, l'une dicelle,à chacun jour de lundy en ladite cha-
pelle Notre Dame du Mur de ceste ville de Mou rlaix sur 
lautier de monsieur sainct · Sébastien, et lautre chacun jour 
de mercreoi en léglise des frères prescheurs dudict MOllrlaix 
sur lautier de monsieur sainct Thomas Dacquyn, en laquelle 
esglise est le corps dudict défunct son mary enterré. Et que à 
l'issue d'icelles, les chappelains qui les -diront se rendront aux 
-tomhes desdits défunct et dicelle testatrice respectivement et 
. illecques diront deprofundis 0 (avec) les oraisons y acoustu­
mées estre dictes pour les trépassés. Et pour les paine et 
salait;e diceulx qui les diront, icelle testatrice en . icelle~ dec-

, 

• 

-
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- . -

-

• 
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• 

tant, ordonne estre payé par ses hél'itiers et successeurs sUl~ 

lobligation et ypothecques ce que elle a obligé et ypothecqués 
touz et chacun ses héritaiges la somme de soixante soulz 

• 

mon noie de rente pour chacunes dicelles qùi est en tout la 
somme de seix livres mon noie de rente. Savoir, une moytié 

• 

desdi.ts seix livres au procureur dudict couvent desdits frères 
• 

prescheurs presant et avenir à la disposition du pryeur duquel 
couvent ordonne estre ladite messe audit couvent, ordonne 

• • 

estre dicte par Iun des frères dicelluy. Comme dict est et a 
lesgard de ladicte auItre maisse icelle testatrixe choisyst et par 

• 

cestes fait choisie de messire Jehan Guéguen, prêtre, à chap-
pellain dicelle maisse. Et ampr~s son deceis lors qu'il advien­
dra, icelle testatrixe a retenu et retient · et réserve par ces 
présentes à ses héritiers et leurs successeurs respectivement 

• 

le droict de patron, savoir de présenter chappellain ou chap-
pellains respectivement et successivement à icelles maisses 

• 

dire en ladicte chappelle Notre du Mur, lors que mestier sera 
et sauf! à l'ordinaire de faire la collacion, ainsi que appar­
tiendra. Et à commencer à la célébraition dicelle en la sep­
maine prochaine subséquente ledit trespas dicelle testatrixe a 
leur estre lesdites rantes payables, randables et exécutables 
par chacun an une foys lan. A cy avoir lexécution sur tel 
endroit desdits héritaiges en cas de deffaults, que plaire aus-

• 

dits chappellains, tant audit Mourlaix que aux champs. 
Item, veult et ordonne que ses debtes f:)t fortfaictz si auchuns 

sont, soint paiés et réparés a esgard des exécuteurs de ce tes­
tament ou de lun deux. 

. 

Item, donne et lègue, et par ces présentes le faict les sommes 
qui ensuyvent, savoir: à l'hospital et Maison-Dieu de ceste . 

• 

ville de Mourlaix, pour ayder à lentretennement des paouvres 
. y afIluantz, deux paressarts froment, meusure dudict Mour­

laix, de rente de levée par an, et en jouyr héritièrement en 
perpétuité à chacun terme de monsieur sainct Michel Mont~ 

• • 

degargane, sur hypothecques de touz et chacun ses héritaiges 
• • 
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àu terrouer de Kochyou, en la paroisse de Ploejehah, sauf à 
• 

ses héritiers à povoir en faire lassiepte audit terrouer en fond 
de terre, ou par l'ante et attournée valable sur lun et suffisant 
gaige silz veoynt lavoir à faire. 

Item, es esglises et chappelles amprès déclerées pour lan­
tretennement dicelles, une foiz à payer amprès son déceis, ou 
avant, savoir: à ladite chapelle Notre Dame du Mur, vingt 
soulz mon noie ; à 1'esglise parrochiable de sainct Mahé qui 
est sa paroisse, deux escuz à la corone; au couvent des frères 
myneurs de Cubùrien une galice d'argent 0 (avec) sa plataine 
poisant ung marc d'argent, ou la value duditmarc à l'élection 
du gardien dudit lieu '; au dit couvent des frères prescheurs 
dudit Mourlaix ung escu dol' a ladite COl'one ; à l'église parro-

• 

chiale de sainct Melaine vîngt soulz ; à la chapelle de monsieur 
sainct Jacques de ceste ville dix soulz ; à la chapelle Notre 
Dame de la Fo'ntaine cincq soulz ; et à chacune des chapelles 

• 

• 

• • 

sainet Nicolas, Marie Magdalène de Penanchnech, saint 
Fiacre, saincte Catherine en la Villeneusfve prés Mourlaix, et ' 
la chapelle sainct Augustin, la somme de deux soulz six de­
niers monnoie ; au procureur de la chapelle monsieur sainct 
Yves, à I}marzin (1), près la cité de Lantrecguer vingt soulz 
monnoie; plùs veult, ordonne et légue es paouvres et men­
dieans, tant orphelyns que aultres paouvres ung derny cent de 
toille a estre mys en chemises pour homes et fames, et distri­
buez à la discrétion desdits exécuteurs ou Iun deulx. 

Outre, ladite testatrice donne et légue par cesdites présen­
tes à Jehanne Jehannyn, sa niepce, pour en partie la recom­
panser et rémunérer de pleussieurs services dicelle Jehanne, 
faictz par cy devant à ladite testatrixe, meismes pour laider à 

• 

soy marier. Savoir: le nombre de vingt escuz dol' à la corone. 
Item, une coethe 0 (avec) son traversier de plume. Item, ouyct . 
linceulx, six napes, scavoir, troys dicelles longues et les aul-
. . , . , 

(f) C'est la célèbre chapelle de saint Yves, co'mmune du Minihy-Tréguier . 

• • 

• 
• 

• 

• 
• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 
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. 

tres carrées pour table ronde; douze servietes de toille comune 
et douze auItres de raparon, et une serge blanche; ung paviot 
blanc; ung langiel blanc et ung ciel de lit; douze escuelles 
plates pelis et grans ; troys plats; deux pintes; deux quar­
tes, le tout destain ; deux chandeliers cuivres; deux car-

• 

reaulx blancs; deux landiers; une broche de fer· ; deux hor· 
sillers ; deux tables de boys de chesne, scavoir lune ronde et 
lautre longue, qui sont en la maison du recteur de Ploejehan ; 
quatre escabeau\x; une grande poille darain ; deux thissuz, 
l'uri blanc et lautre noir, avec une tasse dargent ou est escript 
en fonds R. T., et une pièce de toille neuffe. Item. un coffre 
neuff de boys de chesne de ladite testatrice achapté pour ladite ' 

• 
Jehanne, esti;lnt en la chambre soubzaine devant de sa mai-

• 

son. Et a dict ladicte testatrixe a voir employé deux grans fla-
cons destain pour faire ledit achapt entre auItres choses. 

• 

Item, a donné et légué à Margarete Bolland une cothe de 
Londres et son chappouron que ladite testatrixe souloit porter 
à touzÎes jours . 

• 

Item, donne et légue à Méance Orval, qui fut chambrière 
de ladite testatrixe deux nappes et deux linceux, et à Cathe­
rine Péron, sa chambrière de présent, deux linceux, plus à 
icelle une robe grise que porte à touz les jours, et une co the 

• • grise. . 

Item, à la petite Jehanne Jehannyn une robe gris Rouen, 
et ung corset noir. 

Item, donne et légue à Margarete Tbulgoet, fille dudict Riou 
Toulgoet, la meilleure robe noire que ladicte testatrixe a, avec 
sa meilleure cot.he noire. Item, deux petites tasses dargent 
assigées, aian au mylieu chacune une rose, avecques deux 
salières dargent dorées. Item, le grand lict estant en la basse 
chambre derriére, garny de coethe, transversiers de plume; 

. deux langels de bureau; ung langel de Frise, bigarré d'Escoce ; 
• 

une serge rouge grande; un cjel blanc et ses troys cortines. 
• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 
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• 
• 

Item, à Jacques, filz dudit Riou, une grande tasse dargent 
• 

assigée, escript au fond J. T. 
Item, à Guyon, une aultre tasse qui est la seconde dargent, 

• 

escript au fonds, J. Tou!goët. . 
Item, à Franczoys, aultre filz dudit Riou, une aultre tasse 

aussidargent, escript au fonds T. Maesquain. 
Plus à Marquise, fille dudit Alain ung gobelet godoronné. · 

• 

Item, la seconde robe noire de ladite testatrice et le surpl us 
de son abillement ladite testatrice donne et légue à ladite 
Jehanne Jehannyn sadite niepce . 

• 

Oultre, ladicte testatrice rapporte que feue Mary ' Toulgoet, 
sa fille, luy donne en charge, si les enfans dicelle Marie décé­

. deissent, ce que depuis ils sont décéd8s, de meitre, employer, 
et estre distribués en maisses et aultres œuvres de miséricorde. 
les biens qui ensuyvent, qui appartiepnent à ladicte Marie . 

Scavoir: une chasne dol' avec une croix dol' pendente a 
icelle chayne, ung grant signet dor et une verge dol'. 

• 

Et pour ce, ladite testatrixe pour descharger sa conscience, 
ordonne, commande, et donne en charge à ses dits héritiers 
et exécuteurs de cedit testament, distribuer la valeur desdits 
biens poisantr. six gros deux deniers, six g-rains dol', que 
furent estimés par ung orfèbvre, comme ladicte testatrixe le 
dict et rapporte au feur de trante soulz le gros lun par lautre, 
à la somme de dix livres deux soulz six deniers. Et laquelle 
somme a cogoeu ladite testatrice avoir recepu avant ces heures 
pour la vente desdites choses. Et le surplus desdits biens 
meubles ampré~ estre mys ledict contenu en debue exécution, . 
icelle Marquise a relaissé 0 (avec) ses dits hé ri tiers, et pour 
en jouir moictient par entreulx, et desqueuls, elle par ces pré-

• 

sentes a faict deux loties, lune pour ledit Alain, son filz aisné, 
et lautre pour ledit Riou son aultre filz, comme ensuyt. Ce que 
a voulu, commande, et ordonne ·estre accompli et observé par 
sesdits enfans et héritiers pour obvier ausdits débats et diffé­
rant qui en pourrait ensuir par entreulx . 

• • 

• 

• 

• 

• 

• 
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• 

Et premier, ensuyt la lotie pour ledit Alain, scavoir : deux 
tasses dargent, lune petite assigée, et en lautre est escript en 
fonds Jehanne G. Item, une coethe avec son traversier pour 
couche; trois carreaulx, lung rouge et deux verts; saize 
escuelles petites destain ; ouyct plats destain. Item, deux 

• 

poilles daraim et ung bassin de cuivre. Item, deux quartes, 
deux pintes destain. Item, une jacquette dorsebureine à la 

. cordelière. Item, ladite testatrixe aquicte audit Alain, dix 
escuz dor quelle dit avoÏl~ baillé en prêt audit Alain sellon sa 
céd u le. 

. Et les parsus des biens de ladicte testatrixe, tant lingeries, 
• 

• 

• 

tapiceries, voixelle dargent, estain, aultres aménagements de 
1 boys, blées, vin, lart, et aultres choses estantz en la maison 

ou desmeure ladicte testatrixe, a icelle testatrice ordonné estre 

• 

• 

laissé 0 (avec) ledit Riou •. oultre estre paié le coût en ces pré-
• • 

sentes. 
• 

Et pour exécuteurs de ce testamant, icelle testatrixe a 
• 

choesie, et choisit maistre Jehan de Cœtquiz (1), segneur de 
• 

Kernégués, maistre Xpofle (Christophe) Le Corre (2), recteur 
de Ploejeban, ledit Riou Toulgoet, et chacun ausquieulx et 
chacun elle a obligé et oblige chacun , des biens meubles et 
héritaiges quant affin de mectre le contenu en ces présentes 
en bonne et debue exécution. Et par exprès vingt et ung veil 

(:1.) Jehan de Coëtquiz, seigneur de Kernéguez en Saint-Mathieu de Mor­
laix, était fils de Philippe de Coëtquiz, lieutenant de la sénéchaussée de 
Morlaix en :1.480, neveu lili-même de Philippe de Coëtquiz, évêque de Léon, 
puis archevéque de Tours et cardinal (t 1.441) et de Jean de Coëtquiz, 
évêque de Rennes, puis de Tréguier (t 1464). Cette famille, l'une des plus 
considérables de Morlaix s'est fondue en 16q·5 dans Kergadiou, par le 
mariage de François de Kergadiou, seigneur dudit lieu, en Plourin-Léon, 
et de Gilette de Coëlquiz, dont les deux frères Guy et Jean étaient morts 
sans alliance à Paris, en 1.644 et :1.645. Coëtquiz portait: d'argent au sautoir 
de gueules, accompagné en flanc et en pointe de 3 quintefeuilles, et en chef 

d'un .annelet de même. 
(2) Messire Christophe Le Corre, recteur de Ploujean, appartenait sans 

doute à la famille morlaisienne de ce nom, anoblie avant 1481, qui possé­
dait les terres de Kerlavarec en Plougasnou, Kerouzien et Pratalan, en 
Plouigneau, Coatcren, en· Plourin, etc. Elle portait: d'argent a1.1 chevron de 
sable accompagné de 3 quintefeuilles de même. . . 

• 

• 
• 

• 

• 

, 

• 

• 

• 

• • 
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, 
. 

escus, q'uatre nobles à la rose, d.eux nobles henry, six escuz 
• 

de Bretaigne, quatre escuz 0 (avec) le soleil, deux angelotz, 
deux ducatz, ung salut, ung flourin autrect, et un postulat 
trouvés à sa boy te par ladicte testatrixe . 

• 

Et ce que ' dessus a voulu et veult ladicte testatrixe sortir 
son plain et debu effect par voye de testament, deii'eniére 
volenté, codicille que par tout aultre moyen et usement, que 

• 

estre debvra et pourat. Ce que icelle pour elle et ses hoirs 
promect et soblige sur obligation et ypothecque de toutz et 
chacun ses biens queulzconques et par son serment tenir et 
ne venir jamais encontre. Et pour y fournir fut condempnée 
par lesdictes courtz et chacune de son assentemant. Et par 

-
cestes la yeondempnons. Donne tesmoign le scel estably aux 
contractz desdictes courtz, et chacunne, ou de lune dicelle avec 
lespassemantz des notaires soubzcriptz cy mis mesmemant, a 
voulu et veult celle testatrice que les choses utiles tiennent et 
ne soint venes par leg inutiles, ains le tout comme dict et veult 
sortir et avoir conséquence . 

Ce fut faict et gréé en la maison de la demourance de ladicte 
• 

testatrixe sur le Pavé (1) dudit Mourlaix en la cuysine dicel-
• 

luy hostel, ou estait ladicte testatrice gisante malade sur ung 
petit couchet joupte la chuminée, le neuffiesme jour d'apvril 
amprés Pasques, lan mil cincq cent et cinq. Sit signatum in 
originale G. Pohon, passe, J. du Pontou, passe. 

• 
• 

• 
• 

• • 

Extrait du rfestament de Louis Le Borgne 
(4 février 1506) 

" 

En nom du père, du filz, et du sainct Esperit, amen. Sai-
chent toutz que aujourduy en noz conrtz de Mourlaix, mon­
seigneur lofficial de larchidiacre de Pougastell et chacune 
-------------------------- ---"----------- ---
" (i) Ancienne rue de Morlaix, actuellement rue Carnot. • 

" 

" 

• 
• 

• 

• 

, 
• 

• 

• 

, 

• 
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• 
• 

delles, fut en droict présent · et personnellement estably, 
• 

Louys Le Bourgne, lequel gisant au lyt malade de son corps, 
sain touteffois dentendement, considérant quil nya chose 
plus certaine que la mort, ne chose plus incertaine que 
lheure dicelle l congneust et cognoit avoir faict estably, insti­
tué, et ordonné et pa r ces présentes le faict son testament et 
derraine volunté en la forme que enssuyt. .. ~ ............ . 

· .. Item, ordonne estre payé à Tanguy Le Gluydic la .somme 
de quarante soulz mOI.llloie pour une gouttière de plomb que 
ledict Tanguy avoit faict meptre entre la maison dudict testa· 

• 

teur en ladite rue des frères prescheurs .et la maison dudict 
Tanguy. 

• 

· .. Item, à Jehan Jourden quatre peaulx de parchemyn . 
• 

Item, à Philippes Perrot la somme de cinquante soulz à 
cause de vente dune demye pippe de vin d'Aulnys, vandue a 
sadicte mère ....... ..... ' ............................. . 

• . 

Item, ordonne estre payé à Nicolas Perrot quatre angelotz 
• 

et ung ducat dol'. 
· .. Item à Pierre Le Gluydic telle somme qui! vouldra dii'e 

en sa consciencze, soulz dix escuz dor, pour vente dune roble 
de drap de Londres fourée de panne noire. 

· .. Item, a ordon né et ordonne par ces présentes estre 
baillé les Utensilles qui ensuivent à Jehanne Perrot. ... Et 
premier, seix linceulx, seix nappes, une couverture de lyt de . 

• • 

cyel, garny de courtines, une douzaine de chandeliers, vingt ' 
cinq livres destain oupvré, deux potz de cuivre, une grande 
poille darain, une cramaillère, ung oreiller, une dozaine de 
serviettes, un serge de dargent de troys tasses dudict Loys 
qui sont 0 (avec) Fiacre Le Borgne. 

J tem, ung petit coffre qui est en la maison dudict Loys en 
la chambre basse fermé 0 (avec) cleff 0 (avec) ce qupst dedans. 

• 

Item, deux chandeliers de cuivre .. Item, a donné et légué à 
Rolland le Borgne, son cousin, une aultre desdictes troys 
tasses qui sont 0 (avec) ledict Fiacre et une paire dheures de 

• 

• 

1 

, . 

• 

• 

• 
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• 

vel1yn escriptes de main, qui furent au père dudict testateur. 
Item, a donné et légué à Jehanne Guéguen pour sa paine 

quelle a eu entour ledicct testateur durant sa maladie présente, 
• 

la veille robbe noire de sa feue mère. -
Item, à Guillaume de Keraudren, son cousin, ses meil­

, leures robbe, pourpoint, bonnet et chausses . 
.Item, à Tiphaine Le Borgne, femme Rolland Kernechgui­

rine sa .robbe de Parpignay. 
, . . . . . . . . . . . . . . . . ~ . . . . . . . . . . . . . . . . ... . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

, 

Testament 'de Charles .. de Cursay 
, 

(9 Mars 1533) , 

, 

En nom de la très saincte Trinité, Père, Fils et le Sainct 
Esperit. Saichent toutz que en notz court7; de Mourlaix, 

, 

Bodi~ter, monsieur lofficial de l'archidiacre de Ploegastel 
et chacune devant nous notaires et tabellions soubscriptz, 

• 

• 

, 

, 

et messire Jehan Pichon curé de la paroisse de Ploejehan 
ad ce priés et req'uis et stipulantz et acceptantz tout le 
con tenu en ceste et que ensuilt pou rIes desnomez et 
chacun respectivement cy après, fust en droict et person- . 
nellement estably Charles de Cursay (1), malade de son corps 
aïant toutefIois bon sens et entier entendement comme appa- -

" . 

rissoit, amprès sestre soubzmis et par ceste se soubzmect à 
la juridiction, seigneurie et obéissance de nosdit courLz et 

(1) Charles de Cursay parait être originaire du Poitou ou de la Sain­
tonge, Sur la famille je n'ai pu trouver que les l'enseignements suivants 
« l'Armorial de France» SAINT-HoZIER (ter vol., Paris, Impr, Royale 1821.) : 
Le premier mentionné est Jean de Cursai, écuyer, dont les biens furent ' 
partagés le 5 février 1382 entre Guillaume de Cur:;:ay, écuyer, et Jeanne 
de Cursai ses enfants, et Isabeau Raïole, sa veuve, Enfin, en 1.696, existait 
Jacques de Cursai, écuyer, seigneur de Saint-Maixent, demeurant dans 
la paroisse du lieu de Chenes, au diocèse de Saintes, élection de Cognac 
et généralité de la Rochelle. De ce Charles de Cursay, en 1533, seigneur 
de Coëlgrall . en Ploejehan, aucune mention, La famille port<lit : d'argent 

• 

à un cœur enflammé de gueules, soutenu d 'un croissant aussi de gueules, ' 

, 

, 

, 
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, 

, 

chacune quelle et chacune ledict de Cursay en tant que mes­
tim; est, a prorogé et proroge sur soy r,t ses biens quieulconques 
pour soy et ses héritiers et par son serment 'quant à tout le 
contenu en cestes et que ensuilt, faire, gréer, tenir, fournir, 

, , 

et enthériner, et par son serment de son bon grée, bonne 
voulanté, certaine science, propre mouvement, libéral arbitre 
sans parsorczement ne seduction daultruy', comme disoit et 
aparissoit. Cognoissant la certitude de la mort, et l'incerti­
tude de l'heure di cele, et disant aussi que il n'avait voulu et 
ne vaulat mourir intestat, aintz pouveoir et ordonner du 
faict de sa consciencze et delestat de sa derraine voulanté 
finir et terminer ses jours comme vroy catholicque, ad ce que . , 

ne puis~e estre prévenu de la mort sans avoir ordonné des 
choses requises et nécessaires au salut de son âme comme 

, 

myeulx luy soit possible. • 

Et en disposant et ordonnant de ses faictz et d81Taine vou­
lanlé et des choses que· serviront et pourront servit' à l'exécu­
tion dicelle par testament et derraine voulanté et icelle fais­
sant en sa derraine voulanté a voulu, estably, et ordonne, et 
par ceste veult, establist et ordonne les choses et chacune cy-
a m près décla irés. ' 

Cest à scavoir en commémoration des veuz par lui faictz 
sur les fonds de baptesme, présente et recommande son âme 

• à Dieu son benoist saulveur et Rédempteur Jésus-Christ, et à . 
sa très doulcze glorie,use mère la Vierge Marie, à toutz les 
sainctz et sainctes de Paradis, et à toutte la compaignie de 
de la court célestielle . 

Avecques ce a estably et ordonne et par cestes le faict, son 
corps amprès avoir païé le tribut de nature, et son âme eslre 
séparée d'icelle, estre inhumé en terre et ensepvely. Ce qu'il 

• 
• 

a prié et requis estre hiict en lesglise et cœur des frères pres-
cheurs de la ville de Mourlaix, et pour ses obit et obseque et 

• 

les services que l'on fera, dira audit couvent à la ouictaine 
ou quinzain~ de sondict deczois, ledict testateur ordonne estre 

, 

• 

, 

• 

, 

• 

• 

• 

• 

, 

• 

• 

-
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baillé et' distribué la somme de q.uarante ' livres mon noie et 
aultrement à la discrétion des exécuteurs et chacun de ce 

, 

présent testament. Item, le nombre de dix quartiers froment, 
meusure de Mourlaix, icelluy testateur donne et ordonne estre 
païez aux religieulx dudict couvent par chacun an et terme 

, 

de la Saint Michel Montdegargane, dessus lobligation et 
, 

ypothecque de toutz et chacun ses héritaiges jucques à dix 
ans prouchains subzéquants sondict deczois et durant ledict 
temps pour les salaires et rénumération de faire et dire audict 
couvent les messes et services que seront advises et accordés 
avec eulx par sesdicts exécuteurs et chacun,et à leur discre-
tion. 

Item, donne, lègue et ordonne paier au procureur et gou-
, ' . 

verneur de Iq chapelle Notre Dame de la Fontaine audict 
MourIaix, la somme de trois paress~rtz froment, meusure 
prédicte de rente de levée chacun an, en perpétuité, dessus 
lobligation et ypothecque de toutz et chacun sesdits héritaiges 

, 

avec pouvoir de fer l'apsiepte et franchir lesdicts héritaiges de 
ladicte rente dedans neuff ans prouchains après le jour de 
sondict deczois pour aider à entretenir ladicte chappelle en 
réparation, et estre participants es-prières que Ion y fera. 

Item, pour et affin destre participant es prières, messes, 
suffraiges et oraisons que Ion faire en la frairie de saincte 
Catherine en la paroisse de Ploegaznou et pour subvenir et 

, aider à l'entretiennement de la chappelle de ladite saincte 
Catherine en ladicte paroisse, ledit testateur donne et lègue 
aux procureurs et gouverneurs successivement de ladicta 
frairie et chapelle une piecze 'de terre estant et sittuée en 
ladicte paroisse au terrouer de Tréménec es champs appelé . 

, 

Mesou Kereven, entre terre Anthoine de la Forest, seigneur 
du Goasguen (1) daulchuns endroictz, et terre Jehan Prigent 

, 
. 

(1) Antoine de la Forest, sieur de Goasguen ou Goasven, en Plougasnou. 
Il etait fils de François de la Forest et de Marguerite de Tréménec, et 
épousa en .juin 1491) Jeanne du Dresnay dont issurent: 1° Guillaume sieur 

, 

• 
• , 

, 

, 

• 

, 
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• 

daultre endroict, quelle piècze de terre tiennen t à présent 
dudict testateur Jehan et Hervé Cazvé pour une somme fro­
ment, meusure de Mourlaix, sauf! toutef!ois pouvoir desplaczer 
ladicte rente en fond de terre. 

Item, donne, légue et ordonne paier et bailler par chacun 
an et terme de la sainct Michel aux religieulx du couvent de 
Cuburien près Mourlaix pareille nombre de dix quartiers 
froment comme devant, meusure surdicle a semblable temps 
de dix ans comme dessus pour estre convertis et emploiez en 
pareille forme et manière que est cy devant . déclairé en 
larticle desdicts frères prescheurs dudict Mourlaix. 

Item, donne et légue ungn quartier froment de Jente annu-
• 

elle, meusure de Mourlaix, dessus toutz et chacun sesdicts 
héritaiges et droicts héritiers a es tre paiez aux procureurs de 
la fabricque de la chappelle Notre-Dame de Ploejehan par 
chacun dict an a chacun jour el terme de la sainct Michel 

• 

Montdegargane, a estre emploiez en salaire des prières • 
• 

oraisons et l'entretiennement dicelle chappelle, ainsi qu'il 
sera advisé par les procureurs de ladict fabricque et sesdicts 

• 

exécuteurs. . 
Item, vieult et ordonne . toutz et chacun ses debtes estre 

païez et acquictéez en quelque lieu apparestront par gentz 
dignes de foy estre debuz à la discrétion desdicts exécuteurs 
et .chacun. Et par exprès ordonne paier les doibtes ' cy­
amprès mentionez quelle cognoit par son serment debvoir 
bien et loyaulment aux desnomez et chacun et es causes 

• 

amprès mentionnés, 
• 

Scavoir : 
Ordonne paie!' à Méry Testu, de la ville de Tours, ou ses 

du Pontblanc, mort sans postérité de son alliance avec Méance de Ker­
menguy. 2° Raoul, époux d'Amice de May, procureur du Roi aux sièges 
de Morlaix et Lanmeur vers 1550, et auteur de la branche du Hellès, qui 
s'allie aux Guicaznou, et se fondit en 1661 dans du Trévou de Kersauson. 
La famille de la Forest, issue d'ancienne chevalerie, portait: d'azur à six 
quinfeuilles d'or 3, 2, i, avec la devise: Point gesnant, point gesné. Elle fut 
surtout puissante dans les paroisses de Plougasnou) Lanmeur et Ploujean . 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 
• 

• 

• 

• 

• 

• 
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héritiers s'il n'est en vie, à cause de plusieurs marchandises 
que feu Riou de Guicaznou (1), son oncle, avait eues en 
créance dudict Testu, jucque à Ja . valeur de centescus dor 

• 

pareille somme de cent escus dor soulleil, sauf! à rabastre, 
ce que ledict Testu confessera avoir recepu si aulchune chose 
eu st du seigneur de la Crotte, frère du seigneur de Lude, du 
contenu, en une cédule que ledict Riou avait obtenu sur 
ledict seigneur de la Crotte, et ce ensuivant lordonnance que 
ledict testateur disait sa feue mère Constancze de Guicaznou 
('1) àvoir faict de paier lesdict cent escus, et pour a icelle 
esgard descherger leurs âmes, comme héritiers dudict feu 
Riou. . 

• 

Item, ordonne paier au seigneUl' Darsac, ou ses hoirs du 
pays de Gaiscoigne pour vante et ·livraison faicte dudict sei-

• 

gneur Darsac audict testateur dun cheval rousin, quarante cinq 
' escus dor solleil, quelle somme cognoit luy debvoir . a ladicte 

, 

cause par ce qu'il dict avoir eu ledict cheval en créance . 

Item, ordonne paier à Jehan Bougault, de Chizay (2) pour 
vente et livraeson de drap, onze livres tournois. 

, 

Item,' ordonne rembourser Guillaume Estienne de la somme 
de cinquante soulz tournois, à cause d'une amande sur luy 
par ledict de Cursay prinse audit Chizay de pareille somme 
de cinqllante soulz. 

, 

, ------------------_.~--------------------------------
(t) Riou de Guicaznou était échanson .d'Anne de Bretagne en 1.505, et 

fils de Jehan de Guicaznou , sieur de Coatgrall en Ploujean, homme 
d'armes de la garde ducale en !465, puis gentilhomme de la maison de la 
reine en i489. Il ne dut pas laisser d'enfants, et sa sœur Constance 
hérita de Coatgrall qu'elle apporta par alliance aux Cursay. Une autre 
sœur Catherine avait épousé Guyon Lidic qui posséda aussi ,.du moins 
en partie, le domaine de Coatgrall. Cc fief fut acquis vers 1.540, par les 
La Forest de Keranroux. La famille de G1.licaznou, très considérable lignée 
morlaisienne portait: d'argent fretté d'azur, avec la devise: (( Dieu me 
tue ». Elle tirait son origine de la terre de Guicaznou, sur laquelle s'établit 

• 

le bourg paroissial de Plougasnou, et elle a produit de vaillants hommes 
de guerre, parmi lesquels Mériadec de Guicaznou, seigneur de Lézireur, 
capitaine des ville et château de Morlaix en ~49L 

{2) Chizé, Deux-Sèvres, arrondissement de Melle, 'canton de Brioux. 
• 

• 

• 

• 

, 
• 

• 

, 

1 
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Item, à Jehan Mynter dudict Chi zay pour vente et Iivrae­
son de futaine audict de Cursay, vingt et cinq soulz tournois. 

Item, à ung hostelier, ou ses héritiers, quedemourat envy­
ron l'an mil cinq cenq vingt et trois à Lyon sur Rosne à 
l'e'nsaigne de la porte de la lenterne de lescuyerie que a pré­
sent ne scayt nommer, ordonne paier ungn escu soulleil à luy 
debu pour despance faicte par ledict testateur en sa maison, 
et ou cas que ne pourront Iesdicts exécuteurs avoir cognois­
sance dudict hostelier ordonne ledict escu estre mys et 
destribué aux pouvres à la discrétion desdits exécuteurs et 
chacun. 

• 

Item, ordonne Iedict testateur payer à François Deslisle, de 
Ploegaznou douze livres monnoie pour une pippe de vin 

, ' 

vendue et livrée par Iedict Deslisle audict testateur, sans en 
, 

avoir eu poyement. 
Item, à messire François Limbart, prêtre, à cause de prest 

, 

faict par ledict prêtre audict testateur, dix ouict livres mon-
• nOIe. 
Item, à Jehan Le Blouch, fils Guillaume, pour vante et 

livraeson d'une demye botte de romaine faicte dudict Le 
Blouch audict testateur, ouict livres monnoie. . 

, 

Item, à dom Yves Le Gorec, prêtre de la paroisse de Ploe-
jehan, pour salaire des messes par ledict Gorec célébrées à la 
requeste et intention dudict testateur, cinquante soulz mon-. , 

, 
• nOIe. 
Item, 'à dom Jehan Pichon, prêtre, pour pareille cause~ et 

argent presté, cinquante soulz monnoie. 
Item, à Vincent Jagu, marchant de Mourlaix, pour draR 

, 

d'un manteau vandu et livré dudict Jagu audict de Cursay, 
la somme de cinquante soulz monnaie, ou à son rapport 
jucques à soixante souiz monnoie. 

Item, ordonne poier à Jehan Le Bourgeois, marchant dudict 
Mourlaix, pour vante et livraeson de drap par Iuy faicte 
audiçt testateur, quatre livres monnoie. 

, 

, 

• , 

• 

, 

, 

• 

, 

1 

, 

-
• 

• 

• 
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Item, à Jehan Geffroy; de Ploegaznou, ordonne ledict testa- ' 
teur poier pour vante d'un formaige dix soulz mon noie. 

Item, ordonne ledict testateur paier à Jehan Mazéas et 
François Braverec, perreiers d'ardoise de' Ploézoch pour des­
cherger sa consciencze envers eulx pour certaine cause que 
ne vouldl'ait ledict testateur a present déci airer et pour cause 
quarflnte soulz mon noie. 

Item, à Jehan Moal, reste de maire somme à cause de 
vante et livl'aeson de certain nombre dostade par ledict Moal 
vandu audict testateur, ordonne ledict testateur paier ungn 

, 

escu dor solleil. 
, , 

Item, à Jehan Colen pour despancze faicte par ledict testa­
teur ches ledict Colen, ordonne ledict de Cursay , poie!' trois 
soulz et ouict deniers monnoie. 

, 

Item, aux héritiers feu Jounen Quéré, barbier, pour cer-
taine cure faicte parledict Quéré audict testateur ordonne 
poier trante sOlllz mon noie. . 

A Fiacre Tuongoff, seigneur de Kerlesy (1) pour deux char-
" , 

reUées du foin q,lle ledict testateur eust dudict Tuongoff, deux 
• • 

quartiers froment, meusure de Morlaix. 
Item, à Jehan an Dat, coupvreur d'al'doise, pour quatre 

journées, la somme de dix soulz monnoie. 
Item, à Even Le Moal, pour une journée, vingt deniers 

• monnOle. ' 
, 

Item, au gouverneur de la chapelle monsieur sainet Jehan 
• 

_. ----~. ------~----------,--'------------------------~ 
, 

(i) Fils de Pierre de Tuongoff et de Constance Mérladec, dame de Ker-
lessy et du B:uorz, en Plougasnou, Fiacre Tuongoff (ou Trogoff) épousa 
Béatrix de Kerleau. Il était majeur depuis 1530. Il fut l'aïeul au 7" degré 
de Jean Honoré de Trogoff de Kerlessy, contre·amiral et 'commandant 
des forces françaises dans la Méditerr~née en 1793, qui livra aux Anglais 
sa flotte et l'arsenal de Toulon ou du moins, ne s'opposa pas à leur prise 

, de possession et qui mourut peu après en i794, en rade de Porto­
Fcrrajo, dans l'Ile d'Elbe, sur le vaisseau « Le Commerce de Marseille », 
emportant dans la tombe le secret de sa conduite. C'est cet amiral que 
THIERS, dans son Histoire de la Révolution (T. 5" Paris, Lecointe et Durey, 
édit. i825) croit d'origine étrangère à cause de la consonnance de son nom. 
~n réalité, il était issu d'une vieille .famille originaire de Plouégat-Moysan. 

, 
, 

, 

• 

• 
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Tuoriméryadec (1), nommé messire Jehan Colen, la somme 
dp. onze livres mon noie â Iuy debuz par ledict testateur à 
cause de prest, et ce ouItre. salaire· des mes~es que aura ledict 
Col en dictes et célébrées dempuix deux ans encza pour l'inten 
tion dudict testateur et que ledict testateur ordonne estre 
poiez à sa vérification. "' .' 

• 

Item, au prestre Jahannin Le Jeune, dudict Plûegaznou • 
pour salaire d'une messe annuelle célébrée par ledict prestre, 
pour ledict testateur, sauf sa vériffication, cinquante souiz 

• monnOle. ' . 
Item, au pl'estre demourant près Coatamural, en la paroisse 

• 

de Ploenévédé, en Léon, pour avoir dict une messe pal' troys 
moys une fois la sepmaine aux requestes et intention dudict 
testateur ordonne ledict testateur poier quinze soulz monnoie. 

Item, dict puix trois ans avoir donné chairge à ungn prestre 
• 

demourant près la chapelle de Notre Dame de Folcoat, des 
nom et surnom duquel nest à présent ledict testateur mem· 

• 

brant, de dire et célébrer en ladicte chappelle une messe par 
lespacze de troys moys et pO,ur ce ledict testateür . ordonne 

• • 

s'enquérir des nom et surnom dudict prestre et luy satisffaire 
• , ' . a sa conSCIencze. 

Item, ordonne poier à Rolland Le Lazennec reste de 
• • 

maire somme pour vante d'un cheval, ungn escu dor solleil. 
• 

. Item, ordonne ledict testateur poier à Tudgoai de la Haye 
• 

de Mourlaix, pour vante de marchandise, vingt cinq soulz 
• monnOle. 

• 

Item, à Yves Le Gat, hostelier, demeurant à Lannyon, 
pour despancze chez lui faicte, ordonne poiér ledict testateur 
ouict soulz, quatre deniers monnoie que il dict debvoir à celle 

• • 
• 

cause audict Le Gat. 

Item, ordonne ledict testateur poier à Rolland Droniou, 
1 
• , 

(1) Actuellement Saint-Jean-du-Doigt. 
• 

, 
• 

• 

, 

• 

• 

• 

, 
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• 

• 

• 

• 

seigneur de Lesuron à Lantreguel', pour despans faietz par Iuy 
chez ledict Rolland la somme de trante soulz mon noie. ' . 

Item, ordonne ledict testateur poier à Pierre Elyot,son 
serviteur, pour son loyer et service, et pour descherger sa 
consciencze envers luy, que aultrement do nt ne vouldroit 

• 

faire déclaration, le nombre de quinze escus dol' soUei] : Plus 
à Guyon Bezno~lt, serviteur esté chez ledict -de Cursay, 
ordonne ledict testateur poier pour son salaire, et deschairge'r 

• 

sa conscieucze envers luy, cent soulz monnoie . 
Item, à Marie Piouille de Ploejehan, pour despancze chez 

elle par luy faicte ordonne poier une renée froment meusure . 
de Mourlaix. • 

Item, à Pierre Piouille pour une de mye bucze de bière (1), 
vandue par ledict Piouille audict testateur, ordonne poier la 
somme de quarante cinq soulz monnoie que il confesse luy 
debvoir à celle cause. . -

Item, ledict testateur ordonne poier à Jehan Saux, mar­
chant dudict Mourlaix pour pierres de taille que il eust de luy 
sans les poier, cent soulz monnoie. 

Item, ordonne poier à Jehanne Faulgour pour decpancze 
faicte par ledict testateur chez elle, la somme de dix soulz dix 

-

deniers mon noie . 
Item, ordon,ne poier et satisffaire à damoiselle Adelicze de 

la Forest (2), dame de Kernisain, certaines pierres de taille 
que ledict testateur dict avoir eu de son feu père, sans les 

• • aVOIr pOlez. -
_ Item, ordonne poier à Marie Guyomarch, femme Barnabas 
Le Rechou, rest de maire somme, pour vante d'une bucze du 
vin, traize soulz quatre deniers monnoie. 

-

Item, à Jean Boterell, pour despancze chez luy faicte, 
' " . , -, 

-

• 

(i) Busse (ou bucze), mesure vÎnaîre de l'Anjou et du Maine variant de __ 
{50 à 250 litres. 

- -

(2) Adelicze de la Forest, dame de Kernizain, en Plougasnou, était sœur 
ou fille d'Anthoine de la Forest, plus haut cité . 

• 

• 

• • 

• 
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• 

ordonne ledict testateur poier quatre soulz et deux deniers 
mon noie qu'il confesse Iuy debvoir. 

, 

Item, à Constancze Riou, de PIojéhan, dix deniers mon noie 
pour despancze chez elle faicte. ' 

Item, à Guillaume Cmgqennec, mascon de ladicte paroisse 
de ' Ploegaznou, pour descherger sadicte consciencze envers 
ledict Croguennec pour journées et ouvraiges de sa main la 
somme de quarante cinq soulz monnoie. 

Item, à maistre François Goesbrient, seigneur de Roslan( 1), 
pour prest faict par ledict Roslan, audict testateur ot'donne 
poier deux soulz six deniers mon noie . 

Item, à ungn charpantier, nommé Yvon Le Féa t pour une 
journée de labeur vingt deniers monnoie. 

Item, ordonne poier à Yvon Boczer, tailleur de pierres de 
Morlaix sept upierres de taille que ledict testateur eust dudict 
Boczer, estant à présent à Coetgrall, à lesgard des oupvriers 

, 

aultrement luy laisser et rendre lesdites pierres. 
Item, ordonne poier aux héritiers Jouhen Le Gouyer de 

Ploesgaznou, charpantier, pour oupvraige la somme de vingt 
soulz mon noie. 

Item, cognoit debvoir à damoiselle Françoise de la Lande, 
dame du Parc, à cause de vante et tradicion du foin, la somme 
de vingt soulz monnoie. 

Item, cognoit debvoir à Jehan Nouvell Kereuzen quatre 
livres monnoie à cause de vante et livraison d'une bucze du ­
vin, quelle somme ordon ne poier sauff à y rabastre les levées 
, ----~' --------~----------_.----------------------

(1) François Goesbrient, fils d'Yvon, sieur du Roslan et d'Anne Pouënces, 
épousa le 3 février 1.537 ,.au manoir de Lesmais, en Plestin, Marguerite 
Estienne, de la maison de Kerveguen, en Guimaëc. Resté veuf en 1540 le 
seigneur de Roslan épousa en 2· noces Anne de la Haye, de la maison de 

, 

Penanvern, en Saint-Jean-du-Doig·t, qui lui donna 8 enfants. Il mourut le , 
'13 décembl'e '1553 et fut inhumé dans la tombe de la seigneurie de Roslan, 
en l'ég'lise de Plouézoch. La branche des Goezbriand-Roslan, issue de 
celle du Roscoat, portait : d 'azur à la fasce d'or brisé ,d'un lambel de 
gueules. Devise: (( Fidèle et sincère ». On voit son écusson à la clef de 
:voûte du porche de Saint·Jean-du-Doigt. Cette branche s'est fondue en 
i651, dans Kermenguy. " _ 
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, 

d'un boisseau froment de rente meusure de Mourlaix que 
ledict Nouvell doibt audict testateur par chacun an comme il 
dict. 

Item, aux héritiers et Jehan Pleiber, armurier, ordonne 
poier trois soulz quatre deniers mon noie à luy debuz pour 
oupvraige faicte par ledict Pleiber audict testateur. 

Item, cognoit debvoir à maistre Allain de la Forest, sei­
gneur de Keranroux ('1), pour mises et réparation faicte par 
ledict de la Forest ou nom dudict testateur en tour le moulin 
de Kersent oultre les jouissances que ledict de la Forest a 
faict d'icelle moulin, reste de maire somme, la somme de 
trante livres mon noie, quelle somme ledict testateur ordonne 
poier audict de la Forest a ce présent et acceptant. 

Item, à Marie de la March'e, dame du Parc, a cause du prest 
, 

cinq ducatz dor. 
Item, ordonne poier à Micheau Durand, demourant à Guin­

gamp, pour draps de seye et satin cramoysy qu'il avoit eu de 
luyen créance la somme de ouiet escus dor souleill, quelle 
somme cognoist ledict testateur debvoir à ladicte cause audict 
Durand et ce au feur de trante cinq soulz monnoie chacun 

, escu. 
Item, dict et recorde ledict testateur avoir eu et prins aul­

chuns biens au temps qu'il estoit courrir la guerre, de plu-
, 

sieurs gentz à luy à present incogneuz, à raison de quoy pour . 
descharger sa conscience pour tant que ne scaroit à présent à 
quy faire restitution, ordonne poier aux po ures et procureurs 
de Ihostel Dieu et hospital d~ Mourlaix la somme de dix livres 

• monnOle. 
Item, ledict testateur cognoit et confesse par son serment 

estre bien justement et bien loyaulment poié de toutz et cha-

(1) Allain de la' Forest, est mentionné dans la réformation de i543 à Plou­
jean, Son fils Yves, sieur de Keranroux et de Coatgrall, épousa Catherine 
Marchee dame de Quiequelleau, près Lesneven, fille du fameux Jean 
Marchee « al" dicltentil dil"oll ». Cette branche de la Forest s'est fondue , . 
vers iBOO dans du Parc de Lezversault . 

, . , 
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• 
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cun ses hommes, convenanciers, et teneurs de ses terres et 
convenantz jucques à la sainct Michel Montdegarganeder­
nière passé, icelle ternle comprins par les poiementz qu'ilz 

, 

et chacun deulx ont faict tant à luy que à daultres en son -
nom et de son consantement et mandament. Et a icelle cause 
les aquite et quite par sondict serment, promectant par son­
dict serment pour luy et ses hoirs nen faire jamais demande 

, , 

a celle cause. 
. Item, ordonne poier à Hervé Nédélec, chartrenier dudict 
Mourlaix pour sesdespans dempuis qu'il est en prison, à son 
retour du Parlement, en oultre ce que le Roy doibt poier pour 
chacun prisonier, pour tant qu'il a esté aultrement alimenté 

, 

et gouverné durant sa maladie et auparavant, la somme de 
quatre soulz et sept deniers, pour chacun jour, toUt dempuis 
ledict temps jucques à son décoix. A laquelle somme, il co­
gnoit avoir accordé et convenu de sa despancze pour chacun 
des jours 0 (avec) ledict chartrenier. Et a ladicte cause comp­
ter et apurer 0 (avec) ledict chartrenier sondict decoix advenu. 

Item, ordonne poier à Allain Le Disquéou, barbier et cirur· , 
gien pour avoir pansé les jambes audict testateur questoint 
malades la somme dequarante soulz monnaie. 

Item, audict I}:anroux son beau-père, ordonne poier et 
rambourser sept escus d'or souleill ou leur valoir, que il avait 
eu de luy et faict baillé à daultres durant que il estoit à Ren­
nes pour despans de luy et daultres en son service en la tour 
de Chesne, comprins ungn escu dol' solleil, pour achettel' une 
selle au cheval pour le ramener dudict Rennes audict Mour­
laix, en oultre la somme cy-amprès déclairés. 

Item, ordonne poier audict de la Forest, sondict beau-père 
et à messire Pierre de la Forest (1), seigneur de I}:goasiou, ses 
_. --------------------~' ~,-, - '--- -, ----~------------" 

, , 

(1) Pierre de la Forest, seigneur de Kergoasiou, en Plougasnou, époux 
en 1519 de Marie Marchee, dame ,de Kergoasiou. Leur postérité s'est fondue 
dans Penhoat de Kergallon, en Plouégat-Gallon (Guerrand). Les Marchee 
de Kergoasiou avaient été les donateurs de la verrière de la maîtresse vitre 
de Saint-Jean-du-Doigt, et on voit encore l'effigie en pierl'e de deux 
seigneurs de cette maison au-dessus du grand autel de l'église. 

, , 
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• 

procureurs pour la mise de la conduite et defIance de son 
procoix et matière touchan t la mort de Jeh'an de la Boessière, 

, 

seigneur expectant de I~ouchant ,(t), tant au conseil parle-
ment ~ahes, Lantreguier, Mourlaix que ailleurs', au pourchatz 
de remeptre et réintégrer ledict de Cursay en la franchise 

, 

dont disoit avoir esté spolié et aultremept dont lesdicts, de la 
Forest ont faict les froiz , et mises requises et nécessaires à la 
resqueste dudict de Cursay, comme il cognoit et affirme par 

, 

son serment, et aussi pour impétrer et retirer sa gracze tou-
chant la mort dont Ion laccusoit dudict feu Jehan de la Boes­
siére, la somme de ouict cent livres mon noie, en oultre tout 
'ce qu'il avoit esté prins et levé par lesdicts nommés des fruictz 

, 

et levées des terres dudict de Cursay, despancez a ladicte con-
, 

duicte, comprins les mises dudict de Cursay pour sa despancze 
durant quil fust aux Jacobin's dudict Mourlaix, et en la Tour 
Neuffve dudict Mourlaix, et aultres mises faictes par ledict 
temps a la requeste dudict testateur en plussieurg endroictz 
et matières. Et quant à poier et satisffaction faire audicts 
Allain et Pierre de la Forest de ladicte somme de ouit centz 
livres mon noie, ledict de Cursay a obligé et ypothecqué aus­
dicts de la Foretz présantz, stipulantzet acceptantz toutz et 
chacun ses héritaiges, terres, rentes et droicts héritiers 

, 

quieulxconques en recognoissant et affirmant par son serment 
, 

leur debvoir bien et loyaulment ladicte somme esdictes causes 
en ouItre leurs paines et salaires. 

Et pour exécuteurs de so-ndict présant testament et derraine 
voulanté a ledict testateur choesy, esleu, et institué nobles 

, 

hommes François Toupin, seigneur de l);vennyou (2), et les-
, , 

(i) Jehan de la Boissière, seigneur expectant de Rerouhant, en Garlan. 
Fils d'autre Jean de la Boissière, seignenr de Kerohant, archer à la montre 
de 148'1 parmi les nobles de Garlan, et de Marie de Kermellec, partagée en . , 

i497. Après sa mort, la terre de Rerohant passa aux Quillidien. De la Bois-
sière portait: de gueules à 7 annelets d'or. 3.3.-1. 

(2) François Toupin, seigneur de Kervennyou, en Plouigneau. D'une puis­
sante famille connue depuis 1270 et alliée aux Ploeuc, Ploesquellec, Pesti­
vien, Trémédern, etc. Il épousa en 1530 Béatrix de l'Isle, dame dudit lieu 

• 

• • 
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dicts maistres Allain de la Forest, seigneur de ~anroux, 
, 

pierres de la Forest, seigneur de ~goasiou .... . .......... . 
, . . . . . . . ... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .' . . . . ' 

• 

Ce fut faict et gréé en nous présences notaires soubzcriptz . 
es prisons de la court de Mourlaix le neuffiesme jour de m~rs 
lan mil cinq cent trante troys. , 

Sit signa te in o'f'iginali. J. Galeer, passe; J. Guéguen preb­
tre. transi ; R. Le Long, passe ; T. Cam pion, passe; T. Gué­
guen passe; J. Pichon, prebtre, transi. 

, Premier Codicille , 
, 

, 

Par notz courtz de Mourlaix, etc ...................... . 
Et 0 (avec) ce disant avoir faict testament et ordonnance ,_ 

de sa derraine voulanté, contenu entre aultres choses, décla­
rations et ordonnances de poier ses debtes dont a voit lors mé-

, , , 

moire et recordation, et y avoir obmis, oublié, et deslaissé, a 
nommer et déclairer partie dicelle comme sera cy amprès 

, 

déclairé et aussi legat héritier par luy faict aux procureurs de 
la fabricque de la chapelle Notre Dame de Ploejehan d'un 
quartier froment de rente de levée meusure de Mourlaix, Cl 

ledict dp Cursay de ce jour en confirmant sesdicts testament 
et derraine voulanté et sans y desroger, mais en y augmentant 
et adjouptant par manière de codicille et aultremerit en la 
meilleure forme que faire se peult. 

Et premier, en ce qu'est ladicte donnaison mesmes, affin que 
les procureurs de la fabricque de ladicte chappelle faczent dire 
et célébrer ung service chacun an a tel jour de dimanche ou 
feste solempnelle que adviseront les exécuteurs et chacun eu 
testament dudict de Cursay en la maniére accoustumée, baille 
, 

• 
en PlougasnoU. En 1534, il était l'un des commissaires de la montre de . 
l'évêché de Tréguier, son petit-fils FrançoiE' Toupin, mourut sans laisser ' 
d'enfants de sa femme Marie du Bot, et Kervennyou passa à la maison 
d·Acigné.Le château de Kervennyou fut détruit par les ligueurs en 1590. 

, La famille Toupin portait: vairé d'argent et de sable. 
, 

• , 
, 

.. 

• 

• 

• 

\ 
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• 
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et donne hèritiérement a jamais ungn aultre quartier froment 
de rente de ' levée meusure surdicte a estre baillé et paé ay 
ladicte fabricque par chacun an, pour lesdicts deux quartiers 
froment estre convertiz et emploiez a salarizer les prebtres ef 
clercs qui feront 1 edict service et pour aider à l'entretienne­
ment de ladicte chappelle et estre participant es oupvres de 
charité que Ion y faira. 

Item, en augmeritant et suppléant le vroy pris d'un cheval 
qu'il eust et achepta en créance du sieur Drazac du païs de 
Goasgoigne pour lequel avoit ordonné par son testament poier 
quarante cinq escuz solleil, de ce jour en se deschergent sa ' 
conscience ainsin qu'il dict, a voulu, viflult et ordonne poier 

• 

et bailler audict sieur Drasac ou ses hoirs la somme de cinq 
escus dor soleilL en oultre lesdicts quarante cinq esclls fais­

. santz ensembles cinquante escus dol' soleill . 
• 

Item, vieult et ordonne bailler à lospital dudict Mourlaix, en 
ouItre lesdicts dix livres mentionnés pars.ondict testament, la 
somme de cent soulz monnQie pour deschairger sa conscience 
et prier Dieu pour plusieurs à qui il dict debvoir du bien sans 
povoir au vroy les nommer et certiffier pour les satisffaire. 

Item, a donné et par cestes donne audict hospital tel droict 
qu'il a et luy apartient en une piecze de terre froide et des­
close estant au terrouer (nom en blanc) es champs appelIez an 
Crelannic, entre terre dudict hospital, est champs dun côté,' et 
daultre côté terre Jehan Quintin, seigneur de I>omgzerch (-l), 
et d'un bout terre du seigneur de I>moal. 

• 

Item, vieult et ordonne bailler et poier a une femme ou ses 
hoirs du pays du Poietou, prés Chizay, laquelle ne scauroit a 
pré5ent nommer, un escu dor solleil, reste de maire somme 
a cause de nourriture de l'un des enffantz dè sa feue mère, et 
ce suyvant le comandament de sadicte feue mère ain~i qu'il 

. . '(i) Jehan Quintin, seigneur de Kerouzerch ou Kerozar, en Ploujean, four-
nit a yeu au fief de Boiséon le 10 octobre 1540. Il était fils de Christophe Quin­
tin et de Catherine de Kermercholl, et fut l'aïeul du fameux père Pierre 
Quintin, religieux dominicain, mort à Vitré, en odeur de sainteté en ·i629. 

• • 

• 

• 

• 

• 
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dict; et au cas que lesdicts exécuteurs ne pouront avoir 
cognoissance ne aceentamement de ladict femme ou ses hoirs, 
vieult et ordonne ledict escu estre baillé audict hospital dudict 
Mourlaix pour prier Dieu pour les trespassez. 

Lesquelles choses etc .......................... , ..... . 
• 

Ce fut fait et gréé ..... le dixiéme jours de mars lan mil 
• 

cinq centz trante trois ................................. . 

Deuxième Codicille 

Par devant nous notaires etc ......................... . , 

Charles de ' Cursay ........... a par manière de codicille et 
aultrement en la meilleure forme que faire se peut ordonner 
les choses cy-amprés : _ 

Scavoir: a dom Jacques Salaün, prebtre de la paroisse de 
Ploegaznou pour despantz faict~ par ledict de Cursay en la 
maison ou lors desmouroït ledict Salaün au terrouer du Quen­
quisou, présentz et ensemblement avecques Yvon Cazyn, 
seigneur de Rosangavoet (1), et aultres de noms desqueulx 
nest a présent membrant, ordonne poier la somme d~ vingt 
cinq soulz monnoie, pour auItant que lesdicts aultres ne vou­
lent poier leur portion de lescot et despantz y faictz par en­
treulx, si ja neu lont faicL 

• 

Item, vieuIt et ordonne poier à Nicolas Lysay a èause de 
prest cent soulz monnoie et pour une bucze du vin la somme 
de cent soulz monnoie, sauff à y rabastre ce que .ledict Lysay 

• 

peult debvoir audict de Cursay a cause de ventes des héritai-
ges par ledict Lysay au frérye de KersenL . 

• 

Item, vieult et ordonne poier à ung cousturier nommé 
• 

François Gibart, de la ville de Chizay, au pays de Poietou, 
• , • 

(1.) Yvon Cazin. seigneur de Rosangavoet, en Plouézoch, fils de Jean 
Cazin et d'Anne le Marant. Il est mentionné dans la réformation de 1.543 
à Plouézoch. Son fils Guillaume, se maria à Anne de la Lande. Cette bran­
che des Gazin s'est fondue dans Cari on ; elle portait : d'argent à la fasce 
d'azur. . 

, 

• 

• 

• 

• 

• 
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ûng escu solleil que coignoit luy debvoir pour oupvraige de son 
mestier luy faict audict Chizay par ledict Gibart. 

Item, vieult et ordonne payer à Marie Manach et ses enfantz, 
• 

veuf!ve feu Allain Pichon, seillier, à cause d'oupvraige et 
estoffies, reste de maire somme vingt soulz monnoie .. 

Item, à Yvon Gourvil, du Merdy, de la paroisse de Ploegaz­
nou la somme de vingt cinq soulz monnoie, que luy cognoit 
debvoir, reste de maire somme à cause d'une demye pipe du 
vin d'Aulnis que ledict de Cursay dict avoir eu dudict Gourvil. 

Item, à Marie Le Moel du terrouer de Corvez en ladicte 
paroisse la somme de ouict sou]z quatre deniers, à cause de 
despancze faicte par ses chevaulx du bien de ladicte Marie 
durant quelle demouroit à Ket'sent. 

Item, à Jacques Julien de la paroisse de Ploejehan, à 
cause de prest, ung es cu soleill. . 

Item, à Guillaume Croguennec, mascon de la paroisse de 
. Ploegasnou, pour diverses instances, et sauf! la vérification 
dudict Croguennec, soixante traize sou]z monnoie, y comprins 
la somme de quarante cinq soulz monnoie que ledict testateur 
a ordonné par sondict testament poier audict Croguennec, 
quelle somme de soixante traize sou]z, cognoit debvoir audict 
Croguennec, à cause de masconerie, et aultres oupvraiges de 
sa main par luy faictz audict de CUl'say, ainsin qui] cognoit. 

Item l vieult et ordonne que Ion poyera Jehan Colen tenant 
taverne audict Ploegaznou quelque sommaire aesgard de ses 
exécuteurs qui se informeront sur le lieu pour le despancze 

• 

faicte par Vineent Perrot chez ledict Colen durant qu'il estoit 
• 

à mectre les armes et escuzons dudict de Cursay en la grant 
vitre en lesglise parochielle dudict Ploegaznou, si ledict 

• 

Perrot na payé ledict despans, ou quel cas ordonne satisf!aire 
• 

et poier à la femme dudict Perrot et ses héritiers quelque 
. somme a ladicte cause, et sellon que lesdicts exécuteurs et 

. chacun seront informés par gentz qui en pourront parler. 

• 

• 

• 

• 
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Toutes lesquelles choses, etc ......................... . 
Ce fut faict et gréé ...... lonziesme jours de mars lan mil 

cinq centz trante troys. 
, 

Troisième Codicille 
• 

Déclaration daulchunes debtes de CharJes de Cursay faicte 
devant nous notaires soubzscriptz stipulantz et acceptantz 
pour les desnommés cy-après, le douziéme jour de mars lan 

• 

mil cinq centz trante troys. Quelles debtes icelluy de Cursay 
par forme de codicille et auItrement en la meilleure forme 
que estre poura, ordonne estre poyées, 

Scavoir, à ung nommé Jehan Cadiou. serviteur este dudict 
de Cursay pour son loyer de long espacze de temps qui! fust 
au service dudict de Cursay la somme de sept livres mon noie 
pour descharger sa conscience. 

Au filz de Fiacre Grallon de Ploegaznou pour poissons, 
• 

quatre solz deux deniers mon noie. . 
A Jehan Guéguen, draper de Mourlaix, la somme de vingt 

• 

et cinq soulz monnoie à cause de vandicion et livraeson de 
. draps. 

A Mahé ~neuz pour louaige d'un cheval onze soulz, ouict 
deniers mon noie . 

Fait et gréé es-prisons de Mourlaix, etc. . . . . . . . . . . . .. .. 
• • • • • • • • • • • • • • • • •• ••••••••••••••••••••••••••••••• Ii • • 

• 

• 

Quatrième Codicille 

Présent devant nous notaires, etc ..................... . 
A ledict de Cursay .......... ordonné ses choses cy-après. 
Scavoir: poier à Guillaume Oliver, cousturier de la ville 

• • 

de Mourlaix, la somme de cinquante soulz mon noie à cause 
doupvraige Iuy faict par ledict Oliver. 

Item, à Anne Rivoal et ses enfIantz, de 1>sent, pour 

• 

• • 

• • 

• 

• 

• 
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• 

descherger et exonérer sa conscience, vieult et ordonne 
remboùrser douze livres monnoie que ladicte Anne poya 

. naguères audict de Cursay pour avoir lectre et cognoissance 
• • 

de droict convenancier du convenant ou que elle · desmeure, 
sittué en la paroisse de Ploegaznou au terrouer de ~sent, 

• 

portant que à la vérité du faict ledict droict convenancier . 
apartenoit à son feu mary. 

• 

Item, ledict de Cursay donne et lègue, et vieult et ordonne 
bailler et délivrer à Anne de la Forest (1), tante de sa femme 
u ne bague dor jusques à la somme de troys escuz dot solleil. 

• • 

Item, à Marie Christien, donne et ordonne poier la somme 
de vingt et cinq livres monnoie en contemplation ' que elle 
lavoit servy longuement sans debvement lavoir poier . 

Item, à Riou Pochon, marchant de Mourlaix, vieult et 
ordonne poier ung colet de beuffie quil dict avoir eu de lqy 
sa uff à y rabastre trante solz monnoie, que dict 1 uy avoir 

• 

poié et luy semble rester la somme de vingt sOl:llz . 
• 

Item, vieult et ordonne pour descherger sa consciencze et 
rambourser à Rannou Le Guernigou de Ploegaznou, ' telle 

• 

somme que maistre Richard · Symon dira que icelluy de 
Cursay prins de luy en oultre ce que luy debvoit et ce 
pourtant que ledict de Cursay nest à présent souvenant de 
ladicte somme. , 

Item, donne et lègue à Anne Quintin, fille Vincent Quintin, 
la somme de deux escuz soulleil . 

• 

Item, à Richard Rogerie ordonne poier la somme de 
quarante soulz monnoie, que luy cognoit debvoir à cause de 

. marchandyse et drap qu'il a eu de luy. 
• 

Item, à Pierres Rigolet, mercier dudict Mourlaix pour 
marchandise pareillement que il debvoit, la somme-de dix 
neuff soulz six deniers. . 

• • • 

Item, à la femme Jehan Bredon et ses enffants de Chizay, 

. (i) Anne de la Forest était sœur d'Allain de la Forest, sieur de Keran-
roux, plus haut cité. . 

• 

• 

• 

• 
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• 

en poietou, ung escu soulleil, à cause de despantz faictz en 
sa maison à l'enseigne de Troys Roys oudict Chi zay , tant 
par ledict de Cursay que aultres pour lesquieulx promist poier. 

Item, à la veuffve de Lucas Talic dix soulz mon noie que 
• 

luy doibt à cause de marchandise et despans. 
Lesquelles choses etc........ Ce fust faict et gréé le 

quatorzième jour de mars lan mil cinq centz trante troys . 

Cinquième Codicille 
• 

Pr{>sent devant nous notaires et tabellions, etc .......... . 
• . . ledict de Cursay ... ordonne les choses cy-amprés : 

• 

Scavoir, poier à une marchande de la ville de Bloys que 

• 

Ion appelloit La Florentine, ou ses hoirs, du nom de laquelle 
nest à présent membrant, quelle estoit chaussetiére de la . 

• . . 

feue Royne Glaude, et demouroit audict Bloys à la Fontaine, 
• 

la somme de vingt et deux escus dor solleil, quelle somme . 
. cognoit luy debvoir justement et loyaulment à cause de draps 

• 

• 

noirs et aultres marchandises que ledict de Cursay dict avoir 
eu de ladicte femme. . . 

. 

. Item, aux héritiers et femme Guillaume Regnault cousturier 
• 

desmourant en son vivant à Nantes, pour descherger et 
• 

exonérer sa consciencze à cause de drap de soye dont icelluy . 
Regnault fut rundant pour ledict de Cursay audit Nantes, 
et à cause d'oupvraiges de son mestier luy en faict à son 
retour de la guerre, ordonne ledict de Cursay poier et randre 
audict Regnault audict Nantes, la somme de vingt livres 

• monnOIe, 
• 

. Item, ordonne poier au seigneur de la Gurche la somme de 
deux escus dor solleil que ledict de Cursay cognoitavoir eu de 
luy en pur vroy et loyal prest. 

Toutes lesquelles choses et chacune, etc', .... ; .... , ....... . 
Ce fust faict et gréé en nous présences notaires sobzscriptz 

en la prison dudict Mourlaix, le saiziesme jour de mars lan 
1 

• 

• 

•• 

• 
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• , 

mil cinq centz trante troys. Sic signate in originali. 
Plesseis, p~sse. J. Guéguen, prestre, transie . 

• 

• 
• 

• 

• 

J. du 

• 

Suit le Procès~verbal d'exécution du Tes ment 
• 

• 

En notz courtz de Kerahés, Callac et chacune delles ont 
ésté présentz en droict et personnellement establiz nobles 
gentz Joseph 'de CUl'say; escuyer, seigneur de la Thébaudiére, 
frère germain, et héritier principal noble en ligne collétéralle, 
ainsin quil dict et affirme de feu Charles de Cursay, son frère, . 
ainsin seigneur en son temps de 'Coetgrall, en la paroesse de 
Ploejehan, au dyocèse de Tréguer, décédé sans hoir procréé 
de son corps, d'une part. Et maistre Pierres de la Forest, au 
nom et comme lun des exécuteurs du testament et den'aine . . 

voulanté dudict feu Charles de Cursay, daultre partie ...... . 
Joseph, héritier surdict. .. a de ce jour gréé, voulu, consent y, 
et octroyé l'efIect entermance et exécutions diceulx, (testament 
et cocidilles) ." . ......... ~ .......................... ft ••• 

. . . ~ . . ~ . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. .............. . 
. 

Ce fut faict et gréé au manoir de Cleuzon, audict diocèse de 
Tréguer, en la parroesse de Ploegonveur, le ouitiesme jour de 
juign lan mil ci~q centz trante et quatre. . 
• 

• 

• 

Extrait du Testament d'Anne Le Blonssart 
. (13 Septembre 1567) 

.. 
• 

Ce jour traeziesme de septembre de lan milcincq centz 
soixante sept, damoiselle Anne Le Blonssart, veufIve feu 
noble homme Allain Pensornou( 1) ldemeurant en la Grande-Rue 
-----------------------------------------------

(1) Anne Le Blonssart était fille de Jean Le Blonssart, sieur de Coatsec'h, 
vivant vers 1520, et de sa deuxième femme, Marie de Goezbriand. Elle 
n'eut pas d'enfant de son mariage. La: famille Le Blonssart remonte à 
Ollivier, époux en 1459 de Gilette de Coëtquis. Le Blonssart porte : 
d'argent à la fasce échiquetée d'argent et de sable de 6 tires . 

• • 
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• 
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, 

et ville close de Morlaix, disante se trouver malade de 
malladie àangereuse, toutetloys saine dentendement et 

, 

desperit, sellon la disposition quelle demousroict" craignante 
la mort la surprendre, et ne voulloir mourrir sans disposer 

, 

de ses affaires et faire son testament et derniére vollunté en 
ce monde. A. ordonné et déclairé les choses cy-amprès estre 
faictes, et tenir et sortir a 'son enthiereffet pour elle ses 
hoirs, sans jamais encontre venir en cas quelle debcediroit 
de la présente maladie. 

. ' 

... Item, ordonne estre baillé et payé par chacun an et 
terme de sainct Michel à perpétuitté; à damoiselle Anne 
Toulcoet, fille noble Guyon Toulcoet, quatre quartiers de 
froment, mesure de Morlaix, de rente ... Et ce en considéra­
tion que ladicte Anne Toulcoet a esté des son jeune aige 
servir l<idicte Le Blomisart, et son feu mary, et quelle est 
demeurée avecques eulx en dangier de sa . vie durant leur 

, 

maladie de peste que Dieu nous garde. 
Item, à ordonné estre baillé a ladicte Anne Toulcoet sa 

meilleure robe, et ung signét dol', et deux verges dol' en 
, 

semblable considération que devant. 
Item, ordone estre baillé à Marie Le Blonssart, dame de 

Coetmenguy une verge dor, ençhasée d'une pierre rouge. 
Item, oi'donne estre baillé a ladicte Anne Toulcoet, sa 

niepcze ung lict garny le meilleur qui est en ladicte maison 
ou sadicte tante est trespassée en la grande Rue de Morlaix. 

Item, ordonne estre baillé à Anne Le Blonssart le meilleur 
manteau que elle a, scavoir ungmanteau long bordé de 
velour. 

Item, ordonne estre baillé à Ryou Toulcoet ung manteau 
, 

voIlant noir garny de vellour, drap de Paris. Item, ordonne 
estre baillé à Nicolas Le Blonssart ung droguet noir, drap de 
Paris . 

. . . Item, ordonne estre baillé à Catherine Toulcoet une 
mocquette de camellot rou-x. , 

, 
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Item, ordonne estre baillé à Basille Bernard estante en sa 
• 

, maison durant sa malladif\, toulz les accoustrementz que sont 
sUr ladicte Blonssart, vestus le jour du · dabte du présent 
testament. 
· Item, ordonne estre baillé à sa chambrière Ysabelle Lau-
rentz une cotte de Londres rouge . 

. . . Et pourtant que ladict Le Blonssart estante à .lentrée et 
près le grand huys de sadicte maison a dict ne scilVoir signer 
... Gréé comme devant les soubzsignantz , estantz en ladicte 
Rue au devant de ladicte maison. 

- • 

. Extrait du rrestament de Bernard Deleau 
(8 Août 1580) 

(Habitant près le pont de Bourret, en la paroisse 
_ de Saint-Martin, à Morliûx) 

• 

• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •• • • • • , 

Congnoist icelluy testateur en vers sire Pierres Thierry, 
• 

marchand dudict Morlaix, présent, que icelle Thierry luy a 
• • 

rendu bon et loyal compte et payé le relicqua de toutes les 
. , 

affaires et négoces que icelle Thierry a et peultavoir faict 
.pour Iuy jusques a ce jour, tant au païs de Biscaye, que ail-

• 

leurs. • 
. 

.. . Donne et lègue à Guillaume Deleau, son filz, son meil-
• 

leur manteau et sa meilleure juppe . 
. . . Item, Iedict testateur donne à aultre Guillaume Deleau, 

• • 

filz de feu noble Jean Deleau, ungn pourpoinct de satin cra-
• 

• mOlsy. • 

• . . 

Item, donne à Thomas Deleau, son filz, :ungn pourpoinct de 
sa ti n canelle. . 

• 

A Francoys Deleau, et au petit Yvon Deleau, ses enfantz, 
à chacun, deux aulnes de serge de Fleurence. 

• • 
• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 
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, 

Item, donne à aultre Yvon Deleau, son filz, sa bonne robbe 
, 

fourrée. 
Item, donne audict Bernard Deleau, filz de feu aultre 

Bernard Deleau, son filz, son casacquin de taffetas noir. 
Ordonne estre baillé aux enffantz de Thomas Deleau, son 

filz, six aulnes' destamet, couleur de lavande, à departir par 
entre eulx . 
. .. , En l'endroict, ledict testateur estant adverty de la cnus­

turne de ce pays que le père ne peult donner plus à l'un ' que 
a l'aultre de ses esfantz, et héritiers, a décIairé et déclaire que 

• 

voullant nourrIr, paié et amityé aultres ses dictz enffantz, il 
revocque les dons par luy cy dessus faictz, à partyr de ses dictz 
enffantz, fors que le regard des dictz Guillaume et Charles 
Deleau et desdictz Raoul, Jacquette, et Françoise Rochcongar, 

. . 

qui! veult et entend estre entheriner et prye a sa femme et 
aultres ses enffantz, ainsin le permectre et consentir, esgard . 
au contenu es articles, de ce faisant mention. Et veuh redict 
testateur que on délivre incontinent après son décoix son 

, 

ristre de drap noir de Paris qui! porte ordinairement à Jehan 
Mallet, son serviteur de bouticque de Iibrairye, en oultre 
payer ledict Mallet de ses gaiges . 

• 
• 

, 

Extrait du rrestamellt d'Alexandre de Kergariou (1) , 
, 

, 

Capitaine . en chef des Ville et château de Morlaix , 

(5 Mai 1592) 
, 

• 

• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 10 • • • • • • • • • • • • 

, 

Et soy remémorant ledict testateur de la charge et gouver-
nement qu'il a plu de la républicque dudict Mourlaix, et du 

, 

• 

(l.) Alexandre, seigneur de Kergariou, en Ploujean, appartenait à une 
. famille d'antique noblesse. A la l'éformation de 1.668, cette lignée fut 
déclarée issue d'ancienne chevalerie, et articula iD générations, en remon~ 
tant 'jUSq1l'à Bolland, sire de Kergariou, époux vers 1.340 de Marie du 
Ponthou. Leur petit-fils, Philippe nommé en 1.442, capitaine de Morlaix 

, 

• 

, 

, 

, 

• 

, 

• 

, 

, 

• 

, 

, 
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• 

seement solempnel que il et toutz les oedres d'iceile ont faict 
, " 

en publicq de vivr'e et mouryr au sainet party de l'Union des 
catholicques, exorte cy le peuple et habitantz dudict Mourlaix 
de soy y mayntenyr, comme tous jours son intention a esté et 
sera jusques ~ ' la fin de ses joues, et nayant oncques heu 
aultre intention que de demeurer au gyl'on de nostre mère 
saincte Eglyse en la Religion catholicque, aspostolicque et 

• 

romaiene, suppliant l'altesse de monsigneur le duc de Mercul', 
gouverneue de Bretaigne, que advenant sou decoix, il lui 
plaiesse pourvoir audict gouvernement au contentement et ' 

• 

soullagement dudict peuple, habitantz et circonvoisins dé 
ladicte ville . , 

Ledict geé prins audict ' chasteau en la chambre dudict 
signeur de Kergariou, soubz son sign et les notaires après. 

, 

De ce jour cinquiesme du moys de may l'an myl cincq centz 
, 

, 

qua tre vinctz et douze .................. : .............. . • • 
. .. ,.. .....,............................................ 

-
• 

, 

• 

• 
• 

• 

• 

• 

par le duc François, fut l'aïeul de Jean, marie à Catherine de Coatanlem, 
puis à Marguerite de Quélen, dame de Kermadéza,et qui suivit Louis XII à 
la guerre d'Italie comme homme d'armes de la compagnie d'ordonnance du 
maréchal de Rohan. Il obtint en 1524- du roi François te" en considération 
de ses services, le privilège d'augmenter d' un troisième poteau ses four­
ches patibulaires. Du premi.er lit issut Jean de Kergariou sénéchal de 
Morlaix en i553, époux de Jeanne du Quélennec, dont le fils ainé est 
Alexandre, le capitaine de Morlaix sous la Ligue. Celui-ci mourut le 6 
mai i592, sans laisser d'enfants de sa.femme Marie de Lannion, qu'il avait 
épousée par contrat du i7 juillet 1581, et qui décéda peu après lui le 
4- avril 1597. 

Les armes de Kergarfou sont: d'argent fretté de gueules, au canton de· 
pourpre, chargé d'une tour d'argent maçonnée de sable, avec la devise: 
Là ou ailleurs, Kergariou 1 

• 

• 
, 

• 

• 

• 

• 
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(4e Série) 
• 

• 

• 

• • 

• 

-
" 

• 

• au XVIIIe siècle 

• 

• l • 
• 

, 

. 

COMMENT ON VOIT QUE LES PLAIDEURS 

au pays de Callac, vers 1747, avaient de l'esprit. tel 
. . " 

. qu'on savait en avoir ' au XVIIP siècle. 
, 

• 
• 

• 

, 

, . Pour essayer d'établir cette proposition', ' etdela justifier, 
• 

nous avons recours à une· poignée de copies , non signées,. 
d'écrits, plaintes, réponses, répliques, dupliques et tripliques, 
produits dans un procès que le sieur Recteur de Plusquellec 

• •• 

intentait à la respectable Dame de Kourien. . 
. Ces pièces sont conservées dans le fonds de l'abbaye de 

Sainte-Croix de ' Quimperlé, aux archives du Finistère (H. 
• 

168). , . 
• 

Hâtons-nous de dire que le scribe qui a reproduit, sous . -
dictée, ces documents, écrit les mots avec leurs intonations, 

• • 

comme ils arrivent à son conduit auditif: il entend mal, i1 ·lit 
• 

mal, sans prendre son temps; il enregistre des choses cocasses 
que l'on devine mais que lui-même certes -ne devait pas com­
prendre: c'est ainsi que Madame de I}ourien dis~nt en par-

, 
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• 

-
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• 

lant de sa partie adverse : (( s'il a pu s'offenser, cette. offense 
est inexplicable )), il écrit gravement et sans sourciller: (( s'il à 

• 

pû soffancer, c'est enfance .... ,)). S'il transcrit telle citation 
latine passée en proverbe, il la démarque et l'estropie de telle 
façon qu'on ne s'y reconnaît plus. 

Malgré tout, ces trente feuillets nous montrent que dans la 
. Basse-Bretagné arriérée,on avait subPI'influence du genre per­

sifleur du XVIIIe siècle et disons comme on dit aujourd'hui, ' 
la pratique dès insinuations rosses, des pointes cruellement 
aiguisées, des injures mordantes, parfois maladroites, et se 
retournant alors contre ceux qui les commettent. C'était dans 
un siècle où l'espTit, à ce que l'on prétend, courait les Tues, 

' et plus loin encore, pouvait venir se révéler jusques 1 

dans les campagnes bretonnes, sur les bords de l'Hyères, au 
pays de Callac. . 

Commençons par distribuer nos personnages et les poser à 
la place respective où ils montreront et déploieront, de part et 

, 

d'autre, un lot sérieux, une riche provision de combativité 
et d'énergie passionnée:, de dispositions heureuses à l'attaque 
et à la riposte, avec tout le sel d'un esprit alerte et malin: 
malin et méchant comme le singe. . 

Messire Mathias Claude Souben, docteur en la faculté de 
, 

Sorbonne et Recteur' de la paroisse de Plusquellec, s'il faut 
en 'croire la deffenderesse (dans son 3e Ecrit) était (( petit en 
tout )) : probablement de petite stature comme le Zachée de 
Jéricho; nerveux et bilieux; et on sait que c'est dans les 
boîtes de pharmaciy de très petit volume que les apothi-
caires conservent les onguents de vertu sublime, subtile, 

, 

exaltée, quintessenciée en un mot {il. Le recteur de Plusquellec 
n'est pas un pacifique. Bon gré ou mal gré, malveillant ou 
malchanceux, il a toujours des affaires. C'est son tempé-
rament qui le veut. ' . . 

• o s ' ft... ro ' , l , . 

• 

(1) Ainsi s'exprime le Dictionnaire de Trévoux. 
, 

• 

, 
• 

, 
• 

• 
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• 

Dame Julienne Ruello', dame de ~ourien est boiteuse, asth- . 
matique: son cher Recteur nous crayonne son croquis ·en 
quelques traits : la voilà « toute essouflée, la colère dans 

. les yeux, et armée d'un . bâton )). La bonne dame Julienne 
était, elle aussi, d'une complexion portée à la fougue, à 
l'impétuosité, à la colère. 

Molière met dans la bouche d'un des personnages de son 
théâtre, cette déclaration: 

Je hais de tout mon cœur les esp1'its colériques; 
Et porte grand amour aux âmes pacifiques. 

Etant donné re cas, il est bièn difficile de départager les 
torts réciproques entre ie Recteür et sa paroissienne: d'un 
côté, en effet nous trouvons un esprit peu pacifique et d.e l'autre 

• 

un esprit colérique. • 

• • 

. Voici l'histoire initiale, la tabula. 

Messire Mathias Sou.ben Va pour recueillir la dîme chez la 
• 

dame de ~ourien, ou mieux, chez son métayer. La réception 
fut, semble:-t-il, préparée par cette dernière de manière à 
donner une leçon au premier, ou du moins, à lui témoigner 
des sentiments peu enfiévrés de chaleur intime et de éordiale 

• 

estime. C.'est bien établi et acquis, mais ce qui est tout aussi 
bien établi, c'est que le bon recteur de Plusquellec a été 
prompt à prendre la mouche et n'a pas su résister à la colère, 
c'est-à-dire réagir contre cette agitation d'un sa.ng biliel1,x qui 
se porte au cœU1~ eavec rapidité (1 l. Madame de Kourien le 
disait bien sagement: le sujet du débat était des plus frivol~s et 
qui se réduisait à quoi? A quelques paroles un peu vires que 
le demandeur s'est attirées et au.tquelles il a répondu. -
« Comment? ... sur le même ton. )) En somme le mieux 
c'était l'oubli. Loin de là, va commencer une de ces successions 

• 

-------------------------------._.------._'''--_.--.----
(:\.) Selon une définition d'un moraliste. 

• 

• 

• 

• 

• 
• • • 

• 

• 

.. 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• • 

• • 

• 

• • 

• 

• 
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• 

• 

d'émbuscadés ·et de représaîlles qui 'font bien ·comprendre 
, 

• 

cette observation si humaine de tabruyère : ' 
• 

• 

• • • 

. (( Comme nous nous affectionnons de plus en ' plus aux 
personnes à qui nous raisons du büin, de même, nOLlshaïssons 
~io{emment ceux que nov:s avons beaucoup offensez. )) 

Une note marginale inscrite au premier écrit 'dé la déferi-
• 

deresse en réponse à la pla.inte du Recteur fournit tout ce que 
. ' 

nous possédons à son sujet: (( "fJ[ adame de · Kerourien a 75 ans 
et 35 écus de rente. Ledit sieur demandeur ne luy a fait 

, 
• 

. Le procès qu'après que gans l'inteTvatle de Leu?' querelle, elle 
luy eilt permis de transporte?' sa dixme par ses champs. }j Ce 
détail signale un excèS de générosité, dont on a peine à se 
rendre compte' : laisser sortir le décimateur par 8e's champs! 

•• • • •• • . , , .' , 
, 

• 

• • 

, , , 
, 

Le 28 septembre 1747, Missire Mathias Souben, se sentant 
lésé dans son · honneur, en demande la réparation, dès le 

• . . , 

lendemain, au sénéchal de la J.uridiction d,e, Coatleau,M. 
• • • 

~ - . , . . . . -

P. Duparc: l'introduction ,de cette ~ffaire à son tribunal, la 
• . .. 

', poursuite de l'affaire dans l~s conditions d'acuité et de per-
. . . . 

sonnalités où elle :s'engageait, ne durent pas sourire au Séné-
. . . 

ehal, pas plus que de ceux qui eurent à y intervenir comme 
. , , 

témoins et auraient aimer autant ne, pas y être mêlés. 
. . . - . 

• 

Il faut lire le 'récit que fait le recteur ;de Plusquellec et les 
i'éclamations qu'il y introduit Rn conséquence: c'est la pièce 
de résistance, le champ clos que demandeur et défenderesse 

, 
• 

vonrpietiner: aveè une ardeur digne d'un.emeilleure- cause. 
• 
• 

, • 

• 
, , 

A MONSIEUR LE SÉNÉCHAL ET SEUL JUGE DE LA JURIDICTION 

, . DE COATLÉAU, OU 'AUTRE PRATICIEN EN CAS D'ABSENCE, 
'. . 

. Suppl1e humblement · Missire Mathias Claude, Souben, 
docteur ~n la faculté de Sorbonne et Recteur de la 'paroisse 

. . 

de Plusquellec, demandeur, 
, 

• 
• 1 

, 
, 

• 

, 
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• 

Contre dameJullie.nne RueIlo, dame de Kerôurien,. deffen~ .. 
deresse. " . ... , i • 

Disant qu'ayant été J'eudy dernier, '28c sep~emhre, ·accom'" 
pagné de ses dixmeurs sur les tro.is heures de l'après-midy 
dans un champ ens~mensé de bled noir possédé par Jean 
Caroff métayer dB la Dame de Kerourien, siltuéaux ,appa~.,.. 

tenances de Harz an bern; aad. Plusquellec, pour y h:rver. 
sa dixme, il la trouya toute couchée, déja gerrnée .et mise à 
parl, quoy qu'on ·ne l'eut pas :appellé au compte ' delad : 
dixme, comme l'ordonnent sous peine q'amande, les Arrests· 
et Réglements de la Cour. Malgré cela le suppliant faisoit 
relever tranquillement ·cette pitoyable dixrpe, s'en ra.ppor­
tan ttrop légèrement à la bonne foy des pr.opriétaires: tandis 
que l'on la .chargeDÎt, arriva lad. Dame de KerQurien ·toule. 
essoulfl~e, la colère dans les ,yeux ·et armée d'un bdton. EUe, 
commençea par faire un crime au suppliant d'estre' entré 

. . . .. '. . 
• 

dans son champ, de là se répandant en un torrent d'inj ur~s. 
• 

<;tuxquelles les oreilles du suppliant ne sont pas accoutumées" . 
. ~lle luy dit ou rlutôtluy cria à plaine teste· que 1~ la dixrne 

de bled noir ne luy estoit pas deüe ; que 2° elle se moquoit . ... . .. . 

des arrests de la Cour dont s'autorizoit de douceur le sieur 
" , 

Suppliant; que 3° il estait venu sans doulte la voIler ayant 
4éjà volé plusielll~s endi.xmant (1) qans leurs champs; que 4° il 
estait un brutal qui avoit exédé de coups plusieurs per-

. ' 

sonnes; que 5° elle le méprisoit au point qu'elle n'en faisoit 
• 

pas plus d'estat que de la chienne qui l'accômpagnoit. ~lle 
corrona toutes ses honneurs en le donnant par plusieurs 
reprises à tout l'Enfer. Tout retandit au loin de sa voix de 

• 

harangère. Le, suppliant se . réserve à déduire ailleurs en 
• 

tems~t lieu mille autres politesses que luy dit et fit lad. 
. . 

dame, mais respectant l,a faiblesse du sexe et. l'âge décrépit 
de lad. Dame, n'opposait qu'un grand flegme à sa bille répan-

• 

düe, luy disant pour toute réponse qu'il formerait !';ia 
• 

plainte en justice. Outrée de rage elle lèva, d'un bras plus 

(1) Plutôt endimallds comme on écrit ordinands: gens sur lesquels il y a 
à lever la dîme. . 

• 

• 
• 

, 
, 

• 

-, 

• 

• 

• 

• 

• 

• 
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• 

• 

• 

• 

• 
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, . 

• 

• 

audacieux qu'à craindre, le baton qu'elle tenoit en main. et 
• 

ne rougit point de le porter jusqu'à la teste sacrée de son 
Pasteur. Elle le conduisit mesme en l'accablant d'injures 
le plus loin qu'elle put. 

Voilà dans l'exacte vérité, la scène que vient de donner 
en public lad. Dame de Kerourien : scène punissable s'il en 

< 

fut jamais ; punissable p'ar raport au caractère, à la plàce et 
aux degrés de celuy qu'elle a outragé si indignernent, et 
par raport à la qualité delad. Dame dont on auroit deüe, 
ce semblera, attendre plus de politesse et de modération, 

, 

• 

et par raport au motif qui la menoit, voulant contester la . 
dixme au Sr Suppliant, ou du moins 1'inquietter dans sa 

• 

perception, mais ' surtout par raporL au grand nombre de 
. . 

personnes qui ont esté scandalizé et auxquelles eUe a donné 
• 

si bon exemple d'oqtrages ... " ... Ce considéré, 
• 

Vous PLAISE, Mçmsieur, ayant égard au jusLe exposé du 
suppliant luy permetLre d'appeller devant vous à voLre 

• 

prochaine audiance à Lems compétant, à personne ou 
domicilIe Jad. Dame de Kerourien pour advouer ou contestér 
tous les faits contenus en la présente, pour passé de ce ou 

• 

de l'information qui en sera faiL à ses fraix, en cas de con-
testation · de lad. deffenderesse, estre deffinitivement et par 
provision condamnée de reconnoitre votre Sieur Suppliant 
pour un digne pasteur et non capable de vol, querelles, 
disputes, ny autrement, devant douze personnes notables et 
de distinction tels qu'il voudra choisir, audience tenante, don t 
procez-verbal sera dressé aussy aU4 fraix de la deffenderesse, 
et sera par la même voix deffinitive et de provision con- ' 
damnée par paine d'amende au proffit de la 'tabrice dud. 
Plusquellec à une somme de cent livres, ou autre somme que 
de justice ..... Et ferez justice ..... 

• 

. Permis d'appel ainsy qu'il est requis, en audience, 
29 septembre 1747 ; 

, 
, 

• 

• 

• 

• 

• 

• 
• 

• 

Signé: P. DUPARC, 

Monsieur le Sénéchal. 

• 

• 

• 

-

• 

• 
• 

• 
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Copie fut signifiée à la Dame de Kerourien, 
Il une sienne servante domestique » par Jean 

• 

sergent, demfmrant au bourg trévial de BoLmel. 

• 

• 
• 

parlant à 
Ménard, 

• 

L'excellBnte Marie Julienne Ruello outrée du ton de cette 
• 

supplique entame ses représailles: son pasteur, doctRur en. 
Sorbonne a été élevépa~ charité à la Psalette de Quimper­
Corentin, il a été enfant de chœur. Nous prot.estons ne pas y 
voir un stigmate, Ulle tare, un vice d'origine, mais la bonne 
Dame n'y voit plus bien clair. Son Recteur a été suscêptible 

• • 

. au delà de ce qui est tolérable et généralement pardonné . 
• 

1 

Mais cet excès de sensibilité dit-elle, condamnable dans tous 
les ministres du Seigneur est encore bien plus étonnant et 
plus répréhensible dans la personne du sieur Souben. Pres­
qu'au s01:tir du berceau, il eut le bonheur d'entrer au service 
des autels, et ses premières années auraient deii detfendre le 
reste de sa vie contre les fausses délicatesses de l'orgueil et de 

• 

la présomption. Formé dès son enfance à la pratique des ver-
tus les plus opposées à ces vices, est-il possible qu'il se soit 
rendû inutile une situation d'auLant pll;l.s difficile qu'elle est 

• 

pénible à recevoir! Et quoy ? emporte-on des écoles de Paris 
plus de hallteur et de vanité qu'on n'acquêt de patience et d'nu­
milité dans la Psalelte de Quimper? C'est payer la sienne 
trop cher que de l'acquérir aux dépans de la verlû. 

(Au moins devait-il, le sieur Souben, apporter plus d'exac­
t.itude dans son rapport et le récit de la plainte). 

• 
• 

• • 

La deffanderesse, (iit-il, paroit toute essouflée . .......... . . 
• 

« Cela n'est pas étonnant: tout le monde ' sait quelle a le 
malheur d'estre astmat.ique. Le sieur Souben ne l'ignore pas: , 
mais il veut donner à entendre qu'elle estoit dès lors en 
fureur_ : les passions ne s'exilent pas sans quelque motifl' et 

• 

la Dame deffanderesse n'en avoit aucune pour se livrer à 
cette colère que le sieur Souben met dans ses yeux ........ . 

. . 

• 

, . , , 

• 

, 

• 

• 

• 
• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

, 

• 

• 

• 

• 
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• 

• • 
• 

On avoit eu l'attention de compter et d'entasser les gerbes 
pour luy comme cela se pratique assé communément. Il 

• 

souppèze les gerbes les unes après les autres et veut em-
.-

porter les plus pezantes à la .place de celles qui luy sont 
• 

écheüs. Ce procédé, parroità la deffanderesse trop intéressé 
etmêrrie con traire à l'équité. Elle va luy. faire quelques re-

· '.~" .' ," 

présentations auxquelles elle se flattoit qu'il eut bien voulu 
différer .' (1) Ell~ se trompa~ une réponse fort brusque fut 

•• • •• •• • 

tout ce qu'elle obtint. 'La dessus il se leva une eontestation 
où les ternies ne furent pas plus inénagés de la part dû sieur 
80ubèn que de celle de la Dame deffanderesse. · ;, , 

, , 
• 

• • • 

(La Dame 
plainte). 

de Kerourien répond article pour ' article à la 
• 

• . ' 

• 

• • 

1° Elle n'a pas contèsté le ' droit du Recteur à la 
• 

, 

dixme du bled noir: elle luy ft seulement dit qu'il devoit 
. . . . , 

d'autant moins chicaner que la possession ésfoit le seul fitre . 
, . 

qui l'autorisoit à la lever . . . 2° Elle ne disconvient pas avoir 
• 

• 

dit quelle estoit 'peU: en peine d'arrest de la, Cour qui ne la 
, . 

• • 

regardoit pas, mais non qu'elle s'en moquoit : c'est porter 
• 

la vengeance trop loin. 3" ..... Elle a seuleltlerit dit qu'on 
se plaignait dan's plus d'un endroit de la façon dure et r,i'gou-

, 

relise dont illevoit la dixme et qu'il paraisso(t qu'on avoit raison 
à la façon dont il venoit d'en user. . 4° Elle reconnoit encore . ' • 

d'avoir reproché au sieur Souben ses emportement$. :'on en 
'. . 

fait des isLoires , qui sont venus jusqu'à elle: elle ne les 
• 

garanLit 'pas ; mais il sçoit peut être fort bien que ces repro-
• • 

ohes I).e sont pas trop mal fondés. 5° Il 'estvray que cho-
quée dès menaces que le dernllndeur osait luy faire elle luy 

· ' , 

répondit qu'elle les craignoit aussy peu que la chienne qui 
l'âccoinp'agnoil: ceLte comparaison 'fuL-elle plus forte encore, 

-.. .. . 

il n'y il pas plus d'impolitesse de s'en servir que de petitesse 
, . 

às'èn offeriser. 6° .. .. .. Le sieur Souben se plaint que l'on 
' l'aye donné à tout l'Enfer: une personne àqui de pareilles viva:­
cités échapent doit en estre plus fâchée qlle ce!le qui en est l' ob- . 

• . .. . 
• • 

• • " • •• 

. (1)' Lisez: déférer. • • , 
, 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

, 
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• 

jet. . 7' .... Le baton-n'est point à titre d'arme entre les mains 
de la Dame deffanderesse. C'est un appuy dont il est. notoire 
qu'elle ne peut se passer. Il se peut bien faire que dans la cha­
leur de la dispute, elle aye levé son baton par un mouvement 
qui n'estoit pas réfléch y .. ". Elle sçait trop ce que l'on doit au 
caractère dont est revêtu le sieur Souben. Il seroit à souhai­
ter que luy si ardenLà le faire respecter par les autres ne' 
fut pas moins attentif à se respecter iuy-même .. i.. On 
n'entendroit pas aujourd'hui sa voix criant Vengeance, cette 
voix cultivée de, si bonheure et si longtems dans une Ecole 
où l'on n'aprend qu'ir.chànter les louanges de celug qui a dit :. 
-Je suis doux et humble de cœur . ...... ' ............ ~ ......... . 

-
• 

- . -
- Si la scène dont il-s'agit a été scandaleuse c'est. autant la 

• • 

faute du sieur Souben que de la Dame de Kerourien. 
-

• 
. 

• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •• 

Ce qui la rend bi~n fondée à conclure à ce que ..... ledit 
• • 

sieur Souben sera tant par folle intimation qu'autrement 
débouté de sa requeLte et ses fins el conclusions d'Icelle, et 
la Dame de Kerourien renvoyée d'assignation par dépans . 

• • 

saufl' autres droits et èonclusions dont elle fail expresse 
réservation en tout état de cause . 

• 

• -
-

, 
• 

Sans ' en être trop sûr toutefois, Missire Mathias Souben 
croit avoir découvert ' l'avocat· conseil de ]a defIerideresse: 

• 

celui qui a inspiré à sa cliente le pitoyable moyen tiré de la 
prime jeunesse à Quimper du Docteur en Théologie de Paris. 
C'r.st sur lui qu'il va diriger ses attaques pour atteindre la 
deffenderesse par une allusion à peine voilée à son origine, 
de même qu'aux commencements et aux événements pénibles 
ou facheux arrivés en certaines familles de gentilshommes 
bien connus. 

• 

, 

• -
Il -s'étonne que l'auteur de ['écrit parle latin, lug qu'on sçait 

• , 

, 

• • 

• 

• 

• 

• 

• 

, 

, 

, 

-

, 

, 

• 
• 

• 

• 

-

-

• 

• 

-

-

, 

• 

• 

, 
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• 
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assé n'avoir jamais apris que ses prières en cette langue : il est 
bon copiste. Mais le Sr Recteur de Plusquellec ne peut com­
prendre, que lad. dame luy reproche sa première éducation: 
c'est le hazard qui décide ce que nous naisons, thémoins 
ce qu'étaient Madlle Julienne Ruello avant de devenir dame 

• 

de Kerourien : elle étoit roturière, et en un mot nous 
'ne sommes responsables que de ce qui dépande de nous. 
L'avocat devrait au moins sçavoir que l'expérience est 

• 

un grand maître, que dans notre bas âge, nous sommes ce 
que nous pouvons et non ce que nous voulons. N'a-.t-on pas 
vû des gentilshommes réduits dans leurs tendres années à 
apprendre un métier méchanique, à l'exercer pour vivre et. 
à manier le rabot avant de manier d'autres instruments plus 

• 

dignes d'eux. . • 

La réplique de l'Avocat est d'Yne grande impertinence à 
l'égard de celui auquel il l'adresse, et de son état. On voit un 

• 

homme qui a l'habitude des nuances des mots et de leur 
valeur, comme on en jugera. 

Le Sieur demandeur s'étonne qu'on luy reproche sa pre-
• 

mière éducaLion. . 
• 

Qu'il relise l'écrit de Made de Kerourien. . .. C'est dans le 
dessein de le l'amener à ce qu'il doit être à présent et 11.011. de le 
faire rougir de ce qu'il était alors; 011. voulait le rendre humble 
et modeste, 011. n'a réussi qu'à l'humilier . . 

C'est une justice d'aplaudir aux maximes qu'il a pris' soin 
de recueillir et de détailler sur la naissance et sur ce qu'on 
en doit parler, maximes respectables, que ne sont elles dans 
tous les cœurs? .. 

Au resLe, il est bon de remarquer que ces maximes qui 
• 

réduisent l'avantage d'une naissance distinguée à sa juste 
valeur, ont beaucoup meillellr grâce dans la bouche d'un 
gentilhomITle que dans celle d'un roturier. Celuy-Ià ne les 

• • 

adopte jamais que par modestie et par raison; celuy cy les 
étale presque toujours pa.r dépit et par vanilé. En veut-on 
la preuve à l'égard du St' Souben ? la voicy: que ceux qui 

• 

• 

• 

, 



• 

• • 

• • 

• 

• 75 ' 
• 

• • 

reprochent aud. sr Recteur, dit-il, ce qu'il a été, sachent 
qu'à sa place ils ne seroient, peut-être, pas ce qu'il est. ... 

Il Y a lcingtems déjà que l'amour propre offensé. avoit mis 
le même sentiment dans la bouche d'un cordelier devenu 

• 

Evêque d'Amiens ... Il Y a cependant une rlifférence bien 

• 

grande entre l'Evêque et le Recteur. L'injure qui avoit piqué ' 
le Père Faure (1) le premier, étoit réelle et publique, le 

• 

Sieur Souben s'occupe à repousser un trait qu'on n'a point 
lancé contre luy.;. . 

• 

Le Sieur .demandeur devroit ne pas ignorer que sy la 
• • 

noblesse est un présent du hazard, les lalents sont un 
don du ciel, qu'il y a pour le moins autant de faculté à 
se glorifier de ce qu'on est devenù par son mérite qu'à 
se prévaloir . de l'état honorable où la naissance nous a 
placé: qu'après tout le Sieur demandelll' n'est pas le seul 
enfant de chœur qui soit devenu docteur de Sorbonne et 
Recteur, qu'il n'a guêres fallu 'pour cette métamorphose que des 

• 

secours et de la protection, qu'il seroit enfin bien plus facilie 
d'atteindre à son rang . que d'égaller sa présomption. 

Quelle grossièreté dans l'anecdote du Tabot ! Quelle noir-
• 

ceur dans celle qui suit! A l'égard du rabot, l'avocat de la 
Dame defIenderesse déclare : . 

. 1° Qu'il ne l'a jamais manié ny pour vivre ny pour 
s'amuser; 2° qu'il ne connaît aucun gentilhomme qui 
pendant ses premières années, ou dans la suite, auroit été 
obligé de chercher sa subsistance dans l'lisage de cet ins-

• 

trument. • 

• 

• 

• 

-------------------------_.---------------------------
(i) Le P. François Faure, cordelier, d 'une ancienne famille d'Angoulême, 

Evêque de Glandêve, pu is d'Amiens, mort à Paris en 1687, parvint à 
l'Episcopat par son talent pour la chaire. Les Jansénistes ne lui pardon­
nèrent pas d'avoir censuré les Lettres provinciales. Richelieu tint à l'en­
tendre. Ni l\1oréri, ni Michaud, ni Feller ne rapportent rien du propos 
mentionné ici. . 

• 

• 
• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 
• 

• 

• 

• 

• 
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• 

• 

• 
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• 

• 

-
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-
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• 

• 
• • 

, . 
Missire Souben reprend avec plus d-e féroce insistance: . 

• . . -

Pour répondre à l'objection fade que fait la . dame de 
• 

Kerourien, si on luy demandoit comment, à l'occasion de quelle 
personne, ' en quel endroit surtout, elle a eu le malheur de 

• 
• 

. devenir boUeuse, que répondrait-elle? Ce lieu est -il donc plus 
honorable que celuy que répetle le Sr Recteur. Au surplus, à 
ceux qui luy reprochent ce qu'il a été, il . soutient qu'à sa 

. . 

plaèe ils ne seroient peut-être pas ce qu'il est devenu. 
• • 

L'avocat-conseil réplique à cette insinuation impitoyable: 
• • 

« A l'égard de la dame de Kerourien, le souvenir de ses 
. . 

malheurs peut l'affliger et non la faire ·rougir. Les personnes . 
• 

instruites de ses disgraces, -Iuy ont rendu justice et leur 
estime a toujours accompag'nè leur compassion.. . .. La 

• • 

Damedefl'enderesse ne demande point réparation . d'un 
. outrageaussy sanglant. C'est aux remords du sieur Souben_ 

- . 
à la vanger; magis combescat qui taUa exprobravit · quam qui 

. . 

taUa paSSllS esset (sic ). _ 
• 

• 

Que le Sr Souben ne trouve pas étrange que ce passage 
• • 

latin soit encore échappé à l'avocat de la dame de Kerourien . 
• " . ~ 

Il se pique d'entendre cette langue autant qu'il convient à 
• 

un homme de son étaL. .. Il est allssy rare parmis les avocats 
de ne pas entendre le latin que d'ignorer la musique pi1.rmis les 
enfans de chœur. . . 

• 
• 

MATHIAS SOUBEN. Le Sieur demandeur s'étonne que 
l'avocat de la Dame de Kerourien s'avise de trancher du 

• 

Casuiste .. Qu'il lise avant de décider: ce qu'il n'entend pas, le 
• 

Traité théologique du droit et de la justice,. il Y est parlé du 
procès et de la liberté que chacun a de se pourvoir contre 

• 

les injures: c'est deux pages après l'article qui traite des 
fortunes rapides, et dix ou douze après celuy qui traite de 
ceux qui se déshonnorent avec leur servante (1 ). Et Doc-

.. , -
(1) Problablement que les gens du pays de Callac comprenaient ce que 

dans son esprit, voulait rappeler le Recteur de Plusquellec: fortunes rapi­
des; . .. servantes de bonne mais'on, etc. Quant à llous, nous ne saisissons la 
portée de ces perfidies. '.' . 

• 

• • 

• 

• 

1 

-

-

• 

• 
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• 

teuf nouveau; n'est-ce pas la fable de Gros Jean et de son 
curé ?....... .. (Tout le monde a le droit de légitime 

. défense). Il faut excepter le Pasteur de la Règle généralle, 
c'est-à-dire qu'on voudroit pouvoir l'insulter impunément, 
v-ertu héréditaire, ce semble, à la Dame de Kerouri~n. 

RÉPLIQUE. . Il est des matières simples et facilles sur lesquels 
un sens droit et la science du catéchisme mettent en état de déci­
der," alors l'avocat qui s'érige en casuiste ne s'élève point au 

• 

dessllS de llly-même, il ne sort ny de sa sphère ny de son état, 
et sa conduite n'a rien d'étonnant. 

• • • 

Ici se place une théorie des principes sur la matière en _ 
question: le soin qu'un pasteur doit avoir de sa réputation; 
or dans la thèse et l'hypothèse, le sieur Sou ben n'a reçu 
dans sa réputation aucune aUeinte réelle! 

, 

«L'avocat restera persuadé qu'il n'entend' pas trop mal 
la matière sur laquelle il a décidé, et que si la fable de Gros­
Jean et de son curé peut s'expliqller icy, on doit pardonner à 

• 

GrosJean les leçons qu'il a fait, attendu le besoin extrême que 
. son cllré naroit en avoir ! » 

, 

* * * 

• 

• 

Madame de Kerourien convient de bien des choses, con-
cède, avoue pr~sque tout: à chaque coup, Missire Sou ben 

• • 

de clamer victorieusement: Quid adhuc egemus testiblls ! 

M. SOUBEN ne manque pas d'en prendre acte. Le conseil, 
dit-il, reproche au sieur Recteur comme criminel ' d'avoir 
mis dans son premier écrit dureté pour façon dure. Voici la 

. . 

raison de cette substitution. On oppose à l'excellent ouvrage 
de M. Girard, cet axiome de la Logique: Non dahzr conCre-

• 

iu.m sine abstracto. • 

• 

· L'avocat · réplique en discutan L et répondant article par 
article (( Adhuc eges testibus ! )) . 

• 

La Dame de Kerourien s'est plainte de la façon dure dont le 
• 

Recteur levailla dîmé eL non de sa dureLé. A ce propos, l'a-
• • • • • 

• 

• 
• 

• , 
• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 
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, 
• 

• • 

vocat disait: «Voiez l'excellent ouvrage de M. l'abbé Girard (1), 
, 

de l'Acadé~nie française, qu'il n'y a point d'expressions syno-
nymes en français)). En effet il est aisé de sentir que la dureté 

, , . 

d'un pasteur est une expression beaucoup plus dure et plus 
forte que la nianière dure et rigoureuse dont il lève la 

, 

dixme .... , Ce n'est ni attaquer ni son mérite ni son hon-
neur, ni sa probité (2). , 

. , Quid adhuc egemus tesliblls ? Il Le besoin que vous en avez 
est trop à découvert; il VOliS en faut plus que vous n'en trouve-
rez )j. 

, , 

« On ne trouve point à redire que le sieur Recteur ait em­
pl'lznt~ ce texte de la bouche d€s Pharisiens: chacun doit sça­
voir le stile qui luy convient ...... (3) 

, 

Le sieur Souben n'établit aucun moien, il ne détruit aucune 
• 

objection: tout ce qui en résulte c'est qu'en la composant 
le sieur Souben s'est étonné quatre fois et s'est écrié huit fois. 

, . 

Quid adhuc egemus testibus ! Voilà sans plus ni moins le pré-
cis de cet écrit; ouvrage singulier qui ressemble à un mau-

, 

vais sermon pour la forme, à une misérable satire pour le fOfl:d. 

Madame de Kerourien est bien autorisée à maintenir ses 
conclusions, comme ùe son côté, le fait le Recteur de Plus-

, 

quellec . 
• • 

, , 

, 

Entre temps, le Hi Janvier J 748, en audience, fut 
, . 

vaque a 
, 

, 
• • 

(-1) Abbé Girard (Gabriel), né à Clermont (Au vergne) en 1677, aumônier 
de la Duchesse du Berry, fille du Régent. :Mort en 1748, mérita une place 
à l'Académ'ie fl'ançaise par quelques ouvrages de grammaire: « Synonymes 
français, leurs différentes significations et le clzoix qu'il en faut faire pOUl' 
parler avec justesse: Le but de l'auteur est de prouver que presque tous 

, 

les mots qu'on regarde comme parfaitement synonymes dans notre langue, 
diffèrent réellement dans leur significa lion, à peu près comme une couleur 
parait sous diverses nuances. , , 

(2) Nous ' avons dit plus haut l'habileté de l'avocat à faire ressortir les 
nuances, les tons et demi-tons du langage. ' 

(3) « Qu'avons-nous encore besoin de témoins? C'est l'exclamation ' que 
prononça Caïpl1e, lorsqu'il interrogea le Christ, dans sa Passion. (Matth. 
XXVI. Marc. XIV). On voit que l'avocat ne laisse échapper aucun 
effet . .. d'audience . 

, • 

, 
, 

, , 

, 
• 

, 
, 

, 

• 

-
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l'informàtion par témoins, par le ministère' du Sénéchal de 
CoateJeau, Ecuyer Pierre Duparc, sieur de Tro'njolly, 'en 
exécution d'ordonnance de contrariété par lui rendue le 18 
Décembre précédent. , . , 

, , 

Dix témoins déposen t et ne disent pas grand'chose. 1 ° Fran-
çois Le Roy, de Bec al Lan, ménager: le blé noir destiné à la 
dîme ' n'était nullement endommagé: ne sait pas ce que le 
S'leUT Becteu-r ét la Dame patt'üaient se dire, étant donne. qu'il 
ne sait pas le l'i'ançais.· 

, 

, 

20 Louis Emarch, ménager de Coateleau, n'a connaissance 
de rien. 3° Jean Emarc'h faisait dans un champ à son père, 
un mulon de fumier: il entendit du bTuit, mais ne sait pas 
si la Dame et Missire Souben se querellaient on non. 4° Gene­
vière Coquil, 18 ans, ne sait rien. 5° Jean Coquil, item. 7° 
François Le Dantec, de Croaz an Bergot, même déposition. 8° 

, 

même déposition chez François Le Dot, notaire de la Juridic-
tion, qui ne sait· qu'une chose, c'est qu'à l'audience du 20 No­
vembre, la Dame nia le tout si ce n'est quelle avait parlé de 
troquer les ge-rbes. 9° Yves Guézennec. 10° Me Gabriel Geu­
vrier, même déposition S11r l'accusation de troquer les gerbes. 

Dans cette information par témoins, les parties en présence 
, 

, 

essuyèrent une déconvenue et ne trouvèrent pas leur compte. 
On n'avait nul ' enthousiasme à prendre parti, et nul des 
gens en cause ne pouvait , prétendre trouver des martyrs 
pour sa défense. ' . 

Les écrits des demandeur et défenderesse nous donnent la 
, 

physionomie de cette audience du 1~ Janvier 1748. 

Les impressions qu'en rapporte le terrible Recteur de Plus-
, 

quellec sont pitoyables et celle d'un homme désemparé, -
déconcerté: pour lui, ce fut une cohüe, un champ de foire où 

, 

on maquignonnait les témoins, où on vociférait, on clamait à 
tue-tête, où les organisateurs de la pièce « ne dépa-rloient pas ». , 
Puis, comme pour donner une dernière retouche au tableau de 

, 

• , 

• 

, 

, 

• 

• • 

, 

, 

• 

• 

• 

• 
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, 

éètte scene scandaleuse dans le Temple de Thémis, voici le pre i 

toire envahi par des chasseurs et leurs meutes, les cahiers du 
greffe confisqués. .. . . . 

• 

Messire Souben nous représente tout cela de main de 
maître .... > 

, , 

Le Sr Recteur prie le Siège de se rappeler le tumulLe qui 
accompagna l'audiance du 15 Janvier. Certaines personnes 
sans autre qualité que celle d'ennemis noUoires 'du sieur 
demandeur y vinrent exprès et y déclamèrent (c'est trop 

, 

peu dire), 'y éclatèrent en reproches contre le sr Recteur, 
, 

y décidèrent en maîtres: juge, procureur, greffier, tous y 
reçurent leur trait; il n'y eut pas jusqu'à un procureur 

, 

ignorant tandis que ces messieurs ne déparloient pas, qui ne 
contestât au demandeur la même liberté, liberté cependant 
que la Cour accorde à son càractère. Qllel trollble n'appor­
tèrent point ces chasseurs en apparence à l'enq ueUe qui se 
devoit fail'e ? Le principal acteur de la scène ôta d'autorité la 
plume au greffier sous prétexte, disait-il, qu'il ne sçavoit pas 

, 

écrire, mit en sa place encore un des témoins, un homme à sa 
dévotion. La deffenderesse s'étoit déjà servie de la main de 
ce témoin pour écrire le dernier écrit qu'elle a fournie. Cet 
écrit est datté du 14 Janvier, et dès le 9 cependant ce même 

, 

témoin avoit- été signiffié en cette qualité par le Sr Recteur: 
, , 

n'est-ce pas là un soupçon qu'il avoit été gagné. '? ' ,On en 
avoit eu le tems dans l'intervalle du 9 au 14, aussy écrivit-il 
luy-même sa déposiLion sans se laisser interroger. Mais 

, 

corn bien la présence de ces étrangers, et encore plus leurs 
, 

discours animés, intimidèrent-ils le~ Lémoins '? On le sçai.t 
bien, l'un d'eux est redouté au loin; bien plus, on voulut à 
l'issüe de l'audiance se saisir du Cahier, et la partie du Sieur 

• 

demandeur l'auroit elÎlporté sans doute saris la fermeté du 
greffier qui n'en fit les fonctions qu'à cet endroit. Le sr Rec-

• 

teur se réserve très expressément conLre tout ce qui a ét.é 
fait ou pouvoir se faire à son préjudice; " 

. 

Il ne seroit pas difficile de prouver qu'on avoit gagné 

• , , 

, 
, 

o 

• 

, 

• 

• 

• 
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d'autres témoins, car pour ne parler icy que du nomme­
François Le Roy, il est certain de l'aveu même de la defI'an­
deresse, dans tous ses écrits, qu'il y eut querelle enCre elle­
et le Sr Recteur, le 28 septe~bre dernier : chaleur de_ 
dispute, tumulte, contestations où les termes désobligeans peri 

'mesurés, les ,réponses brusques, les, paroles vives ne jurént pas' 
ménagés. C'est ainsy que la Dame s'exprime. Par conséquent, 
François Le Roy qui a déposé s'être trouvé dans le champ; 
avait ouï et entendu la defI'anqeresse et le demandeur, ne 
pouvoit s'empêcher de remarquer ces disputes quand même 
on eut dit un seul mot françois (ce qui n'est pas) (1). Il auroit 

, 

vu aux gestes} au son des voix, à l'air des parties qu'elles se 
, 

querelloient. Or cette querelle est le fondement du procès. Il a 
eu l'effronterie de ne la point déposer; au contraire se conten­
tant de parler de faits éLrangers, il ajoute qu'il ne sait pas 

, 
autre chose. Il devoit au moins dire s'il n'avait pas été gagné ... 

, , 

Ce malheureux. craignait qu'on interroge ceux à qui if avoit 
conté avant l'enquette ce qu'il avait vu et qu'on ne l'oppose 
aussy luy même à luy même. ' " . 

Pour remettre ,les choses au point et , corriger le récit du . 
, 

Recteur, le défenseur de Made de Kerourien accumule les , 
dénégations avec la formule répétée de « Salvâ Heuerentia ». 

On sent, dans son argumentation, qu'il est plutôt faiblard; 
, 

mais il intéresse par les traits fournis d'une audience de 
. ' 

Sénéchaussée inférieure et le croquis qu'il fait de ses officiers ' 
, 

de justice. 
, 

-
, 

Il est faux, sauf respect, qu'un tumulte accompagna 
, 

l'audience d'l 15 Janvier. Ce qui fut: dit devant le Juge au 
nom de la dame de Kerourien fut dit sous la correction de, 

, 

son procureur et avec les égards ,que le Siège est en droit.. 
, 

d'exiger. Ce qui fut dit au commencement de l.'audiance de , 

, ' 

(1) Il est à remarquer, pour se rendre compte de l'emploi du bretOli dans 
les relations journalières et courantes, au 'ISe siècle même, que voilà un ', 
Docteur en Théologie et une Dame notable, qui trouvent tout naturel de ' 
s'entretenir dans la langue du peuple, qui était celle dont il se servait ,pres" 
que toujours. ' ' " , , . " 
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part et d'autre est parfaitement indiffércnL. En vain le Sr 
RecLeur chercheroit la matière d'un nouveau procès dans 
les discours qu'on luy tint à l'égard des siens. On leur a 
rendu justice: ils sont oubliés. On ne se souvient que de 
l'adresse avec laquelle le St' Recteur sçut se prêter à une 
proposition d'accomodement eL ensuiUe l'éluder, atten tif à 
conc.ilier les intérests de sa passion et de sa req.uette, il 

. voulut passer pour un homme de paix sans cesser d'être 
vindicatif. Il ne réussiL pas; la passion luy avoit ouvert le 
cœur: tout le monde y découvrit ses véritables sentiments . 

Il est faux, sauf respect, qu'une des personnes indiquées 
dans l'écrit du Sr Souben ait d'autorilé ôté la plume au 
Greffier et eut mis à sa place un homme à sa dévotion. Il 
est vray que le Greffier étoit hors d'état de tenir la plume ? 
On proposa de luy donner un corn mis, mais le Siège doi t se 
rappeller qu'il nommâ luy même ce commis, qu'il ne le 
nomma qu'après consentemen t formel du demandeur et de 
son procureur. . 

. ' Il est faux, sauf respect, que ce commis, un des témoins 
• 

assignés par le demandeur,ait écrit sa dépo$ition sans être 
inLerrogé : L'interrogation précéda l'écriture et ensuitte sa 
déposition fut lue à hauLe voix. 

Il est faux, sauf respect, que les chasseurs ayent apporté 
aucun trouble; que leurs personnes, encore plus leurs 
discours, ait intimidé les témoins. Les personnes désignées 
icy par le Sr Souben gardèrent le silence, comme ils 1'e 
devoient, pendant qu'on interrogea les témoins. Une d'elles 
fit de vains efforts pour porter le' Sieur Recteur à la même 
discrétion. Peu satisfait des dépositions des témoins, il les 
interrogeait luy-même; il osa même en menacer quelques 
uns pour les engager à parler, non pas selon leur conscience, 
mais selon ses désirs. Ce fut alors que le Procureur de la 

• 

deffenderesse tacha de son côté, par des protestations 
continuelles et réitérées, de réduire le sr demandeur au 
scilence que la loy seule luy devoit imposer. Quoy qu'en dise 
le Sr Souben, le Procureur, dans cette occasion sçavoit son 

• 

devoir et ne faisoit que le remplir. 
• • • • • 

• • 

• 

• 

• 

• 

• 

• 
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.. ; Il 'èst faux, ' sàuf ' r'espect, qu'à l'issüè de l'audiance~ on 
• 

voulut se .s·aisir du Cahger du Greffe: on lui demanda seule~ 
ment une expédition de l'Information qui venoit. de se faire. 
S'il s'est plaint qu'on ait exigé de luy quelque chose de 

• 

plus, c'est un fait contraire à la vérité. Le Sr Souben devroit 
• 

Rougir de ~e faire l'Echo d'un homme qui n.e sçavoit alors 
ny ce qu'il disoit ng ce qu'il entendoit. . -

_ Les témoins assignés à la requette n'ont pas rem ply ses 
espérences, aucun des faits articulés dans la requette n'a 
été justifiés par leurs dépositions. Quelle est sa ressource? 

• • • • 

Il se plaint que les témoins ont été gagnés ..... La subor-
-

nation de témoins est un fait trop grave pour être hazardée 
sans fondement. On le somme donc d'en faire la preuve . 

• 

En disant, en prouvant même que maître Guerrier depuis 
qu'il est assigné comme témoin auroit copié lé der écrit de 
la dame de Kerourien, que le Sr Sou ben ne s'imagine pas 

. .' . . . . 

avoir prouvé que maître Guerrier est un témoin qu'on a 
gagné. Sa plume es t son Laient; il eri vit, elle auroit ,été a.u 
service du Sr dem.andeur comme a celuy dè ' la dame dé 
Kerourien: Ce' qu'il avait pu coppièr n'a rien de commun 

• 

avec ce qu'il est obligé de déposer. Mais comment le 
demandeur peut-il accuser maître Guerrier d'avoir esté 

• 

gagné? :La déposition de ce témoin est telle qu'il pouvoit le 
souhaiter : ce seroit à Ce,LlX qui auroient achepté son témoi-

• 

gnage à se plaindre de luy. A. l'égard de François Le Roy, 
quelle preu vele sr Sou ben apporLe-t-il de sa subordination? 

• • 

Cet homme dit":il, était dans le champ où Madame de Kerou-
• 

rien con vient a voir eu querelle avec son Rec teur. . 

François Le ' Roy se trouve dans le champ, mais occupé 
de son travail est-il éLonnant qu'il n'est prêté aucune atten-
tion ? etc. . 

-
• 

• 

#1 

* * 

. . • 

. Missire Mathias Souben était fQrt curieux et in trigué de 
percer à joUi' la pel~sonnalité de celui qui rédigeait, somme' 

• • 

toute, de façon si .alerte, brutale, habile, pour le compte de 
• 
• 

• 

-----_.~ 

-

• 

• 

• 

• 
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• 

Madame de ·I}ourien. Sa perspicacité était en défaut, 
mais enfin, il avait troHvé : pOUl' lui, la surprise fut grande, 
mais non terrifiante : Quoi ! il voit devant lui la cohorte tle 
Loyola, les Molinistes, la célèbre Compagnie . .. Cela n'est pas 
fait pour lui déplaire et le faire reculer. 

Missire " Souben, Docteur en Sorbonne avait dû essuyer le 
feu des batailles théologiques au sujet de la Bulle Unigenitus, 
du silence respectueux et de l'A ppel au f"tttur Concile. La facu lté 
était tombée, son lustre avait passé, ce n'était plus cette 

• 

Institution si glorieuse .. . Les Jésuites en étaient cause, et 
tout bon Sorbonien les devait avqir en horreur. Puis, 

• 
• 

plus ou moins, et à quelques titres, le Recteur de Plusquellec 
relevait. de l'Abbaye Noire, et là, on était bon Janséniste 
et appelant irréductible. 

Pour nous, nous trouvons très pittoresque la dispute entre 
-

ces deux hommes, l'nn brutal; l'a.utre souple : deux hommes 
et deux types . 

• 

Missire Souben, dans sQn « écrit» du 4 février 1748, dé­
. clare: 

« Le si.eur RecLeur s'était surpris en traitant de gen-
• 

tilhomme et d'avocat le deffenseur de la dame de Kerou-
rien : il a été instruit depuis qu'il n'a l'honneur d'être ny 
l'un ny l'autre. La cause de la méprise c'est l'écriture 
de la minutte du premier Ecrit qu'il avoit crû recon­
noître. En effet, qui eut jamais pensé qu'un vieux Routifr se 
fut rendu scribe sous l'Echapé d'une ' Compagnie célèbre? 
mais ne l'a-l'elle pas remercié humblement? Quoy qu'il en 
soit, on va corriger quelques fautes dans l'amplification du 
Révérend père. On ne prétend pas les marquer toutes . 

Il est dit que la première éducation dudit Recteur l'humi­
lie et que cependant il s'en faiL honneur luy-même. Quelle 
manque de jugement dans la comparaison de la noblesse 
bien étrangère à nous (1) et de talens qui sont essentiel-
_."-----------------_.--------------------------

• 

(i) On lit en marge: « Voir la Satyre 5 de Boilleau » • 

• 

• 

• 
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• 

lement personnels, mais il ne faut, dit-on, que des secours 
• 

et de la protection pour devenir Docteur de Sorbonne: pro-
o • 

position toute neuve. On y répond par ce mot de l'écriture. 
Quœcumque ignorant, blasphémant. Quelle ignorance cras·se 
dans la décision de Gros Jean. Les paroles inj urieuses 

• 

même, dit-il, ne donnent point d'atteinte à la réputation ': 
ce sont des traits impuissants. Que veut donc 'dire paroles 
injurieuses. Certes les casuistes onL grand tort d'obliger les 
médisans et'~alom fiiateurs à réparation; mais quel mauvais 
Resle de Régenton ! Dans l'article du Père Faure à qui sans 
doute il fut plus glorieux de devenir de cordelier ' Evêque 
qu'à l'auteur de l'écrit cy devant religieux profès d'être 
devenu ce qu'il est. Si cependant il avoit eu des talens, du 
secours et de la protection, peut-être seroit-il ce qu'il a manqué 
d'être, mais avançons. 

La riposte du Régenton, de l'ex-Révérend est topique et 
bien amenée: il se possède bien.. . 

L'écrit du S'· ' Recteur est l'ouvrage d'un homme qui a 
perdu tout empire sur luy-même... s'il était aussy redou-- . 

lable que furieux on pourrait dire à quiconque voudroit· 
l'approcher: Caveto, [œrtum habet in cornu . .... 

(Toujours l'allusion à la Psaletfe.) 

Ce n'étoit qu'en opposant toute la bassesse du Sieur 
Souben à toute sa hauteur~ qu'on en pouvoit développer 
entièrement le ridicule et l'indignité: c'est donc l'intérêt 

• 

de la Hame de Kerourien qui apporte. son avocat à rappeler 
au Sr Souben sa première éducation. 

Mais par quel motif le Sr Souben a-t-il cherché il. connaître 
cet avocat, quel avantage pouvoit-il se promettre des calom­
nies qu'il a eu la témérité d'avancer contre la naissance, 
les mœurs, les talents du prétendu deffenseur de la dame 
de Kerourien : nrocédé révoltant ... odieux. -

... La personne qui est si maltraitée dans l-'-écrit du sr 
Souben n'a aucune part à ceux de la Dame de Kerourien. 
L'avocat auteur de cet écrit ne le laissera plus ignorer ..... 

• 
• 

o 

• 

• 

, 

• 

• 

• 

• 
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Il n:est pas avocat, il ne s'est jamais donné pour tel. Il se 
• • 

donne pOUl' gentilhomme, il l'est : son nom connu dans la 
• • 

province ne peut être ignoré qüe du demandeur et de ses 
pareils. Ce n'est pas assez d'avoir entendu dire qu'un homme 
., . . 

• 

n'est pas noble pour assurer par écrit qu'il ne l'est pas ... Ce 
• • • 

• 

n'est pas lout, l'ex-Jésuitte n'est pas plus ménagé que le gen-
'. . 

tilhomme. " Ce n'est pas une tache d'avoir été Jésuilte et de . . - . 

ne l'êtl~e plus. On ne croira pas sur la parole d'un homme de 
. '. .' . . . , 

l'espèce du Sr Souben que ces Pères ayent été dans le cas de - . - . . . ' . 
• 

remercier un homme de condition, et ['on doit présumer que 
. . .' . . '.~ 

cet homme de condition pourroit . . aisément et par un titre 
• • 

authentique justifier son changement d'état. .. .Il' n'a jamais été 
. . ' 

• 

Religieux profès, il ne pouvoit pas même l'être quand il a quitté 
- ,' -.' .' 

la Société. Il est étonnant qu'un Docteur de Sorbonne ignore 
', ,' _. .... . . ,,,-

que chez les' J'ésuittes la prêtrise précède la profession (1), et . ~ _ .. . 
. que la profession ne laisse plus la liberté de sortir de chez 

• 

eux. Ce .qui est encore certain c'est que le Sieur Soùben ne 
scait ce qu'il dit lOl'squ'il ajoute en parlant d~Un ex-Jésuitte,­
s'il avoit eu du talent, du secours et de la protection, peut-être, - . . . - -

seroit-il ce qu'il a manqué d'être. Quel secours, quelle pl'otec-
. , . " .. ' , 

tio~, faut- il pour rester chez les JésuiLtes une fOlS qù'on y 
. . . . . 

est. A l'égard du LaIent, la fin de la carrière n'en demande - . . - -. " ... . . . 

pas plus que le com mencement. ... , , 
• • 

.. Et pourquoy Lout cela? parce qu'on n'a pas oublié qu'il a 
· . " 

été enfant de chœur. • 

• - , 

(Et on y revient encore à satiété): • 
• 

· • 

• 
, 

. , 

Beaucoup de fiel, beaucoup d'encre, furent dëpeI)sés dans 
, 

cet,te affaire de rien, qui même n'en 'eût pas été une, 
taines ra'ncunes et traces de . haine de classe ne ,s'y 

vaient. 
• 

, . . 
• 

• 

• 
SI cer-
retroll-

, 

· (1) En France, par suite de règlements particuliers au Royaume et all 
temps. 
• " • . ' 

• 
• 

, 
• • 

• 

• 
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Missire Mathias Sou ben écrivait à la fin . de son exposé ' du 
• • 

4 février: 
• 

De tout cela que résuILe-l-il ? Que la Dame de Kerourien 
(pour ne rassembler ici que lèS injures) a traiLé son Recteur 
de voleur, d'impudent, de bruLal, de trocqueur de gerbes à 

l'insu des propriétaires, d'homme à. procéder noir, indigne, 
cruel, d'homme dur que les remors doivent déchirer, em· 
porLé, et ce 9ui renferme tout, d'homme capable de ménager 
aussy peu ses termes qu'elle! etc .. . 

• 
• 

· Ce qui l'authorise, puisque ladite dame ne veut point . 
• 

reconnaitre sa faute et qu'elle rejette même avec hauLeur 
un accommodement et une paix que son pasteur luy a 
proposée mainte fois plus par bonté et pour le bon exemple 
que par crainte, à persister dans toutes les fins et conclusions 
qu'il a prises au procès. . 

· Oui de tout cela que résulta-t-il ? Quelques insomnies; 
• 

quelques digestions plus laborieuses, et beaucoup de tabla-
ture pour le Sénéchal de Coateleau ! Puis, se consolidant, 
s'établissait plus .fortement pour vénérable et discret Missire 
Mathias Soubenla téputation d'homme entier, actif et com­
batif, que nous pouvons constater dans les deux lettres sui­
vantes que nous trouvons dans la Correspondance de l'abbaye 
de Qu-imperlé. 

.'I!I 
",. 

1# "" • 

A. 
Adresse: 

. MONSIEUR LE PRIEUR DES BÉNÉDICTINS 
• 

DE L'ABBAYE ROYALE DE SAINTE-CROIX DE QUIMPERLÉ 
• 

(TIMBRE DE GUINGAMP) 

1746 

MONSIEUR ET CrrER SEIGNEUR, 

, 

A RENNES. 

. , 
• 

Le zèle que nous avons tous remarqué en vous pour le bien 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 
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d'üne paroisse qu'est plus la vôtre' que la mienne, me .fait 
. profiter de votre séjour à Rennes pour vous demander · deux 
grâces. 

La première- est d'informer Monseigneur l'Intendant des 
vexations qu'exerce en ce pays M. de PloesquelLec, son subdé­
Légué à Callac. J'en ai déjà ébauché le portrait en répondant 
à certains ordres que M. Le Sueur son secrétaire m'avoit en-

. . 

voyé mais tachez d'y donner le vernis. Vous le connois-
sez de réputation. Vous pouvez comter que n'étant plus Séné-

• 

. chal, il se ' dédommagera par la suhdéligation des presans que 
vous lui avez lait perdre. Il semble même vouloir se vanger 

• 

sur nous du tOUT que vous lui avez .joué en lui otant une pm'tie 
de son autorité, car il s'est vante de nous bien pinser au pre­
mier tirage de milice. Il peut nous nl!ire en beaucoup d'autres 
occasions, et sans être prophète, je puis assurer qu'il le fera 

• 

si vous ny mettez ordre. . 
La seconde grâce non moins considérable que la première 

• 

et de présenter à Monseigneur l'Intendant les corvées exces-
• 

si\'es dont cette paroisse est accablée, car sans comter le S01't 

auquel nous sommes sujets et qui nous procure des frais infinis, 
nous avons toujours quelque compagnie en quartier à Callac, 

• 

à laquelle nous fournissons lits et cazernes. Souvent il y passe 
• • 

des troupes pour aller ailleurs, et il nous faut les loger. C'est 
• 

. nous qui charroyons pour ces gens de guerre jusqu'à, des c-inq 
six l'ieues. Nous avons deux étalons royaux en Plusquellec 
seul, qui coutent beaucoup aux pay.sans Nous avons été cette 
année par deux fois pendant quinze jours chaque, travailler 

• 

aux fortifications de Port-Loiiis. On nous oblige même d'aller 
-

raccomoder les grands chemins jusques aux portes de Carhaix, 
• 

quoique nous aions raccomodé pl usieurs fois ceux d'auprés de 
Guingamp et que nous aions chez nous comme vous. le savez 
vous même un grand chemin très mauvais. Je n'exagère pas 

• 

en disant que cette corvée de Carhaix a atliré seule en deux 
• • 

ans près de six cents livTes, cal' mes paroissiens dont quelques 

• 

• 
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uns sont éloignés du chemin qu'on répare d'environ six 'lieues, 
aiment mieux payer des gens de Carhaix que de les charoyer 

• 
A eu.1;-memes. 

• •• 

Vous rendriez un service signalé a votre paroisse de Plus-
quellec si vous obteniez quelle fut à l'avenir au moins quitte 
des gens de guerre, et que les paroisses voisines comme Car­
not, Plourach, , Maël-Pestivien, Duault qui viennent 
à nos marchés de Callac, qui en profitent, nous aidassent pour 
les lits de ·camp des cazernes et charrois de trouppes. . 

(1'0 J'mules de courtoisie . ......... . 
• 

Plusquellec, le 3e Octobre 1746. • 
- • 

• 
• 

• 
• 

• 

• 

• B . 
• • 

• 

A MONSIEUR LE PRIEUR . 

DE L'ABBAYE ROYALE DE SAINTE-CROIX DE QUIMPERLÉ 

A QUIMPERLÉ. 

• 1747 • 

• 

. MONSIEUR ET CHEII SEIGNEUR, 

Plein de con'fiance en vous et persuadé de la part que vous 
• 

voulez bien prendre à tout ce qui me regarde, j'implore votre 
protection contre certaines personnes de Callac auxquelles 
j'ai eû le malheur de déplaire, je ne sçais trop par quel endroit. 

Vous avez ouï parler sans doute de l'affreuse calomnie dont 
• 

M. de Ploequellec a essayé de me noircir auprès de S. A. Mgr 
• 

le duc de Penthièvre pendant les Etats. On ne m'accusoit de 
rien moins que d'une concussion de 2'13 livres à mon profit . 

• 

c'étoit me mettre la corde au col, si la chose eut été vraié, mais 
grâce à Dieu, mes calomniateurs ont été confondus. J'ai été 
déclaré blanc comme neige par Mgr de Penlh!èvre même sur le 

• 

• 

• 

-- . 

• 

• 

• 

• 

• • 

• 

• 

• 

• 

• 
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mémoire justificatif que j'ai eu lhon'neur de lui faire présenter 
• • 

avec les pièces au soutien, pièces parlantes et décisives. Le 
• 

Rd Procureur qui a tout vu, vous en instruira à fond. Mais je 
• 

ne suis pas encor entièrement justifiédans ce pays. M. de Plus-
. ' .. 

• 

quellec et de [(eroin débitent effrontément partout que je ne . ~ . . 
• 

dois la tranquilité dont je jouis qu'aux protections que j'ai eu 
et non à mon innocence: . . " . . . 

• 

'.' Vous sentez, Mon cher Seigneur, combien ces faux bruits 
~ . .. . . . • • 

que je ne puis détruire entièrement me sont sensibles et pré-
~ . . . ' . . 

• 

judiciables même. Vous pouvez en quelque sorte réparer mon 
Donneur; en ne suivant cependant que les impressions de la 
pl us exacte justice 

Je me trouve à mon tour en état de mettre, la corde au col 
de mes calomniateurs, mais à Dieu ne plaise que je n'en profite 
jamais. Je me serais contenté de certaines soumissions de 
leur part, mais on me les r.efuse. C'est ce qui m'engage à 

• 

recourir à votre autorité. Mtre Raoulin pr et notaire par votre 
juridiction de Callac a signé en qualité d'adjoint le faux qu'on 

• 

àvoit dressé contre moi. Je l'appelle faux et · un faux très 
avéré, car sans parler du fond de la pièce dont j'ai démontré 
les mensonges insignes, Mtre Raoulin a avoué au R. P. pro­
cureur en présence de M. de ,&isac qu'il n'assista point du 
tout à l'interrogation des témoins prétendus, qu'il étoit même 
absent ce jour là, qu'il souscrivit le lendemain sans lire de 

• 

quoi il s'agissoit, que l'enquête n'étoit pas de son écriture et 
qu'enfin M. de Ploesquellec l'a surpris et a extorqué sa signa-
ture. Le contraire est cependant porté expressément dans le 
proéès-verbal, où il est dit que Mtre Raoulin leva la main de­
vant les témoins et prêta serment. Le R. P. procureur a eu la 
bonté, pour me faire plaisir, d'ordonner à Mtre Raoulin de me 

• 

venir faire des excuses, mais il n'a pas jugé à propos d'obéir, et 
ne se dispose ni ne veut même m'accorder aucune réparation. 

Un homme de ce caractère est capable de tout, et peut accu­
ser tout ce qu'il y a d'honnêtes gel)s, et même si M, de Ploes-

• 

• 

• 
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~ . . . 
• 

quellec l'en priait, je ne doute pas qnit n'ent l'audace un jonr : 
de calomnier ses seigneurs mê'f!l;cs; il paroit par ce qu'il m'a 
fait qu'il est vendu à l'iniquité, d'autant plus qu'il est commis 

• • 

des controlles sous M'. de Ploesquellec, et par conséquent son 
domestique. Je vous avoue, mon cher seigneur, que je serois . - . . ' . 

flatté si voos vouliez bien destituer ce MÛe Raoulin de ses 
. . 

offices. Ce n'est pas par vengence que je vous le demaQdé, 
. ' 

mais pour 
quellec . 

arrêter les autres dans la main de M. de Ploes-

• 
· 

• 

• 

, · 

(salutations) 
Au Chateau de I};alo'uan. 

• 

': Le 7 tevrier1747 .. , 
, . 

, 
. · , • 

• , , 
," '. . 

, " 
• 

>if . ' >if ,'/; 
. , • • , 

, . . 
• • 
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• 
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• 
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• 
• 
• 

., 

. ' 
, 

La Lettre de Missire Souben, dû 3 octobre 1746, fournit 
• 

une contribution intéressante à l'histoire municipale dehf 
Haute-Corriouaille"et laisse entrevoir ce qu'était, et ce que 

. . 

pouvait .. un subdelegue, supposé qu'il n'eû.t pas 'aV c'œuf, la 
clémence d,'Auguste ' ou les sentiment$ 6hevaleresq·ue~. d'lÜf 

• • • . . .' 

Lo'uis XII. ' . . . '. .' 
• 

Ces deux Lettres révèlent, dans le Recte,uf, un " grand 
acharnement contre' 1\'1. de PloesqueHeè et ses amis : Nous 

. , 

voulons croire qu'il 'était explicable, et tout expliqué pour les 
. .' 

gens de bonne foi, par certains procédés peu honorables, peu 
avouables même, de la part de ces Messieurs à l'égard ' de 
Missire Mathias Souhen, et que nous ne pouvons songer fi 

, . 

rechercher. Mais il est .vraisemblable que 'cette guerre eut sa 
• 

part et son contrecoup dans le différend qui s'éleva entre le 
• 

Recteur et sa pûoisienne, pour peu que Madame de I~ourien 
. , ". ' 

fut parente, alliée, amie ou cliente de M. de Plusquellec et 
• 

de sa coterie. . . 
. . Cela expliquerait facilement, la passion apportée dans tout 

• · . cela. ' , . . . • 

• 

_, (i .; 1; Il . . ' , 

• 

• 

• • 
• 

• 

• 

• 

• 

• 

r 

, 

, 

-

• 

• 



• 

• 

• 

• 

• 

, 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

-
• 

• 

• • 
• 

• 

• 

.' 

• 

. , 

. - 92 ..... 

• 
• 

• 

· II 
• • 

• 

• • • 

EN COUR DE PARLEMENT: 

• 
• • 

• 

• 

La Dame du Carpont et Germaine de Kerguélen, sa 
. nièce: voies de fait et injures à propos d'un petit 

commerce de détail. . ' 
• 

• . (1674) . 

. 

,Ces quatre pages sur velin, provenant du Greffe du Parle-
ment de Rennes, offriraiept un cavenas préparé à souhait, 
pour monter, tout d'une pièce, un acte de comédie. Cet arrêt 
de la très-haute Juridiction, qui n'avait, sûrement dans la 
littérature dramatique, que le cadet de ses soucis, et la moin­
dre de ses préoccupations, nous présente trois personnages de 
carÇlctère bien défini, bien croqué, pleins de mouvements et 
vivants, et dont les gestes et les agisse~ents sont vécus: une 
tante, noble Demoiselle de la Roche du Carpont, qui s'oppose, 
une nièce, Germaine de Kerguélen, qui propose, lé Juge qui 
dispose! . . 

La tante est" âgée de soixapte ans ou plus, aux derniers 
automnes; la nièce compte vingt-deux printemps. La Dame 
du Carpont a recueilli cette dernière, par un immense senti-

• 

ment de pitié: (( la ma'uvaise humeur de l'Intimée n'ayant pû 
compatir avec ses frères )). C'e~t bien là ce que l'on nomme 

. , 

J'incompatibilité d'humeur, c'est-à-dire, que Demoiselle Ger-
maine, prime-sautière de son naturel, franche et revêche, ne 
marquait pas toujours la même heure que Messieurs ses 
frères, cinq ou six gaillards qui n'aimaient pas la réplique, ni 

• • 

la discussion, ni les démentis: le foyer manquait, sans doute, 
du père ou de la mère, peut-être, des deux: on s'y chamaillait 

• 

à loisir. Quant à Germaine, eUe est nièce, et probablement, 
filleule de discret et noble Messire Germain de Kerguélen, 

• • 

• 

• 

• 



• 

- ' ~~ 7 
• 

• 

Théologal, Vicaire gé~éral de Cornouaille, Archidiacre et 
Comte 'de Pohpr, Recteur de Moëlan et d'Ergué-Gabéric : 
active, dévorée du besoin de se remuer et d'agir, aujourd'hui 
elle se serait livrée avec upe passion débordante à tous les 
sports en usage, et en abus, chez nous gens du XXe siècle. 
Nos bons paysans bretons avec une douce indulgence dési­
gnent les Dames de ce tempérament, sous le surnom je 

(( gaor, gavr )), la chèvre: mais Mme de Scudéry observe, en 
revanche que « ces personnes d'une humeur inégale et un peu 
capricieuses, ont pour l'.ordinaire, beaucoup d'esprit » . . 

Le narre fait par l'avocat de l'appelantè, nous apprend ·ce 
détail propre à frapper l'attention: Demoiselle Germaine, sa 
commensale, plaide contre sa tante et bienfaitrice, à l'âge de 

• 

seize ans, devant la Juridiction du marquisat de La Roche, en 
• 

Laz, et celle de Châteaulin. Madame du Carpon t, ce n'était 
pas par plaisir ou même par vocation, mais par la fatalité des 
évènements, elle aussi avait été jetée dans l'engrenage de 
procès interminables dès l'âge de treize ans: il s'agissait de 

. la succession ,de son grand'père et de sa grand'mère, François 
de La Roche et Jeanne Le Heuc. 

• 

Au bout de 27 ans, tout finit par une transaction avec le 
seigneur et Dame de Laage, comme on le voit par ledocument 
qui suit. . 

-
• 

.. . . . Lesquelles instances et appellations dessus peut engager 
les parties en un long procés à leur grande l'lzyne, perte et dom­
mage , pour · à quoy obvier et prévenir les douteux événements 
des Jugemants, ont sur le Lout faict la présanle Transaction 
(t500 1. Tournois à payer par le seigneur de Laage). La Dame 
de La Roche se désistant de son appel et \\ reconnaissance 

• 

quelle faict par ses présants de rellever prochainement des-
• . -

diets seigneur el Dame de Laage. ; ... « lesd. héritages pos-
sédées par lad. La Roche Dame du Carpont, atfranchy de 
touttesrantes féodalles.. . promettant de la garantir et libe­
rer en cas que la dame du Carpont seroit poursuivye de la 

• 

• • 
• 

• 

• 

, 
• 

• 

• 

• 

• 

, 

• 
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part düseigneur 'marquis ' de· 'Là' Roche ou de ses officiers 
touchant lèsd. héritages, de prèndre fait et cause pour elle .. 
) M •• • • 

• • 

Le seigneur de Laage faisant domicile au logis ou demeure 
." ~ '" . . 

à présant Maistre Jullien Pinot, procureur en la Cour, Rüe 
• • 

S'Çl.inct Georges,et la Dame du Carpont au logis ou demeure 
à p.('ésant iVl ilistre Mathurin Blohio, aussy procureur en la: 
Cour, B.üe du 'puiz du Mesnil. 

. . '. 

Faict et· passé à Rennes en la maison et demeurance d'Es.:. 
cuyer René' de.. La Marqueraye, sieur de Villegontier,advocat 
en la Cour, en sa présance eL son advis, arbitre convenu par 
lacL Dame du Carpont ; de noble homme François de Lour-

• • 

mel sieur de la Guihaudière·, advocat: conve.nu par le sei.- . 
gneur de Laage et aussy en .présance de Messire Guy Auiret, 
, 

chevalier seigneur de Missirien, thiers arbitre respectiveme,nt 
· , . .' -, 

• convenu. 
• • 

• • , 

• . J\1AHÉ, notaire. Royal. • 

• 
• • • 

• 

JAN BERTELOT, . notaire Royal . • · ' '. • • • 
• • • 

• 

, 
• '. • p • '. 

, Après examen de cette transaotion, on ne peut comprèridre .. ., . ~ ~ · ~ . . . . ' . 

ce que la 'Demoiselle de Kerguélen dit de l'extraction assez 
terne et obscure de la famille' de la Dame du Carpont. EIIe se 
tnontrâit b'iéndifficHe; 11 faut' lé dii'e. ' .' 

h " • 

1\. { • " 

PaUvre Dame du Carpont ! l'habitude est une seconde 
nature, et à force de plaider. elle en était, peut-être, bien 
qrrivée .. à s'écrier · comme la Comtesse de Pimbêche et d'Or-

• • 

yêche, etc. des Plaideurs de. Racine (Acte 1. Scène VII) . . • 

· Mais vivre sans plaider,' est-.ce contentement? 

· CHICANEÀU: Quel âge avez-vous? Vous avez bon visage. ' . 
• . '. • • , . 

- Eh ! quelque soixante ans, 
. '.. • . .'. • 

CHICANEAU. Comment! c'est le bel âge pour plaider! 
• 

La Dame diI , CarpoIlt ,q . frappé légèrement, effleuré tout. 
doucement, la Demoiselle de Kerguélen, d'une petite canne· 
pas beaucoup plus grosse qu'un tuyau à écrire: qu'elle fut dfl 
la grosseur d'une ·plume de cygne, la plus grosseet.la plus 

, 

• 

• 

• 

• • 



• 

• 

• 

ferme p'our écrire, ou de la ténuit-é djun'e plume de èorbéaü; 
dont les plumes servent à tracer les menües lettres, la question 
n'est pas là, mais bien dans l'intention d'offenser, comme 

• 

dans l'acte de découeffer l'interlocutrice. . 
• • 

pour l'occasion qui fit sortir l'honorable Dame et tante de 
• 

l'égalité de son caractère? - Ce fut la prétention de sa nièce 
. . 

de tenir un petit commerce de débit, ou de détail. 
• 

Non, Germaine de Kerguélen, n'était 'pas de . son temps. 
Elle avait deviné les temps à venir où pourvu que ce 'soit, hon­
nêtement et loyalem~nt, tout effort est pèrmis à urie femme, 
de travailler à faire honneur à ses affaires et à assurer son 
morceau de pain quotidien. 

• 
• 

Nous venons ·de dire que Demoiselle Germaine de Kergué-
• 

len, Dame de Roscazre se fut adonnée aux spm'ts, pour dé-
penser son besoin de mouvement: attendez, nous a Ilo.ns" 
pour un peu, trouver en elle, un adepte de /ëminisme avant 
la lettre ! . '. . 

• 
• 

Qu'arriva-t- il après l'arrêt de la Cour? '. • • • 
• 

. . . -

Ces femmes reprirent encore, sans doute, la vie commUne, 
mais nous le craignons, les caractèr,esde la tante et de la nièce 

• • 

étaient trop semblables et trop ressemblants pour êtr.e assor-. 
. . 

tis : comme on le dit de certains mariages préparés de longue 
• 

main; contractés et conclus, les conjoints se ressemblent, : 
• 

souvent trop par l'humeur et le caractère, pour arriver à se · 
compléter dans une union où on doit rencontrer des qualités 
solides, formant un capital, mais différentes et diverses, de; 
manière à ce qu'il .n'y ait défaut d'aucune sorte, el qu'elles se : 
complètent l'une par l'autre, chez les deux conjoints dé la ; 
Communauté. ' 

• 

•• • 

Du dix huicLiesme avril mil six cens soixan te quatorze. 

• 
• 

ENTRE Damoiselle Janne de la Roche Dame du Càrpon ' 
appellante d'adiournement personnel ordonné ' en la Juris- ' 

• 

• 

• 
• • 

• 

• 

• 

• 

• 

• 
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• 

• 

diction de Chasteaulin le vingt sept.iesme aOUst mil six cens' 
soixante huict et anticipée, Maistre Georges Justel procureur 
et Primaiguier advocat d'une part, et Damoiselle Germaine 
de Guerg'uélenDame de Roscazre lntimée el anLicipante, 
Mfs MaLhurin Madeline procureur, de Lescandu advocat, 

• • 

d'autre par.t. 

PHIMAIGUŒR pour l'appellante a dit que la cause du pro­
cès est venue d'indignation que l'intimée a eu d'avoir perdu 
un procès contre l'appellante, sa bienfaitrice, et laquelle l'a 

• 

norye et logée par un long espace de temps, la mauvaise 
humeur de i'Int.imée n'ayant pu compa.tir avecq ses propres 
frêres. L'appellante est une damoiselle aagée de soixanLe 
ans et plus, et l'Intimée de vingt-deux ans ans seullement, 
laquelle sortant de l'audiance de Chasteaulin où elle avoit 
perdu un procès contre l'appellarlLe, luy proféra plusieurs 
injures et se mist en estat de frapper l'appellanLe, laquelle 

• 

voullant la repousser la découefl'a, et comme ladite Intimée 
• 

voulloit redoubler et lui sauLer au visage, elle demeura 
d'accord qu'elle lui donna un coup d'une petite canne qu'elle 
portoit à la maison qui n'estoit pas plus grosse qU'Uri bon 
tuyau à escrire, dont elle ne luy fist aucun mal, et s'estanl 

• 

ladicbe Intimée .plainte audict Çhasteaulin, elle obtin t arrest 
d'adiournemenl personnel contre l'appellanLe laquelle en 
Releva des lors apel qui est demeuré l'espace de cinq ans el 
plus sans suiLte, l'Intimée estant mesme depuis retournée de-

• 

meurer avec lade appellante, n'ayant pu s'accommoder avecq 
• 

aucun autre tant son humeur est discordante, et voulant 
faire un commerce de débit dans la maison de ladicte appel­
lante qui n'e le voulût soufrir comme indigne de leur qua­
lité, aussi qu'avoient fait les frères de l'Intimée. Elle l'en 
blasma, ce que n'ayant été souffert par l'InLimée, elle a faiat 
renesLre l'appellation dudit adjournement personnel, el 
laquelle appellante prétend . estre bien fondée, estant inoui 
que pour une réprimande et pure correclion d'une tanle à 

• 

une niepce, on décrète, joint qu'elle avoit plus subjecL de 
pJainle que l'Intimée et par ces moyens ledit Prymaiguier a 
conclu à ce qu'il soit dit qu'il a esté mal jugé, corrigeant et· , 

• 

• 

• • 

• 

, 

• 
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réformant et faisant droict au principal, l'Intimée sera 
condamnée à reconnoisLre l'apellanLe fAmme d'honneur, non 
nottée d'aucunes injures et aux despans des causes princi-

, 

palles et d'apel. 
, 

DE LESCANDU pour l'Intimée a dit qu'il est vray que ce 
procès est la suitte d'un autre que l'appellante a perdu 
contre l'Intimée par sentence de la jurisdiction du marqui­
sat de La Roche, qu'il est aussi vray qu'il y a différance 

, 

d'age entre les partyes, mais aussy de qualité, l'Intimée ayant 
l' honneur d'estre damoiselle sortye d'une fort antienne noblesse 

, 

et l'apellante de condition commune. Laquelle sortant de l'au-
ditoire dudict Chasteaulin donna plusieurs coups de canne 
à l'Intimée, la découefl"a et maltraita extraordinairement ; 

-

de quoy ayant présanté sa plainte el informé concluement, 
elle obtinct le décret d'adjournement personnel apellé au­
quelladile apel1ante est visiblement sans grief, à quoy il a 
conclud et que le procès de ladite apellante soit réglé à 
l'extraordinaire et qu'elle soit condamnôe aux despans. ' 

-

• 

Du BorSBAlJDRY pour le procureur général du Roy, par le 
récit du faict et raport des charges a conclud à ce que 
l'apellation soit mise à néant, ordonne que ce dont -il a été - , 

, 

apellé sortira son effecL et' que l'apellante sera condamnée 
en l'amande et faisant droict au principal qu'il plaira à la 

, 

Cour évoquer, l'apellanle soit condamnée en telle somme 
qu'il plaira à la Cour régler pour réparation vers l'intimée. 

-

LA COUR a mis l'apellaLion au néant, ordonné que ce dont 
a esté apellé sortira son efl"ect, condamne l'appellante en 

-
douze livres d'amande au Roy, et faisa:1t droit au principal 
que ladite Cour -u évoqué et évoque, condamne ladite apel-

, 

lante de payer à l'InLimée la somme de cent cînquanLe livres 
pour réparation eL des pans des causes principales el d'apel. 

Collationné. . 

Extrait des Registres de Parlement. 
-

J. LE CLA VIER. , , 

, 

-
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III • , 

• • 

UNE JEUNE PAYSANNE DE COMMANA-
• 

ET LES NOBLES ·DAMES DU BOIS DE LA ROCHE. 
, 

, 

(COUR ROYALE DE LESNEVEN, 1687). 
• 

• 

• 

• 

, . 

Dans le HnLLetin de la Commission d,iocésaine d'Archéologie 
. , . 

(Quimper, 6e année, 1906, p. 164) (1). MM. lAS chanoines 
• 

PEYRON et ABGRALL'reprodtiisent la réponse que faisait M. Po;-
• • 

deur, Becteur de Commana, aux différentes ,questions posées 
• 

par Mgr. De Lamarche dans son Enquête de 1774, sur la 
Mendicité, ses causes, ses efIets" ses remèdes. Parlant de ses 
paroissieHs il n'hésite pas à proclamer que « ce n'est pas le 
voisinage des villes et des grands chemins qui les invite à 
mendier, mais la proximité des foires et des marchés dont le 
nombre est si excessif' qu'il s'en ·tient tous les jours, le ven­
dredi excepté, à Commana et dans les environs à pen de dis-

. tance. L'on y va en foule pour mendier ou pour voler, et enfin 
pour avoir occasion de boire et de dépenser, et par là, augmen-

• 

ter le nombre des lnendiants et des voleurs )J • 
• , 

La paroisse de Commana, par sa situation topographique, 
lieu de passage sur la route de Quimper à Morlaix était destinée, 

, 

à cette époque, à être un centre de foires et de marchés fréquen-
tés et achalandés. C'était une porte pour entrer de Léon en Cor· 
nouaille et vice rersâ, un point de jonction et de rencontre 
entre pays différents de culture, de productions et d'industries, 
où les intéressés pouvaient se donner rendeZ-VOlis pouréchan­
ger ce qu'ils avaient contre ce qu'ils n'avaient pas. Celte 
importaotA paroisse comptait nombre de carriers et de tisse-

, . . 

rands, et, arrosée de multiples ruisseaux et grâce à ses her-
bages, beaucoup de nourriciers de bêtes à co'rnes, ainsi que 
._, -------------,_. ='---,~_. ,,--------_. 

(1) Notices sur les paroisses: Commana. 
, 

, 

• 

• 

, 

• 



, 
, 

• , 
, -

, 

-,--, gg • 

, 

, 

de meuniers. En revanche on n'y récoltait pas de blé: 
M. podeur, dit,' en la lettre précitée, que les métiers de tisse­
rands éloignaient ses paroissiens de l'agriculture et les habi­
tuaient à négliger tout essai et tout effort pour améliorer leurs 

, 

terres. En revanche, s'ils n'avaient pas de blé, ils transfor-
, 

maie'nt en farine celui qu'on leur apportait d'ailleurs. 
, 

Un jour de marché de Commana, au commence!llent d'avril 
, 

1687, fut signalé par un évènement qui dut fournir ample 
, 

matière aux conversations et aux commentaires 'du public de 
l'endroit" et des environs -: M. Du Bois de La Roche, en pieine~ 

, 

place, sans que pel'sonne n'y comprit ' rien, de but en blanc, 
se mil 'à bastonner un paysan aussi connu qu'estimé dans 
le pays, Guilla ume Bellec (1), père d'un prêtre de Com-
ma'na (2). ',' , 

Matthieu Messager, maréchal-ferrant, dù lieu noble de 
, , , 

J 

Langle, en la paroisse de Plounéour-Ménez, :26 ans, nous fait , 
• 

un détail précis -de l'emploi qu?il avait fait de sa matinée, ce 
jour de marché, ,et ' des évènements dans leur succession· 
exacte. Arrivé à Commana, il se rendit directement à la mai­
son où Messi-re Alain Bellec fait les écoles, au Bourg même. Il 

, _ ' E' __ _ - • 

, 

y allait pour porter sa provision de pain pour la semaine à 
Jean Picart, son neveu « demeurant et estudiant avec ledit 

, 
, 

Bellecll. Il avait rencontré « trois demoiselles à luy inco-
gnües et qu'on luy ditapprés estre, deux d'elles sœurs du 
sieur du Bois de La Roche Bouvans, pro'priétaire de Commana ». 
Avant midi, il se trouva avec elles chez le prêtre Bellec et les 
vit montei' dans sa chambre pour lui demander si sa sœur 

. ' . . 

Marguerite n'était pas là, et ne l'ayant pas trouvée « elles res-
tèrent quelque t€mps dans la chambre pour l'attendre badi-
. . '. 

, 

- (1) Enquêt.e d'office faite par la Cour de Lesneven vaquée par le Bailli, le 
'25 avril 1687 : six témoins 'interrogés. ' 

, . 
(2) Le Bul.letin de la ,Commission diocésaine d'Archéologie donne la liste des 

Recteurs: «1682, Yves Messager. 1688, François Crenn (résigne), 1688, 1700. 
, Matthieu Paul ; mais il ne fournit pas le catalogue des prêtres auxiliaires 
et curés avant le concordat. Nous n'y trouvons donc Alain Bellec. 

• 

• 

• 

, 

• 

• 

• 

, 

• 

• 

• 

\ 
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• 

, 
, 

, 

u ' 100 ." . . 

nants, ce pendant (1), avec des jeunes en/aris e.çcolliers qui y 
eStaient ». Puis elles descendirent dans la cuisine, ou venait 
d'an:iver Marguerite BeHec. « Elles'Iuy demanderent pôurquoy 

ladite Bellec répartit qu'eLlès ne debvoint s'en intéresser puis-
, . . 

, 

pas native de ,la paroisse. Sur cella apré's plusieurs paroles de 
part et d'autre, l'une des ,Demoiselles leva le bras et voulust 

1 descbarger 'un soumet à lad. BeHec, lequel elle auroit reçüe 
1 sa'ns qu'elle porta la main pour parer le coup et ensuite courut 

, 

1 Încontinent dehors et sotta par dessus le fossé dans un champ 
, proche, et fut incontinent suivie par lesd. Demoiselles entre 
i lesquelles et la dite BelIec, le' fo~sé les séparant, il y eut quel-

ques raisonnements et menaces de la part des Demoiselles, 
1 entre autr.es que sy lad. BeLlec serait allé à la grand'messe et 

qu'elles l'y auraient trouvées, elles l'am'oient descoucffee à la 
vue de toute la paroisse et outre maltraitée )). ' , 

. « Aprés quoy Matthieu Messager quitta la demeurance de 
Messire Bellec ». . 

, 

Nous relevons dans cette partie de la déposition que les ' 
Dames du Bois de La I!-oche eurent avec Marguerite Bellec une 
altercation des plus violentes, compliquée de voies de fait; le 

• 

témoin n'a retenu que ceci: il était question d'une jeune fille 
du Bourg qui s'était disputée avec Marguerite Bellec et dont 
ces Dames étaient coëffées, quoiqu'elle ne (ut pas native de la 
paroisse. Nous relevons encore les menaces faites d'un scan­
dale à provoquer en face de la paroisse, dans l'Eglise même. 
C'était bien arrêté dans la volonté de ces Dames peu man­
suètes et peu bénignes: nous les verrons mettre cette ven-

• 

geance à exécution. 
Quoiqu'il en soit, Matthieu Messager se rend directement 

au Marché, il presse le pas en entendant s'élever un cri de ' 
• . --. ---------------.,~'---'------_. ----~'-,,----------

(t) Pendant ce temps. 

, 

, 
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• 

. son bonnet à la main, et ensuite rendre à un prêtre le baton 
qui lui avoit servi: ce prêtre était Messire Jean Martin . -

• • 

Jean Pichon (1) « masson et picqueur de pierres») de Vaugué-
rau-Bihan, en Commana, 42 ans, nous représente le vieux Bel­
lec, noble dans l'humilité de son attitude, tenant son bonnet, et 
{( faisant sa réverence audit sieur du Bois de La Roche; disant 
qu'il le remeTCiait: qu'il estait âgé de soixante cinq ans et que 
c'estoit les premiers coups de bastons qu'il avait eu pour tous .. 
les bons services qu'il allait rendus à son deffunt père! )) 

• 

Le deuxième témoin, René Person, de Vauguérau « tiTeur 
d1ardoises « a vu le seigneur de Commana décharger un 

• 

coup de canne à Bellecà travers les espaules)) ; le 4edéposant, 
Pierre Quéméneur, porteuT de bled du terrouer de Botmeur, 
paroisse de Berrien, Evesché de Cornouaille, « a ouï par le 

• 

. vulgaire commun que M. Du Bois de La Roche a donné des 
coups )), conformément à ce que déclare Jan Quéméneur, 
« blastier »), et René Pichon i( marchand de Bled ») à Botmeur, 
qui lui a vu le seigneur donner trois à quatre coups à Bellec. 
Nul ne sait « à cause de quoy ») • 

• 
• 

Dans leur seconde plainte aux juges Royaux de Lesneven, 
du 17 juillet 1687, Guillaume Bellec et sa fille déclarent que 

• 

la Demoiselle de Langle, sœur du ,sieur Du Bois de La 
Roche, accompagnée de la Demoiselle de /(eradennec et 
de Lesviec maltraitèrent excp.ssivement Marguerite Bellec, 
dans la maison de Messire Allain Bellec, f( chez lequel elle 
demeure pour luy rendre œs petits services )). Cela fait, elles 
se rendirent au marché, où « elles firent triomphe de leurs 
action et animèrent sy fort lf' sieurDuBois de La Roche qu'ayant 
apperçu le suppliant dans le marché, qtty ignorait lesd. e.:r:cès 
quy venoient dêstre commis en la personne de sa fille )), mit à 

• 
• 

• , 

(i) 1e, témoin du 25 avril 1687 . 
• 

• 

• 

• 

1 

• 

• 

• , 

• 

• 

• 
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, 
• 

• 

• 

• • 

. , 

, 

l'épreuve sur son dos et ses épaules la solidite de la canne de 
Messire Jean Martin. . 

• 

. Un quart d'heure aprés, on vit Alain Bellec accourir, mon-. 
• • 

trer lesespaules de. son père à quelques particuliers dudit 
marché, et ledit interrogé, Matth. Messager, les liit toutcontus 
et meurtris. 

Bellec ne per,dit pas de temps pOUt' déposer sa plainte. pour 
. se mettre sous la sauyegarde du Roi et 'de la justice, et se 

• 

, . 

faire visiter par un chirugien Juré: . nous donnons ici l'inté-
ressant constat de l'homme de l'art. 

• • 
• • 

Extrait des Registres des Rapports du 16 avril 1687 . 

Nous maistre chirugien Juré, Lieutenant du Premier chiru-
, . 

gien du Roy certiffie ... " avoir visité, pansé et médicamenté 
Guillaume Bellec. . . auquel j'ai remarqué LouLe l'espaule 
et bras senextre con tus et m8urtris, comprenant ladite con­
tusion les muscles lrapezeurs soubzespineux deltoïde bra-

• 

chiaI et estandeur du coulde de couleur noire et livide 
• 

accompaignéde tumeur et enflure: ce quy a esté faict en 
apparance par Instruments orbes (1) et .contçmctans comme 
gros bastons, massues ou aut.res faisant semblast effè Ct , eL· 

• 

atLandu que l'action desd : mUscles blessés par le moyen de 
la dilacération des fibres d'iceux, extravasion et lransudation 
du sang sous les téguments, Icelluy Bellec ne peut se servir 
ny remuer son diL Bras qu'avec grandE: peine, à quoy eu 

• • 

esgard, il luy sera adjugé pour le penser et médicamenter 
la somme de lrante six livres à augmenter en cas d'accidant. 

Signé: LE NonMAND . 
• 

quy a receu pour façon du présant trois livres quatre sols. . 
1 

. . 

Sur les conclusions du Procureur du Roi, par sentence du 
29 avril, le Bailli de Lesneven, Olivier Laigle, sieur de VilIe­
roche, faisait assigner le seigneur de Commana ·« pour estre 

• 

(t) Orbe, terme, de chirurgie qui se dit des coups qui font des contusions~ 
qui ne viennent pas d'instruments tranchants qui entament la peau, mais 
d'instruments contondants. (Cf. Dictionnaire de Trévoux) . 

• 
• 

, 
• 

• 

• 



• 
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• 

ouy » : il adjugeait, en outre, au plaignant 42 L pour médi-
caments et aliments. Nous n'avons pour nous guider sur les 
évènements qui se produirent ensuite que l'exposé que nous 

• 

trouvons dans la deuxième plainte, plus hau t citée, celle du 
'17 juillet. 

(c Ledict sieur Du Bois de La Roche ayant apprins les suÏL­
tes qu'on faisait contre luy et que mesme ne pourvoir s~ 
dispenser d'une punition sévère pour avoir assaziner le 
suppliant dans un lieu public, pour en empescher l'effect, 
fist mettre requeste par la Damoiselle de Langle sa sœur devant 
Monsieur le Marquis de La Coste, ou exposant faussement avoir 
eslé maltraictée par lad. MargueriUe, elle requisl qu'il luy 
eust plu commeLLre celluy qu'il eust trouvé à propos pour 
vacquer à son information, ce qu'il n'estant point, instruict 

. de Louttes ces violances et. comme ceLLe Jurisrliction estoit. 
desja saizie de l'instance criminelle, il corn mit le sieur de 
Corran, Lieutenant de la Maresehaussée, lequel a deub vac­
quel' à une enquesLe de quelqu,es témoigns quy son t touts 
domesticques et fermiers dud. sieur Du Bois de La Roche, 
gens corrompus et à sa dévotion. De laquelle procédure Bel­
lee n'a jamais eu cognoissance jusqu'au 22e juin dernier . . 
Estan t dans l'Eglise de Commana pour faire ses dévotions, 
elle fut appréhandée aux pieds du tribunal par le nor!) me de 
La Croix, archer de la Mareschaussée, aecompaigné ducJit 
sieur Du Bois de La Roche et de la Dame sa compaigne, et la 
lraisna publicquemen l hors de l'Eglise sans en dire le ' mot­
tiff jusqu'à ce qu'elle fu st dans celte ville où il la consLitua 

, ' , 

prisonnière de l'ordre du seigneur Marquis de Là Coste sans 
luy voulloir dire plus particulièrement les raisons ny luy 
donner autant et coppie du Jugement en vertu duquel l'em­
prisonnement sc faisçriL. 

/ 

Mais ayant été solliciLé par gens d'honneur à luy donner 
coppie de l'ordonnance de Monsieur de La Coste, il la luy 
donna sur papier, et commandement et injonction à ces 
archers de consLituer ladicte Marguerite Bellec prisonnière 
laquelle il condemna à une prison d'un mois, passé duquel 

• 

• 

• 

, 

, 

, 

, 

• 

• 

• 

, • 

• 

, 

• 

, 
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il ordonna quelle seroiL reprise par le mes'me archer et 
• 

ensuite reconduite él:U bourg de Commana devant la grande 
messe, à l'isslle de laquelle il ordonna que la dicte Bellec 
demandera pardon à la Demoiselle de Langle, en présence du 
Recteur, Prestres et genLilshom mes et du peuple, des pré­
tandus excès quelle suppose avoir esté commis en sa per­
sonne et de le supplier de luy remettre son offance, en sorte 
-qu'on a retenu ceste fille prisonnière aux ' prisons de ce 
siège jusques au douziesme de ce mois, et on prélandoit la 
laisser un mois dans les fers et dans la souffrance, et ensuitte 
Iuy faire demander un pardon public contre touLte jus­
tice, sans qu'il ét. plu à la Cour (1) Iuy donner la liberté par 
son arrest du neuffiesme de ce mois. 

En effect il est constant qu'elle n'a jamais maltraitté la 
Demoiselle de Langle et qu'au contraire ce fust elle quyfust 
battue extrêmement et maltraittée chez elle, la surprenant 
dans leS' moments qu'elle y pen soit le moins et en l'absence de 
son frère. 

, 

Voici, en effet, l'arrêt du Parlement qui solutionnait le con­
flit de pouvoirs introduit par l'intervention du Marquis de La 
Coste, dans cette affaire toute de passion et de colère . 

Arrest de la Cour qui ordonne que les portes de prisons 
seront ouvertes à Marguerite Bellec, avec la signification au 
bas: 

Veu par la Cour La RequeLte de Guillaume Bellec, " et sa 
fille, par laquelle, pour les causes y contenues, il requéroit 
qui! plust à ladite Cour voir les escripts Randu contre le 
sieur Du Bois de La Roche à req uesLe dud, Bellec, l'alitant 
de l'ordonnance du sieur Marquis de La Coste, extraiL d'escrou 
des prisons de Lesneven justiffiant de l'emprisonnement de 
Ma-rgueritLe Bellec, en consecquance ranvoyer sa plainte des 
faicts et violancescomises, .. pour en informer et autres 
faicls résultans, la renvoyer devanL les Juges Royaux de 
--------------------------,----------------------

(i) Pour: s'il n'avait pas plû à la Cour. , 

-
, 

• , 

, 

• • 

• 

• 

• 
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Lesneven; ... auxquels il seroit enjoint leur faire bonne et 
briefve justice et ce pendant ordonner que les portes des 
prisons luy seroyent ouvertes avec deffance audit La Croix 
et autres, huissiers, archers et sergents d'attenter à sa per­
sonne à peine de mil livres d'amande et de puni t.ion corpo-

• 

relIe, sauf au procureur général à prendre telles conclusions 
qu'il voiroit pour 'l'intérest public. . 

La Cour ordonne, etc. 

, Vannes, ce ge Juillet 1687. 

J. LE CLAVIER. 
, 

, 

Signification fut faite de !a déclaration de la Cour par Jac­
ques Suton, sergent Royal,paroisse de Saint-Michel, à Me Fran­
çois Morineau, geollier. 

Immédiatement, Marguerite Bellec fut mise en liberté, le 
12 JuiLLet 1687. ' 

• 

Les ' Dames du Bois de La Roche allaient donc, si ce n'est 
, , 

capituler, du moins mettre u,ne sourdine à leur acharnement, 
et se montrer respectueuses des avertissements de la justice 
avec toutes les réserves de droits? 

Me Godefroy, Procureur du Belloc va nous démontrer le 
contraire. 

Mais il Y a plus, c'est que depuis ces premiers excés la 
Demoiselle de Langle ne cl1erchanL que l'occasion de mal-

, 

trailler Marguerite Bellec ; l'ayant appercüe le dimanche de 

, 

l'octave du sacre ,dans la procession du sainct sacl'ement ' 
avec les autres filles, elle croiza le chemin et alla la trouver , . 

dans son ordre (i ), ou elle luy donna un coup de poing dans le 
visage, sans luy dire auchun mot: '" faict dont la suplianLe 
informera aussy bien que des autres excés corn mis en sa 
personne, pour lequel effect et parceque l'ordonnance de 

• 

Monsieur de La CosLe faisoit faire difficulté de recepvoir sa 

. 

(1) Dans le rang qu'elle g'ardait dans la procession. 
, 

, 

, 

-
• 

, 

• 
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• 

plainte en ce siège, elle a esté obligée 
l'aulhorité souveraine de la Cour . 

• 

Vous plaize, Messieurs, eLc., etc ... 
• 

• 

d'avoir recours à 

• 

, • • • • • • • . . . . ." . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
• Signé: GODEFROY, Procureur . 

• 

La Cour Rovale de Lesneven accueil1it favorablement cette· 
~ 

réclamation, comme on le voit par l'ordonnance au pied de la 
plainte, et les exploits à témoins furent signifiés dès le 
19 Juillet. 

Veu l'arrest de la Cour en atta.ché du ge de ce mois, et 
y ayant esgard nous avons receu la plain te et permis d'in­
former domce des faictsen icelle, et pour facililter la preuve 
de faire fuI min er lettres moni torialles, et cependan Lavons 
mis les supplians en la protection du Roy et de la justice 
avec les deffances requises .. 

,Expédiée à Lesneven, le 17e juillet 1687 . 

Ainsi signé : OLL. LAIGLE, Bailliff. 
• 

• 

-;f.~ 

.". .'~ 
"'\- "W' 

• 

On recueillera dans les quatre dépositions dans l'Enquête 
d'office du 19 JuilIet sur la seconde plainte de's BelIec, père et 
fille, les éléments d'un récit où le coloris et le dessin sont 

, 

d'une grande fraîcheur et les personnages admirablement 
rendus. La scène dans l'église At le cimetière est joliment 
donnée et les témoins sont certes des témoins qui ont vu, de 
leurs yeux, vu. 

Le premier d'enLre eux est François Fi/y, 31 ans, texier et 
, 

mesnager au village de Monguer bras, en Commana. 

« Dépose qu'un certain jour de mardy, jour de marché, il 
yu trois mois, estant allé il. Commana pour achepter de la 

, 

farine, il la rendit chez Messire Alain Bellec prestre dudit 
bourg de Commana en attendanL qu'il auroit faict ses autres 
affaires, qu'en l'instant où il e'ntra dans laditte maison, il 

• 

• 

, , 

• 

, 

• 

• 

• 

• 

• 

, 
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f~st surpris de voir la Damoiselle de Langle sœur du sieur ' 
DU Bois de La Roche toutte esmeu de collère donner à Mar­
gueritte Bellec, sœur dudit prestre, un soufflet. Le déposant 
ne put savoir le subject dudit maltraittement d'antreux, veu 
que ladicte Damoiselle de Langle parloit en françois comme 
aussy ledit sieur Bellec prestre et qu'il ne le sçoit pas. Ce quy 
luy fist sortir hors ladite maison par la porte donnante sur 
le jardin, et ayant destourné dans led. jardin pour les regar­
der, il viL lad. Bellec loulte descoueffée ayant sa coueffe dans 

• • 

sa main et lorsquelle sorlist de la,d. maison pour courir dans 
le chemin qui conduict de la maison à l'Esglize, il remarqua 
lad. Damoiselle de h.eradennec donner un coup de pied à 1 

lad. Bellec par derrière et le depposant conlinua ensuite son 1 

chemin pour se rendre en sa maison. 
. 

Enquis dit qu'il vit un Dimanche, il y a environ un mois 
apprés la grande messe, lad. Bellec sortit de l'Esglize apprés 

• 

le sieur Du Bois de La Roche et un archer, lesquels entrèrent 
tous trois dans la maison. presbytérale dud. Commana. Il ne ' 

• 

put scavoir le subject pour lequel elle.alloit apprés eux n. Et 
est sa déposition. 

Le second témoin nous rapporte, en toute sincérité sans 
doute, cèrtains propos en langue verte et peu gazés, mais 
échangés, toulefois, eh bon et vulgaire langaige breton. C'est 

• • 

. Guillaume Le Bihan, mes nager et vallet domeslicque d'Allain 

• 

MarLin hoste débilant vin, au bourg de Corn manû:, 25 ans . 
• 

« Dépose qu'il y a trois mois environ, travaillan t dans le champ 
de f:,on maUre, au bourg, il fust surpris dy voir rentrer un 

• 

peu avan t midy, Marguerite Bellec toutt.e descoueft'ée et sa 
coueffe dans la main suivie des Damoiselles de Langle de 

. . . 
• 

Keradennec et de Lesniec et ne put scavoir lemottitf pour 
lequel lesdites damoiselles suivoient lad. Bellec, attendu qui[ 

• 

ne les entendit rien dire en bretton que ce qui suit, que la 
Damoiselle de Langle dit à lad. ' Bellec qu'elleestoit en cha­
leur, à quoy elle répartit à lad. Damoiselle quelle estoit aussy 
bien en chaleur qu'elle. Apprés quoy elles sortirent du parc, 
eL ne sçavoir ce qu'il y eut ensuite entre eux ». Est sa dépo­
sition. 

• 

• 

• 

• 
• 

• 

• 

• 

• 

• 

• • 

• 

• 

• 
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• 

Margueritte Guyadel', du village de Keraman, demeurant 
avec sa mère, Catherine T.anguy, 41 . ans. 

« Il y a eu un mois, un dimanche estant dans l'Esglise de 
Commana à l'issue de la grande messe, elle fust surprise 
de voir un homme quelle ouid apprés estre un archer pren­
dre et saisir au corps Margueritte Bellec qui estoit au pied 
du confessionnal du sieur curé parmy ceux qui tachoint se 
confesser avec ledit sieur curé qui estoit au confessional, et 
commença à la traisner à l'ayde de lad. Dame du Bois de La 
R0che et de la damoiselle de Lesviec, et en effect, elle fust 
traisnée jusques à l'autel de sainct Sébastien ou ayant ren-

• 

contré le sieur Bellec prestre. Il leur dit qu'il n'auroit pas 
laissé sa sœur sortir de la terre béniste qu 'au préalable il 
n'eut sçu le subject, ce quy fist à l'archer tirer un papier et 

• 

le donner au sieur Bellec. Alors, il dit que sa sœur seroit 
allée avec eux. Conüne ils parlaient français elle ne sait ce 
qui se disait ». Est sa déposition. . 

Le quatrième témoin, Françoise Cren dépose dans les 
• 

mêmes termes. 

• 

• 

-• 

• 

Essayons de réaliser les divers détails, les d,ifIérents rensei-
gnements que nous venons de rapporter d'après la copie non 
signée de ces quelques pièces de procédure, e't d'en tirer une 
narration soutenue, continue, véritable ou du moins présumée, 
des faits. . 

• 

Les( grandes dames» s'occupent vO'lontiers du mariage de 
• 

leurs inférieures. Cela a pû arriver à la noble Demoiselle de 
Langle, à sa sœur et à sa cousine. Elles avaient en train un 
mariage pour une jeune fille (( qui n'estoit pas de La paroisse )); 

• 

tout allait à souhait · lorsque Marguerite Bellec intervint. 
Rivale décidée et point habituée à porter sa langue dans la 
poche de son tablier, elle contrecarre les desseins de ces 

• 

Dames. Ce qui nous porte à croire à quelque chose de matri-
monial dans cette aventure, c'est le propos un peu gras tenu 

• 

• 

1 

• 
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• 

àux champs et retenu par Guilla'ume Le Bihan et rapporté 
plus haut, éqLiivalentà di're que Marguerite Benec n'avait én 
tête que le conjungo. ' . . 

Quoiqu'il en fût, mises hors d'elles-mêmes par des nouvel­
les fraîchement entendues sur ce sujet, ces Dames se rendent 
chez Messire Alain comptant y trouver sa sœur et lui la'Lier la 

, 

tête. Après l'escarmouche) elles se rendent à la place' du 
marché pour raconter à M. Du Bois de f ... a Roche le résulLat 

. . 

de leur visite et les insolences de celte fille ..... Tout émues 
. . 

elles lui font partager facile~e~t leurs exagérations et leur 
indignation. Juste à point, il voit le vieux Guillaume Bellec et 

• 
profite, sans plus de réflexion et plus ample informé, pour le 
bastonner, ou mieux pour battre la fille sur le dos de son 

• 

bonhomme de père. ' 

Le paysan de Commana sait qu'il y a des Juges à Lesneven 
et qu'il n'avait pas à attendre · l'aurore de '1789 pour leur 

• • • 

réclamer Justice. • 

• 

M. Du Bois de La Roche, lui,même, se rend compte que 
• 

l'affaire est mauvaise. Il s'adresse au Marquis de La Coste, 
Lieutenant du Roi dans les quatre Evêchés de Basse-Bretagne, 
fort digne homme, au demeurant, mais qui pour se rendre 
officieux, ou bien, trompé par les rapports qu'on lui a fails, 
ordonne l'incarcération de Marguerite Bellec. Les pouvoirs 
des Lieutenants du Roi, discrétionnaires jusqu'à un certain 

• 

point, se trouvaient encore, dans leur vigueur, mais déjà bat-
tus en brêche par les Robins. Les Juges Royaux de Lesneven 

• 

et nos seigneurs de Parlement furent enchantés d'avoil' justice 
à rendre, mais par surcroît, de rencontrer l'occassion de rap­
peler au Lieutenant du Roi qu'il ne devait pas entreprendre 

, 

sur leur tèrrain. 

Marguerite Bellec eut à subir de nouvelles attaques, Elle 
• 

se défendit et fut défendue; et il ne nous déplait pas que cette 
• 

petite paysanne eut gain de cause contre de « hautes et puis-
• 

, 

• 

• 

• 

, 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 
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• HO _0 , 

'santes Dames», ne serait-ce que pour y trouver un démenti 
aux balourdises de certains gens, aussi prétentieux et pédants 
qu'ignoranLs qui défont l'histoire au gré de leur passion de 
secte. ' 

o 

, 
, 

, 
o 

, 

o 

IV , 

LES RELIGIEUSES URSULINES 
o 

, du Couvent de Carhai~ et le fermier des Halles et 
, 

Coutume de cette ville. 

(CouR ROYALE DE e~RI:JAIX '1721.) 
, 

o 

, 

Extrait des registres du Greffe du siège Royal de Carnaix. 
, ' 

Du samedy second jour du mois de mars 1720. 
, 

Audience tenüe par Monsieur le Sénéchal, assisté de Mon-
o ~ 

sieur Je Bailly, présant le sieur procureur du Roy. 
Mal h.ieu Le Jalloux fermier des Halles et Coutume de 

, 

cetLe ville, ùetrenseur originaire et de sa part demandeur 
o 

, 

en , requête scellé, vét'ifié et contrôlé les premier et sai-
o 

zièmc d'avril, Mer1'ien, procureù.r~ Lucas ad vocal. " 
, 

. Conl re les Révérandes dames U l'selines de cette ville, 
Pourcelet, procureur, Pourcelel advocat, et leur yallet 
domestique demandeur en requesle du 27e Janvier dernier, 
Le Greet, procureur. 

. , 

Nous apprès avoir ouy' les advocats des pat'ties et le pro-
cureur du Roy, fauUe il celle de Pourcelet d'avoir représanlé 
leur LiLre d'exempLion par elle allégués, les avons condam-
nés de payer il l'advenir audit Jalloux en ladiLte qualiLé les 
droiLs de coutume ct de vente des danrées quelles fronts 
vendre en cette ville suivant les pancartes, luy faisons 
deffence de rien exiger au delà sur les peines qui écbent, et 
avons condemné les ,demanderesses aux dépens, et faisant 

, ' 

pareillement en la requête de la partie Le Greet, avons 
condamné ledit Jalloux en ses dépances personnelles, Iuy 
fais.ant defl'ance de tombei' en pareille faute, ainsy sign,é 

, 
o 

, 

o 

, 

, 
, 



, 

, , 
, 

Hi '-

Floch po'ur le Greffe, ' et plus bas scellé' à Ca'rhaix, cè 18' Mày 
1720 par Floc'h pour le commis qui a reçù 30 s. ' 

, , 

Jalloux fait signifier cette senLence du 2 mars 1720, par 
, . . 

l'huissier Jean Le Josse, aux Ursulines, le 17 Juin suivant,~ 
, 

protestant. de faire incessamment el de jour eL d'heure à 

autre, taxer et liquider les despens lui adjug,és, et de se 
pouyoir contre le préjudice qui lui est porté. Notifié cet 
exploit et laissé copie à. la Mère dépositaire dll COllvent au 

par[ouer. 
, 

Suit un constat du XI Janvier 1721, parministère d' huissier: 

Il est vray ainsi que par, santance randue au Siège Royal 
de Carhaix, le 2' mars 1720, au proffiL de Matthieu Le .Jalloux 

, 

à l'an contre de Révérandes dames Ursulines de cette ville, 
par laquelle il est ordonné que lesdites dames payeront 
aue!.. Le Jalloux les droilsde coutume et de vente sur les 
les danrées qu'il en fairont vandre en la ville suivant ses 
pancartes avec deifances de rien exiger au della, à quoy , 
ledit Jalloux a esté condamné par santance le 7" décembre 
1720... Au préjudice de touts lesquels susdits jugemants, 

, 

ledit Jalloux a empesché le vallée domesLiques desdils 
dames Ursullines d'enlever .du marché rie ce jour de samedy 
11' Janvier 1721, huit sacs de bled saigle que ledit domes­
tique a achepté pour lesdites dames ... Ledit domesLique 
s'esLant mis en estat de les enlever pour les rendre chez 

• 

lesd. dames Ursullines, il a esLé opposé par Le Jalloux, non 
obstan t Loules ses bonnes remontrances, après, luy avoir -
fait connoître que lesd. dames sont exemptes du deoit de 
cousturne sur les denrées qu'elles font achepter pour leur 
provisions et que la sanLance du 2° Mars -ne les y obligenL 
que pour les denrées quelles fairont vandre. Le domestique 
ayant-donné advis à la communauté 'par la supérieure fit 
chercher ~' Joseph Dalmas premier huissier audiencier et 
le requite de se transporter avec ,le domestique au marché 

• 

au blé vis à vis la prison, auquel les religieuses avaient 
donné de l'argent pour payer l'achat du seigle: Dalmas 
prend éomme témoin Me Jean Ramonie sergent Royal du 

• 
• 

, 

, 

, 

• 

• 

• 

, 

, 

, 

, 

, 
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• 

siège et Me Jean Jourdren sergent inférieur pour faire som­
mation à Le Ja.lloux de laisser prendre livraison des sacs de 
blés dùmen t soldés. Celui-ci s'y oppose, en présence d'un 
autre témoin, Me Bernard Lellouet, sergent demeurant à 
Poulfanc,trève de KerglofJ', déclarant qu'il ne souciait pas 
des sentences portées el « qu'il en étoit appellant », et que les 
sacs n'auraient été enlevés « qu'au préalable, il n'eust esté 
payé six deniers par 'chaque sac de bled». Sommé de 
signer, Jaloux: refuse de le faire. Les vendeurs réclament 
leurs sacs vides, ce qui leur est . refusé. Le domestique du 

• 

moriasLère et les vendeurs déclarent aloes tout abandon ner 
sur place aux risques eL périls, sauf à se pourvoir, vers Le 
J alloux el Louts autres droits réservés, 

Dont procès-verbal «de rébellion» signé des huissiers eL 
sergents, qui en font repétition le 17" Janvier, en la Chambre 

• 

du Conseil du siège . 

Du 15 JANVIER 1721. 
• 

MESSIEURS LES JUGES ROYAUX DE CARHAIX . 

Supplient humblement les Révérendes dames Ursulines 
• 

de la ville et Communauté de Carhaix. Disan tes qu'elles ont 
le malheur d'avoir 'affaire à Mathieux Le. Jalloux coustum ier 
de cet! e ville, lequel en cette qualitté, par un mépris formel 
et attenlaL à vos difléren ts jugemen t., tout a fait condemnable, 
insulte aux dames H.eligieuses Ursulines tous les marchés et 
foires qui se tiennent en celte ville, soubs les spécieux préLex­
tes d'un droit de cousLume' auquel il a voullu mais en vain les 

• • 

assujettir cont.re tout droit et fondement à. payer sur les hleds 
ct aulres denrées qu'elles eussent acheptées, quoique pour 
leurs seulles provisions et subssistances de la communauté, 
celle question se trouve applanie et décidée par difI'él'enls 
jugements et notamment par vos sentences des ' 2e Mars et 
septième décembre 1720. 

Quoy qu'il en soit, et malgré qu'on ait condemné p~r div er-
ses reprises led. Le Jalloux de n'exiger aucun droit de cous-
tume desd. R. Dames, surLout pour ce qu'elles eussent 
achepté pour leurs provision, est de représenter et afficher 

• 

• 

• 

, 

• 

• 

• 
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, 
• 

en lieu public et noLtoire la pancarte au soutien de ce droit, 
le tout sur les conclusions de Mons r le procureur du Roy, 
ce Jalloux méprise et foulle aux pieds l'une comme l'autre 
de ces dispositions de vos sentences et jugements. Il a 
encore par un dernier t.rait d'insulte, arresté, pris et emporté 
samedy dernier, onziesme de ce mois, le nombre de huit 
sacs de bled seigle que lesd. dames avoient fait achepter 

• • 

pour la Communauté, savoir quatre sacs du vallet de Mon-
sieur de st-Germain, un de Jacques Le Guen et les autres 
de Jean Le Pichon, d'Yvon Collobert et de Louise Rivoal, 
desquels bleds esgalement que des sacs led. Le Jalloux s'est 

. impunément muny et saisy bon gré malgré, de sorte que les 
Dames sont .sans bleds quoy que payé, et les particuliers sans 
leurs sacs qui ne doivent rien aud. Le Jal/oux, ce qui dégénère 
enlarcin et vol public dont il est de conséquence d'avoir raison . 
. Les dames Ursulines pour cet effect furent consultées de 

faire une sommation récordée audit Le JaIloux et restituer 
tant le bled que les sacs aux particuliers susnommés, à 
laquelle Le Jalloux répondit encorre arrogant et sans 
respect aux Jugemènts, disant qu'il ne s'en souciait pas et 
et refusa formellement de rendre le bled et les sacs. 

Il est à remarquer qu'ilavoit précédemment pris un cochon 
et un sac d'avoine aux dames qu'il n'a point encore rendu. Il , . 

s'empare de ~out ce qu'il peul et s'en bénéfficie. Il y a cepen-
dant, comme on a l'honneur de le remontrer, des jugements 
qui l'y condemnent avec deffances expresses d'y contre­
venir et des caulionnem~nts en conséquence. On ne sçoit 

. . 

donc plus quelle mesure prendre ny garder avec lee!. Le 
• 

Jalloux. Il n'obéit. point aux jugements du siège, il ne faut . . 

point être surpris s'il fail peu de cas des sommations 
• 

d'huissiers, ainsy puisque la chose a esté tant de fois déci-
dée en ce siège et qu'Il y contrevient si impunément. Le 

• 

meilleur party, ce semble, est de fairerépeUer ces sergents 
• 

sur le contenu en leurs procès-verbaux de sommations ou 
11' janvier 1721, pour passé de ce prendre d'autres conclu­
sions: pour quoy lesel. R dames requièrenL ce considéré.· 

• 

Vous plaise, Messieurs, etc . , 
• . 

BULLETIN DE LA SOCIÉTÉ ARCHÉO . .• TOME XXXVII (Mémoires 8) 
• 

• • 

• 

• 

• 

• 

-

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 



, 

, 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

, 

• 

H4 - " 
• 

• • • • 

(Au pied de la plainte) soit fait comme est requis et pour' 
ceL effect avons mis assignation à demain 10 heures du 
matin. Ce 15e JéJllvier 172'1. Après la répétition. (( En 
l'état de procédure, . 

Nous avons ordonné et ordonnons que Mathieu Le Jalloux 
sera signiffié à comparaître en personne devant nous pour 
estre interrogé sur les fai Ls resultant du procès-verbal du 
xre Janvier ... A Carhaix le 23e janvier 17~1. 

• 
• 

RAGUIDEAU. . 
• 

• , 

Le '14 février, ' Matthieu Jalloux se présenta devant le 
Sénéchal pour fournir des' explications sur sa conduite. C'était 
un homme de corpulence considérable : nous le voyons 
même désigner comme un g1'OS homme dans une procédure 

. . 

reproduite plus bas. Son paraphe n'indique pas un lettré; il' 
avait des avances et de bons écus: il .sut les faü'e valoir en 
preilant la ferme de la Coutume et droits de Halle de Carhaix. 
Il semble qu'il y apportait une certaine avidité et rapacité. 
Toutefois, il déclare tenir compte des égards dûs aux bonnes 
religieuses de Carhaix, ' d'autant plus qu'elles étaient· appa­
rentées aux meilleures familles du pays. 

Du He février 1721. 
S'est présenté devant nous un homme de grande taille, 

habillé en bourgeois, auquel nous avons fait jurer par ser­
ment de dire la vériLé : Malthieu Jalloux, fermier des halles 
et coustumes de cette ville, âgé d'environ 50 ans. 

• 

Interrogé pour quel sujet il se' présente devant nous . 
Répond que les dames Religieuses Ursulines de cette ville 

se prétendenLes exanLer du droit de coustume quoyque son 
bail 'porle que tout le monde y est sujet, esLant des dépen­
dances du domaine du Roy, elles ont cherché .à s'en sous-

• 

traire, luy ayant in lanlé plusieurs procès tant civil que 
• • 

l'ayant fait même décréLer d'ajournement personnel, ce 
• • 

qu'il luy fait se présenter devant nous pour faire con-
, 

noître son innossance. 
• • • • .. • 

• 
• • 

• , 
• 

, 

, 

• 
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- Interrogé sUr les faits et motifs résultant du procès-ver­
bal du XIe janvier dernier. 

Répond qu'il est fermier ou droit de coustume depuis 
-

vingt-quatre ans ou environ, pendant lequel temps lesd. 
dames n'ont point fait de difficulté de payer ledit droit si 

• 

ce n'est depuis son bail commancé du premier janvier 1719. 
Interrogé ... -- Répond qu'à la fin de son précédent bail -

lesd. darnes firent prier l'inLerrogé de ne point tirer à 
rigueur ses droits dont il se désista volontiers, tant par 
Jonsidération pour elles que pour leurs familles, parceque 
voyant que son bail estoit près de finir, il se rendit aux 
instances et prières du sieur du Poulloudu subdélégué quy 
Iuy dit que lesd. dames s'estoient addressé à M. l'Intendan t 
pour les exampter de payer ce droit. Mais cemme depuis il 
a passé un autre bail qui doibt durer six ans, il n'a pas cru 
est.re obligé de faire la mesme grâce auxd. dames. 

Interrogé pourquoy le XIe janvier der il arresLa le nombre 
de huict poches rem ply de bled a acheté au marché par 
lesd. dames. -

Répond qu'il est vray qu'ayant veu vendre et acheter du 
bled aud. Marché, il demanda son droit de coustume, mais 
sur ce que le vallet desd. dames dit aux pa'isans quy 

-
avoient vendu led. bled de le jetter sur le pavé aux périls 

-
et fortunes de l'interrogé, lequel pour éviter plus grande 

, 

discution se retira et a ouy dire du depuis que chacun 
emporta son bled comme il le voulut. _ . 

Ce sont ses réponses, confessions et dénéga lion, etc. 
- - M. JALLOUX . 

• 

• 

Le - différend élevé entre un - marchand de Corlay et 
Matthi~u Jalloux montre que ce dernier n'était pas toujours 
commode et conciliant. 

Charges et infol~matio}1s faites à request da Sr Denis Poccard 
• 

contre Matthieu Le Jalloux. 
Du 3 novembre 1717. Messieurs es Juges Royaux de 

Carhaix. - - -

,-~ 

• 
• 

-

, 

-

• 

-
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• 

• 
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, 

Suppfie humbletnent le sieur Denis Pocèard,marchand 
, 

de la ville de Corlay, disant qu'étant venu en cetLe ville 
pour faire les empleUer qu'estoient convenable à son cbm­
m'erce, et trailler de ses affaires avec les marchands forains 
auxquels il a affaire, il ne s'est jamais vue plus surpris 
lorsqu'il estoit sur le point de partir pour se rendre en 
lad. ville de Corlay avecq sa marchandise , affin de pouvoir 
en faire le débit demain prochain qu'est le jour de inarché 
de lad, ville, que de voir arrester ses chevaux et marchan­
dise par Mathieu Le Jalloux et femme soutenus du nommé 

, 

Jean Le Bomin, et que par force et violance, ils se sont 
saizis d'un des chevaux du supliant chargé de ses marchan-

• 

dises parmy lesquellesesloit son argent, son p6rtefeuïl ou 
esotient ses arrestes de comptes et ses billets et actes . 
, Non comptant de cella, ils ont proférezplussieurs injures 

au supliant jusque à le traitler de volleur, et ce au préju­
dice du payement qu'il avoit fait aud. Le Jalloux de la 
somme de deux sols pour le droil de coustume luy deubs 
pour raison de ses deux ' charges de marchandises. Cet 
enlèvement joint aux insultes faittes au supliant le mettent 
en état de requérir de voslre justice ordinaire ce considéré. 

, 

Qu'il vous plaise, Messieur, permettre au supliant d'infor-
mer des faits cy-dessus et autres en résultant, pour passsr 

, 
ou estre décerné, sur les conclusions à Mons r le Procureur 
du Roy, leI décret qu'il sera veu apartenir, requérant qu'il 
vous plaise pareillemen t luy décerner acte de sa déclaration _ 
de séjourner en cette ville pour lès poursuittes et ferez 
bien. . 

, , 

D. POCCARD. , 

Permis d'iflfo'rmer 
, 

aux fins de la requeste, Ce3~ no-
vembre 1717. 

RAGUIDEAU. " 

Assignations, du 4 Novembre, exploit à témoins : par 
Charles Joseph Le Glouédic, sergent Royal hériditaire en 
Bretagne: 1\11' Pierre François Thibault, procureur. ' 

Informations du 4 Novembre, 4 témoins, dont un de 

• 
• 

, 

• 

, 
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plusulien, Yves Prigent, 40 ans, la veille au soir, à la porte de 
Dalmas, il vit une femme demander la coustume au com­
plaignant. lequel soutint l'avoir déjà payée, mais paya 
encore deux sols à lad. femme qu'elle' emportât; à l'instant 
arriva un gros homme inconnu au déposant lequel se saisit 
du cheval qui esLoit chûrgé eL l'amena disant que c'était un 
voleur et un fripon. . .. 

1 

Telle est sa déposition. 

• 
• 

• 

• • 
• 

v • • 

• 

VENTE APRÉS DÉCÉS ' 
-

de Dame Françoise Gabrielle de Penmarc'h, Dame 
douarière de BoisrioU :- 1688 à Tréguier. 

La bonne Dame décéda dans sa maison située au haut de 
• 

la Rue de la Poissonnerie, en ceLte ville. • 

• 

La vente fut faiLe a reqto de ,MessireVincenLGabriel de Pen-
marc'h, (( chevallier», Seigneur baron dud.lieu, hérittier prin­
cipal et noble de lad. deffunLe ... pour estre les deniers en .pro­
venant par luy employés au payesment des debLes privilégiées 
de ladite detfuncte sur le deft'aut du Seigneur du Poullpry et la 

• • 

Dame de Courci ... (1), sa sœur, de s'estre représantés pour 
procéder au partage et di vision desdits meubles et venir -
concurer avecq luy au payement des debtes,à quoy procé-
dant aprés avoir au préalable fail banir à son de tambour 
la vante par les carfours de la ville, et l'exposiLion desel. 
meubles fait à un Très grand nombre de peuples assamblés 
clans ladite maison et dans la Cour d'Icelle. Les d. meubles 

, 

ont estés adjugez par l'organe de Jean Raoul crieur ordi-
naire de ceste ville en la forme et manière qu'en suit. 

(t) Est·cede (( Courcy? ». 
, 

• 

• 

• 

• 

• 

, 

, 

• 

, 

, 

• 

• 

-
• 

• 
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En premier 

• 

• 
• 

• 

Une marmile ....... Chaudron, Trépier (20 sols). Soumet 
• • 

(12 s.). 
La grille (1 1. 6 s.). Deux sacs à sacer eL une' étarnine (12 s.) . 
La cramallière, les deux .landiers et deux broches (12 1.) . 
Une petite tablé (10 s.). Une chaise de louargat (5 s.). . 
Un chassis de plomp (1 1. 3 s.). Une jatte à beure (2 s.). 
3 écuelles de terre, 10 culières de bois, deux bouleilles 

de clisse (iO s.). 
3 art. pag. déchiré 

• 

Petit trépier (5 s.). Un panier avecq vieilles choses 
estantz de peu de valeur adjugés il. IVlademoiselle du Verger 
(unze sols) deux bouteilles (6 s.) une boette de brignole 
(1 sol). (1). . 

- Une paire de soulliers à l'usage delad. deffuncle dame 
. , 

adjugés il. Thomine Lenan vingt cinq sols. 
La robe de chambre adjugé à Mademoiselle La France dix 

li vres 1 sol. . 
• 

Une four ure de manteau adjugé à Mademoiselle Dorville, 
9 1. 5 s. . 

• 

Deux jupons d'étoffe: 3 1. 5 s . 
• 

Une jupe noire de drap, 7 1. 5 s. 
La jupe de drap despaigne noire adjugé à Mada'me du Bour­

gerel : 8 1. 6 s. . 
• 

TouL le gros bois adjugé il. quarante livres . 
• 

Une table carrée. 3 1. 6 s. autre: 4 1. 1 sol. 
Deux bandeaux et deux coëffes : 21. 7 s . 
Un lot de coeffes de peu de valeur 3 1. 
Un matelat : 10 1. 10 s . 

• 

• 

Demye douzaine de chemises à l'usage de la deffuncte 
Dame: 7 1. 1 sol. 

• 

Deux camisolle et une paire de bas: 4 1. 11 sol. Six che-
mises : 7 1. 6 .s. 

Deux pots de terre et uue petite léchefrilte : 3 sols. 

(01) Prune excellente que l'on sèche, de Brignoles, en Provence. 

• , 

• 

, 

• 
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• 

Un grand couteau de cuis~ne et si,x failly coulea,u: 32 sols. 

Un couteau crochu: 20 sols. - . . 

2 failly pots 2 s. Une bou.teille de gros verre et un po-
teau de faiance : 3 sols. . 

Deux chandelliers derrain : 40 sols. ,Le fer à. unir le linge: 
4 1. 6 s. . 

, 

, Un chandellier derrain, un l'apouer, un poivrier, et un 
anLounouer de fer blanc : ~2sols. 

Un réch'o adj; à. Mademoiselle Crec'hmarLÏn :17 sols. . 
Deux plats de terre: 4 s. Une maye à patte: 40 s. ' , 
Une casserolle avecq une tourtière derrain et sa couver-

ture de fer: 4 1. -' . ,' , . 

Une table close de divers bois servanL de table de cuisine: , 
• 

3 1. 15 s. • 
• • • 

Une vierge en bosse avecq sa niche adjugée à Madame du 
• 

Bourgerel : deux livres 1" sol. 
Un bassin: 31. 13 s. . Un peUt bassin: 28 s. autre ': 46s. 
Une vieille .lanterne adjugée à Mademoiselle ToulgOàt : 

• 
• 

10 s. 6 d. . .. 

Les prières du soir et du matin adj. à Madame du Bourgerel 
, 

pour un sol. 
• 

Un guéridon : 20s.- Uncrube: ·2s.6d. 
• 

Une chaise persée adjugée au sieur de Kervégan Ficquemel .-
deux Livres. 

• 

Deux rouets à filer (à 31 sols et à 21 s.) 
Deux autres chandelliers derrain ·à 35 sols. 
Un carré de miroir avecq sa easse : 2 1. 15 s. 
Deux vieux bas à littière: 4 1. 10 s. , 

, 

• 

Une grande poille derain : 9 1. 6 s. Deux vieux futs de 
barrique: 2], 1 s. 

Un derny bareau de beure adjugé à Mlle Le Filoux à rai­
son de Lrois sols six deniers la livre faisant dix livres 10 sols. 

Deux vieux futs de baricque detroncés : 23 sols. 18 fagols 
à 10 sols. 

Un failly tapis de table: 10 s. Une méchan te presse à 
deux fermetures sans cleff : 2 1. 6 s. 

'. 

• • 

• 

-
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• 

• 

• 
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• 

• 

• 
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La chaise à deux pOl'tours adj. à Madame Deslandes pour 
3 1. 12 s. 

(1 re vaccation : 6 h. du soir sonnée à la grande Hor­
loge de cette ville. Signé à la. minute. DE PENMARCH, 

, 

Y. LE VOT, Notaire des Reguaires et PrévosLé de 
Tréguier eLP. LE SAUX, Notaire garde noLte. 

>if 

>if * 
30 Avril f698. ' Deux Tableaux 13 sols. 
Trois couteaux avecq l'Etuy, 26 sols. Une petite casse: 3 s. 
L'Introduction de la vie dévotLe adjugée à M. de Troguéry : 

25 sols. 
Un lit avecq sa couette de plume, Traversier, tapis de la 

garni l ure: 27 1. . 
La couchette du Lacquais avecq sa coette : 11 1. 5 s . 
Deux foteuïts façon de louargat : 20 sols. 

• 

Une coucheLLe avec sa paillasse: 3 1. 
• 

• 

Unze cent soixante fagots à cinq livres douze ~ols le cent 
faisant cinquanle neuff livres hUIt sols . 
. Une Littière avecq son 'brancquart adj. à Madame de Ville­

guien : 20 1. 10 s. 
La GarnitLure de fuLaine blanche, les Rideaux de sarge de 

can verle~ une coëltede plume, une courte pointe de futai- . 
ne, un linceul et une nape adj. à la Demoiselle de Goazven : 

• • 

en l'endroit retiré par le seigneur de Penmarch: 501. 
La courte pointe sur la couchette de la deffuncte Dame, 

éoëLte de plume, traversier et deux oreillers de plume, un 
Tapis de Saine Blanche avec son pavillon de sarge de can 
vert: 41 1. adj. à Ma-demoiselle ' du Goazven mais reLiré par 
le seigneur de Penmarch. 

Six piesces de tapisserie de Bergame, les couvertures de 
cincq chaises de mocade et un peLit Tapis dè mocade 
adj. 30 1. 

Un cofl're de déshabillé avec ses clavures garny de plac­
ques de cuivre, une peLil'e bois le de bois aussy garny de 
pELCques de cuiure, une paire de brosses à paigne, Trois 

- • 

• 

• 



• 

• 
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petites flolles et une peWe bource au petil métlier adj. 
ensemble à la Demoiselle du Goazven : 14 1. 

Une Toillette de Toille picquée garny de danlelles avecq 
une petite pelotte et trousse de mes me, un relicquaire d'ar-

• 

gent avecq une médaille de cuivre adjugé à Madame de Ville-
guien : 14 1. . ' 

Un ruban noir: 
Six garnitures de chaises d'ouvrage, quelques commance­

ments d'autres, deux morceaux d'Indiennes, adj. à Madame 
de Villeguien : 30 1. 

Une image de la Vierge de terre et un miroir désabillé : 61. 
. . 

, . 

Une petite cassette de bois avecq des battons et des 
fuseaux: 5 sols. 

• · 

Une douzaine et demye de servièttede Loille commune: 61. 
Un cuvier de feiance sans couverture, un portemanteau 

rouge, une pierre à éguiser et trois petites piesces de · cui­
vre : 20 sols. 

Quatorze serviettes et quatlre linceulx, à Mademoiselle du 
Goazven pour 15 1. 

Dix huit linceulx de .diverses douelles? à la même pour 
501.. plus à la même, vingt serviettes de difl'érentes doueLLes, 

, 

pour 6 1. 10 s. à la même, trois rideaux de fenèLre de toille 
• 

commune: 5 1. id. le soufflet: 15 s. 
• 

Un chofre lit de cuivI:'e adj. il. lad. Demoiselle pour Madame 
de Kerham : 3 1. . 

• 

Une grande Presse de bois de chesne à deux baLan avecq 
ses tirettes garny de clefl' et de cla vure, adj. à Mademoiselle 

• 

Maisonneuve: 21 1. 
Le prie Dieu adj. à Mademoiselle du Goazven : 6 1. 

• 
• 

Un petit Jésus en bosse couché sur la croix avecq une petite 
garniture de bois noir, adjugé à Dupont vallet du seigneur de 

• • 

Penmarch pour 40 sols . . 
• • 

Une casse couverte de cuire noire où il y a une escriLoire : 
• 

adjugé li Dupont, pour 40 sols. 
• 

(Le détail de l'argenterie déchiré) . 
Poinçon du pais pezant ensemble trois marcs deux onces - . . 

et cincqgros adjugé à raison de vingt et huiûtlivres le marc, . 
• 

• 

, 

• 

, 

, 

, 

• 

• 

, 

• 

, 

, 
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, 
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, 

à Madame de Villeguien, pour 88 1., en l'endroit retiré par le 
seigneur de Penmarch. . ' 

Le bois d'un grand lit à quenouille dorée avec sa paillasse 
, ' 

et ciel de lit cl,e toille adjugé à Dupont. ... 121. 
Soixante six livres de lin pérollé adj ugé à Mademoiselle du 

, 

Goazven pour 9 1. 8 s. , 
Un étuy il. crochet d'argent où sonL les , armes desdiLs 

seigneurs et Dame du Boisriou avecq une peLiLe casse de 
bois adjugé à Deslorier vallet dudit seigneur de Penmarch: 
3 1. 10 s. ' 

Un grand carreau de velour cramoisy garny d'une grande 
dantelle d'argent, un pochon dé velour cramoisy aussy gar· 
ny de danlelle d'argent, un cordon de houpe, une grande 
paire d',heures à deux crochets d'argent, armoyés des armes 

, 

desdils seigneurs et Dame du Boisriou avec leurs, couvertu-
, res de sarge rouge, adjugés à Mademoiselle Maisonneuve Le 
Saulx (et en l'endroit ratiré par le seigneur de Penmarch) 
pour soixante livres. . 

Somme touLle de la présante vanLe se monte sauff erreur 
de Jite et calcul, à la somme de 1064 1. 1 s. 6 d. 

, 
, 

Oulre ceux dont nous avons pris les noms « Le sieur 
Hervé pbre acquéreur d'un soumet pour douze sols. » Voici: 

-

• 

Enchérisseurs 

• 
, 

• 

• 

• 

Mlle DE CRECHMARTIN. 
M Ile Du VERGER. 
RENÉ LE BÉLÉGUIC. 
Mlle DORVILLE. 
ANNE LE GENENT. 
GABRIELLE BANABÈS. 
llal'guel'ile Le Louarn. . 

. , 
• 

• 

* * * 

• 

JAN EVEN. 
MARIE MOAN. 
Mlle MORLANS . 
1\1. Lle GANDON. 
Mme KERHORRE. 
M. DE POMELIN. 

• 

• 

L'Inventaire après décès que nous venons de reproduire 
• 

avec peine, car le manuscrit est détrempé, effacé, réduit en 
dentelles de la plus grande .ténuité par le temps et les mau­
vaises bêtes, nous semble un document assez précieux pour 
faire connaître la bonne, ville de Tréguier en 1688 . 

• 

• 

• 

• 

, 

• 



• 

, 
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On se représente cette vente: la rue de la Poissonnerie 
envahie par (( un très-grand nombre de peuples )), l'interven-

. ' 

tion du noble marquis de Penmarc'h, le concours empressé 
des enchérisseurs, dont nous relevons la liste ... Ce fut un 
évènement, une attraction pour cette ville paisible où les dis­
tractions étaient rares! 

, 

On r~mai'quera la belle trousse dont se servait la Dame de 
, 

Boisriou 'quand, pieusement, elle se rendait a,ux offices, et 
, 

puis, le souvenir ému des gens de Penmarc'h, des valets de 
cette bonne maison, Deslorier et Dupont, ayant à cœur; 
d'acheter un objet ayant été à l'usagé de leur bonne Demoi-

• 

selle ... , 
, 

, 

- , 

• 
, , VI 

, 

INVENTAIRE DU TROUSSEAU -

, 

d'une des grandes Dames de Bretagne, dressé après 
. . . , 

son décès à Picpus, près du Faubourg Saint-AIi-
toine, en 1703. ' 

- - -----' 
• 

En mourant, René Barbier (1) laissa un' fils du même nom 
dont les jours coururent les plus grands dangers lors de 1'in-

, 

cendie de la partie Nord-Est du château. Il épousa Françoise 
de Parcevaux de la maison de Mézarnou, en Plounéventer, et , 

dame d'honneur de la reine Anne d'Autriche, qui le iD avril 
, , 

1636, donna le - jour à Joseph Barbier, baptisé le 7 mai par 
Messire Richard Miorsec, recteur de Saint-Vougay, et' eut 

, 

pour parrain, Sébastien de Plœuc, marquis de Timeur, et 
pour marraine, haute et puissante dame Suzanne de Gurma-

, 

dec, dame de Kerviler, son aïeule maternelle, 

(1.) Voir la !:Iotice sUl'le château de Keljean, de M. Ch. CHAUSSEPIED. Bul­
letin de la Société Al'clIéologique du Finistère, 1.907. 

, 

, -, 
, 

• -

, 

• 

• 

, 

, 

, 

, 

, 

, 
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• 

René Barbier, son père mourut en 166a, et Françoise de 
Parcevaux, sa mère, treize ans plus tard en 1688 : Joseph 

. Barbier se maria en 1668 avec une demoiselle de Laubader­
mont, qui ne lui donna point d'enfants, mais il avait une sœur 
Gabrielle-Henriette-Euphrasie Barbier, née à Kerjean en 
166a, et qui mariée en 1689 à Messire Alexandre de Coatans­
cours, d'une maison fort illustre, fit passer la propriété du 

• 

, 

, 

, 

, 

château dans cette nouvelle famille à la mort de son frère. 
Le 17 juin 1690, Alexandre de Coatanscours se vit renaître 

dans un fils auquel on donna les prénoms d'Alexandre Paul- . 
Vincent. Il fut tenu sur les fonds bapLismaux parles pauvres 
de Lanven, son père mourut neUf ans plus tard à l'âge de 

, ai ans, son corps fut inhumé dans l'église de Saint-Vougay 
et son cœur dans celle de Plourin sa première patrie. Sa veuve 
Gabrielle Barbier, ne lui survécut que peu d'années, elle 
s'éteignit à son tour le 17 novembre 1703, âgée de 38 ans, au 

-

village de Picpus à Paris. Son cœur apporté à Kerjean le 
18 décembre par Messire Pierre-Allain prêtre et précepteur 

, 

du jeune marqùis de Coataoscours, repose dans l'enfeu de 
Saint-Vougay en la chapelle du rosaire. 

C'est l'Inventaire des effets et hardes délaissés à Picpus par 
Madame de Coatanscours, que nous donnons ici. On y trou­
vera, par la description du trousseau, un mélange de somp­
tuosité et de modestie qui étonnent par le contraste. 

, 

TIMBRE DE LA GÉNÉRALITÉ DE PARIS 

Du 21 juin 1704. Inventaire des hardes de deffunte 
, , ' 

Madame la Marquize de Coatanscourt trouvés après sa morL 
à Paris, desquels la prisée est faite est faite y compris neuf 
louis d'or ' en espèces, de 404 1. 10 s. Envoyé à Kerian depuis 
le mois de septembre 1704. 

L'an mil sept cent quatre le vingt uniesme jour du mois 
, 

de Juin deux heures de relevée à la requeste de Maistre 
Antoine Pélardie procureur fiscal des Jurisdictions du Mar­
quisat de Kerjan e't de Lanvein, demeurant ordinairement 

, 

, 



• 

• 
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) 

aud. chasteau de KerJan étant de présent à Paris logé rüe et 
paroisse de saint André des Arcs, à l'hostel de chasteau 
vieil, au nom et comme procureur ' de Messire Paul de 
Coatanscours chevalier seigneur de Kerbusique, au nom et 

• 

comme curatenr des enfans mineurs de deffunLs Messire 
• 

Alexandre de Coatanscours et de Dame Gabrielle Renrielte 
Eufrazie Barbier son épouze, insinuée en cel te charge par 
sentence rendue au Baillage de la Cour Royalle de Lesnevein, 
dallée au commencement du vingt buiLiesme jour du mois 

• 

de Janvier dernier, donnée sur l'avis des parens et-amis oes-
, 

• 

dits mineurs Iceux héritiers par bénéfice d'Inven taire de 
ladite deffunle Dame de Coatanscours leur . mère décédée il 
Picpus prés Paris le samedy dix hUlcliezme novembre der­
nier, led. sieur Pélardie fondé de la procuration spécialle 
dud. sieur de Kerbusiq1le passée devant Hillet et le Brun 
notaires Royaux de la Cour de Léon à Lesneven le dixies­
me may dernier au bas .de laquelle est la légalisaLion de 
Dominique Diomare escuyer sieur du Refuge conseiller du 
Roy, LieuLenant civil et criminel dud. siège annexée à la 
minuUe des présentes aprés avoir esté cerliffiée véritable, 
signée et paraphée par led. sieur Pélardie en présenco des 
notaires soubsignez à la conservation des droits des partyes 
ésd. noms et de lous autres qu'il apartiendra, a esté par les 
notaires à Paris soubsignez fait Inventaire et description 
des biens meubles eL effets délaissez . par ladite Dame en la 
maison ou elle .est décédée aud. Picpus et qni ont esLez trans-

• 

portez pour plus grande seure té en la maison de Mc Jacques 
Ceron procureur au grand conseil, en laquelle maison seize 
rue pavée paroisse de Saint-André des arcs, lesd. notaires 
se sont transportez et à mesure de la reconnaissance et 
levée des scellez apposez sur lesdits biens aprés le décès de 
lad. Dame par Me Jean Claude Berthon, conseiller du Roy 

• 

commissaire au chaLelet de Paris, en vertu de la permission 
de Monsieur le Lieutenant Civil annexé au procès-verbal 
dud. commissaire, lesd. meubles et effels représentez par 
led. sieur Pélardie aprés serment par luy fait és noms desd. 
noLaires de n'en avoir détourné ny resseillé : aveI)US l~sd. 

, 
• " • . .. . ." • 

• 

• 

• 

• 
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, 

lheubles prisez par Jean Prévost huissier priseur, vendeur 
de biens meubles aud. chatelet, ville, Prévosté et Vicomt.é 
aux sommes de deniers et ainsy qu'il suit et ont signé en 
cet endroit de la minutte de l'Intitulé du présent Inventaire . 

Dionnit. Bru . 
• 

. 

Premiérement dix chemises de toille de chanvre jaune à 

usage de ' femme, et dix huit autres chemises de toille fine 
blanche aussy à usage de femme, dont dix sept garnies de 
dantelles, prises ensemblela sommede 56·1: cy ...... LVI. 

Item, quatre cornettes de nuict, vinc trois autres cornet­
tes dont deux garnies de grosses dantelles de chanvre, et 

• 

l'autre vinc et six garnüures de teste, tours de gorges et 
manchettes garnyes de pelites dantelles de maline etmigno­
nette, prisés la somme de 70 1. 

• 

Dix paires de bas de cotton eL fil, trois paires de vieils' bas 
de soye vert et brune, et une paire de bas de laine blanche, . 
prises ensemble la somme de 15 1. ' , 

Item une toillelle de Marseille picquée, trois peignoirs 
unis, unze sLinkerques, dont dix, à petiLes dantelles de 
mignoneLte, prises ensemble: XX 1. 

Hem une robbe de chambre de damas branc doublé de 
• 

damas couleur de feu, une autre robbe de chambre Isa-
• 

belle 'ues Indes doublé de mesme couleur, un habit et une 
jupe de Raz de saint Maur noir, une robbe de chambre des 

• 

Indes couleur de citron et bleu avec petils bouquets ' de 
• 

fleurs d'or, une écharpe de taffetas noir et falbala, une autre 
• 

écharpe garnye de taffetas jaune et bleu, un jupon de 
damas blanc avec un galon d'or au bas, un autre petit 

• ••• 

jupon de toille dortye brodé de fleurs, prises ensemble la 
somme de 120 1. cy ...... CXX 1. . 
•• • • 

• 

1 Déclarant ledit Pélardie qu'il yavoit un sacq de velours ' 
• 

rouge uni, dans lequel le cœur de laditle Dame de Coatans-
. . 

cours fut mis pour estre transporLé sur les lieux, et qu'elle 
'. . . . 
avoü aussy une paire d'heures sans fermoir couvert de cha-

. . 

grin noir qui a esté donnée à la Damoiselle fille aisnée de 
laditte deffunte Dame (1 ). 
, • 

" , " , , , , • , , , . 

• 

(1) « Ce sac représenté est rendu. » 
• 

• , 
• 

• 

• 

• 

• 

• 
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• • 

• 

Item un peLit coffret de bois de noyer garny de bandes de 
cuivre, fermant iL cleff prisé avec six aunes de petite migno­
neLtè et une petite boêUe à mouche de métail .de prince, et 
un petit jonc d'or prisés ensemble 11 1. cy ..... XI 1. " 

S'est trouvé dans 1ediL coffre neuf louis d'or vieil à douze 
• • 

livres dix sols revenant ensem ble il. la som me dé cent douze 
• 

livres dix sols, cy ...... eXIl 1. X s . . 
Ne s'esLant plus rien trouvé; elc . . 
« Suit la teneur de)ad. procuration iL Pélardie : 
« se Lransportera iL Paris pour .......................... . 
({ poursuivre l'exéeution de l'arrest d'ordre rendus entre 

les créanciers de la succession de Mézarnou etde la deffunLe 
Dame de Coalanscours. 

• 

({ faire liquider les crédits et prétentions de lad. deffunte 
contre le seigneur de Goësbriand, aux fins des apprécis 
d'espis de bled qui on testé dPlivrez, aud. sieur Pélardie, 
faire procéder à la disLribuLion -des deniers qùi en proviE:)n­
dront afin 'd'acquitter les debtes dues par la succession de 

• 

lVIézarnou, etc; etc. 
, 

• • 

• 

• 
• • 

• 
• 

• 

, 

• 

• 
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• 
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ANTOINE FAVE 
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• 

• 

• • 
• 

• 

• 

• • 
• 

• • 

• • 
• -

• 

• . -
• 

• , 

• 

• 

-

• 

• 

• 

• • 

• 

• 

• 

• 

• 



• 

• 

• 
• 

• 

, 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• • 

• 

• 

, 
• 

• 

1 

• 

GLISE PAROISSIALE DE SIZUN 
• 

ET SES ANNEXES 
• 

• 

, 
• 

PETITE MONOGRAPHIE 
• 

. , • " 

• 

L'Église de Sizun fait partie du groupe des Monuments du 
• 

Bassin de . l'Elorn, d'auta nt que cette rivière, encore à 
l'état de petit ruisseau, pénètre dans cette commune à son 
extrémité Sud-Est et l'arrose sur un parcours de plus de 
12 kilomètres. Comme la plupart des paroisses de cette . . 

région, Sizun offre un ensemble d'édifices caractéristiques de 
cette école bretonne : église pTincipale~ chapelle-ossuaire et 
grand an de triomphe. , 

• 

• 

ÉGLISE 
• 

EXTERIEUR 
• 

Cette église accuse des ' parties construites à des époques 
différentes. La portion la plus ancienne est le porche Midi, 
dont l'arcade d'ouverture en ogive, est constituée de fines 
moulures At de deux guirlandes de feuilles de vigne et de 
chardon, avec contrecourbe feuillagée. Au fond se trouve une 
statue en boi-s de Saint Suliau, le Patron, drapée d'une 
chasuble antique, aux plis souples et gracieux, ayant la 
figure jeune et imberbe, tenant un livre de la main gauche. 
La main droite a disparu; si elle avait existé nous y aurions 
constaté, sans aucun doute, comme nous le ferons pour les 
autres statues du même sa.int, la présence d'un objet spécial 
qui forme son emblème ou sa caractéristique. Le buste 

-

• 

• 

• 
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• 

. cariatide .qui forme le socle de cette statue, ti~nt une bande­
roJle avec l'inscription gothique: Lan mil Ve XlIII. 

La fenêtre qui avoisine ce porche est accostée de deux 
gargouilles curieuses: un lion et un griffon ailé. 

Le mieux est de donner immédiatement un coup d'œil au . 
clocher, dont la base est portée sur trois arcades ouvertes et 

• 

une quatrième donnant accès au bas de la nef; c'est absolu-
ment la même donnée qu'à Commana, Lampaul et Landi-

• • • 

visiau; et le point de départ de cette tradition semble 
remonter à Lambader et à Bodilis. Cette tour est remar­
quable par sa h~uteur, la beauté de ses quatre clochetons et 

• 

la forme élancée de sa flèche; elle domine a u loin la plaine, 
et sa silhouette est d'une finesse surprenante quand on la 
voit de la route de Saint-Sauveur et de Commana. SUl~ sa 
façade Sud on lit ces déux inscriptions: 

M. IOSEPH. MARTIN. RECTVR. 1728 
N. &. D. MRE. CH : DE : CRESOL: R : 1730 

Le transept porte deux dates : à côté de la fenêtre : 
• 

ALAIN. MEN. 1638; et en haut, sous le fleuron de couron-
• • 

nement : 1639. . 
Plus loin est une petite porte à arc en anse-de-panier, 

encadrée d'une gllirlande feuillagée, moitié Renaissance, 
. accostée de pilastres à chapiteaux corinthiens soutenant un 

fronton triangulaire. 
La sacristie, ? deux étages, doit être d~ la fin du XVIIe 

siècle. Elle est rejointe à l'église par un couloir voCtté et est 
couverte par un toit en pavillon, en forme de carène renversée, 
conservant encore deux épis en plomb, découpés et estampés, 
du meilleur style. Sur la face Sud de cette sacristie est une 

• 

petite statue en pierre du saint Patron, portant dans sa main 
droite l'emblème auquel j'ai déjà fait allusion; on dirait tine 
petite botte d'asperges, quatre chevilles ou courtes brochettes. 
Pour en avoir le sens il faut recourir à l'histoire du saint, 
qui nous en donne l'explication. 
BUJ,LETIN DE LA SOCIÉTÉ ARCHÉO. - TOME XXXVII (Mémoires 9) 
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Voici ce que nous lisons dans sa vie, par AlbertLE GRAND, 

édition de 190'1, p. 484 : 
« Ayant obtenu autant de terre qu'il luy en fallait pour 

• 

» bastir un Hermitage pour lui et pour ses confrères (au 
» bord de la Rance, au lieu où l'on voit encore l'église de Saint­
» Suliac) ) il commença à travailler, et, en peu de jours, édifia 
» une petite Chapelle et quinze petites cellules pour se loger 
» lui et ses religieux; et ayant labouré de ses propres mains une 
» pièce de terre qui luy restait dudit don, il y sema du bled, 
)) lequel crût fort beau; mais le bestait qui, d'ordinaire, 
» paissait ès prochains marests, se jettÇl., une nuit, dans ce 
» champ qui n'était pas. fermé et en gâta une partie; le matin 
» on vint en avertir S. Suliau; lequel ne s'émût pas beau­
» coup; seulement, il se mit en prière, et puis prît son bâton, 

• • 

» dont il traça une ligne tout à l'entour du champ, et, aux 
» quatre coins d'iceluy, planta quatre petites houssines pour 
» toute haye et fossé; priant Dieu de ne permettre que 
» le bétail outre-passât ces bornes, pour endommager les 
» semailles de ses serviteurs. Dieu exauça son Oraison, et, la 

• 

» nuit suivante, les mêmes animaux, sortans des marêts 
• 

» et paturages, se voulurent jetter sur le dit champ; mais 
J) (chose merveilleuse) si-tost qu'ils touchèrent cette ligne 
» que le Saint avait tracée tout à l'entour de son champ, 
» ils devinrent tous immobiles, sans se mouvoir, ny remuer, 
») non plus que s'ils eussent été de marbre ou de bronze . 

• 

» Le matin, les païsans du ·voisiné, ne trouvans pas leur 
» bestait dans les marêts, les trouvèrent en cette posture 
» tout à l'entour du champ de S. Suliau; et le bruit de cette 
» merveille ayant couru par le païs circonvoisin, une grande 
» multitude de peuple se rendit en l'Hermitage pour voir une 
» chose si étrange. Le S. Abbé, craignant' que cette affluence 
» de monde n'interrompit les exercices de ses Religieux) s'en 

• 

» allant devers le champ, donna sa bénédiction à ces 
» animaux, et leur deffendit désormais de venir· ravager son 

• 

• 

• 

• • 
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» bled, ce qu'ils observèrent invariablement et se retirèrent 
» dans les marêts)). . 
. Ce sont donc ces quatre houssines ou piquets plantés par 

• 

Saint Suliau au coin de son champ que les sculpteurs lui 
ont donnés comme caractéristique, et nous les trouverons 
dans les quatre autres statues dont nous aurons encore à 
parler. Seulement comme la pierre se prête difficilement à 
faire ces verges longues et déliées, nous les voyons un peu . 

, 

courtes et un peu ti'op adhérentes les unes aux autres; dans 
• 

la grande statue en bois de l'intérieur, à l'abside, le sculpteur 
. a suivi la même figuration, sans se rendre compte peut-être 
de ce qu'il représentait. 

• 

Après avoir contourné la sacristie, on trouve la très riche 
décoration de l'abside polygonale, comportant une série de. 
contreforts couverts de niches à colonnes cannelées et dais 

• 

très ornementés, gargouilles très variées, pignons et gâbles 
ornés de crochets en volute et surmontés de lanternons. Sous 
cet étage de niches court une frise bizarre d'animaux de 
toutes sortes, de figures grimaçantes et de bêtes fantastiques. 

Le transept Nord est la reproduction de celui du Midi, 
mais le bas-côté est de construction plus simple . 

• 
INTERIEUR 

A l'intérieur, l'édifice a une disposition très curieuse, grâce 
à ses deux vastes transepts, dont les colonnes et les arcades 
accusent une construction très particulière et des remanie­
ments hardis, dont on s'est tiré assez heureusement. On y 
trouve des corniches en bois ou sablièrf's richement sculptées, 
également de très nombreuses clefs pendantes, à la faîtière 
du lambris. 

• 

• . 

L'Eglise possède cinq autels, surmontés de ' retables 
scrilptés : . 

• • 

• 

1. 
avec 

Maître'-autel, ayant un petit retable à tourelles, 
22 colonnettes torses, sculptées, découpées et feuilla-

• 

• 

, 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 
• 

• 

, 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

· -

• 

• 

• 
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gees; les statuettes de N. -s. et des 'quatre évangélistes, les 
bustes de la Sainte -Vierge et de Saint Joseph. Dans des 
niches hautes sont les statues de la Sainte -Vierge, Saint 
Suliau, Saint Pierre, Saint Guillaume. Saint Suliau est en 
chape, porte la mitre et la crosse; pour plus de décorum, le 
sculpteur du XVIIe siècle l'a traité en abbé mitré. , 

2. Autel latéral Nord, en pierre, surmonté d'un retable 
en pierre blanche, peint et doré, avec colonnes de marbre 
noir ou de teinte foncée. Au haut dans une belle niche, est 

, 

la statue de Notre-Seigneur tenant la boule du monde; dans 
les côtés, sur des consoles d'où s'échappent des fruits et des 

, 

fleurs, les représentations de l'Espérance, tenant une ancre, 
et de la Prudence, tenant un miroir. , 

. Le retable en pierre blanche et marbre a-t-il été exécuté 
par un ouvrier du pays? ou bien . est-il l'œuvre d'un des 
sculpteurs Lavallois qui ont travaillé a des productions ana­
logues à Saint-Jean-du-Doigt, Auray, Pontivy, Larmor, etc. ? 

• 

3. Autel latéral Sud, également en pierre, avec retable 
partie en pierre blanche et marbre, partie en bois. Nous y 
trouvons la statue de Saint Jean l'Evangéliste, puis celles de 
la Foi etde la Charité. ' 

4. Autel de l'Agonie, au transept Nord. Retable à quatre 
éolonnes torses, très simples; au haut, statue de Saint Joseph 
portant l'Enfant Jésus; dans les côtés, sous les colonnes, 
statues assez petites de Saint Pierre et Saint Paul. Entre les 
colonnes est ' un grand tableau représentant l'agonie du 
Vénérable Michel Le Nobletz, ou plutôt l'administration de 
l'extrême-onction à , ce saint missionnaire. Le moribond est 
étendu dans son lit, les mains jointes; un prêtre en étole lui 
fait baiser le crucifix. Un autre prêtre est agenouillé devant 
le lit, en prière, les mains croisées sur la poitrine. Il est 
revêtu du surplis en usage à cette époque, semblable à celui 
du Vénérable dans sa statue tumulaire du Conquet ~ grandes 

, -
, , 

, 

• 

, 
, 

• 
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manches simulées recouvrant les bras. Une ' dame est égale~ 
ment agenouillée et s'essuie les yeux dans sa douleur. Une 
autre femme plus jeune'et sans voile sur la tête, est debout 
au chevet; ce doit être Jeanne Le Gall, la fidèle servante et 
dévouée gardienne du saint vieillard. A l'autr~ extrémité est 
un ange debout, vêtu d'une robe longue fendue sur le genou 
droit, et d'une tunique courte serrée par une ceinture au bas 
de la poitrine; sa main droite est étendue vers le moribond 
et la gauche descend vers une table sur laquelle est posée 
l'ampoule aux Saintes-Huiles, t'ntre des flambeaux allumés . 

• 

Au haut du tableau, dans les nuages, la Sainte Trinité 
• 

assiste aux derniers moments du Bienheureux : le Père 
Eternel, la main étendue; le Fils tenant sa croix, et le 
Saint-Esprit planant entre les deux. A côté au-dessus de 

, 

la tête du moribond, est la Sainte-Vierge, dont, en ce moment, 
il a révélé les bontés à son égard. Les trois couronnes qui 
figurent au tableau de Douarnenez, et qu'il mentionna avant 
de recevoir le viatique ne sont pas représentées ici. 

'Tout près de cet autel, à côté de la fenêtre qui l'éclaire, est 
un corbel ou demi-statue sortant de la corniche au bas du 

, 
, 

lambris, et représentant Saint Suliau, en chasuble antique, 
tenant un livre et les quatres houssines ou piquets déjà 
signalés. 

• 

D. Dans le transept Sud, autel du Rosaire, avec retable 
composé de quatre colonnes torses chargées de vignes, anges, 

• 

oiseaux, etc. Au haut, est ]a statue de Notre-Dame portant 
]'Enfant-Jésus ; entre les colonnes est encadré un beau 
tableau du Rosaire, entouré des quinze mystères en médail­
lons. Des niches creusées dans les soubassements abritent 

• 

des statues de Saint Dominique et Sainte Catherine de 
Sienne, absolument les mêmes que celles qui se trouvent à 
la même place dans le grand autel du Rosaire à Plougasnou. 
Cette particularité jointe à l'identité des sculptures des 

, 

colonnes, autorise à attribuer ces deux ouvrages au même 
, 

• 
, 

• 

• 
• 

, 

, .. 

• 

• 
, 

• 

, 

• 

• 
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atelier. L'autel de Plougasnou, du moins le tableau qui l'orne 
• 

est de 1668. Sous le tableau du Rosaire est un petit retable à 
fronton courbe accosté de consoles ou volutes, le tout agré­
menté d'arabesques, de festons, de bouquets et têtes d'anges. 

, 

Des deux côtés d'une petite niche destinée à abriter la croix 
ou une stat.uette de la Vierge, deux Renommées drapées à la 
grecque, avec une grande élégance, soutiennent une couronne 
de roses très délicatement. sculptée. . 

Nous trouvons encore dans l'Église la statue de Saint Yves . 
en surplis, aveC camail dont le capuchon couvre la tête; par 
dessus est un bonnet carré ou barrette; il dev.ait tenir une 
nasse de papier et un sac à procès, qui ont disparu. . . Saint 
Maudetz, abbé, en chape, mitre et crosse . 

Signalons la table de communion, composée de balustres 
en chêne, élégamment tournés. Le buffet d'orgues, dans 
le genre de ceux de Lampaul et Pleyben, par conséquent de 
1680 environ. La cuve baptismale en granit, datée de'167H, 

• 

surmontée d'un petit baldaquin assez élégant, porté sur huit 
colonnettes, dont quatre lisses et quatre ornementées: 
L'armoire des bannières en bonne menuiserie, avec frise 
feuillagée. · .. 

En montant dans le clocher on pourrait lire les inscriptions 
des deux cloches : 

• 

Première cloche, diamètre 1 m20 : 

IHS. MARIA. CREDO. PAX. VOBIS. DEVM. LA VDO." 
POPVLVM.VOCO.DEMONES.FVGO.TEMPESTATEM . 

• 

REPELLO. S. SVLIA VE. ORA. PRO. NOBIS. 
M. IAN. POVLIQVEM. RECTEVR. DE. SIZUVN . 

• 
• 

ESCVYER. YVES. GOVLIES. DE. LESTREMELAR. MA . 
NOME. 1644. 

(Jésus-Marie-Credo. Paix à vous. Je loue Dieu, j'appelle le 
peuple, je mets en fuite les démons, je chasse les orages; 
Saint Suliau priez pour nous .... ) · 

• 

• 

• 
• 

• 

• 
• 
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Deuxième cloche, diamètre Im09 : • • 

• 

Nommée Anne-Hervé; par Hervé Corvé et Anne Pouliquen. 
M. Gallou Recteur, Rannou M'a,ire, Gahriel BoucheT 'rrésoTier. 
_ Faite pour. Sizun en 1850, par Viel-BTiens, fondeur à 
Brest . . . 

OSSUAIRE 
, 

• 

Cet édifice forme une véritable chapelle, comme à Lampaul, 
Landivisiau, Guimiliau, Saint-Thégonnec et la plupart des 
paroisses de cette contrée . Il est situé dans la partie Ouest du 
cimetière, entre le clocher et la grande place du bourg. La 
façade Orientale, donnant sur le cimetière, est d'une orne­
mentation très riche . Sur un soubassement décoré de cupules 

• 

et habilement mouluré, sè déploie une série de 7 · baies à 
plein-cintre sép'arées par des pilastres à gaînes, les uns 
cannelés, les autres taillés en cariatides. Sur l'avant-dernier 

• 

est gravée la date de 1;58;5. Les cintres sont ornés d'entrelacs 
et de volutes formant crochets. 

Cette ligne' d'arcatures est coupée par une porte accostée 
de deux colonnes cannelées, coiffées de chapiteaux corinthiens 
écourtés, lesquels portent un entablement et un fronton 
triangulaire montanr jusqu'à la corniche haute. Au-dessous 
de l'entablement, dans la frise èourant au-dessus du cintre 

• 

de la porte, on lit: MEMENTO. MORI. (Souviens-toi qu'il 
taut mouriT). Sur la petite frise de l'entablement est une 

• 

longue inscription en caractères très fins, dont la plupart des 
mots sont illisibles, empâtés qu'ils sont par la peinture. Sur 
la corniche faisant la base du fronton, est gravée cette 
sentence: • 

• • 

VOVS.NOS.ANFENS.QVI.PAR.CY.PASSÉS . 
• 

SOVVENES-VOVS. QVE. NOVS. SOMMES. TRÉPASSÉS: 

Au haut du champ du fronton, au-dessus d' un cartel 

• • • 
• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• • 

• 

• 

• 

• 
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découpé portant les armes des Rohan et la date de 1!)88, est 
une petite statuette minuscule de Saint Suliau, tenant 
toujours son faisceau de houssines ou petites baguettes. Dans 
les écoinçons, ou triangles extérieurs, deux autres statuettes: 
Saint François d'Ass,ise, montrant ses stigmates, et un autre 

. Saint franciscain tenant un ciboire OQ calice, très proba-
• 

blement Saint Pascal Baylon, populaire pour sa grande 
dévotion à l'Eucharistie, et qu~ l'on retrouve aux églises de 
Bodilis, La Roche-Maurice, Brennilis, etc. 

A main droite de la porte, selon l'usage traditionnel de nos 
ossuaires, est un bénitier finement sculpté, surmonté d'une 
accolade de rubans aux extrémités enr'oulées en volutes . 

Le second étage de cette façade est formé par une longue 
• 

suite de douze niches, séparées par des pilastres doriques 
cannelés, lesquelles enferment les statues des douze apôtres, 
tenant chacun une banderolle avec un article du Credo . 

• 

C'est ce qui fait la richesse de cet ossuaire, car aucun des 
autres monuments de ce genre ne possède ces statues, pas 
même celui de Saint-Thégonnec. . . 

• 

En tête de cette série des Apôtres, a u contrefort S ud-Est, . 

• 

• 

se trouve la statue d'excellent style de Saint Suliau, repré-
senté en chasuble antique, tenant un livre de la main 
gauche, et de la droite son faisceau de quatre verges ou 
houssines. 

• 

Sous le toit règne une corniche en pierre, surmontée d'une 
• 

grande sablière en bois,. guillochée ' et sculptée. A l'angle 
extérieur, du côté de la place, au point où l'extrémité de 
l'arc de triomphe vient buter contre la chapelle, est une sorte 
de gargouille formée par une très curieuse Sirène, ayan tune 

• 

longue queue formant des replis sinueux et portant sur la 
• 

poitrine comme des traces d'algues marines. . , 
• #1 
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ARO DE TRIOMPHE 

Ils sont nombreux, dans notre pays, les vieux cimetières 
qui possèdent des entrées monumentales; les plus anciens de 
ces arcs de triomphe sont ceux de Saint-Jean-du-Doigt, 
Notre-Dame de Châteaulin, Saint-Germain de Plogastel, La 
Martyre; ils remontent à la fin de la pétiode ogivale, au 
XVe et au XVIe siêcle. 

Celui de Sizun doit être de très peu postédeur à la cons­
truCtion de la chapelle-ossuaire, et correspondre à lti88-1ti90 

• 

environ. C'est, sans contredit, le plus grand et le plus beau 
des monuments de ce genre en Bretagne. Son développement 
complet est de 14m tiO et est formé de trois larges arcades 
séparées par des colonnes cannelées à chapiteaux corinthiens. 
Les arcs moulurés sont coupés de claveaux saillants, cannelés 
en forme de triglyphes, et d'une clef en volute au sommet. 
Par dessus court un entablement couronné par une balustrade 
à pilastres, agrémentée d'acrotères, clochetons et lanternons, 
contournant une plate-forme d'où surgit un calvaire compre-

• • 

nant trois croix, celle de Notre-Seigneur et celles des deux 
• 

larrons. 
Cette œuvre si belle, suffisante à faire la gloire d'une loca-

• • 

lité, a été cependant, sous couleur de rectification de route, 
menacée par les ingénieurs et les conducteurs de la voirie 

• 

qui, il est du moins convenu de le dire, n'ont ni cœur, ni 
. . 

entrailles, ni sentiment esthétique, et ne voient que la brutale 
ligne droite. L'Arc de triomphe de Sizun n'a du son salut 

• • • 
qu'aux démarches dévouées et répétées de M. Bigot, ancien 
architecte diocésain et départemental, et aux protestations de 
la Société il rchéologique du Finistère. 

• 

• 

IF 

Après les monuments de pierre, ne convient-il pas de don-
• 

• 

-
• 
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• 
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ner un coup d~œil et un souvenir au vieil If plusieurs fois 
séculaire, presque millénaire peut-être, qui finit de dépérir 
en face du porche, au milieu de l'ancien cimetière? Il Y a 
40 ans, ses branches étaient 'encore robustes, sa frondaison 
très abondante; désormais ses rameaux sont à moitié des­
séchés, sa verdure appauvrie; mais sa base creusée et con­
tournée, ~vec les trois troncs secondaires qui s'en échappent, 
forme toujours un monument végétal fort pittoresque et impo­
sant. Cher vieil If, le plus ancien des arbres de la paroisse, 
que de générations il a vu passer, que de baptêmes joyeux, 
que de' mariages pleins d'espérances, que de convois funèbres 
et de tristes deuils . 

. Vieux confident des ancêtres, vieux patriarche, demeurez 
encore de longues années au milieu des enfants et des petIts-
enfants! . 

• J.-M. ABGRALL, ·Chanoine . 
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NOTE 
• 

SUR UNE ANCIENNE BANNIERE 
CONSERVÉE DANS L'ÉGLISE DE TAULÉ 

• 

• • j 

• 

La paroisse de Taulé (1) possède une bannière ancienpe 
qui a été signalée et décrite par plusieu rs archéologues 
bretons :c'esL une oriflamme de soie rouge, bordér, et frangée 
d'or, semée de fleurs de lys d'or, qui porte ' au centre les 

• 

armes de France et de Pologne surmontées de la couronne 
• 

royale. Cette bannière diffère complètement des bannières 
anciennes qui se trouvent dans d'autres églises du Léon, à Gui-

• 

miliau, à Lampaul, à Saint-Thégonnec; elle présente surtout 
• 

ceci de très particulier pour une bannière d'église qu'on n'y 
voit aucun emblème religieux. La présence des armes de 

, 

Pologne accolées à celles de France, a fait naître dans le pays 
une tradition d'après laquelle la bannière aurait été offerte 
en ex-vota à la Chapelle de Notre-Dame de Callot par la 
reine Marie Leczinska : cette tradition a été admise par 

• 

quelques auteurs bretons bien qu'il soit peu vraisemblable 
que la renommée du petit sanctuaire de l'île Callot ait jamais 
pénétré jusqu'à la Cour ,de France. . 

La présente note n'a d'autre objet que de faire connaître 
• 

l'origine exacte de la bannière, sa destination primitive et le 
nom du donateur: tous ces renseignements se trouvent dans 

• 

un acte inscrit sur le deuxième registre des délibérations du 
général de la paroisse qui est ainsi conçu: 

« Du Dimanche.13e Avril 1749, assemblée des douze delli­
bérans de la paroisse de Taulé en conséquence de l'avertis­
sement leur donné au prosne de la grand'e messe de Dimanche 

• - -
{!) C4ef-lieu ~e çlmton qe l'arrondissement de Mprlaix (Finistère), , 
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dernier à laquelle assemblée ont assisté Jean Le Roux, Guil-
laume Mérer, Guillaume Tanguy. Jean Le Brelivet, Allain 

• 

Le Bian, Claude Jourdren, Jean Quéguyner, Gabriel Quiquer, 
• 

Claude Cozie, Jacques Guillou, Jean Mérer et Gabriel Briant, 
présent Monsieur le Recteur de ladite paroi·sse . 

. « En l'endroit s'est présenté noble maître François Drillet, 
sieur de Penamprat, conseiller du Roy, controleur des deniers 
d'octi'oys, dons et patrimoniaux de la Ville et communauté 

• 

de Morlaix, faisant pour haut et puissant messire Charles-
Thomas-Marie de Morant ('1), comte de Penzé,etc., mestre 
de camp des dragons de la Reyne, lequel dit Sr de Penamprat 
a requis aete de ce qu'il a déposé entre les mains des délibé­
l'ans un étendart de damas cramoysy brodé de fleurs de lys 
d'or en bosse, au milieu duquel sont aussy en brodure d'or 
les armes du Roy et de la Reine, duquel étendart (2), qui est 
l'un de ceux dudit régiment de la Reyne, ledit seigneur ' 

• 

. comte de Morant fait présent à l'église paroissiale. dudit 
Taullé, et a ledit Sr de Pennamprat signé n. 

« (Signé) Pennamprat Drillet ». 
• 

« Duquel dépot et don les soussignants délibérants ont 
, . 

donné acte audit sieur de Pennamprat qu'ils chargent de 
faire les remerciements au nom des paroissiens audit seigneur . 

• 

comte de Penzès » • 
• • 

« (Signé) Jean Le Roux. Guillaume Tanguy. . Jan 
• • 

Brellivet. A. Bian. Merer. - G. Jourdren. . Queguiner. 
- Jan Merer )) (3). • 

• 
• 

La brève description donnée par le Sieur de Penamprat 
s'applique parfaitement au 'gonfanon conservé à Taulé : elle 

•• 

(1) Les prénoms exacts du mestre de camp de dragons étaient Thomas­
Charles; l'acte lui donne par erreur les prénoms de son père Charles.­
Thomas-Marie de Morant, conseiller au Parlement· (1706-1750). 

(2) Ce mot est mal à propos employé pour celui de guidon. Les enseignes 
de l'infanterie étaient appelées drapeaux, celles de la cavalerie et des 
hussards étendards, celles enfin de la gendarmerie et des dragons guidons. 

(3) Fo 12 1'0 du deuxième registre des délibérations conservé à la mairie 
de Taulé. · . 

• 
• 

• 
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concorde également avec celle des guidons du régiment de là 
, 

Rei,ne. On lit dans l'Abrégé de la carte générale du militaire de 
, 

France que ce régiment formé de, quatre escadrons possède 
(( quatre guidons de soye rouge, les armes de la Reine au 
milieu, semés de fleurs de lys, brodés d'or et frangés en or et 
en argent ». La couleur et les emblèmes des guidons variaien t 

• 

dans chaque régiment, ainsi les dragons de Condé avaient 
des' guidons ventre de biche; les guidons des dragons d'Or-

, , 

léans étaient de soie rouge semés de fleurs de lys d'or comme 
ceux du régiment de la Reine, mais au milieu on voyait (c un 
Hercule avec des lauriers et ces mots: Nomen laudesque 
manebunt, et le chiffre d'Orléans, couronné au haut, brodé » . 

Le régiment des 'dragons de la Reine est de nos jours 
représenté par lé 6e dragons en garnison à Evreux. 

Le donateur de la bannière,T.-C. de Marant, appartenait 
à une branche d'une famille noble de Normandie qui s'était 
fixée en Bretagne, à la fin du XVIIe siècle, par le mariage de 
Thomas Morant, ancien intendant de Bordeaux, Rouen et 
Touraine avec Louise Le Meneust de Bréquigny. Thomas-

-
Charles de Morant, dit (( le marquis de Morant », comte 
de Penzé, seigneur de Bréquigny, Guernisac, ~angomar, 
Coatilès, I):ohant, devint colonel des ' dragons de la Reine puis 
maréchal des camps. et armées du Roi; il mourut en 11763, 
laissant, de Anne-Françoise de la Bonde d'Hybcrville qu'il 
avait épousée en 175'2, deJ]x filles el un fils, Thomas- Louis, 
qui servit comme son père aux dragons de la Reine (1). 

L'acte du 13 avril 1749 affecta au service de l'églis'e parois-
_.-------------------------------- ------------------

, 

(1) On peut trouver des l'enseignements sur la généalog'ie de la brimehe 
. bretonne de la famille Morant, aux Archives du Finistère, série E, et 

dans les ouvrages suivants: GU1LL,O'l'lN DE COllSON, Grandes Seigneuries de 
Haute-Bretagne, dans Mém. de la Soc. flrc1!éol. d' Ille-et- Vilaine, t. XXIII 
(i894), p. 1.13-11.5 ; Ct. DE L'EsTOURBElLLON, Les familles françaises à Jersey 
pendant l'Emigration, Nantes, 1886, in-8°, p. 'i42; LE GUENNEC, Excursion 
à Garlan dans Eull. de la Soc. Arcltéol. du Finistère, T. XXXVI (1.909), 
p. 180-181; , SAULNlER, Le Parlement de Bretagné, Rennes, 1909, in-4°, 
p. '437 et 658. ' 
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siale la bannière qui avait sans doute flotté sur plusieurs 
champs de bataille, mais elle guida peut-être les paroissiens 
ailleurs qu'à de paisibles processions. La compagnie garde­
côtes de Taulé qui comprenait . cette paroisse et ses deux 
tr'èves de Carantec et d'Henvic était une des plus nombreuses 
du Léon et elle était chargée de garder un poste considéré 
'Comme très important, l'île Callot. Or comme aux revues et à 

• 

toutes les prises d'armes les compagnies paroissiales étaient 
ordinairement munies d'enseignes et de. bannières H), on peut 
supposer que le vieux guidon des dragons de la Reine fut 

• 

. arboré sur les batteries de Callot. Ainsi s'expliquerait que au 

• 

lieu d'être conservée à l'église paroissiale, la bannière ait été 
• 

très longtemps et jusqu'à une date récente déposée à la cha-
pelle de Notre-Dame de Callot. 

H. BOURDE DE LA ROGERIE • 
• 

-
• -

• 

• 
• -

• 

• 

• • 

• • 

• 
• 

• 

• 

• 

• 

" . .... - . - Z -' . ~ 

(i) Un registre des delibérations de Baye, près de Quimperlé, apprend 
que J. Uhel s'engagea en t740 à fournir l'enseigne de la paroisse à condi­
tion · qu'il serait exempte du logement des gens de guerre. La paroisse 
voistne de Clohars-Carnoet possédait un drapeau pris sur les espagnols. 
Louis XV donna aux pàroisses de Belle-Ile des bannières qui portaient de 
belles devises telles que: In o111ni nialo fidelis ou Vil'tutem anctol'i l'etel't . 
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Sur l'emplacement du château de Carhaix, ou plutôt sur ' 
, ' 

les flancs de la colline où se dressait le château, se trouvent 
des débris romains en grande abondance, des briques à ' 

, 

rebords, du charbon et du ciment romain. . 
Parmi ces débris; j'ai eu la bonne fortune de trouver un 

profil de base de cotonne. Je dis un profil car la base n'est 
pas entière: c'est une base dorique. Elle se compose comme 
toutes les bases de cet ordre d'un listel et d'un tore, qui est 
divisé en deux par une petite gorge. La base n'est donc pas 
du style dorique pur. Par cette petite gorge a-t-on voulu , 
figurer le style ionique? Je ne connais pas d'autres débris 
de colonnes romains provenant de Carhaix; , il me semble 
que c'est le seul morceau caractéristique qu'on ait trouvé. ', , 

Il serait d'un beau dessin, pas trop écrasé, si la petite' gorge 
ne coup,ait pas en deux le tore, qui ainsi divisé devient maigre. 

Cette base est en granit de Gourin; elle a 70 centimètres de 
diamètre et la colonne MiO centimètres, ce qui donnerait comme 
hauteur à la colonne à peu près 4 mètres. 
, Le monument que soutenait cette colonne devait être impor:" 
tant, malheureusement il n'en reste que ce seul souvenir. 

'* * * 
La seconde pierre est une statue de chevalier, M. de Fre~ 

minville en parle dans ses Antiq'uités du Finistère, il dit que 
dans le cimetière de Carhaix se trouve une statue de cheva-

, 

lier debout, d'un mètre cinquante de haut, datant du IVe siècle. 
, 

Cette statue, j'ai eu la bonne chance de la prése'fver de la 
, 

destruction, et ' j'en suis d'autant ' plus heureux que c'est le 
seul monument de ce genre que l'on ait trouvé à Carhaix. Le 
chevalier est campé pour être mis debout, peut-être à un des 
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• 

• 

quatre coins d'un tombeau, comme au tombeau des Carmes 
à Nantes. Il est couvert d'un grand . manteau retenu par des 
bretelles qui lui passent sur la poitrine, il a une cuirasse com­
plète, la main gauche sur une targe sous laquelle passe s·on 
épée; la targe est décorée d'une croix, An dessous un écusson 

• 

où je n'ai pas trouvé trace d'armes. C'est de la vraie sculp-
ture SUl' pierre. Malheureusement la statue n'a pas de tête, . 
du reste du temps du chevalier de Frerninville elle était déjà 

• • 

dans le même état. On peut faire toutes les hypothèses qu'on 
• 

voudra, mais je crois que cette statue vient de la chapelle des 
Augustins. On sait qu'il y existait des tombeaux, entre autres 

• 

ceux de la famille de Quelen . 
Auraient-ils été détruits par Du Lescoat qui est entré à 

Carhaix par l'Abbaye des Augustins? A Saint-Trémeur, je 
• • 

n'ai jamais entendu parler de tombeau à personnages . 
• 

• 

La troisième pierre est le fût de la croix de l'ancien calvain~ 
. . 

du cimetière de Carhaix . 
-

Ce qui le rend curieux, c'est qu'il est tout sculpté et je ne 
crois pas avoir vu de croix semblables. . 

Le fût de cette croix se compose du haut en bas de douze 
personnages à longues barbes et en robes (peut-être des 

. apôtres), qui tiennent à la main des bandes d'étoffes qui les 
contoul'nent ainsi que le fût. Il est très . difficile de donner une 
date certaine à ce petit monument, il est de la Renaissance 
bretonne, -ou simplement du XVIIe siècle. 

• 
• 

J'ai sauvé de l'oubli ou de la destruction ces trois monu-
. 

ments de Carhaix; il est regrettable qu'on n'ait pas fait de 
même avant moi, et qu'on n'ait pas conservé d'autres débris 

• 

intéressants. J'ai trouvé, mais en trop mauvais état, un cha-
• 

piteau roman qui devait provenir d'une ancienne église, je 
• • 

l'ai laissé car il ne présentait plus aucun. intérêt, ayant été en 
partie broyé. 

E. CHARBONNIER . 
• 

• 
• 

• 
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III. ~Apropos dela Chapelle de Monsieur 
Sainet-They, en Cléden-Cap-Sizun 

---------,<q~'--------

• 

• 1. 
• 

• 

Notre confrère, M. Le Carguet a déjà publié sur cette 
, , 

Chapelles deux intéressan.tes études (1). Celle que nous 
• 

dohnons aujourd'hui a tout simplement pour objet d'ajouter 
quelques renseignements à l'aide de documents extraits des 
Archives départementales. 

, 

En 1612, la Chapelle était devenue insuffisante et il fut 
jugé utile de démolir le pignon oriental. Les troubles de la 

• 

Ligue avaient sans doute empêché les paroissiens de Cléden, 
et surtout les ( Potred ar Gornok », de s'occuper plus tôt de 
la Chapelle de leur patron vénéré, le « Bon Saint They' ». La 
tradition affirme que la Fontenelle et ses partisans firent de 
fréquentes incursions dans ces parages; elle les accuse 
même d'avoir volé la croix d'or de l'Eglise de Cléden, et 
d'avoir établi un de leurs repaires au Castel-Meur. C'est pro­
bablement ce qui fit dire à un Dr L ... , professeur agrégé 
libre de la Faculté de Médecine de Paris, visitant cette région 
vers 1843 : « Le Camp (de Castel-meur) était l'une de ses 
places d'armes (2). De là il se lançait à la tête de ses bandits 
sur les bourgs, sur les châteaux fortifiés, sur les villes 
murées de la Cornouaille. Son camp lui offrait une retraite . 

, 

assurée lorsqu'il se trouvait trop pressé par ses ennemis ... 
Et plus haut, parlant du pardon ~e Saint-They, il écrivait: 
« Au moment de notre arrivée, la cloche tintait l'office du 
te 

• 

(1.) Bulletin de la Société Archéologique du Finistère , t. XXX et XXXII. 
(2) A la Fontenelle. 

BULLETIN DE LA Soclin~ ARGItÉO . ' TOME XXX VI (Mémoires 10) 
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, 
SDIr. Réunis dans des groupes nombreux, les fidèles, en 

• 

attendant vêpres, se livraient à des conversations tr,anquilles ; 
de longues files d'hommes et de femmes, qu'attirait le son de 

• 

Ja cloche, suivaient, dans des directions convergentes à la 
• 

Chapelle, des sentiers qu'on n'apercevait pas. Vous eussiez 
dit des processions cheminant à travers champs dans un 
religieux recueillement. Sur le placître et dans toute la 
plaine, pas un seul jeu, pas un divertissement profane; mais, 
ce qui me paraissait bien plus merveilleux encore dans une 

• 

Assemblée de Basse-Bretagne, pas un buveur, pas une 
guinguette! ... » ('1). . 

• 
• 

• 
• 

La reconstrucliondu pignon ' de la ChapeHe donna lieu à 
c 

un procès de pl~ééminences devant le présidial de Quimper, 
entre écuyer Jacques de Saludem, seigneut' de I);azan et Mre 

Morice du Rusquec, seigneur dudit lieu, I>engar, Lannoan, 
. etc., ce dernier se ' plaignant « qu'on avoit fait novalité en la 

Chapelle de Saint-Hily (sic) ou Saint-They». 
Une enquête fut ordonnée et conduite les 24 et 25 septembre 

• 

'16Hi, par le Sénéchal de Cornouaille, René Mocam, écuyer, 
• 

sieur du Pérennou, et François Bougeant, commis greffier 
civil. Vers 1576, nous dit le Chanoine Moreau, Maître Jacques 
Mocam, procureur du Roi de Quimper, .« requis que defIenses 
furent faites aux habitants voisins du camp romain de ' 

. Treguer, d'en démolir les murailles qui avaient encore à 
cette époque trois toises de haut » (:2) . 

• 

Et le 26 juin 1618, le même René Mocam venait encore à 
Cléden vérifier les prééminences de la ' maison de I);azan, en 
l'église paroissiale, 

• 

Il est à présumer que Jacques de Saludem de I~azan était 
• 

très jaloux de ses droits honorifiques. Car en '1636, il était 
. . . 

encore en procès avec M. de Kéridiern pour le' même motif. 
------------------------------------------------

• 

(i) Revue de l'Armorique, t. II, i8!~3, ' p. 204 : Excursion dans la presqu'He 
. du Cap." ' . 

(2) Hisloire de la Ligue en Bretagne. . • 
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, 

Toujours est-ii que l'enquête de 1616 fut d'abord exécutee 
aux environs de 'la Chapelle et ensuite au bourg de Cléden. 

II. , 

Voici les prîncipales dépositions recueillies: , • 

• • 

«( Noble homme Michel Le Doulcic, demeurant au Village 
de Troloan, parroisse d'Esquibien et agé de soixante douze 
ans ou environ comme il dit; thémoin jure par son serment 
de dire vérité, purgé de conseil, affection et sollicitation requis 

• 

sur les faicts dudit Sieur de I);azan contre le dit Sieur du 
Rusquec, dépose cognoistre les parties au procès et il voir 

• 

remarqué puis les six ans derniers, les armes dudit deffendeur 
qui sont (( d'OT à trois fleurs de lictz et mollette de gueule )} 

• 

en une chapelle estante au costé de l'espittre en l'enclos du 
cœur de la Chapelle Monsieur Sainct Hey sittué en ceste 

• 

parroisse de Clérten-Cap-Siun et oultre ung escusson en bosse 
et pierre au pignon méridional de la dicte Chappelle, dict que 

• 

lorsqu'on construict ung nouveau 'pignon oriental et qu'on 
agrandit la dicte Chappelle de Monsieur ' Sainct Hey, ledict 

• 

defIendeur fist apposer ses armes audict nouveau pignon et 
na ouy dire qu'ileust esté opposé de personne dict dayantaige 
que lors qu'on fist l'enclos du cimetière de la diqte Chappelle 

• 

de Sainct Hey, le Sieur de l~losquet ageant du dict deman-
• 

deur (1) fist mettre les armes d'icelluy demandeur au hault 
, du portal princippalle dudict cimettière, mais ne scait quy ,Y 

• 

fist mettre celles du deffendeur} et est tout ce qu'il di ct 
, . , 

scavOIr )). 

Jehan Archan, marinier, demeurant au villaige de Trosen t, 
parroisse de Cléclen-Cap-Siun, aagé c1 ~ environ quatre vingt 

. ... 

,cinq ans comme il c1ict. 
. . . Dépose a voir en tout temps remarqué les armes de la 

, 
• 

maison de l~azan en la vittre de la Cilappelle Madame Saincte 
• 

(1) Le demandeur est l\laurice du Rllsquec, le derendeur M. de Kerazan • 

• 

1 
• 

• 
, 

• • 
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, , 

Barbe sittué du costé de Lévangille de la Chappelle Monsieur 
, 

Sainct They; dict ne scavoir qui! y ait aucun seigneur quy 
prétende droict aux villaiges de I}uret et de Kguiochque le 
déffendeur, mais que au villaige de I~ninon Yvon , Le Foll du 

• 

bourg Daudiernne a la moytié depuis peu de temps et pour le 
regard du villaige de T1'oke1' ne scait si le deffendeur y a 

, auchun droit bien dict avoir ouy par bruict commun, que les 
débtanteurs du villaige de I{uret , profIltent la montaigne 
nommé Ros-bannier .en laquelle est sittué la Chappelle de 
Sainct Rey et y couppent des mottes aussy bien que ceux du 
villaige de Troke1' et est tout ce qui! dict scavoir. c 

• 

Yvon Le Bourdon, laboureur de terre dRmeurant au villaige 
de Lesanquel, en Cléden, agé denviron cinquante ans . 

• 

, '" Dépose que 'la première mention qu'il a veu faire des 
, 

prééminences en la Cha ppelle de Monsieur Sainct They sittué . 
en la pa!Toisse de Cléden, fust trois ans sont lorsquon 
desmollict le vieux pignon oriental de la Chappelle auquel 

, , 

temps Simon Michellet, son cousin, estoit fabricque d'icelle 
et aînsin quant le dict' Simon s'absantoit du pais, il ,alloit à sa 
requeste voir travailler les oupvriers quy y estoit à faire la 

, 
• 

dicte démolition qu'à resbatir et agrandir la dicte Chappelle, 
, 

et à certain jour, comme Daniel Filly, masson, hostoit la 
'vittre du vieux pignon y remarqua entre autre un escusson' 
où y avoict trois fleurs de lictz et une roue desperon rouge 

, 

sur une vistre jaune ainsin que ce parlant le describe et 
disoint tous les assistants les dictes armes appartenoict au 
dict deffendeur et estant la dite viUre descandue fuct mise en 
la chambre quy est auprés de la Chappelle où elle est encore 
à presant, dit le seavoir pour l'avoir veue dimanche dernier, 
dict avoir ouy dire que depuis six ans on ayoict mis des 

, 

armes au hault du portal du cimettière de la Chappelle mais 
, 

ne les avoir remarqué,ny à quy ils appartenoict comme aussy, 
, 

il ne scait sy aultres prétandent droit aux villaiges de ~guioch 
et ~uret que le defiendeur .. : et pour le re"ard dil villaige 

, 

• 
• 

, 
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, 

de Troker ne scaH quel droict le · deffendeur y prétand ~l ce 
nest un droict qu'il y lève qu'on appelle « droict de gasteau )J • 

• 

Jean Sinquin, meulnier, demeurant au moulin 'du manoir 
de &haro, p.n Cléden, agé de quatre vingtz ans, dépose que 
vingt ans sont ou environ il a veu en la vittre de la Chappelle 
de Saincte Barbe estante du costé méridional de la Chappelle 
de Sainct They, trois fleurs de lys et une roue desperon quon 
disoict estre les armes cl u defIendeur; ne se souvient de la 
couleur des fleurs de lys et roue desperon ni de les avoir veu· 
au hauIt dù portal du cimettière deux escussons dont l'un 'est 
efIaczé quon dict estre les armes du demandeur quy y auroit 
esté mis à la sollicittation du Sieur de I):losquet son ageant, 
en faveur de vingt solz qu'il bailla aux oupvriers lors qu'on 
fist bastir l'enclos du cimettière a ce qu'il a ouy dire par les 

• • 

oupvriers. Oultre dict avoir ouy que la Chappe'IIe est fondée 
en la terr~ de Pratauras; dict avoir veu les hommes des 

• 
• • 

villaiges de Troker et de ~uret, mottoyer en la montagne de 
• 

Ros-bannier en laquelle la Chappelle est sittuée. 

Yvon 1}loch, mariniér, demeurant au villaige de &ninon, . 
• 

, et Yvon Le Carval, maréchal, demeurant au villaige de 
• 

Trevennan, en Cléden, font des dépositions analogues aux 
précédentes. , 

Missire Eutroppe Carval) pbre, demeurant au villaige de 
• 

~vo (ou 1>no) agé d'e:lviron cinquante deux ans, dépose que 
dimanche dernier apprès l'office le defIendeur estant en la 

• •• 

Chappelle d,e Monsieur Sainct They, demanda où on avait 
• 

mis les armes et vistraiges quon avoit hostés de· la viUre q·uy 
estoit antérieurement au vieux pignon oriental de la Chappelle 
desmoly depuis les trois ans sont ou environ, et sur ce, Yvon 
Le Bourdon tira de la chambre quy est auprés de la Chappelle, 
la dicte vittre en laquelle il y avoit seulement un escusson 
des armes du defIendeur quy porte (( d'or à trois fleuTS de 
tiz et mollette de gueule )), et avoir ainsin de tout temps veu · 

• 

• 

, 

, 
• 

• 

• 

, 

• 

• 

• 
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• 

• 

• • • , 

ladicte vittre avant la démolition du vieux pi'gnon mais ne les 
• 

avoir remarqué ailleurs en la dicte Chappelle de Sainct They, 
• 

et est tout ce qùil dit scavoir .. 

Pierre Le Goff, marinier, demeurant au villaige de Tréo­
rénec, en Cléden, âgé d'environ quarante cinq ans. .. dépose 
que avant la ' démolition du vieux p'ignon de la Chappelle de 
Sainct Hey, du bout oriental d'icelle, et « depuis la paix Il il 
a remarqué en la vittre quy estoit au vieux pignon les armes 
du dict déffendeur ... 

• 

, Lorans TroguenoUl~, marinier au villaige de 1>no confirme · 
• 

la déposition précédente. 
, 

, , 

Damoiselle Marguerite :&ydiern, dame douairière de Loc-
• 

quéran, demeurant au villaige de Kno, parroisse de Cléden-
Cap-Sizun, âgé de quatre vingts ans, ou environ, dépose avoir 
ouy dire que au temps passé, les seigneurs d~ Rusquec 
avoient des armes en l'esglise ou chappelle de Sainct Hey . 

• 

mais ne les avoir veux; bien a veu en une Chappelle à coUé 
, . 

de la dicte esglise de Sainet Hey les armes du Sieur de 1>azan 
• 

quy sont trois fleurs de lh et moLette de gueule . .. dict que 
les p;irties respectivement ont des terres aux environs de la 

, 

Chapelle mais ne scavoir a quy est la terre ou elle est bastie 
ou construite et est tout ce qu'elle dict sea voir sur les faicts 
et sa déposition luy leue la affirme contenir vérité et (c ne 

• • seavOlrslgner )l. ' 
, 

Véllërable personne Missire Hervé Jahouen, pbre et euré de 
ceste parroisse de Cléden, demeurant au . bourg parroissial 
d'icelle, âgée d'environ cinquante huit ans, dépose que trois 
ans dont il est curé de ceste parroisse, et depuis ce temps 
avoir remarqué les armes du deffendeur en la ma'jstres~e 

• 

, .vitre du vieux pignon de la Chapelle de M. Saint They, 
... aussy veu au haut du portal du cimettière deux éscussons : 

scavoir celuy devers midy au defIendeur et celuy du costé du 
septentrion ' au demandeur picqué et effaczé, ne scait par 

• • 

• 
, 

, • 

, 

, 

• 

, 

1 

• 
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quy." 
Yvon Kermabiou, laboureur de terre au village de ~loch, . 

• 

âgé de trente ans, Marie Michellet veuve de Nicolas le Nor-
ruant du village de ~uret, Missire Simon Belbuch, . pbre, 

• 

. demeurant au village de I)carn-an-melin, Michel ~loch, labou-

, 

• 

reur de terre du village de ~ninon, en Clédeh-Cap-Sizun, 
Maryp. ~Ioch veuve de Jean I}rogel de I}ninon, Jeanne I}ochel 
veuve de Pierre Normant de I~ninon, font des dépositions qui 
n'ajoutent aucun détail intéressant aux déclarations précé-

• 

dentes. 
• 

Enfin Marie Choariel, femme Guillaume Cozie, pêcheur du 
· . 

village de Troker, dépose que les détenteurs de terres aux 
• • 

villages environnant la Chapelle de Sainct They, devaient . 
respectivement un comble de blé aux seigneurs de I§az~n, du 
Rusquec et de ~haro (1). . 

• 

III . 
1 

Nous allons donner quelques renseignements sur les parties 
engagées au procès, ainsi qtJe sur' quelques témoins entendus; 

, 

ensuite nous rechercherons quelles étaient les possessions 
des seigneurs de I~a zan et du Rusquec aux villages qui entou-

• 

rent la chapelle de Saint-They . . 
Jacques . de Saludern , seigneur de I}azan, Mescran, 

Le Costy, etc., était fils de Michel et d'Hélène Le 'Vestie. Il 
• 

épousa le 1er février 1612, Marguerite du Liscoet, 4e fille de 
Mef:sire François du Liscoet et de Bonaventure Flé, seigneur 
et dame de Coetnempren en Tréillaouénan. . 

• 

Jacqu'es de Saludem mourut vers 16Dl; sa femme fut 
• 

enterrée au couvent des Ursulines de Quimper (2). 
• • • • 
La famille d'lI Rusquec est originaire du manoit de ce nom, 

en Loq~effret, célèbre surtou t par sa superbe vasque mono-
• , • 

(1) Archives du Finistère. E. 840. Fonds Tréanna. . . . , 
(2) Nous donnerons de ·plus amples. détails sur les possesseurs de la 

terre de Kerazan dans une Etude que nous préparons sUl: ·.cettè seiglleurie. 

• • 

-

• 

• • 

• 

, 
• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 
• • 

• 

• 

• 
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• 

Iithe mesurant près de 4 mètres de diamètre. • 

. , 

Jacques du Rusquec qui épousa Jeanne de Lézouzar, tille 
de Rolland de Lézouzar de Pratanraz, fut tué à Tréguier en 
1;)90. II eut un fils, Maurice 'dont il est question dans l'en­
quête ci-dessus et une fille, Jeanne qui fut mariée à René 

1 de Kerlec'h et mourut vers le mois d'août '1625. A la mort de 
leur mère Suzanne de Carné, en 1;)9;), ils furent placés sous 
la tutelle du sieur du Quélennec, de Charles de Goasvennou 
et d'Alain de Kerloaguen ('1) . 

Maurice du Rusquec épousa Mauricette du Châtel fille de 
François du Châtel de Chat.eaugal et de Marie de Kéroulas, 
immortalisée par un chant du Barzaz-Breiz « L'héritière de 
Keroulas )). Il mourut le 2;) avril '162;), el sa veuve se remaria, 

, 

en 1626, a Jacques Visdelou, seigneur de Délien et du Hi/le-
I 

guit. Elle mourut sans enfants, en 1627 et fut enterrée en 
• 

l'église des pères cordeliers de Quimper. Dans son testa men t 
daté du 8 aotît de l'année de sa mort, au Hilleguit en Plogas-

• 

tel Saint-Germain, elle « hypothèque ses immeubles au paye-
• 

ment d'une rent de soixante li.vres aux pères cordeliers de 
Quimper, afin qU'lIs prient Dieu pour son âme, et règue une 

, 

rente de pareille somme « au collège des pères Jésuites qui 
, ' 

se bastit en la ville de Quimper-Corentin et enfin une autre 
, 

rente de douze livres aux Ursulines de la même ville)) (2). 
Charles de Goasvennou , institué · tuteur le 4 août 1597, 

, , . 

mourut le 12 mars 1600. Dans son compte de tutelle, « il 
demande ' d'être excllzé de faire charge des rantes et revenus 
en entiers des terres, seig'neuries et convenants et moulins et 

, 

dépendances, appartenances au dit sieur du Rusquec, d'autant 
que les métayers, colons et fermiers des dites terres avaient 
pour la plupart quitté ou abandonné les dites terres et conve­
nants,s'étant retirés du païs, la plus grande part, autrf~S 

(i) Archives du Finistère. E. iO. 
(2) Gast.on de Carné: ,<f l'Héritière de Keroulas )J. Revue historique de 

J'Ouest. 3* Anné~l 1887, page {9. _, 
• 

, 

" • 
• • 

• 
• 

• 

• 

• 

• • 

• 

, 

• 
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morts de famine, postilance et férocité de loups, autres deve-
nus insolvables et réd~its en telle extrémité et pauvreté qu'ils 
n'avoient le pouvoir de payer aucune chose, le tout par le 

• • 

malheur des guerres civiles et maladies contagieuses qui ont 
eu cours au temps de la dite charge et en précédant, . non seu­
lement en ces quartiers, mais aussi par toute la province, 
tellement que les terres et convenants de cet esyéché avoient 

• 

été pour la pJus grande part entièrement délaissé en friche et 
sans aucune culture, voire même plus de quatre ans après le 
finissement de la dite charge, chose si notoire que le deman-
deur ne peut ignorer (1). . 

Le .26 juin 169ti, la dame douairière du Rusquec (Suzanne 
de Carné) obtint u'ne sauvegarde du Duc de Mercoeur 'et cette 
sauvegarde fut étendue à son .fils par le même Düc de 
Mercoeur et par la Fontenelle, gouverneur de l'Ile ~ Guyon, 

en 1ti97. . 
Le ti Décembre 1608, la chambre des comptes de Bretagne 

rendit un arrêt portant délai à Maurice du Rusquec pour 
• 

fournir aveu au Roi, fondé sur l'allégation de perte de titres 
et renseignements, durant les troubles. de la Ligue (2). 

• 

Le manoir du Rusquec était située au milieu des bois, non 
loin de la belle chapelle de Saint-Herbot. Les batiments du 
manoir comprenant un grand corps de logis à deux longères 
de ti7 pieds, une chapelle, une maison à four, des écuries etc. 

, . 

et les dépendances, cour, basse-cour, jardin,s, vergers, occu-
paient une superficie de six journaux de terre enclos entière-

• 

ment de murailles. Non loin se trouvait un vaste colombier. 
Tous ces batirnents sont actuellement en ruines (3). 

Mais ces débris d'une splendeur passée, ajoutés au pittores-

(1) Archives du Finistère. E. 844. 
• 

(2) Voir le texte de ces différentes pièces au Tome IX du Bulletin de la 
Société Archéologique du Finistère pages 128 à 132. 

(3) On peut lire Une poéti<lue description du Rusquec et de ses environs 
dans le roman de Ch. Le Goffic : « L'Erreur de Frorence )J. Paris 

• • 
A. HATIER. i904. ' 

• 1 . • 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 
• 

• 

• 
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que du lieu où ils se trouvent, arrêtent et intéressent encore. 
. vivement le touriste: 

, 

. ' 

Et devant mes yeux un chateau gothique, 
A ux pignons aigus ornés de fleurons, 
Ouvrait largement son portail gothique 
Qui, depuis longtemps n 'a vantaux ni gonds. 

La vigne sauvage el la clématite 
Pendent aux créneaux des murs de granit ; 
Sur le toit croulant qu'un fermier habite 

• • 

Un beau genet d'or se penche et frémit » . 

• 

• 

• 

J. Rou SSE: Le e hâteau du Rusquee. Chansons bretonnes. 
• • 

Noble homme Michel Le Doulcic, ou le Doulce, était issu ' 
• 

d'une vieille famille d'Esquibien qui avait été possession née 
• 

des manoirs de Kermabon et de Kerouarné en .cette paroisse . 
• 

Yvon Le Doulce parut à la montre de 1481 comme noble 
d'E~quibien (1). En 1540, Alain le Doulcyc et Jacquette de 
Tremyc, sa femme, étaient seigneur et Dame de Kerouarné 

• 

et possédaient en outre le manoir de Kergatouarn en Beuzec-
• 

Cap Sizùn. Yves et Guillaume Le Doulce se trouvèrent mêlés 
à l'affaire du « coup de Jarnac)) arrivé à la foire de -Saint-

• • 

Corentin, à Quimper le 11 décembre 1551. Ils demeuraient 
en la tour du chastel. Le fief de Kermabon passa à la famille 
de Rospiec par suite du mariage de Jean de Rospiec, avec 
Marie Le Doulce. Cette dernière épousa, en secondes noces, 
le 4 août 15ï4, écuyer François de la Tour de qui elle n'eut 

• 

pas d'enfants . . 
La famille Le Doulce s'est également alliée aux Rougeart 

de Locquéran en Plouhinec. 
Nous empruntons quelques renseignements sur cette 

(1) Freminville. Antiquités du Finistère, 2' partie. Cet Yvon Le Doulee 
ayait épousé en i41f2, Marguerite Tréouret :liUle puinée de Louis et de 
Marie Buzic, seigneur et Dame du dit lieu. Ceux-ci assuraient à leur fille 
la jouissance de 4 livres iD sols .de rente, plus les cheffrentes dûs sur les 
villages de Trémarc'ha, en Esquibien (3 raz froment et une r'az avoine) et 
de TrobrecJh, en Goulhien (42 sols, 6 'deniers monnaie). 

(Archives du Finistère: E. 360). • • • 

• 

• 
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• 

famille Le Rougeart à l'excellente publication de M. Le Comte 
de Rosmorduc sur la Réformation de 1668-71. 

• 

Le 13 octobre 1516, Henry Le :Rougeart, seigneur de Loc-
quéran, épousa demoiselle Jêanne Le Doulce, fille aînée de 

• 

feu noble homme Yvon Le Doulce et de demoiselle Marie 
• 

Salludem, sa femme. De ce mariage issurent deux fils, Henry 
• 

• 

. et Jean. Le premier épousa Jeanne Godé qui mourut en H568, 
et le second Marguerite Kéridiern qui fut citée comme témoin 
à l'enquête ' au sujet des prééminences à la Chapelle de Saint 

• • 

They.' Du mariage de Henry Le Rougeart et de Jeanne Godé 
naquit au moins un fils, Jean qui épousa Clémence de Gouan­
dour ; Jean Le Rougeal't et Marguerite Kéridiern eurent 'éga-

• 

lement un fils. Jacques, qui mourut sans hoirs et dont la 
succession fut · adjugée ' à son cousin par sentence du 

-
13 mai 1588. 

Alain Le Rougeart, fils de Jean eL de Clémence Gouandour, 
• 

déclare, dans un acte du 25 août 1641, .« s'estre retiré en sa 
maison par l'ordre et commandement du Roy, après l'avoir 
servy pendant le temps de 30 ans dans la compagnie de 
200 chevaux-légers de sa garde ordinaire, et ayoir aussi servi 
sa Maje~té en qualité decapitaine et garde-coste des ports et 

. . 

havre d'Audierne, l'isle de Saint, la.rade et parroisses,circon-
voisines, voyant le dit Rougeart être incommodé, ayant -atteint 

• 

l'aage de 70 ans, il-se démet de la dite charge de capitaine et 
• 

et garde-coste entre les mains d'escuyer Allain Le Rougeart, 
son fils, principal héritier et noble ». 

• 

Cet Alain Le Rougeart doit être celui qui fut témoin lors de 
l'enquête de 1599 sur les désordres de la Ligue en Cornouailles. 
De son mariage avec Marie de Tréanna, il eut un fils nommé 
également Alain q.ui épousa, le 3 oclobre 1648, Marie Hamon . 

• 

Marie de Tréanna se sépara . de corps et de biens de son mari 
• 

en 1624 et alla demeurer au manoir du Huibléré, en Plouhi-
nec (1). . , 

• 
. , . --_. -~--,---. . " . " .. -

(1) Dani ses notices chI:Qnologiques, MlORCEÇ DE KERDANET cite Jucquel 
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, IV , 

• 

La maison de Kérazan possédait en fonds une grande partie 
des villages situés près de la Cha pelle de Saint-They: Tro­
guer, Kerhuet, Kerninon , Kerguioch , même en HS60, et en 
'16 '10, Jacques de Saludem fit acquisition de terres à Kerguioch 

, 

et à Kerninon. En 1579, 3 détenteurs de Kerninon, 4 de 
, Keruret,2 de Kerguiochet 2 de Troguer, furent condamnés 

à rendre aveu à la seigneurie de Kerazan et à' lui payer pour 
arrérages, 14 renées combles froment et 16 sols tournois de ' 
cheffrente. , En général, les avouants de ces villages mention-

, 

nent tenir « leur portion de la montagne de Roz-Banier » 
oÙ est bâtie la Chapelle de Saint They, et de celle de « chas­

. tel Meur )J. A Kerguioch et à Kerninon quelles tenues appar-
, 

, 

tenaient en 1550, à René de Kermel et Marie Le Barbet, sa 
femme, seigneur et Dame de Kerjagu. Kernault, Kerléau, 

, 

étaient au fief de Suguensou acquis par le Marquis de Molac 
de Christophe Fouquet de Chalain et de Mauriçette de Ker­
saudy, sa femme, par contrat du 29 juin '1647. 

Les seigneurs du Rusquec possédaient en Cléden ; le ma-
, 

noir de Lannouan dont les tenanciers 'payaient par an dix-
huit renées froment et deux merlus secs; le village de Ker-

• • 

venyzic 'quidevaient treize renées froment et deux merlus 
secs; le village de Kerferguel ; le manoir de Kerspernenn ; 

• 

une partie de Troguer dont les détenteurs devaient vingt six 
renées froment, deux merlus secs et onze sous tournois; une 
partie de Kernynon dont les fermiers payaient douze renées 
froment et deux merlus secs. 

Ces divers renseignements nous sont donnés par un compte 
du « procureur-négociant» de la seigneurie, Jean de Kéra-

, 

minou, sieur de Kerlosquet, agissant pour Charles de Goas-
vennou, tuteur de Maurice du Rusquec, pendant les années 
----------------------------------------------

• 

Le Roug'eart qui pu bUa à Paris, en 1578, un recueil de Poéiies. Nous n e . 
savons pas s'il était de cette famille . 

. " . . . 
• 

• 
• 

• • 
• 
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1096, 1597 et '1598. En 1595, de Kéraminou disait ne pouvoir 
• 

faire charge de recettes pour le lieu de Kergasec ' en Ploulan, 
(: le détenteur n'ayant pu payer; le dit lieu étant voisin du 
fort de Douaranevet (sic), avait été ruiné » ('1). 

v . 

• 

Selon la tradition, la chapelle à dû être déplacée à diffé- . .... 
rentes reprises par suite des éboulements de la falaise qui 
aujourd'hui encore menacent d'emporter le mur du cimetière . 

• 

En 1675, le pignon occidental et le clocher dûrent être 
rebâtis complètement. · . ' 

• 

Je c~de la plume à « honorable homme Jan Arhan, fabric-
que dp. la chapelJe » en cette année, qui nous détaillera les 
dépenses occasionnées par ce travail. 

• • 

« .••• Plus il demande descharge de la somme de 18 1. Hi s. 
qu'i l a payé pour de la pierre de taille et le charroy d'icelle 

• • 

de la parroisse de Plogoff . en laq. chapelle pour y batir un 
• 

clocher . 
• 

. Plus il demande descharge de la somme de 15 1. 10 S., 
scavoir: 4 1. 1U s. qu'il a payé à Pierre ~maviou pour de la . 
grosse pierre à batir led. pignon, comprins les fraits et peine 

• • 

de la tire, et 8 1. pour le charroy d'icelle et de l'argille néces-
• • 

saire à construire led. pignon. , 

Plus il a payé à Jacq Raoul et consorts pour deffaire le 
vieux pignon et vuider les attraits, 46 sols ùont il demande 
descharge. 
h Plusil a payé aux massons pour leurs journées de travail, 
scav : à Jacq et à Jan Le Coz, maistres massons, la somme 
de 69 livres. . 

Plus il a payé aux darbareurs pour servir lesd. massons, 
.1'1 1. 18 s. 

• 

Plus il a payé;) 1. 2 s. 3 d. pour esguyser et raccommoder 
lBS marteaux et autres outils desd. ouvriers" . . • 

' : , . . , '-0 " 7 " X " . , " D? ' q 

('1) Archives du Finistère. E. 827. 
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• 

Plus il a payé deux coigns de fer onze sols; en bois pour 
• 

faire les chaffaux, 40 s., en gresse et roussine pour faire du 
. cimant à cimanter lèS pierres du clocher, 27 s. 

. . 
• 

Plus il demande descharge de la somme de 8 1. HS s. qu~'il a 
employé en .fer pour garnir la tour de neuf et les portes de la 
d. chapelle. .' 

• 

Plus il a payé a Guillaume Le Dréau, maréchal, pour 
œuvrer led fer, 12 l. 

, • • 

Plus il a payé sept l. dix s. pour une barrique de cheau. 
Plus il a payé en onze cents de lattes, 8 l. 9 S. 
Plus il demande descharge de vingt livres un sol, qu'il a 

• , 

payé en cloux, sçavoir ; dix milliers de cloux de lattes et cinq 
milliers de cloux de touppe ou greniers . 

, 

Plus il a payé pour quatre milliers d'ardoises 24 1. 
Plus il demande descharge de la somme de 36 1. 14 s. qu'il 

, 

a payé à Alain Quidau et ses compagnons couvreurs d'ardoises 
, 

pour amployé /les mathériaux si devant à l'entour de lad. 
chapelle . 

Plus il a payé 7'1. 8 s. aux darbareurs pour les couvreurs . 
• 

Plus il dit avoir payé S L pour cha royer lad. barricq de 
cneau, ardoises et lattes de la ville d'Audierne à la chapelle. 

Plus , il a paSé en pièces de bois de frenne pour un mouton 
, 

' pour y enchasser la cloche, 10 s. ; 28 s. à un charpentier 
pour avoir fait led. mouton et accomoder le lambry de lad. 
chapelle, et 9 s. en cloux . 

, 

Plus il a payé 21 s. pour dresser, escrire calculer et publier 
le présent compte il demande descharge ... )l (1) . 

-
• 

• VI 

Les traditions du ,Cap-Sizun relatives à Saint They ont été 
données par , M. Le Carguet dâns sa première Etude; nous . 
nous contenterons, de mentionner celle qui ' se rapporte à 

, 
• 

• 
, . 

(1.) Comptes de la Chapelle de Saint They. Archives paroissiales de , 
Cléden·Cap-Sizun. 

, 

• 
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l'existence d'une chapelle sous son vocable au village de 
Kerermen, en Cléden-Cap-Sizun. Elle n'est citée dans aucun 
document, que ',je 'sache, mais une prairie située non loin du 
village porte le nom de « Foennec Sant They)) et un chemin 
menant au même village est appelé « Hent an lliz n. 

, 

Nous ne dirons rien de l'hagiographie du Saint: tout ce ' 
qui s'y rapporte a été suffisamment développé par M, Le 

, 

Carguet; cependant nous ferons remarquer que c'est la 
première fois que nous voyons identifier Saint They avec 
Saint HUy qui est inconnu des hagiographes bretons. 

D'autre part, dans un aveu de 1MiQ, fourni à la seigneurie 
de Rosmadec par Jehan de Kersaudy, le lieu de Sain t They, 
en Plouhinec, est appelé « Saint Dey ou Saint Davy». 

Saint They est invoqué pour la guérison des rhumatismes; , 
autrefois , on pouvait voir dans la chapelle de nombreuses ' 
béquilles laissées en souvenir de guérisons obtenues. ' 

Les habitants de l'Ile de Sein sont très dévots à Saint Thev. 
, " 1 

Autrefois la procession de l'île venait au pardon et débarquait 
, .' 

au Vorlen. Celle de Cléden se rendait à sa rencontre le long 
de la falaise, et àprès l'accolade, elles revenaient de concert 
à la chapelle. 

, 

Pendant la Révolution la chapelle et les deux « appentis )) 
du cimetière dont l'un comprenait une salle, une cuisine et 
une chambre, furent vendus comme bien national et achetés 

, 

,au prix de 2.500 livres par Rozen, de Cléden, agissant pour 
Jean Goardon. 

La vente des objets mobiliers et ,des ornements produisit la 
somme de 129 livres; l'inventaire constata qu'il s'y trouvait 

• 
, 

'1 caliçe, l lampe, 1 cloche, 2 chandeliers, etc, .. 
, 

Le 16 janvier 1818, la chapelle qui servait de corps de 
garde à la batterie djte de Saint They, fut remise par l'admi­
nistration de la guerre au Maire de la Commune, Alain 

• • • • 

Barbeoc'h. A cette époque, le monument était sans couver~ , 
ture, sans portes ni croisées et à l'intérieur se trouvaient un 

, 

, 
• 

, 

• 
, , , 

• 

• 

, 

, 

• 

• 

, 
• 

• 
• 
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• 

lit de camp en bon état, un ratelier d'armès, un banc et unè 
ta bl e. . 

• 
• 

Depuis la chapelle a été recouverte d'un solide toit en zinc 
qui la préservera longtemps encore des fortes tempêtes du 
Raz: ' 

Ra jommo pelIs c'hoaz en he za 
Ar chapellik var ribl ar mor, 
M'hello Sant-They divar he zor 
Gwellet ar bagou 0 treiza ! 

• 

Daniel BERNARD. 
, 

Quimper, le 15 Juin 191(), 
• 

• • 

• 

• , 

• 

• 

• 

• 
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(suite) 

ARCHlPRÊTRÉ DE C[-lATEAULIN 
• 

• , 
DOYENNE DE CHATEAULIN 

• 

• 
(suite) 

• 

Landeleau 
L'église paroissiale est dédiée à saint Théleau , dont une 

vie latine du XIIe siècle a été publiée dans les A nnalcs de 
• 

• 

Bretagne par M. J. Loth (t. IX). Le saint est représenté à 
. . . 

cheval sur un cerf (voir Légende A.ssociation Bretonne, 
• 

Concarneau), et le reliquaire d'étain, renfermant les restes 
• 

du saint, est supporté par quatre cerfs dont les jambes sont 

coupées, sans doute pour en assurer la stabilité lorsqu'il est 
• • porte en processlOn. 

Saint Théleau est mentionné au Cartulaire de Quimper 

comme étant donné au Chapitre par l'évêque Renand en 1220 
(1 tennitatem nostre ecclesic attendentes, dedimus capi­

tulo nostro, Sti Mathei de Kemper, et de Scadr et Sancti 
Delen'i ecclesias. » Depuis, cette paroisse a été l'une des 

seize prébendes capitulaires de Quimper. 
• 

La légende attribue la fondation de la paroisse au seigneur 
• 

de Chateaugal, (~t de fait, une enquête faite devant l'official 

de Cornouaille en 1531, (C à la requête de Jehan du Chastel, . 

seigneur de Mezle et de Chateau gal, La Hoche- Droniou, etc., 

contre Guillaume de Quoattanezre, seigneur du Granec, et 

Richard de Quoattanezre, seigneur de Pratmaria, constate 

que les seigneurs de Chateaugal ont été to,:!jours les princi-
• • 

paux seigneurs de l'église, et ordonne que ses armes seront 
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plac'ées après celles du Duc dans la vitre majeure et qu'il 
aura dans le chœur du côté gauche un escabeau et une 
tombe de l'autre côté)} (Papiers Hichard). C'est cette tombe ' . ' 

du seigneur de Mezle qui figure au Musée départemental. 

En 1629, l'égliF;e fut démolie et reconstruite, mais peu 
solidement puisqu'en 1716 l'on doit transporter le Saint­
Sacrement dans la chapelle de Saint-Modé, au cimetière. 
L'église a été reconstruite il y a une vingtaine d'années; on 
a incrusté dans les murs à l'extérieur, les armoiries de 
Chateaugal et alliances . 

. 

Près l'entrée de l'église se voit un sarcophage de pierre 
que l'on dit être le tombeau ou plutôt le lit de saint Théleau, 
car ce saint n'est pas mort à Landeleau, mais à Landaff. Il 
était autrefois dans la petite chapelle 4e Saint-Modetz, 
dans le cimetière, et démolie vers 1860. C'est dans ce 
sarcophage qu'avait dormi saint Yves lors de son passage 
à Landeleau, se rendant en pélerinage à Locronan. 

Dans cette paroisse se fait tous les ans une grande pro­
cession qui commence . à sept heures du matin. pour se 
terminer vers cinq heures du soir. Voici comment en parle 
un aveu de 1751 : 

«( Les curés sont tenus de faire conduire res reliques (du 
saint), gardées en l'église paroissiale de 'Landeleau: le 
lundi de la Pentecôte, à la chapelle du Penit y Saint-Laurent, 
et d'y célébrer la grande messe, à l:issue de laquelle ils 
doivent venir conduire les saintes reliques à la chapelle, 
étant au seigneur de Chateaugal, et en icelle le dit Recteur 

, 

prêche et chante vespres et à l 'issue est au choix du dit 
seigneur de Chateaugal, à présent seigneur de Kerdreau, 
de leur délivrer les dites reliques ou les garder jusqu'au 
lendemain. » 

• 

Notre-Dame de Lannach 
Existe encore sous le vocable de Notre-Dame de Bonne 

, , 



• 
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Nouvelle: c'est la premièt'e 

tte ar reLegou. 
station de la procession dite! 

Peniti Saint-La'Ltrent 
Chapelle dédiée aussi à sainte Barbe. 

Saint-Roch 

• 

• 

Quatrième station de la procession, Les Chateaugal y 
avaient droit de lizièl'e. 

• 

La Trinité 
• 

A Lansignac. Droit de lizière pour Chateaugal. 

Saint-M andetz 
Chapelle au cimetière n'existant plus. Les Coattanezre 

y avaient leurs armes. 

Saint-Jean 
• 

Nous trouvons au XVIe siècle ,(A. 269) une licence d'y 
célébrer la messe; c'était peut-être la chapelle de Chateau­
gal qui a également disparue. 

" = " 

Laz • 

Eglise paroissiale dédiée à saint Germain et à saint Louis. 
Un état de 1793 CL. 127) signale dans cette paroisse trois 
chapelles en ruine : 
. La rnaziere de Saint-Germain. 

• 

Saint-Bernard. 
• 

• 

• 

• 

. . .. '" 

• 

• 

• 

• 

• 
• 

• 

• , 
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• 

• • 

Leuhan 
• 

• 
• • 

Eglise paroissiale dédiée à saint Théleau. 

Notre-Dame de Penanvern 
Chapelle qu'on appelait également Notre-Dame du Mur . 

• 

. Notre-Dame de Goulet-Leuhan . 
Chapelle dans laquelle Les Euzenou de Kersalann avait 

• 

. des prééminences CA. 204). 
• 

• 

Saint-Jean 
• 

Chapelle dépendante de la commanderie de Saint-Jean . 

Sant-Bellec 
Chapelle de saint Prêtre. Un village de Sant-:Bellec est 

mentionné dans les aveux des Kersalaun .dès 1540. 

N otre- Dame de Lourdes . 
• 

Erigée vers 1880 par M. Cabioch, recteur . 
• 

• 

Plonévez-du-Faou 
L'église paroissiale est dédiée à saint Pierre. • 

• 

Cette paroisse comprenait aut.refois deux trèves, Loqueffret 
et Collorec, et Ulle chapelle, Notre~Dame de Brennilis, qui 

• 

forment maintenant des paroisses séparées . On lui a adjoint 

• 

par compensation une ancienne paroisse aujourd'hui sup- . 
primée, Le Quilliou. 

Le Quilliou 
Ancienne pal'oisse sous le vocable de saint Eutrope, dont 

était présentateur et , décimateur la prieuré de Locmaria de 
Quimper; on n'y comptait que 94 communiants. 

Saint-Clair 
Que le rôle imprimé des décimes transforme sans aucune 

raison en Sainte-Claire . . Un · bref d'indulgence est accordé 
en 1737 en faveur de cette chapelle, le dimanche après la 
Nativité de Saint Jean-Baptiste. Cette chapelle est très 

• 

• 

• 
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• 

ancienne à en juger par la statue du Saint Patron, que 
M. du Cleuziou a donnée à l'Evêché et qu'il a fait ' graver en 

• 

tête de son histoire de Bretagne. • • 

Saint-Tuai 
, 

Ou Saint-Tugdual. Figure au rôle des décimes, 1787. 

Locquénolé . • 

Chapelle de Saint-Guénolé, qui rendait aveu à l'abbaye 
• 

de · Landévennec . . 
Rodezmeur' 

. Chapelle ou oratoire dont l'érection 

XVIe siècle (A. 269). 

. , 
est autorlsee au 

Saint-Herbaut 
Un rapport de ' 1847 (1) sur cette chapelle . nous dit 

qu'aucu'n document ne précise la date ·de sa fondation, mais 
« des lettres patentes de la duchesse Anne du 15 février 1509 

• 

portent continuation d'une rente de dix louis sur les 
domaines de la chapelle de Saint-Herbot, li la charge de 
deux messes par semaine; il est probable que cette renté 
avait été constituée par la duchesse Anrie au moment où 

• 

elle quitta la Bretagne pour épouser Charles VIII, vers 
• 

1491. » Les constructions de l'édifice remontent au commen-
cement du Xye ou à la fin du Xlye siècle. C'était autrefois 
un prieuré relevant des Carmes de Hennes. 

M. le chanoine Abgrall y a relevé les inscriptions sui-
• 

vantes: au portail, sur une banderolle tenue par un ange: 
LAN. MIL. yc. XVI. FVST. CEST. POHTAIL. CONSACHE . 

• 
• 

ET. MISE. ICHI. CESTE. PIEHRE . 
• 

Au porche midi: MESSIRE. JEHAN. DE. LAUNOY. 
PREBTHE. GOUYEHNEUH. DE. CEANS. FIST. FAIHE; 
CEST. POHTAIL. COMMENCEMENT. LE. PREMIER. 
JOUR. DE. JUILLET. MIL. QUATRE. CENTS. QUATRE. 
VINGTS. DIX. HUIT. 

'h .' .. ". .- ., --
• 

(i) . ArehiYe! dépal't~mentales, . • 

• 

• 

• 

• 

, 

• 

• 
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Un inventaire de 1730 nous montre quelle était la 
richesse de cette chapelle : 

• Un bras d'argent de deux pieds de haut~avec reliques de 
Saint-Herbot. . 

« Reliquaire d'argent en forme de chapelle, d'un très beau 
travail, orné en facé et aux extrémités de statuettes d'argent 
doré; le tout de deux pieds de long sur un pied et demi de 
haut. . 

« Une croix d'argent doré, portant la date de 1604 . 
« Un calice doré avec sa patène. 
« La lampe entièrement d'argent. 

CI. Une vieille bannière de velours citron portant d'un côté 
l'image de Notre-Dame en broderie de soye et de velours . 
noir, de l'autre un crucifix avec une Madeleine el deux 

• • 

anges, le tout brodé de soye et d'argent. On estime que 
pour en avoir une pareille, il faudrait 500 livres. 

CI. Dans le vestibule, statues des douze apôtres et du Saint 
Patron. » 

• 

On y remarq'uait les autels de Notre-Dame et de Saint-
Herbot, de Notre-Dame de Pitié, de Sainte-Barbe' et de 
Saint-Nicodème, avec les stat.ues de saint Laurent, saint 
Sébastien, saint Jacques, et dans un vitrail, saint Corentin 
et saint Yves. 

Dans l'inventaire de 1730, il est dit: ({ Pour le respect 
de trois pyramides que l'on soutient avoir été aux autres 
coins de la tour, les experts dèclarent qu'il ne leur paraît 
pas qu'il y en ait jamais eu, mais seulement des pierres 
d'attente pour rendre la tour plus régulière. » 

• 
• 

En 1716, les vitraux . furent réparés par le sieur Claude 
Le Roux; à cette occasion, il démonta « 12 panneaux de la 
grande vitre, deux panneaux en la vitre de saint Laurent, 
cinq panneaux en la vitre de saint Yves, et les vitres du 
Crucifix et de sai.nte Barbe. 'fi 

Dans un aveu de 1653, le sieur du Rusquec « advoue 

• 

• 
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qu'en l'église de Saint-Herbaud sous le ressort de la juri­
diction Royale de Châteauneuf-du-Fou, il a plusieurs 
écussons dans la maîtresse-vitre et dans la nef, que la 
• 

chapelle du costé de l'Evangile lui appartient à cause de la 
seigneurie de Kerasnou, et avoir droit de liziere, excabeaux 
et accoudoire, armoyeries en bosse de ses armes en la dite 

chapelle. » 

Aux archives départementales de la Loire-Inférieure 
(B. 747) est un aveu du chapelain de Saint-Herbaut en 1700, 
le sieur de Pennanech, qui déclare que les sieurs du Rusquec 
(( ont droit de guet et garde au tems du gl'and pardon et de la 
grande foire qui durent huit jours, . lequel guet les ' dits 
sieurs pour cause de la seigneurie du Fou, ont accoustumé 
de fournir. Et le chapelain doit présenter une pairo de gants 
neufs et un denier que le capitaine reçoit et ensuite les 
soldats du guet entrent dans l'église, se mettent en haie des 
deux côtés depuis la grande porte jusqu'au balustre de 
l'autel où le capitaine se rend entre ses soldats, baise la 
patène et se retire avec le guet qui continue à veiller jusqu'au 
lendemain de la grande foire. » 

Le jour du pardon, il y a toujours une grande foire de 
bêtes à cornes, et les pélerins ne manquent pas de faire 

• 

offrande au saint des crins de la qileue de leurs bestiaux. 
En 1790, le montant des offrandes s'élevaient à .1200 livres, 

dont le tiers appartenait au Recteur et les deux tiers au 
prieur qui devait réparer l'édifiee et payer aux prêtres, pour 
desservir les messes de fondation, une somme de 150 livres. 

Les archives départementales (L. 127) signalent encore 
en Plonévez-du-Foll les chapelles de Saint-Alain, La 

• 

Trinité eUa cha pelle de l.aunay. • 

Saint-Goazec 
Ancienne trève de Leuhan, aujourd'hui sous le patronage 

de saiot Pierr~. Le. saint dont la paroisse porte le nom serait 
• 

• 
• 

• 

• 

• 

• 
• 

• 
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• 

• 

, 

pense Lobineau, un disciple de saint Patrice, très vénéré 
, 

des marins. Une chapelle de Plouhinec, au port d'Audierne, 
porte le nom de Poulgoazec. 

La Madeleine 
, 

Figure au rôle des décimes 1787; était en bon état en 1804. 
, 

Tréraré 
, 

Chapelle dédiée à saint Hubert, autorisée comme oratoire 
domestique pour Mme Bonté, fille du Marquis de Grégn, par 
décret impérial signé à Tilsitt le 6 août 1807. 

TrégoneveL 
• , Dans ce manoir, M. de La Porte nous signale les l'umes 

d'une ancienne chapelle. • 

• 

• Saint-Thois 
, 

Ce lieu est désigné au Cartulaire de Landévennec sous le 
nom de Sanctus, et au XVIe siècle il étaifécrit Sanctoes ; ce ' 
n'est que plus tard qu'on ra appelée Saint-Thois et on a 

• 

voulu identifier ce saint avec saint Dei ou saint Thei. Cepen-
' dant la paroisse est sous le patronage de saint Exupère. 

Notre-Dame de la Roche 
, 

. Ou Notre-Dame des Anges. A 4 kilomètres du bourg; 
, , 

dont le pardon a lieu le lundi de la Pentecôte. Les nourrices 
y viennent boire de l'eau de la fontaine. Au-dessous .de la 
statue de la Vierge est une inscription , en caractères 

, , 

gothiques: MARIA. MATEH. GRATIAE~ MATER. MISE-
RICORDIAE. Aux environs est , une grande roche sur 
laquelle on a trouvé des débris de toute sorte, ce qui a fait- ' 
pensé qu'il devait s'y trouvait un ancien château. On y voit 
les statues de saint Laurent et de saint Sébastien. 

Saint-Laurent " 
Chapelle relevée de ses l'uines par ,M. Guillerme, recteur 

en 1870 ; à un kHomètre de Notre-Dame de la Roche. On y 

• 

• 
, 

• 

, 

, 
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fait trois pardons, celui de Saint-Herbot le second dimanche 
d'août, celui de Saint-Eloi le lendemain de la Saint-Jean, 

• 
• 

et celui de Sainte-Anne le 26 juillet. On y conserve les 
statues de saint Herbot et de saint Eloi, de sainte Anne, 
de la Sainte-Vierge et de saint Laurent. 

Saint-Primel . 
. Près du village de KerprimeL C'est le lieu où, d'après la . 

tradition, saint Corentin vint visiter saint Primel et lui 
procura miraculeusement une fontaine qui existait sous la 
sacristie. On s'y rendait en procession le jour des Rogations 
et pour la Fête-Dieu Le jour du pardon, le troisième 
dimanche d'août, les pélerins venaient prier saint Primel 
pour être guéris des maux de tête et de la fièvre. Il y avait 

• 

trois autels et trois statues, saint Primeleri chasuble, saint 
Alain en évêque et saint Ugen avec son chien. Malheureu­
sement cett.e chapelle qui appartenait à un particulier est 

• 

tombée en ruines. Sur le placîtreest une croix portant 
la date de 1671 (Recteur en 1892). . 

Poulmorgant 
. 

Oratoire bâti par Marc JOllhen, seigneur de Poulmorgant~ 
le 21 septembre 1673. Monseigneur de Quimper y autorisait · 
la célébration de la messe. même le dimanche. , 

• 

Trégçurez 

La paroisse est sous le vocable de saint [dunet~ abbé, et 
sous le patronage de la Sainte-Vierge. 

• 

Notre-Dame de Ponthouar 
Chapelle ancienne existant avant 1563; la V ierge y est 

• 

en grande vénération .. Le rôle . des décimes appelle cette 
chapelle Saint-Portzhouarn, par suite d'une mauvaiiie lerture . 

• 
• 

, • • • 

• 
• 

• , 
• 

• • 

, 
• 

• 

• 

• 

• 

• 
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• 

, 
DOYENNE DE CROZON 

• 
• 

• 

• 

Crozon 

Eglise paroissiale dédiée à saint Pierre, reconstruite en 
1900; celle qui la précèdait remontait en partie au 

• • 

XVIe siècle. On y a conserv.é le beau retable du commence-
ment du XVIe siècle, rep.résentant en sculpture sur bois, en 
25 panneaux, la légende des dix mille martyrs, soldats 
chrétiens d'Arménie, crucifiés sur le mont Ararat sur l'ordre 
de l'Empereur Adrien. Un aveu de 1664 nous apprend que 

Anne de Hirgarz, dame du Breuil, épouse de Louis de 

Lesac, possédait, à cause do la terre de Hirgarz, en Crozon, 
(1 une tombe, enlevée, au milieu du cheenr, armoyée d'écus-

• 

sons portant: d' 01' à. trois pommes de pins d'azur . 
.. 

• • CHAPELLES , 

Les chapelles de Crozon étaient fort nombreuses, et une 
lettre de 1745 (II. 83) nous apprend qu'il y avait, dans cette 

paroisse, dix-huit chapelles desservies par les prêtres de 
Crozon, «( qui se trouvent tous à la grand'messe de la' mère 

église; ces prêtres n'ont d'autre salaire que les quêtes que 

chacun fait dans l'arrondissement de sa chapelle. » 
• 

. 1° ChapeLLe de Saint-Jean 
Cette chapelle, d'origine très ancienne, a été presque 

entièrement refaite à l'intérieur, du moins l'on n 'y trouve 

. que des dates du X Vile siècle. 

A u bas du clocher: 
. 1617 . 1 . KANG VlAD ER. 

1630 . G. SENECHAL. 

· Au bas du pignon du transept Midi: 
. . .. lA N. BLOAS . FABRIQUE. 1627 . 

• 

Au pignon d'une fenêtre Midi. : 

1645 . MEILARS. ALLAIN. FAB. 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 



• 

• 

• 

171 " 
" ,. 

• 
• 

Dans la clôture en bois de l'arc triomphal: 

1621 . FAIGT : FAIRE: PAR: M : B : LE: BRûlER: PH! 
GADRON : KA VDREN . F . 

• 

A l'intérieur, séparant la nef du chœur, est une sorte d'arc 

tl'iomphal, arcade romane assez lourde, du XLe siècle, et 
offrant beaucoup d'analogie avec une arcade semblable dans 

• 

la chapelle de Saint-Jean Pont-Men ou sur Bé/on, én Riec, 
et qui dépendait des templiers ou des hospitaliers de 
Saint-Jean. 

Près de la chapelle sont deux fontaines, dont. l'une très 
ancienne et l 'autre surmontée d~un édicule 

Cette chapelle est située au Léïdé. 

2° Saint-Jean de la Palue 

• 

du XVIIe siècle. 
, 

... 

Aut,re chapelle dédiée à saint Jean et que son état de 

délabrement fit dégrever au rôle des décimes en 1781. 

• 
3° LaM agdeleinc 

Chapelle attenante au 'presbytère; elle servait à faire 
l'école en 1806; en 1811, le Curé en fit l'qbandon .à la 

commune, pour que celle-ci se chargeât des réparations 
• 

du presbytère. 

• JO Saint-Michel 
• 

. 

Près de Dinan, existe encore. • 

5° Notre-Dame dé Pors-Salud 

Etait la chapelle le plus imposée au rôle des décimes, et 
• 

recevait, dès lors, le plus d'offrandes. Elle était en ruines 
en 1804. 

. . 
. 

6° Saint-Bernot 
• 

Ala pointe de la Chèvre; elle est appelée de Saint-Hervé 
• 

au rôle des décimes. En 1805, on la réclame comme très 

n~cessaire pour le service paroissiÇ\l. . 

, 
• 

, 

• 

• 

, 

• 

• 

• 
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, 

7° Saint-Julien . 
, 

• 

Chapelle du côté de Camaret, dont on réclame l'ouverture, 
, 

en 1804, comme très utile à ce quartier. 
• 

8° Saint-NicoLas 
• 

En ruines et déchargée au rôles des décimes dès 1781. 

[)o Saint-Guénolé 
Dégrevée au rôle des décimes, en 1781. 

• 

10° Saint-Philibert • 

Que le rôle des décimes appelle mal à propos Saint-Phi­
lippe. Demandée comme chapelle de catéchisme en 1805 . 

11° Saint-Laurent 
• 

Chapelle en ruines en 1805; mais les voisins eil deman-
daient la reconstruction. 

Il y avait en outre, sur cette paroisse, les chapelles de 

Saint-Fiacre, Saint-Sébastien, Sainte-Barbe, Saint-Gildas, 
Sainte-MaNne, Saint-Germain, . Saint-Louis de ()ueLern, 
sans compter les chapelles de Sainte-Anne et de 8aint-
Joseph de Lanvéoc. . 

• • 
Argol • 

, 

Les pah'ons de la paroisse sont saint Pierre et saint Paul, 
, 

mais ony vénère tout particulièrement sainte Geneviève . 
• 

On voit encore dans l'église les statues de Notre-Dame de 
• 

Rochamadour, de sainte Anne et de saint Corentin. La croix 
• 

du cimetière porte la date de 1593; l'ossuaire est de 1665 . 

. La Trinité 
, 

Chapelle en ruine, sur la route de Tregarvan. 
• 

, Notre-Dame de Bonne-Nouvelle 
• 

Ou de Rochemadou, n'existe plus. La statue de Notre-
Dame a été transportée en l'église paroissiale . 

• , . , , -, 

• 
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Camaret 
Ancien prieuré relevan.t de Daoulas, sous le vocable de 

saint Rémi; on y honore la mémoire de saint Riok, ermite 
contemporain de saint Guénolé. On remarque dans l'église 
les statues du saint Patron, de Notre-Dame de Pitié, de 

• 

saint Nicolas et de sainte Mal'guerite. • 

, 

• 

Rocamadou1' 
Ancienne chapelle dédiée à Notre-Dr.me, datant du 

• 

XVIe siècle, dont la fondation se rattache à la célèbre 
• 

• 

chapelle de Bocamadour, dans le Quercy; et c'est très ' 
probablement à cet oratoire que fut adressé, en 1373, un 
bref d'indulgence de Grégoire XI, conservé aux al'chives 
vaticanes, quoique le nom ' de la paroisse soit bien écrit 

• 

dans le Bref, Menelac (( int1'a limites parochialis ecclesic de 
M elenaco, Corisopitensis diocesis )). Sur la porte du clocher 
se lit cette inscription: LAN. MIL. CINQ. CENT. XXVII. 
FVT. FONDEE. LA. CHAPELE. NOTRE. DAe. ROC ... 

A l'intérieur, sur le côté Midi de la nef: M. JO. KA V. R. 
HE. TORREC. F. 1647 . M. Joseph Keraudren, RecteUl'. 

- . 

Cette chapelle qui vient d'être en grande partie détruite 
par un incendie, possédait une ancienne statue de Notre;.. 
Dame de Rocbamadour , en bois, du X VIe siècle. 

Saint- Thomas 
Ancienne chapelle ruinée; sur le port: était dédiée à saint 

Thomas de Cantorbéry. Au XVIIIe siècle, elle fut recons­
truite dans le cimetière et sert actuellement d'ossuaire. 

• 

. Eglise paroissiale 
la mer, à Portmaria. 

• 

.. " . ' 

Landèvenneo 
. 

dédiée à Notre-Dame, sur le bord de 

L'abbaye 
L'église 

Guénolé. 
abbatiale était dédiée à Notre-Dame et à saint 

• 

• 

• 

• 

• 
• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 
• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 
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• 

Le Folgoet 
Notre-Dame du Folgoet, bâtie au XVIIe siècle, à sept 

kilomètres du bourg. Sur la porte on lit: IMMACVLATAE . 
VIRGINI. MARIAE. 

Le Penit y 
• 

Chllpelle et manoir signalés en 1666 (H. 10) . 

• 

Lanvéoc 
• , 

. AnciemH~ chapelle de Crozon; était avant la Révolution 
• 

sous le vocabla de saint Joseph. Erigée en paroisse vers 
1850, elle est actuellement so'-"!s le vocable de sainte Anne . 

• 

, Roscanvel 
• • 

Prieuré cure dépendant de Daoulas. L'église est dédiée à 
• 

saint Eloy. Le rôle des décimes 1789, .y compte deux 
ch~p~lles : Saint-Séba,stien et Sainte-Catherine. 

, , • • • 
• • 

Telgruc • 

Egliseparoissiale sous le patronage de saint Magloire . 

Sa.int-Cyr ou S ainte-J ulitte 
Chapelle mentionnée au rôle des décimes. 

, , , - • 

. 

Trégarvan 
• 

Anc,ienne trève d'Argol, sous le vocable de saint Budoc . 

, 
DOYENNE DU FAOU 

, 
• 

Le Faou • 

Ancienne h'ève de Rosnàën ; l'église est dédiée au Sauveur 
ou au Christ. . 

Le porche est de 1593, la tour de 1629. • 

• 

• 

• 



, 
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Les statues vénérées sont ': le Père éternel, saint Sauveur, 
saint Antoine, saint Nicolas, sainte Geneviève, sainte Anrie, 
saint Augustin, saint Louis, saint Herbot, saint Jean, saint 
Yves, saint Eloi, Notre-Dame de Pitié, saint Jacques et 
saintr Barbe. - Saint-Joseph 

, 

Chapelle, uno des , premières dédiées dans le pays au 
saint Patriarche; était dite des 1600. Eglise tréviale de 
Monsieur Saint Joseph en La ville du Faou, paroisse de Ha'(tvec. 

Saint-Paul~A urelien 
, 

, ' 

Petite chapelle à l'entrée du bois d.e la Mothe avec fon-
• • 

taine, qui aurait été 'Construite pour rappeler le passage de 
l'Evêque de Léon par Le Faou. ' 

, 
• , 

Saint- Antoine • , 

, 

Hôpital et chapelle de Saint-Antoine, existait en 1643. 
, 

" , • 
, 

Logonna-Quimeroh 

Ancienne trève de Quimerch. Eglise paroissiale dédiée à . 

saint Nonna ou saint Monna: dans le& anciens titres: Locus 
, , 

• 

iJlonnae. 
Saint-Leger 

.. 

Ou Saint-Légar, en 1681, et au rôle des décimes, 1789. 
, 

, Saint-Pierre , .. 

Chapelle mentionnée dans une pièce de 1791 (A. 197). 
, 

Lopèrec 
.. 

Eglise sous le vocable de saint Pérec. Sanctus Petrocus. 

Saint-Guénolé .. , 

, , 

Chapelle portée au rôle des décimes, 1789. " 
, 

Eglise paroissiale sous le titre .. de saintPierl'e, a ,été, 
, 

transférée près de la gare et consacrée sous le vocable du 
Sacré-Cœur. ' 

, 

, 

, 

• 

, 

, 

, 

, 

, 

• 
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Chateau du Bot 
• 

Chapelle dédiée à saint Jean. Mgr de saint 
• 

messe pontificale le 24 juin 1779. 

Sainte-Barbe 
. 

• 

• 

• 

Luc. y célébra 

-

-

. Chapelle du Pont-de-Buis avant la Révolution, tombée en 
• 

ruine on s 'occupe de la reconstruire pour-en faire une église 
paroissiale. · - - ' 

• 
• ---"-

Rosnoën 

Eglise sous le vocable de saint Audoen. 
• 

• 

Le prieure du PaTe . 
Chapelle en ruine de cet ~ncien prieuré. Dès 1748 elle 

• • 

n'existait plus . • 

• -,e " . " , 

, 
DOYENNE DU UUELGOAT 

• 

. Huelgoat 

Ancienne trève de Berrien, l'église est dédiée à sain.t Yves . 
• 

Notre- Dame des Cieu:r; 
. 

", .' . 

Fondée au X Ve siècle par M. de Lisombrée, seigneur de 
Keraznou, à la suite d'un vœu fait dans une bataille. En 1643 

• 

M. du Rusquec comme seigneur de Keraznou, y récl;:tme 
les prééminences, en plus haut lieu après sa Majesté . . 

--.,..----

Berrien 

Eglise dédiée à saint Pierre. C'était une prébende cano­

niale de Quimper, le clocher porte la date de 1575, on y 
- . . 

vénére les anciennes statues de saint Pierre, la sainte Vierge, 
. . 

saint Jean, saint Louis, saint Joseph portant l'Enfant Jésus, 

sainte Anne, saint Jacques de Compostelle. . -

Les seigneurs de Lesqueben, le Squiriou, Botmeur y 
avaient droit de prééminences. . _ 

• -

• 

• 

• 

-• 

• 

-
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Sainte- Barbe 
Chapelle très fl'équentée; on y voit une 

de la sainte en pierre. 

. Saint-Guinee 

-

• anCIenne statue 

• 

-

Chapelle en ruine dès 1810, dite de Saint-G1}ennec 

(décimes), Saint-Guinaël (L. 127), Saint-Vinoc (Bull. Ir) 
p. 206). 

• 

Sainte- Catherine 
• 

• • 

Chapelle du cimetière paroissial; n'existe pIns. 

Chapelle au Ligolennee 

• 

Bolazec 

Ancienne trêve de Scrignac, dédiée à saint Guinal et à la 

Sainte-Vierge. Statue de saint Michel. 
-

- Saint=Canogan 
Ou Saint=Guénégan (décimes) . Au village de KerocL Par­

dons le dimanche de la Trinité et le dimanche après le 

10 octobre, fête de saint Conogan. 

- • 

• Botmeur 

Dédiée à saint Eutrope et à saint Isidore. C'était une 

simple chapelle de Berrien, dépendante du château de 

Botmeur, propriété · des seigneurs de la Marche; en 1779, 

Monseigneur de la Marche obtint qu'un prêtre y dil~ait la 

messe les dimanches et fêtes. Cette église vient d'être 

construite sur les plans de notre confrère M. Chaussepied . 

La Feuillée • 

Eglise paroissiale sous le vocable de saint Jean-Baptiste. 

Commanderie fondée probablement daI?-s la première partie 
• • 
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-
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, 

• 

du XIIe siècle (Guillotin de Corson). L'église reconstruite 
au XI Xe siècle, remplaçait un édifice remontant en partie 
au XIIIe siècle. . . 

• • 

Saint-Rouardon . • 

Au bas . du bourg se trouve encore une chapelle qui 
• 

autrefois était. l'église paroissiale. En 1720~ le maître-autel 
pOl'tait les statues de Notre-Dame et de saint HoUardon. Un 

• 

second antel était dédié à se.int Maudet et orné de la statue 
• 

du saint. Aujourd'hui saint Maudet a disparu et se trouve 
remplacé par une statue de sainte Catherine . 

• 

• Locmaria-Berrien 

Eglise paroissiale, ancienne trêve de Berrien, sous le 
vocable de Notre-Dame de Bonne-Nouvelle . 

Saint-Ambroise -

Chapelle figurant au rôle des décimes; on y remarque les 
statues de saint Ambroise et de saint Sylvestre, pape . 

• 
• 

Plouyé 

• 

Eglise dédiée à saint Pierre. Les seigneurs du Botmeur et 
de Kerynezre y avaient prééminences en la maîtresse-vitre. 

Saint-Nicolas 
Chapelle dans le cimetière que l'on dit avoir été l'église 

paroissiale primitive. 

• 

En 1869, le Recteur signale dans cette paroisse trois 
autres chapelles: Saint-Mathurin, Saint-Salomon et Saint­
Maudet . 
• 

• 

Scrignac 
. 

Eglise paroissiale dédiée à saint Pierre, tombait en 
ruine en 1782. Lors de la visite pastorale, Monseigneur 

• 

• 

• • 

, 



• 
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• 
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interdit les offices dans l'église parce qu'une poutre en 
tombant avait grièvement blessé une femme. Monseigneur 
y entra seul avec l'abbé Floyd, son grand vicaire. M. Bois­
sière, secrétaire, dit la messe et consomma les saintes 
espèces; puis la confirmation se donna dans le cimetière. 
Par ordonnance de Monseigneur, le service paroissial fut , 
transféré dans la trêve de Coatquéau, mais il permit en eas 
de nécessité les baptêmes dans la chapelle des fonts à 

• • 

l'église paroissiale; quant aux enterrements, on pouvait 
les faire sous la tour, la porte restant ouverte, mais l'on ne 
devait pas rentrer dans l'église. 

• 

La paroisse de Scrignac comprenait. les deux trêves de 
Coatquéau et Bolazec. 

• 

En 1647, le 5 janvier, Messire .Claude, comte de Boiséon, 
chevalier de l'ordre du Roi, seigneur de Coetinisan, Kerbrat, 
Helles, Montafilan, gouverneur pour le Roi des ville et 

• 

château de Morlaix, exige qu'on lui demande consentement, 
comme fondateur de l'église p'aroissiale, pour que le 
marquis de Locmaria y puisse établir la confrérie du 
Rosaire comme il en a l'intention (H. 157) . 

• 

Coatquéau 

Trêve de Scrignac et qui lui est l'estée annexée. Chapelle 
intéressante qui tombe en ruine, dédiée à Notre-Dame; on 
y remarquait il y ft une quinzaine d'années, les statues 
suivantes : Notre-Dame Ide Coatquéau, La Trinité, saint 
Nicodème, saint Joseph portant l'Enfant Jésus, sainte 

• 

Apolline tourmentée par deux bourreaux, sainte Catherine, 
poutres sculptées avec des anges portant les instruments de 
la passion. On y voyait des restes d'anciens vitraux à per­
sonnages, des écussons: d'argent à deux haches adossées 
de gueules surmontées d'un croissant de même, d'autres, 
parties au premier des mêmes armes, et au second soit d'un 
lion rampant, soit d'un écu au chef endenché. 

• 

• 

• 

• 

• 
• • 

• 

• 

• • 

• 

• 

• 

• 

• 
• 

• • 

• 
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• 

• 
• 

Sur la chaire ' à prêcher on lit cette inscription: 
CLAMA. NON. CESSES. QVASl. TVBA. EXALTA. 

VOCEM. TVAM. 1677. 
Sur la tribune: FAIT. PAR. NOBLE. C. DE. ~DENIEL. 

M. MVNVSIEH. M. P. VRVOAZ. LORS .. CHAPELEIN. ET. 
H. JAFFREZ. FAB. 1667 . 

• • 

Saint-Isidore 
• 

Chapelle où se trouvait un groupe représentant ' le Saint 
laboureur, avec charrue attelée, et l'ange lui apparaissant. 
Les débris de ce groupe se voyaient encore naguère dans la 
chapelle de Coatquéau. , 

Le rôle des décimes signale en oütre les chapelles de 
Saint - Sebastien, Saint - Hernin, Saint - Conogan, Saint­
Corentin de Trénivel. Nous trouvons mentionnées en outre, 
Saint-Corentin de Toul-an-Groas, Saint-Nicolas de Paridec 
et une chapelle de Gueforc' h . 

• 

\ • DOYENNE DE PLEYBEN 

• 
• 

Pleyben 

Eglise paroissiale dédiée à saint Germain, voir pour la 
description de ce merveilleux monument de la Renaissance 
et de ses annexes, le livre d'or de notre confrère le chanoine . 

Abgrall. 
La Trinité 

On voit dans la chapelle de cette ancienne trêve, les dates 
de 1664 sur un meuble de la sacristie, 1666 sur un confes­
sionnal, 1675 sur une petite fenêtre à l'intérieur: sur le 
clocher une inscription inachevée: CHRlSTOPPHE. LE. 

BRIS. FAB. LAN .... 
Dans la maîtresse-vitre se voient deux écussons, le 

• 

• 
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premier: écartelé aux 1 et 4 de trois poissons, aux 2 et 3 
d'un léopard; le second est un parti. coupé au premier 
d'argent à deux faces de gueules, et d'un léopard au second 
échiquelé d'argent et de gueules. 

Le blason représentant les tl'ois poissons , c'est-à-dire 
d'aZlll' . à trois saumons d'al'gent po~é en fasces l'un sur 
l'autre, appartient à la famille de Pennant ou Penaot, dont 
le château est voisin de la chapelle de la Trinité. 

Les statues sont : la Sainte-Tl'inité j la Vierge, saint 
Michel, sainte Anne, sainte Catherine et un saint évêque. 

) 
S(1,int-Pabu 

Cette chapelle dédiée à saint Tugdual existait autrefois 
au village de Kerbabu. D'après une bulle datée de l'an 1400 
et dont une copie de 1662 est conservée aux archives 
départementales, une indulgence de 100 jours fut accordée 
par chacun des cardinaux pour ceux qui aideraient au 
relèvèment de la chapelle de Saint-Tugdual,en Pleyben, 

• • 

étant tombée de nouveau en ruine à la fin du XVIIe siècle. 
La statue du saint fut tran~rérée dans la chapelle de Saint-

• 

Laurent, où elle se voit encore. 

Saint-Cadou 
. 

Ancienne chapelle dont il ne reste plus trace au village 
de Penguily-Vras. La statue du saint patron a été trans­
portée à la chapelle de Saint-Laurent. 

Saint-Laurent 
Construite vraisemblablement à la fin du X VIle siècle 

pour remplacer les deux précédentes, elle subsiste encore, 
et l'on y voit les statues de saint Laur"ent et de saint Pabu 

dans deux jolies niches sculptées. La chapelle renferme trois 
autels de pierre sans trace de consécration. On y trouve la 
Sainte-Vierge, saint SuIlian et saint Cadou. 

Saint- SulLiau 
Ancienne chapelle de la trêve de la Trinité, avec cimetière, 

• 

• 

• 

• 
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, 

dont le saint patron était invoqué contre les fièvres. La 
chapelle a été vendue à la Révolution et démolie; la statue 
du :-jaint est maintenant à Saint-Laurent. 

NotTe-Dame de Guernily 
Sous le vocable Je Notre-Dame de Vrai Secours et de Bon 

, 

Secours. Elle fut rebâtie en 1689 par les fabriques ~uxqliels 
M. le baron de Treziguidy Sgl' et premier prééminen­
cier de la chapelle fit une avance de fonds de 140 livres. ' 
Pardon le 1 el' dimanche de mai, on invoque spécialement la 

' Vie'rge pour les enfants. Les anciens comptes de 1689, men­
tionnent quatre pardons: le jour de Saint-Joseph, de l'Annon­
ciation, de Saint-J acques, de Saint-Philippe et de Saint­
Barthélemy. Sur le maître-autel, statue de la Sainte-Vierge, 
sur celui du transept Midi, sainte Catherine portant une 
palme dans la main droite, dans la gauche qui est appuyée 
sur une roue, elle tient un glaive et foule du pied la tête 

, 

d'un philosophe. Sur l'autel du transept Nord est un saint , 
qui de la gauche tient un livre ouvert et Un encrier, et de la 
droite tient un long glaive, ' c'est sans doute l'apôtre saint 
Paul. ' 

-
On 'y trouve également les statues de saint Philibert en 

, , 

abbé, saint Joseph, un saint dit saint Antoine, portant en 
main un livre et un couteau, c'est peut-être saint Philippe 
ou saint Claude; puis saint Nicodème et saint Eloy en habit 

de forgeron. 
Les retables sculptés sont signés de J. Cévaer qui en 1698 

a sculpté l'autel de la Vierge en l'-église paroissiale. La 
, 

vieille niche de bois renfermant saint Nicodème conserve 

encore un volet qui représente la descente de croix et Notre­
Dame de Pitié et sur deux planchettes les statuettes des 

douze apôtres. 

Notre-Dame de Lannélec 
, 

Ou Notre-Dame des Anges, la Sainte-Vierge est repré- -
• 

, 

, 

, 

, 

, 
, 

, 

• 

• 

• 

, 
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sentée allaitant rEnfant Jésus. Elle foule aux pieds un 
immense dragon à buste de femme, sur le bord de sa robe 

, 

on' lit: NOTRE-DAME. DE. MRICS (miséricorde?) PE. 
, 

POUR NOUS. La statue est en granit, dans une niche en 
bois dont un volet représente les scènes de l'Annonciation, 
de la Visitation et de la Nativité de Notre-Dame. Le pardon 

, 

s'y célèbre le dimanche le plus rapproché de la fête de saint 
Mathieu: l'on y demande , prus spécialement la santé des 
enfants et à la procession du pardon, plusieurs mères: un 

, 

cierge à la main, y conduisent leurs petits enfants. Non loin 
de la chapelle est une fontaine dite ' de saint Vendal où les 
parents plongent leurs enfants atteints de rhumatismes. 

Sur une colonne de la chapelle on lit: 
LAN. MILL. CCCC** ET. X. FUT. FONDE. CESTE. ' 

EGLISE. ' 
Cette chapelle se trouve dans la trêve dite, Treanescob, et, 

l'on sait que les évêques de Quimper étaient recteurs primi:­
tifs de Pleyben avec droit de dîme, si bien que les recteurs 

, 

de Pleyben n'avaient que le titre de vicaire. Sur la porte 
côté Nord, est sculptée une scène représentant un person-

• 

nage en chape: peut-être un évêque, agenouillé devant la 
Vierge, et portant une banderole au-dessus de la tête avec 

• 

cette inscription: MATER. DEI. OHA PRO . ME et on 
lit au bas: 1546. FUST. FArCT. P. G. FAVENNEC." en 
divers endroits de la chapelle se trouvent les dates de 1578. 
1619. 1667. 1741. 1772. Au sommet de la maîtresse-vitre il 
y a un écusson représentant cinq fusées de gueules, qui 
pourraient être les armes des Montafilant. 

On voit dans la chapelle une statue en pierre de sainte 
Barbe dans une niche en bois sculpté, représentant six ta­
bleaux sur les volets: 10 Notre-Seigneur apparaît à la sainte -= 

2° sainte Barbe parle à Ron père 3° deux soldats lui arra- ' 
, 

chent les seins 4° son père la poursuit de son épée -
59 son père la foule aux pieds de son cheval et la fait tr.aÎner 
par les cheveux, , 6° elle est décapitée . 

• 

• 

, 

, 

• 

• 

, 

• 

• 

• 

, 

, 
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De plus, sur les auters et contre les colonnes, deux saints 
évêques, Notre-Dame, saint Mathieu, saint A ndré, une pieta, 
saint Jean l'évangéliste. On remarque sur le maître-autel 

trois scènes sculptées sur le retable, encadrées de colonnéS 
t.orses : 1" Notre-Seigneur entouré d'Anges vient annoncer 
à la Sainte-Vierge l'heure de sa mort 2" ensevelissement 
de la Sainte- Vierge et les apôtres entourant son tombeau . 

3° l'Assomption de Notre-Dame. 

Garz Maria 
• 

Chapelle dédiée à Notre-Dame de Garz Varia ou de Bonne 
Nouvelle. La Sainte-Vierge est représentée tenant son divin 

enfant de la main gauche et un fruit de la main droite, elle 

. foule aux pieds un monstre à buste de femme, se terminant 
en gros serpent dont la queue se termine par un dard. 

Sur la porte on lit la date de 1681. On y voit les statues 
• 

d'un saint évêque, sainte Anne, sainte Marguerite, un Ecce 
homo, saint Bach et dans une niche une statue de saint 
Denis tenant en mains sa tête coiffée d'une mitre, sur les 

volets sont sculptées les scènes suivantes : une sainte 
décapitée par un bourreau sa mise au tombeau des 

anges conduisant la sainte décapitée un évêque à genoux 
et derrière lui deux saintes décapitées au-dessus de la 
niche, armes des Le Sparler sr de la Bouexière : de 
guetûes à L'épée d'argent en bande garnie d' 01" la pointe en bas . 

• 

La Magdeleine 
Chapelle située dans la trêve de Trefleau non loin du 

manoir du Quillien. La statue de la sainte est en terre cuite, 

elle tient en main UIle tête de mort. La chapelle devait exis­
ter au moins au X VIle siècle, le chapiteau d'une croix renver­
sée dans le placître porte la date de 1652. Sur une pierre à 

l'intérieur du transept Midi on lit: J. HERVE. JONCOUH . 
• 

FA. 1751. La chapelle a été restaurée en 1858 pardon le 
2° dimanche de juillet. Sur le pied de la croix du placître, 

" • 

• 

• 

• 

• 
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• 

souS un if très ancien, se trouve une statue en pierre de 
sainte Magdeleine. Dans la chapelle, statues en pierre de la 
Sainte- Vierge, de saint Pierre, de saint Paul et d'un saint 

• 
11101l1e. • 

• 

Chapelle neuve ou de La Congrégation • 

• 

Au bourg. Notre-Dame porte l'Enfant jésus sur le bras 
gauche et un sceptre de la main droite. Pardon le 15 aoùt. 
C'était le lieu de réunion pour la Congrégation des hommes 
dont on a les 'comptes de 1720 à 1740. En 1889 toute la cha­
pelle a été renouvelée. Statues de saint Joseph et de saint 
François d'Assise. 

Outre ces chapelles, il y avait à Pleyben les chapelles 
• 

domestiques de Kerzenit dont on voit encore la porte et un 
bénitier, ·du manoir du Quillien dont il reste un pan de mur, 
et celle de Keriliou qui sert d'étable. A llisven se trouvait 
aussi une chapelle dédiée à Notre-Dame de la Clarté, on y 

. . 

voit encore une fontaine dont on emploie l'eau pour guérir 
des maux d'yeux. 

(A sui'Dre) Chanoine PEYRON, 

• 

, 
• 

• 

• 

• 

• 

-

• 
• 

• 

• 

-

• 

• 
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pendant les guerres de la Ligue 

• 

. En terminant son Histoire de Bretagne, d'Argentré, le vieux 
patriote breton ('i), oppose au tableau de la France, désolée 
par les guerres de Religion, celui de la Bretagne, jouissant, 
depuis près de cent ans, des bienfaits de la paix. « En ceste 
agréable sOuvenance de tranquilité et concorde, mère de 
tous biens, écrit-il, je donneray icy repos à nion travail 
(1D82) (2) )). Malheureusement cette ère de calme et de 
prospérité ne devait · plus être de longue durée. Sept ans 
plus . tard, la mOrt de Henri III et les compétitions, provo­
quées par sa succession, suscitaient en Bretagne des luttes 
sanglantes. Dans aucune autre pruvince, lorsque se sera 
dissipée la fumée des batailles, que se seront dispersées les 
troupes de pillards qui, sous couleur d'opinion, · se livreront 
aux brigandages les plus atroces, on ne trouvera un tel 
amoncellement de ruines fumantes et de cadavres. La plume, 
à la fois vigoureuse et pittoresque, du chanoine Moreau (3) 
a laissé de cette époque une saisissante description : ses 
couleurs ne sont pas poussées au noir; la note n'en est pas 
forcée; les documents, exhumés chaque jour de la poUssière 

• 

des archives, le prouvent de façon incontestable . 
• 

(1) L. GRÉGOIRE. La Ligue en Bretagne, p . .38. 
• 

(2) D'ARGENTRÉ. His"toii'e de Bretagne (Edition de 1616), p. :lO54. 
• • 

(3) Jean Moreau, chanoine de Quimper, conseiller all présidial de cette 
ville, mort en 11)17. Auteur de l'Histoire de ce qlli s'est passé en Bretagne 
durant les gueiTes de la Ligue, et particulièrement dans le diocèse de 
Cornouaille. Manuscl'it publié par M. LI> BASTARD DE MESMEUR. Brest et 
Paris 1.836, in-8· ; 2" édit. ôaint-Brieuc, in-8·, 1.857. Les notes renvoient à 
cette dernière édition. 

• 
• 

• 

• • 

• 

• 

• 
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Ce mémoire , n'est pas un appendice à l'histoire de la 
Ligue; son seul but est de grouper d'autres documents, dont­
quelques-uns inédits, autour de ceux qu'a laissés le chanoine 
Moreau sur Châteauneuf-du-Faou et le pays avoisinant. On 

, . 
verra se manifester presque à chaque ligne, la sûreté d'infor'-
mation et la véracité du chroniqueur. On aura surtout un 
exemple des calamités qui assaillirent une petite ville de 
Basse-Bretagne pendant la Ligue. Car la situation de 
Châteauneuf, a u cœur même de la Cornouaille, ['exposait plus 
que toute autre aux incursions des Ligueurs et à celle des 
Royaux. " . 

1 • 

La Bretagne presque entière se déclara pour la Ligue (1). 
Réfractaire aux idées protestantes (2), ayant en lout cas 
refusé de sui vre les nombreu-x et puissants seigneurs qui, tout 

, 

d'abord (3), s'étaient montrés favorables aux principes de la ' 
, 

Réforme ou les avaient même adoptés, elle ne pouvait tolérer 
, . 

l'accession de Henri IV au trône. D'autres aspirations se 
• 

firent-elles jour à cette époque'? Certains esprits se reprirent-
ils à rêver de l'ancienne indépendance, croyant le moment 
venu de secouer le joug? (4). La chose est possible, mais 
quoiqu'il en soit, il y avait, en Bretagne, un terrain hostile 
au Protestantisme et à Henri IV. Mercœur, le comprit à 

, 

merveille (;)). 
• 

-
(1) Association formée en i576 pour la défense des intér êts catholiques 

cn Picardie. Elle s'étendit rapidement dans toute la France sous le nom ' 
de Sainte-Ligue ou de Sainte-Union . 

• 

(2) L. GRÉGOIRE, op. cil" préf. p. x. D'ARGENTRÉ, op. cit., p. !OM. 
(3) DE CALAN, La Bretagne et les Bretons au X,VI' siècle, p. 253. 
(4) L. GnÉGOlRE, op. cit., préf. p. xij, xiij et xjv n. L . 
(5) L. GnÉGOIHE , op. cit., p. 54. DE CARNÉ, Correspondance du duc de 

Mei:cœur et des Ligueurs Bretons avec l'Espagne: T. 1, préf. p. xx et xxj. -
Philippe-Emmanuel de Lorraine, duc de Mercœur (i558-1602), époux de 
Marie de Luxembourg et de P enthièvre, gouverneur de Bretagne et chef 
de la Ligue dans ce pays ; mort à Nüremberg', au cours d' une campag'ne 
contre les Turcs. Ses adversaires l'accusent d 'a voir voulu faire valoir 
les droits de sa femme à la couronne de Bretagne. 

-

, 

• 

• 

, 

• 

, , 
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Par religion ou par politique, la résistance s'organise: les 
alliances se scellen t; des villes, la Ligue gagne les cam-

, 

pagnes. Dès HS89, Châteauneuf-du-Faou, comme le reste de 
la Basse-Bretagne, s'est rangé sous l'étendard de la Sainte­
Union et au mois d'octobre d'e la même année, ses paroissiens, 

, 

proposent aux Quimpérois de conclure avec eux un traité de 
défense mutuelle (1). Les habitants de Quimper se montrè-

, 

rent-ils flattés de ces ouvertures '? Il faut le penser ... 
Châtea uneuf, d'ailleurs. en raison de sa' position, était 

, 

destiné à essuyer les premiers coups des gens de guerre qui 
allaient fondre du pays de Tréguier et de Goëllo ,sur la 
Cornouaille. 

II 

L'année suivante, en 1590, l'orage qui menaçait depuis 
, quelque temps, éclatait dans le Poher. Une troupe de Royaux 

des évêchés de Tréguier et de Saint-Brieuc, marchant au 
secours du château de Kerouzéré (2), apprit en route la 
reddition de cette place, Elle comptait environ 500 hommes (3) 
qui, à cette nouvelle, se dirigèrent sur Carhaix: la ville fut 
prise le 5 septembre 1590 (vieux style) et mise à sac (4). Cet 
exploit accompli, les Royaux se · retirèrent dans leurs 
garnisons de Quintin et de Moncontour. Mais, vers le milieu 
de novembre suivant, ils revinrent à Carhaix, qui eut plus 
encore à souffrir cette fois que de leur première visite (5). 

L'un de leurs chefs était Yves du Liscoët. Né au château 
---------------------- -----------------------------, 

(1.) A. DE COURSON. Essai sur l'histoire, la langue et les institutions de la 
Bretagne armoricaine, .p, 567. 

(2) En Cléder, évêché de Léon, commandé par Boiséoll de Coatinizan, 
qu'assiégeait un parti de Lig'ueurs. , 

• 
(3) H. BOUHDE DE LA HOGEIIIE. Bulletin de la Société archéologiqlle du 

• 

Finistère, 'i8()8, p. 263-2G5 . 
(4-) MOHJ<;AU. op. cit., p. 192 et 19(). Le récit du chan. Moreau est à com­

pléter et, SUl' plusieurs points, à rec tilier par l'étude de M. H. BOUHD1~ DE 
LA ROGEl1m sur la prise de Carhaix (15()O), publiée dans le Bulletin de la 
Soc. archéol. du Finistère, 1.8()8, p, 255 à 271. 

(5) H. llOUfWE Dl!: LA ROGERIE, ibid., p. 259, 263 et 268. 

• 

, 

-

• 

• 
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du. Liscoët ('1 l, en Boquého (2).. dans l'évêché de Tréguier, il 
était seigneur du Bois-de-la-Roche (3), près de Guingamp, 
où il résidait d'ordinaire; mais, à cette solitude, il préférait 
la vie plus aventureuse et plus lucrative des camps (4). 
Depuis plusieurs années au service du Béarnais, il avait été 
nommé gentilhomme de sa chambre en 1Q86 et en 1~90, il 
avait reçu au camp de Mantes le commandement d'une 
compagnie de ~O lances (~). C'était donc . un des partisans les 
plus ardents de Henri IV en Bretagne. Les scrupules religieux 
ne le gênaient guère; il s'était fait protestant pour épousér 
Philippe de Maridor, angevine, ( belle par excellence J) (6) . 

• • 

C'était l'homme des coups de main, saisissant l'occasion dès 
qu'elle se présentait. Peut-être avait-il pris part à l'affaire 

.de Quimperlé, dont le gouverneUl;, François du Chastel, 
seigneur de Chateaugal, ne parvint · à s'échapper qu'à 
grand'peine (7). Certainement il avait pillé en Poullaouen, Je 
Tymeul', château appartenant à Vincent de Plceuc (8). Au 
reste, ( il ne s'étonnait pas pour le bruit)} (9). 

, 

La présence à Carhaix de Royaux commandés par un 
chef aussi entreprenant inquiétait les garnisons des châteaux 
comme Le Kergoat et Le Grannec (10) ; elle ne pouvait que 
répandre 'la terreur dans les campagnes. Les paysans 
résolurent donc de s'en débarrasser. 

- , .. ., . . - • • 

(1) LEvo'l.'. Biographie Bretonne, v· du Liscoët, t. II, p. 3!~8. 
(2) Aujourd'hui commune du canton de Châtelaudren (Côtes-du-Nord) • 

• 

(3) En Coadout, paroisse de l'évêché de Dol, enclavée dans l'évêché de 
Tréguier, aujourd'hui commune du canton de Guingamp. 

(l~) MOREAU, op. cil., p. 150. 
(5) LEVOT. Biog. Bret., v· du Liscoët. 
(6) Chan • . MOflEAU, op. cit., p. 271-272. 
(7) Chan. MOREAU, op. cit., p. 8~. 
(8) H. BOURDE DE LA ROGERIE.Bull. de la Soc. al'chéol. du Finistère, 

T, XXVI (1898), p. 259. 
(9) Chan. MOREAU, op. cit., p. 1~7 . 

(10) Ibid., p. ()l~ et ml. ' Le Kergoat, en Saint-Hernin. On ne sait exacte· 
ment si le château du Gl'annec se trouvait en Landeleau ou en la trêve de 

• 

Collorec. . " 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 
• 



• 

• 
• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

•• • 
•• 

190 

• 

... '" 

Deux attaques successives aboutirent à deux défaites. Les 
• 

paysans de Plonévez-du-Faou, Landeleau et Cléden-Poher 
. . 

ouvrirent les hostilités contre du Liscoët (1). ' Ils étaient 
conduits par un gentilhomme de la trêve de Collorec, 
Lanridon (plutôt LhaTidon). C'était un vieux soldat, mais il 

• 

ne put se faire obéir de ses hommes : il mourut très coura-
geusement avec un grand nombre d'entre eux, près du pont 
du Moulin-du-Duc . (2), dans une embuscade tendue par 
l'ennemi (3) . 

I.e lendemain, Ie-s paroisses de Pleyben et de Brasparts, 
commandées par du Bi-zit (de la Boixière ?) et un prêtre 
nommé du Leinlouet renouvelèrent l'attaque sans attendre 

• 

davantage les renforts voisins (4). Cette audace ne servit 
qu'à rendre la journée plus désastreuse (5) . 

• 

Les contingents' de Spézet, Châteauneuf, Loqueffret, 
Lennon, Gouézec et Briec, n'arrivèrent que pour apprendre 
la déroute (G). Ceux de Châteauneuf avaient à leur tête un 
sieur de Penanguer-Keroc'hent (7); croyant sans doute à 
-----------------------_. ---------------------------------

(t) Sur l'esprit du paysan au début de la Ligue, les lignes suivanles sont 
intéressantes: « On prétend que s'ils avaient eu l'avantage, leur dessein 
étoit de saccager touttes les maisons de noblesse et. de l'exterminer 
~ritièrement pour estre tous égaux et n'avoir pel'sonne au-dessus d'eux ... » 
Essay sllr l' Histoire de la Ligue en Bretagne, par GuyoT-DESFO~TAINES. 
Bibliothèque Nationale, manuscl'Ït français, 82ï3, {'o '155 l'0. 

(2) Aujourd'hui Moulin-du-Roi, en Plouguer, près Carhaix. 
(3) Chan. MonEAu, op. cit., p. 95·97. 
(l~) Ibid. p. iOO. 

(5) Ibid. p. 9U. 
(6) Ibid. p. 97-100 . 

• 

(7) Kerorhant était une seigneUl'ie en Laz, près de Ponl·Pol. Nobles 
de Laz: En 1426 ... Allain Glaz, gentilhomme, an manoir de Kerouc'hanl 
(Bibliothèque Nationale, Ms. fr"; no 83H). Ellll~8i ... Henry Le Glaz, archer 

• • 

en brigandine (cuirasse légère), injqnction d'avoil' payé et mettre noble 
homme pour luy, au lieu d'Orges Lannor (Urgoes Larvor ?) pal' qui il 

• • • 

paraît ... (DE FnÉMINvILLE, Antiquités dll Finistère, T. II, p. 346). En 1.536 ... 
Ansquer Le Glas, sieur de Kerurhant ... (Réformation de l'évêché de Qllimper 
pOlir l'année 1536. Bibliothèque Mazarine, manuscrit 3ID3). En 'J 562: .. le 
sieur de Kerouchamp, présent, dict faire corselet (DE FnÉMl;'olVILLE, op. cit., 
II, p. 478). Compte de la chapelle de Notre·Dame des Portes pour 
l'année i5U2-i593 : offrande pour la chandelle tenue devant l'image de 
Notre-Dame: .... Mademoiselle de Kerorgant. .... 

• 

• 

• 
• 

• 

• 
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one trahison, ils le massacrèrent. Le chanoine Moreau 
ajoute qu'ils jetèrent son corps (1 dans une profonde fosse 
parmi des épines)) ('L). ·Quant · à àu Liscoët, il abandonna 
Carhaix après l'avoir incendié (2). . 

III • 

• 

Châteauneuf-du-Faou prenait donc une part effective aux 
entreprises des Ligueurs. La même année ID90, ses habitants 

• 

contribuèrent à l'affaire de Roscannou, en Gouézec. Ce 
manoir appal'tenait à la veuve d'un conseiller au présidial de 
Quimper, hostile à la Ligue. Il lui arriva un jour de donner 
l'hospitalité à un grand nombre de parents et d'amis revenant 

• 

• 

de Rennes. Bien vite la nouvelle se répandit qu'une troupe . 
. . 

de ' Royaux s'était réunie à Roscannou pour massacrer les 
paysa ns. Il était pl'udent de prendre les devants. Les issues 
du manoir furent cernées et les assiégés, au nombre de 90 
environ" . furent massacrés sauf deux enfants, la jeune 
baronne de Kerlec'h et l'héritière de Roscannou (3). Du côté 
des assiégeants, il y eut, sinon des victimes, du moins des 
blessés. Le procU'ceur-Iabrique de la chapelle de Notre-Dame ' 
des Portes déclare, en etIet, dans son ' compte, avoir versé à 

l'un d'eux, un cel'tain Yves Le Du, de Châteauneuf, la 
somme de 100 sols (4). . .' 

IV 

L'attention des habitants de Châteauneuf ne tarda pas à 
• • 

(>l) Chan, MOREAU, p. WO-10L 
. (2) Ibid. p. 100. . H. BOURDE DE LA ROGERIE : lac. cit., p. 266. 
(3) Voir.le récit du chan. MOREAU, p. W8-H2. - Il faut remarquer qu'à 

Roscanllou les paysans étaient conduits par des gentilshommes .Ligueurs . 
Cette tuerie doit donc être considérée comme un épisode des guerres 
religieuses et non comme llJle scène de Jacquerie. . 

(4) C'est le livre de compte que Rand Guillaume Le MoaU, de la ville de 
. ChasteaLlHeuff; en qualitté de procureur-fabrique l'àn dernier du 20" d'augst 
en la chappelle de Notre-Dame des Portes prez la ville ... ce fuet faict le 
1.2" de novembre 150L Descharges : ... par l'assentement des paroissiens 
à Yvon Le Du, dict son fils qU'il fut bleczé en la bataille de Roscannou ... . 
tOo s. 

• 

• 

• • 

• 

• 

• 
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être détournée. Le fameux La Fontenelle (1) avec une troupe 
de Ligueurs venait de s'installer à Carhaix, dans l'église de 
Saint-Trémeur, qu'il fortifiait pour en faire le centre de ses 
opérations en Basse-Bretagne. C'était un allié. Mais il fit 
payer si chèrement son alliance, qu'au mois de mars 1592 (2), 
les députés de Châteauneuf-du-Faou se plaignaient aux Etats 
de la Ligue, tenus à Vannes, des exactions de leur dangereux 
voisin. « La Fontenelle, à main armée, les avait, disaient-ils, 
forcés, pillés, ravagés et tués grand nombre, avec des 
grandes hostilités, avec beaucoup d'autres cruautés insolentes 
commises par lui et les siens, que les plus grands ennemis 
n'eussent voulu commettre » (3). Ces députés s'appelaient 
Hervé François (4) el Jean Breut (5). La Fontenelle appré­
henda un jour ce dernier à l'hôtellerie de la Tête-Noire et lui 
tint des propos peu rassurants: « J'ay entendu dire que vous 
estes venus faire plaincte de moyen ces estatz, mais par la 
mor-Dieu, regardez bien à ce que vous direz, car selon ce que 
·vous direz, je vous coupperé le col. .» Et il lui mit le poing 
sous le nez (6). Une informat.ion fut ouverLe et La Fontenelle 
jeté en prison, plutôt pOllr ces menaces qu'en raison de ses 
criines (7). L'aiIaire n'eut d'ailleurs pas de' suite. Mercœur 
avait besoin de tous ses partisans poUl' secourir Craon (8), 
assiégé par l'armée Royale. La Fontenelle fut donc remis 
en liberté (9) . 
• • • 

(1) Guy Eder de Beaumanoit·, sieur de La Fontenelle, jeune chef Ligueur, 
célèbre par ses brigandages. Originait'e des environs de Quintin, il opéra 
d'abord dans le Tréguier, le Goëllo et le Poher, avant de descendre en 
Cornouaille. 

(2) Le chan. MOHEAU dit à tort au mois de mai, p. :l36. A. DE BARTHÉ-

LÉMY, op. cit., p. 99 . 
. (3) Chan. MOREAU, op. cit., p. '137 . 

. (4) Notaire à Châteauneuf-du-Faou. 
(5) A. DE BARTHÉLÉMY, op. cit., p. 08 et 00. 
(6) Ibid. p. 99. 
(7) Ibid. p. 99. 
(8) En Anjou; aujourd'hui chef-lieu de canton du département de la 

• 

Mayenne. 
(9) A. DE BARTHÉLÉMY, op. cit., p. 09. Chan. MOREAU, op. cit., p. :l37. 

-

• 

, 
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v 
Fidèles encore à la Ligue, mais sans doute avec moins de 

zèle qu'auparavant, les habitants de Châteauneuf fournissaient 
à la cause, .outre l'appui de leurs bras, celui de leurs subsides. 
Le ( souldoiement des gens de guerre »,qui tenaient garnison 
dans les châteaux voisins, nécessitait des contributions assez 
élevées. Les comptes de la chapelle des Portes font mention 

. de quelques-uns de ces versements. C'est vers la fin de Hi92, 
'100 livres au se}gneur du Grannec, puis peu après GO livres 
à Pierre de Coattredrez (1). L'un ou l'autre tenaient pour la 
Ligue. . 

Le château du Grannec, construit au milieu du XVIe siècle 
par Guillaume de Coatanezre (2), appartenait en 1G92 à son 
fils Vincent de Coatanezre, sieur du Grannec et de Prat­
maria (3). Ancien soldat, il avait, en 1G76, repris Concarneau 
sur les Calvinistes, qui s'en étaient emparé par ~urprise (4). 
Il avait fortifié le Grannec et y entretenait une garnison de 

, 

,tG à 20 hommes. Il put même envoyer un secours de dix 
arquebusiers au Kergoat, menacé par du Liscoët, lors de la 
prise de Carhaix (G). D'humeur plutôt pacifique, il avait 
éconduit les paysans qui lui demandaient de se mettre à leur 
tête pour combattre du Liscoët et leur avait désigné Lanri-

• 
don (6), sans doute l'un de ~es compagnons d'armes. 

• , 

(1) C'est le compte que Rand Yvon Le Moel de Lanmeur, :iiant esté 
procureur sindicque .. des Porles, siUué ès issues de Chasteaul1euf.., de 
ses Receptes que des .. ... par luy faict.z en l'entolll' de ladicte chappelle et 
au ltre,s de:n puix le 20· jour. . . .. .. 5!J2 jusques ledict ..... et ce jou r Ge de 
septcmbre l'an ... !J3. Décharge: Payé à Urgoez Jaffrez procureur terrien 
pour en voyer à Monseigneur Le Grannec pour le sonldoiement de ses 
soldatz, par le consentement de paroissiens, 100 livres, à Urgoez an 
Arvor, procureur terrien, pour cotisation qui nous fut faict du souJdoie­
ment des souldatz à Msr de Coetedrez estant au Chasteaugal, 50 livres. -
Comme les procureurs terriens sortaient de charge, à Châteauneuf, Je 
1" dimanche de l'Avent, Urgoez Jaffl'ez fut remplacé par Urgoez an Arvor 
le 29 novcmbre -1592. 

(:2) Chan. MOHEAU, op. cU., p. 217. 
(3) En Ergué-Armel, près Quimpcl'. 
(4) Chan. MOHEAU, p. 72 P-t 76. 
(5 -6) Ibid. p. !J5. 
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Quoiqu'il en soit, le Grannec était une place assez forte pour 
• 

inspirer respect, bien que les habitants des environs y eussent 
entassé toutes leurs richesses (1);' . 

La cotisation exigée par Coattredrez était moins importante; 
elle lui fut versée à Châteaugal. y séjourna-t-il longtemp~ ? 

• 
• 

Comme hôte ou comme ennemi? Etait-il encore ligueur à 
cette époque comme le pl~opriétairede Châteaugal, François 

• • 

du Chastel, l'ancien gouverneur de Quimperlé: (2) ' ? Il ne 
• 

tarda pas, en · effet, à se ranger ' dans le parti du Roi et y 
• • • 

joua même un rôle import9.nt (3). 
• 

• 
• 

.. .' VI • 

• 

Les contributions devaient paraître d'autant plus lourdes 
aux habitants de ChâLea'uneuf, qu'elles ' étaient inefficaces. 
Du Liscoët n'avaient pas . oublié que « l'oie étailgrasse)) 
en Basse- Cornouaille. Après la prise de Craon', il revint à · 
Quintin '(4) ;mais, obligé de rendre · cette ville à .l'al~mée de 

. . 

Mercœur (a), il s'empara de Corlay (mars 1593) qu'il fortifia, 
• 

(i) Le chan. l\10!l.EAU prétend (p. -102) que du Liscoët détourna ses 
hommes du Grannec, pal'ce que Vincent deCoalanezre était son parent : 
et que lé fils de ce dernier combattait sous ses ordl'es. Ces circonstances 
ont pu empêcher Coatanezre de se mettre à la tête du motivement contre 
du Liscoët, mais n'ont pas eu d' influence sur la détermination dè celui-ci, 
qui cl'aignait plutôt de subir un échec devant Le Grannec. Trois ans après 
(1593), en effet, du Liscoët préparera un coup de main contre ce château 
(Ibid. p. 154). . 

(2) Chan, MOREAU, p. 86-87. La seigneurie de Coettredl'ez se trouvait 
en Tl'edl'ez, év. de Tréguier, aujourd'hui commune du canton de Plestin­
les-Grèves (Côtes-du-Nord). En 1602, Pierre de Coettredrez fournit aveu 
à la Chambre des comptes pour cette ' terre (Arch. de la Loire-Inférieure, 
B; ·i654). A la même époque, la terre de Pennaut; en Pleyben, lui appar­
tenait (Ibid., B. H45). Dans un aveu de la seigneul'ie de Tréziguidy, en 
Pleyben (025), l'al'rière-petit-fils de François du Chastel déclare que le 
château et les titres ont été brûlés par les Ligueurs, le seigneur tenant le 
le pal'ti du Roi (Arch. Loire-Infél'ieul'e, B. H45). Il se trompe ou François 
du Chastel changea de pal'Li, comme Pierre de Coettredl'ez. 

(3) En fèvriel' '15()5, Coettredl'ez commande pOUl' le roi à Morlaix une 
compagnie de 30 salades (A. DE BARTHÉLÉ~iY, op. cit., p. ' 1()1). A la fin de la · 
même année, c'est sous son commandement que .l'on met le blocus devant 
l'île Tristan pour essayel' de réduire La Fontenelle (Ibid. p. 202-204). ' 

(4) Chan. MOHEAU, p : 150 et 140. 

(5) Ibid. p. f48 . 
• • • • 

• • • • • 
• 
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décidé à s'y maintenir pour diriger de ce lieu ses expédi -­
tions ('1). 

Le mardi 23 mars Hi93, il s'abattit à l'aube sur Châteauneuf­
du-Faou~ avec 300 ou 400 hommes d'armes . et y commit les 

• • 

mêmes excès qu'à Carhaix en 1390. « Plusieurs des habitans 
et réfugiés y ·furent tués, les autres qui pouvaient payer 
rançon retenus prisonniers, il fit mettre le feu aux plus belles 
maisons de la ville, qui causa une grande ruine ». Les 

. . . -

soldats étaient calvinistes . et les prêtres furent particulière-
• • • 

ment pourchassés (2). . . 
Suivant un acte notarié du 12 janvier H594 (3), un certain 

Jean Capitaine fut obligé de payer pour sa rançon et ses 
dépenses lasomme importante de 680 écus sol. • 

Le même acte -nous apprend que du Liscoët et sa troupe 
séjournèl~ent à Châteauneuf deux jours, du 23 au 25 mars. 
Jean Capitaine ne fut, en effet, emmené au château de Ros- . 

(1) Chail. MOREAU, op. cil., p. 150. 
• 

• 

(2) Ibid. p. 150-151. 

(3) Entre Me Jehan Capitaine et Françoise Kernonrz, sa fame, Mc Henry 
Capitaine, leur filz, demeurant au lieu de Penanl"oënnec, en ChasLeauneuff­
du-Faou, et Marie. Raoules, veu ve de Mc .Guillaume Capitaine, démeu·rallt 
au lieu de Penanfoënnec, est cogneu, sçavoir ledict 1\1.e Henry Capitaine 
a'voir du bien de Marie Le Fol, sa femme, et aultres mOtens par luy trou vés 
pal.' prest,faict l'advancze de 680 escuz sol pour la ranczon dudictMc Jehau 
Capita.ine, son pèl'e, et pour l'a voir pansé en sa des panse estant prisonnier 
ès prisons et chasteau de RostrenCI~ avec le sieur du Liscouet et aultres 
enemis du party contraire à l'union de l'église catholicque, apostolicque 
et Romaine depuix la my-Karesmc demier passé et pour la l~écompense et 
paiement de la dicte some a lèdict ~ic Jehan Capitaine ô (avec) le gré et 
consentement de sa dicte femme et d'icelle Haoulles sa mère, v;,n,du et 
par cestes vand et transporte audict Me Henry Capitaine, acceptant pour 
luy et sa dicte feme, sçavoir pour ladilel\farie Le FoU sa femme, pour - . 
équipolant de 600 escuz provenantz de son bien et pour luy pour le resle 
quest' 80 e·scus, scavoir (Sllit l'énumération des immeubles vendus) .... par 
noslre court de Chasteam::ieuff-du-Fouet souLz le sceau des contraclz de 
cette et le grès prins chez" Guillaume Derien en la ville de Chasteauneuff­
du-Fou le 12· jour de janvier avant miely l'an 1594- et ont les dictes 
l~el'llOUl'Z . et Rao,ulles disantz ne sçavoil' signé prié Me Guillaume Le 
Dinasquet de leur cognoiss31lce de ce faire pour elles. Ainsin signé J. 
Gllpitaine, H; Capitaine, G. Dinasquet, C. Cariou et Y. l'tion, sur le registre. 
- Y. Riou notaire royal. .. 

• 
• 

• 
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trenen ('1) que le jeudi de la mi-carême,' c'est-à-dire le 
25 mars (2) ; or, du Liscoët était arrivé le 23. Durant ces 
deux jours les pillages succédèrent aux meurtres et les incen­
dies aux pillages .. Un grand nombre de maisons furent brûlées, 
principalement aux abords de l'églîse paroissiale et ' de la 

• 

Croix-Rouge 
VII 

Le fait pl;incipal qui signala le passage de du Liscoët à 
Châteauneuf fut le meurtre d'un prêtre par l'un de ses soldats 
en d'émouvantes circonstances. Le récit du chanoine Moreau, 
bien que fréquemment reproduit~ retrouve naturellement sa 
place, parmi ces notes : (( Lorsque les soldats pillaient 
l'église de Châteauneuf, l'un d'eux alla au sacra ire, où il 
trouva le ~aint ciboire, dans lequel il y avait . une hostie 

• 

sainte, suivant la coutume d'yen tenir toujours une pour 
subvenir aux maladies quand la nécessité le demande ; 
ledit ciboire était d'argent. Les soldats hérétiques, ennemis 
du Saint-Sacrement de l'autel, l'ayant premièrement pris 

. et par leurs mains sacrilèges, jetèrent la dite hostie par 
terre à leurs pieds, tenant un des prêtres de ladite église 
prisonnier présent à ce spectacle, qui, ne pouvant endurer 
une si grande impiÉ'té faite contre le Saint-Sacrement, 
touché du zèle de Dieu, se prosternant avec grande humi­
lité à terre, adorant par une brève oraison le corpus domini, 
le lève avec une humble révérence de terre, et le mettant 
en la bouche l'avale. De quoi l'hérétique sacrilège, qui le 
tenait prisonnier, ému de rage, tire son épée et disant ces 
mots : Eh quoi ! misérable, tu idolâtres encore en ma 
présence! le traversa de part en part de son épée et le tua 
sur le champ. Ainsi mourut ce bon prêtre, duquel je n'ai 

, ., . • 
. 

(1) Dont les Royaux s'étaient emparés en 1592. (Chan. MOHEAU. op. cU., 
page 145). 

(2) L'an {593, Pàques tombant le 18 avril, le jeudi de mi-carême se trou­
vait donc le 25 mars et le 23 mars était un mardi. • • 

• 

• 

• 

-

• 

• 



• 

197 ,. • 

encore su le nom, pour l'honneur dû à notre rédemption (1) Il, 
• 

Le chanoine Moreau donne comme théâtre à ce drame 
l'église paroissiale (2). M. Le Bastard de Mesmeur corrige 
cette indication par la note suivante: « Ce meurtre sacrilège 
eut lieu, non dans l'église de Châteauneuf, mais dans la 
ohapelle des Portes» (3). Mais en l'absence de documents 
décisifs, il semble préférable de tenir pour exact le récit du 
contemporain. D'ailleurs une tradition locale mal interprétée 

• • 

a sans nul doute été la source à laquelle M. Le Bastard de 
Mesmeur a puisé sa rectification. En t8H), en effet, lors de 

• 

l'attaque de Châteauneuf par les chouans, un prêtre ou plu-
tôt un séminariste, Julien Nicolas, fut tué près des Portes (4). 
On raconte qu'il aurait été la seule victime de la journée . 

• 

Blessé seulement, les gendarmes essayaient vainement de 
l'achever à coups de sabre dont ils le transperçaient. 
Sur la remarque d'un des assistants qu'il devait porter un 
objet le rendant invulnérable, on le fouilla et son chapelet 
lui fut enlevé; il rendit aussitôt le dernier soupir. ·11 fut 
inhumé dans le cimetière des Portes; ses parents vinrent du 
Morbihan assister à un service célébré peu de jours après. 
Leyr peine faisait mal à voir: ils avaient déjà perdu deux 
enfants pendant la même guerre (5). Ce récit montre que les 
habitants de Châteauneuf furent vivement impressionnés par 
cet évènement; on ne tarda pas à entourer cette mort de 
----------------~--------_ .. ------.------------------. 

(:1.) CHAN. MOREAU. op. cil., p. :l.5H52. 

(2) Sous le vocable de N.-D. de Tremahen, Tremazen ou Tremaven, on 
prononce aujourd'hui Tremaën . 

• 

(3) Chan. MonEAu. 2e édit. p. 151 n ° L Lors de la r econstruction de la 
chapelle des Portes en lH9~, M. Péron curé-doyen de Châteauneuf-du­
Faou a fait représenter cet épisode de,'! guerees de religion sur les vitraux 
du transept nord. C'est à son initiative efficace et entendue que l'on doit 
aussi la re~tauration du portail édifié en i~38 par Jean Le Prat. 

(~) Hegislres d'Etat Civil de Châteauneuf-du-Faou. Décès du 1er juillet 
:1.815. Julien Nicolas, âgé d'environ 2~, ans, originaire de l\'eulliac (Morbi­
han), est mort ce malin SUl' les 10 heul'es près le Pont-Tadic, en cette 
commune, par suite des Blessures qu'il avait reçues à l'attaque de 
Châteauneuf . 
. (5) Voir dans le Fureteur Breton T. V. p. 129, un article de M. P, HÉllo!( . 
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circonsta·nces merveilleuses. Et quand la tradition locale .. . .. . . . 

place aux Portes la mort d'un prêtre, c'est à Julien Nicolas 
- '. -, 

qu'elle fait allusion et non à la victime du soldat de du Lis-
. -

coët, ' dont le souvenir ne s'est pas perpétué aussi longteITlPs . 
• 

Le chanoine Moreau ne nous a pas laissé le nom de celte 
. . ' 

pieuse et sainte victime des guerres de religion. Mais devait-
• 

il cependant rester toujours inconnu? Il était permis d'espé-
rer qu'un jour cette lacune serait comblée . 

. . . , 
Les déclarations des «( maisons) terres et autres héritaiges » 

• • • 

tenus sous le roi en son domaine de Châtea uneuf, fournies 
• • ••• 

en exécution d'arrêt du Conseil d'Etat et de Lettres Patentes 
• 

données au camp devant Ypres Je '19 mars '1678, contiennent 
• 

au moins deux fois la mention d'une maison sise à Château-
. . . 

neuf-du-Faou et appelée la maison du cure Dàien . . La pre-
. . 

mière de ces déclarations est celle d'Alain Quéré, sieur de 
. ' . . 

Keriégu, bailli de Châteauneuf et annexes; elle comprend 
• • • 

l'article suivant: « maison du prebtte Derien, jardin, apla-
. . ' 

cement de maison, issue, courtil, dit Liors goas Doure, 
acquis par Maurice Quéré, sieur de Penanfoënnec,père du 

• • • •• 

déclarant, de · Me Jacques Breut par contrat du 23 février 
• 

1671 » {il. De son côté Jacques de Muzillac prétend une 
· - . • 

rente de 18 sols à cause de sa seigneurie de Pratulo (Cléden-
• • 

Poher) (2) sur « une ruine et aplacementde maison vulga-
risée la maison du CUTe Derien fer'ante du levant sur maison 
. . . . -
et verger à Maurice Quéré sieur de Penanfoënnec, du Midi 

• 

sur venelle par laquelle dévale l'eau de la fontaine de la 
ville de Châteauneuf dite Fontaine an Sc aven, du Couchant 
sur Liortz (courtil ) à Marie Le Fol, dame de Kerandraon, 
du Nord sur PLaçan istOT, autrefois habitée par Thépault. 
Derien prebtre». L'attention est retenue par cette désigna­
tion sous laquelle est connue à Châteauneuf vers la fin du 
XVIIe siècle une maison avec ses dépendances (3) . 
. 

(:1.) Archives Nationales. P. i7lf8, 1'os 423-4!f2. . 
(2) Arch. N ut. P. :1.748, 1'os 1163-471, 

. (3) Numéros W3, W4 et peut-être. I02 de la Section G. 1ieu-çlH n° i de 
Ch~teauntluf-du-Faou. 

• 

• 

• 
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, 
• 

Qu'était ce prêtre Derien, assez célèbre pour avoir laissé 
son nom à la maison où il avait demeuré? La liste des 1'ec-

• • 

. teurs, curés et prêtres de Châteauneuf-du-Faou et de sa trêve 
Le Moustoir, qui ne remonte pas à plus haut que t624, ne 

• 

donne pas ce nom. Les comptes de quelques chapelles men-
tionnent, il est vrai, un prêtre du nOI11 de Derien de 1616 à 
1628; mais outre qu'il semble avoir résidé à la campagne et 
dans la partie occidentale de la paroisse, ·son prénom était 
Jean (1). Aucune confusion n'est donc possible. D'ail leurs 
l'appelation de maison du curé Daien, était antérieure à 
l'époque où il est question de Jean Derien. En 161'1, une 

. j 

partie des immeubles qui feront plus tard l'objet de ]a décla.-
ration d'Alain Quéré fut donnée à cens à son aïeul NoëJ 
Quéré. Or ces biens étaient « ferantz devers l'ocident sur 
« courtil et maison de jouxte dicte l'yan cnré Derien); (2 ). 

Cette désignation n'était pas seulement usitée par les proprié­
taires de la maison, .elle était encore employée par les voisins 
pour leurs tenants et aboutissants. Bien plus la mémoire de 
Thépauit Derien était assez vénérée pour qu'en 1624.la fabri­
que de l'église paroissiale fit célébrer en son honneur un ser­
vice dont elle prenait les frais à sa charge frais considé­
rables puisqu'ils s'élevaient à 60 sols (3) . 

Voilà donc un prêtre dont le nom est resté à sa maison 
• 

longtemps après sa mort, pour qui la fabrique faisait célébrer 
des services, bien qu'il n'eut fail aucune donation dans ce 

. but. Ne serait-ce pas lui Je prêtre massacré par le soldat de 
du Liscoët dans les circonstances rapportées plus haut. Le 

• 

.. 

(i) Comptes de la chapelle du Vieux-Marché 1.6HH.620 ; de la chapelle 
de la Trinité i6i6-HH 7 ; 1626-i627 et 1627--1628. 

(2) Du 6 février 'I9B. Subrogation de Noël Quéré dans un contrat de 
cens consenti · par ' les paroissiens de Chàteauneot~du-Faou au recteur de 
la paroisse. 

(:3) Compte de l'église paroissiale '1623-1624. « Se décharge le comptable 
d'avoit, payé pOUl' le service de Messire Thépault Derien, prebtre, soixante 
sols ». 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 



• 

• 

, 

, 

• • 

, 200 LI 

• 

doute ne serait pas possible si en 1593 un prêtre du nom de 
Thépault Derien était décédé à Châteauneuf. Or précisément 
le compte d~ procureur-syndic de la chapelle des Portes pour 
1592--HS93 atteste re décès. Le comptable a, en effet, perçu en 
exécution du testament de Messire Thépal1lt Derien la somme 
de 25 sols. Chacun sait qu'au XVIe siècle il était d'usage 
-- surtout pour les prêtres de faire un legs plus ou moins 
important à chacune des chapelles de la paroisse et la déli­
vrance du legs était faite peu après la mort par les héritiers. 
Cette mention du compte de 1592-1593 permet donc de placer 
dans le courant de cette année le décès de Messire Thépault 
Derien. Ce ne peut donc être que lui le prêtre massacré dans 
l'église de Châteauneuf lors de la venue de du Liscoët. Ces 
déductions ne sont ni téméraires, ni hasardées et peuvent 
être acceptées par l'esprit le plus exigeant. 

, 

Les renseignements n'abondent pas sur Thépault Derien. 
Du texte du chanoine Moreau on peut inférer 'qu'il n-'était pas 
sans moyens puisqu'un soldat le tenait prisonnier dans le but 
évident d'en tirer rançon. Sa signature figure au bas de deux 
actes , notariés l'un du 9 août 1562 et l'autre du 18 février 
1565 (1), passés tous deux à Châteauneuf. A l'époque de sa 
mort il devait donc avoir au moins de 55 à 60 ans; c'est tout 
ce que l'on sait de sa biographie. 

, 

VIII 
, 

. Après'le départ de du Liscoët (2) et le retour des prisonniers 

(t) Inventaire des lettres, titres, etc., de l'église paroissiale, dressé le 
25 mai 1610 ; pièce cotée E : Testament de Messire Jan Brouuérec, de 'l'ré­
mell(~-Bras, en Chasteauneuf-du-Faou ; signé: J. Brouuérec, T. Del'yen ; 
etc. ,Du 18 janviel' 1565 : Par nostl'e court de Cal'ahès, au bailliage de 
Chasteauneuff-du-Faou. Yvon Le Moël et Margarille Rouzault, sa femm e, 
de Keranlazec, en Chasteauueuf, vendent à la chapelle de N.-D. dl's POI'­
tes, Lous lClIl's dl'oictz, con " enant, édifices et réparations de Douaranabat, 
tenus sous la seigneurie dc (illisible) , pour la somme de 40 li Vl'es monnoie. 
« Et pourtant qne lesdictes parties ne sça vent signer ont prié Messire 
Derien fayre pour euh ... » 

\2) Du Liscoël se retira en Haule-Cornouaille. Il méditait de prendre le 

• 

• 

• 
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• 

une fois leur rançon acquittée, Châteauneuf n'allait pas 
• 

retrouver la tranquilité et la paix. C'était tomber de Charybde 
en Scylla que d'échapper à du Liscoët pour tomber sous la 
domination de La Fontenelle. Ce dernier convoitait le Gran­
nec. Ce château situé dans une région non encore dévastée, 
pouvait servir de base à des expéditions fructueuses; aussi 
La Fontenelle s'en empara-t-il par ruse, en juin H>93 ('1), et 
en mil à la porte le seigneur, Viucent de Coatanezre, qui ne 
s'attendait pas à parei} traitement dp, la part d'un Jigueur 

• 

comme lui. Châteauneuf dut encore contribuer à l'entretien 
• • 

des soldats de son allié (2), sur le compte duquel aucune 
illusion n'Mait désormais possible, car ses brigandages reCOffi-

• 

mencèrent de plus belle (3). Profitant d'une de ses absences, 
les paysans des 'environs mirent le siège devant le Grannec ; 

. .' 

mais, prévenu, La Fontenelle tomba sur leurs derrières et 
en fit un grand massacre. Il défendit d'inhumer les cadavres, 
disant que J'odeur des ennemis morts était suave et douce (4), 
Le Grannec resta . en son pouvoir jusqu'à sa destruction par 

• 

Grannpc, quand La Fontenelle lui brûla la politesse (Chan. MOREAU, p. {54). 
Eh octobré 1594, il sui vit l'armée royale au siège du Fort de Crozon (à l'em­
placement actuel des batleries de la Pointe des Espagnols, en Hoscanvel) 
il y trouva la mort en novembre suivant (Ibid. p. 230-27i). Du Liscoët 
avait perdu une main à Carhaix d'un coup porté par un sieur Guillaume 
Olymallt de Laullai (L. GRÉGOIRE. p. 167 n. i). Il s'était fait faire, paraît­
il, une main articulée qui lui rend ai t les mêmes services qu'une main 
naturelle (LEYOT. Biog. Brel. T. II, p. 3/~8), avec laquelle il pouvait tenir un 
sabre. (B. J OLLIVET. Les Câtes-du-Nord. T. l, p. 77-78). En '1854 la famille 
de du Liscoët n'était pas éteinte et un de ses membres habitait un des 
plus beaux hôtels de Quimperlé. (B. JOLLIVET. op. cil., p. 78). 

(1) Chan. MOHEAU, p. 15H58). Dix soldats de la Fontenelle se présen-
tèrent au Grannec comme venant de la part du gouverneur de Morlaix, 

, ami de Vincent de Coatanezre. Ils furent reçus sans défiance et s'empa­
rèrent ainsi facilement de la place . 

• • 

(2) Compte de Yves Le Moel 1592-1593. « Se décharge d'avoir payé il 
Ul'g'oez an Arvor pour cotisation qui nous fust faict pour le souldoiemenl 
des sOllldatll de Mgr- Fontenelle étant au château du Grannec, VI xx C 
sols 600 livres. 

(il) Chan. MUH.EAU. p. 158. 

(4) L. GR~GOIRE. op. cit., p. i3~. 

• 

• 

• 
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le duc de Mercœur qui y mit le feu (Hl94) (1). Débusqué du 
:Grannec .(2), La Fontenelle se relira d'abord à Corlay, puis 
au château de Créménec_, près du Faouët el. enfin à l'Ile­
-Tristan, près de . Douarnenez~ d'où il ravagea la Basse-Cor-

• 

. nouaille et, rr.algré l'éloignement, Châteauneuf n'était pas à 
• 

J'abri de ses incursions, ni de ses tailles (3). 

IX 
• 

La paix signée en H597 entre Mercœur et Henri IV arrêtait 
les hostilités; elle ne mettait pas fin aux misères dont souf-

• 

Irait la Bretagne. La famine sévit même avec plus d'intensité. 
La fétocité des loups ne connut aucune bOrne. Sans force 

• • 

pour se défendre ou pour travailler, les populations eurent à 
• • 

lutter contre un nouveau fléau bien autrement terrible: la 
• • - . 

peste détruisit presque toute la Basse-Cornouaille et le 
• 

Poher (4). Châteauneuf et les environs eurent à subir leur 
• 

(i) Ce qui n'empêcha pas Mercœur de le traiter dans la suite comme 
l'un de ses fidèles partisans. 
- (2) Le fils du seigneur du' Grannec servait, on l'a vu, sous du LÏscoët en 
1,590 ; en juillet 1594, il complota la reddition de Quimpet' aux Royaux _; 
l'année suivante (1505) il est l'un des chefs qui commandaient les paysans 
i't Saint-Germain. Fait prisonnier, il s'évada ou fut remis en liberté (CHAN. 
MOI\EAU·. p. 304). En 1.606, Suzanne de Coatanezre fait aveu pour le 
Grannec (Arch. d'Ille-et-Vilaine. Fonds des Carmes déchaussés, liasse 3).­
Elle épousa Vincent de Plœuc et mourut le 1.9 décembre 1628. 

(3) Chan. MOREAU. op. cit. p. 305. La Fontenelle fut roué vif en place 
de Grève, à Paris, le 27 septembre 1602 (Biog. Bret. de L~vOT.T. l, p. 712).­
Le pays de ChâteaullI'!ufeutà souffrir les pillag'es d'autres chefs de bandes. 
La maison de Méros, en Plonévez-du-Faou, fut ravagée par Louis Duples­
six sieur de Kerangoff (Inventaire des titres de Méro.~. p. 338 et 339). Il s'agit 
très probablement du commandant du château du Taureau, dans la rade 
de Morlaix, qu'il conservait. au roi: « Il se servait de cette bonne position 

• 

pOUl' tourmellter impitoyalJlement le commerce de Modaix et se con-
duire en vrai pirate. Il finit après iD ans d'excès par vendre sa retraite à 
prix d'argent» (L. GRÉGOIRE. op. cit., p. H4). Duplessix savait donc au 
besoin étendre son champ d'action. . 

. (4) Chan. MOREAU. Chap. XLIII. p. 37!~-3()t.. Voir aussi l'information dez 
dezordres et cruautez des troupez dans l'évesché de Cornouaille depuiz 1.592· 
jusqu'à la paix :1.599. Du 23 janvier 1599. (A. DE BARTHÉLEMY, op. cit., p. 232 
et 239). On y lit ce passage: « De troys centz personnes qui estoinct aupa­
ravant les dictes guerres, il n'en reste maintenant vingt. .. . c'est l'endroict 
de tout le païs et duché de Bretaigne, le plus pauvre el plus ruyné et 
plus désolé et où les gens de guerre ont plus abondé. que en nul aultre 
endroict dudict pays (Ibid. p. 234-235). Voir enfin L. GRÉGOIRE. op. cit., 
p. 290 n. i. 

• 
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part . de . ces cala'mités. Longtemps après latin de la gu·erre, 
les rentes n'étaient pas acquittées. Comment l'auraient~elles 

• 

ét(lorsque les impositions rQyales étaient suspendue~, queles 
çampagnes étaient abandonnées, que les bourgades et les 
villes se relevaient difficilement de leurs ruines? Les aveux - - . . . -

, . 

de cette époque sont singulièrement instructifs. Celui fourni 
• • • 

à la cour de Landeleau, le!) décembre H>99, pour Châteaugal (1) . 
in~ique que le village d~ Lostanlen (2), sauf un . convenant, 
est (( inhabittué et non prbfilté raI' le moyen des incursion~, 

et rigueurs des troubles et maladyes qui ont résentement 
• 

régnés )l ; la tenue de Kerscaven et celle du Francen . (3), 
sqnt également ( désertes par suites des incursions et rigue,urs 
•• • 

des troubles et maladyes contagieuses )). LIf , situation 
• • • 

dans la seigneurie de Pratulo est aussi, lamentable (4,). Ses 
• • 

qépendances au Pénity, en Landeleau, demeurent (vagues et 
• 

enfric~he à raison des guerres ,et mortalittés passés avant 
• 

les 4ans derniers )). Il en · est de même, en Châteauneuf, à 
, 

Penanprat et ail moulin de ce nom, qui est ( inutile et en . . . 

friche )). Les deux convenants de Roshubaut, sont encore . . . ' . . ~ . 

« vagues et en friche ». C'est presque une formule stéréo.type. 

Dans les . villes, le spectacle n'est pas différent: les ruines­
jonchent le sol. En '1607, Me Noël Quéré, notaire, procureur~ , 

syndic de la chapelle des Port,esintente des procès aux débi­
teuts de la fabrique; « à l'occasion des derniers troubles, les' 
paiement8des rentes ont été discontinués», il y a pourtant 
lieu de pouvoir à « l'indigencze dont est icelle chapeUe 

• , , • 

(i) Par Vincent du Chastel, seigneur de Mezle et de Chàteaugal, Ros­
quijeau , etc., fils aillé de François du . Chastel, mort en avril 1.599, sauf 
douaire de Anne de Kerouzerc, yeuve de feu sieur du Chastel (Collection 
de feu 1\1; A. Richard). , 

(2) En Cléden-Poher, 
(3) En Landeleau. 

• 

(4) Archives de la Loire-Inférieure. R 11.80. Aveu du \} janvier -1603, par le 
curateur de Catherine du Glas, · Dame de Prathuloc'h , héritière de son 
père Jean du Glas mort il y a '15 ans environ. 

, 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

, 

• 

• 

, 

• 
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rédulcte tant dr, répparation que d'ornementz par les esgartz 
des dernières guerres ( '1) ». 

Trois ans plus tard, le 31 janvier 1611, le recteur de Châ­
teauneuf-du-Faou, Missîre Jean Foxus, archidiacre de Poher, 
passait avec ses paroissiens un contrat de cens relatif à un 

• 

emplacement de maison avec ses dépendances, situé (( au bas 
de la grand'rue, près le marché du bestiail, . ferantz devers 
l'oriant et le nort sur ledict marché, et les yssues de l'es­
curie et apoteix de feu Me Pierre Foll, devers midy sur · 
courtil aux hoirs feu Guillaume Le Gall et devers l'occident 
sur eung au1tre yssue et f1'ostaig<:, vulgaitement appelé an 
doloczen (2) )J, moyennant une rente censive de 9 livres paya­
ble à la Chandeleur. Cet acte rapporte encore que cette mai­
son fut (~ démolye et ruinée)} ; sans doute pendant les guerres 
de la Ligue, puisqu'en 1590, elle était encore debout (3) Jean 
Foxus tenait évidemment à cœur de relever les maisons 
appartenant à l'église ou grevée·s de rentes à son profit. Il 
avait, en effet, passé un autre contrat de cens au sujet (( d'ap­
placzments de logeix à présant rUInés par les effectz des der­
nières guerres, appartenantz à l'église parrochialle de ·Chas­
teauneuff, situés en la rue quest au devant le bouIt oriental 
de ladicte église. .. à la charge de poier de rente censive et 
annuelle la somme de six livres thournoys, oultre acquitter 
les charges habitantes debus au Roy nostre sire et bailler· en 
ouItre une courtoysie et donation particulière à ladicte église 
jusqu'à la somme de 4tl livres thùurnois ». Puis le 6 février 
16H, il subroge dans ses droits et charges Me Noël Quéré . 

(i) NoLiiication de jugement du 23 septembre i60S . 
• 

(2) Motte, butte, mamelon. 

(3) Inventaire des lettres, tiltres etc., de l'église parrochialle de Chasteau-
• neuff dressé le 25 mai 1·6iD. Pièce cotée C. Contrat du 25 mars 1590 enlre 

les paroissiens et Hervé de Kel'izaouen, seigneur de Kervcrziou, portant 
iD sols mon. de rente sur cette maison. Le 9 mars 16H Jean Foxus céda 
ses droits à l'Irlandais sire Patrice Hyrae, qui demeurait au bourg de 
Plonévez-du-Faou . 

• 

• 
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Bien des années, après la fin des hostilités, les effets de la 
, 

guerre se faisaien.t encore sentir. Que de désastres à réparer! 
Il faudra reconquérir la terre sur la friche, reconstruire les 

, 

habitations incendiées et démolies Une aisance, voisine de 
• 

l'abondance et résultat d'une longue paix a fait place à la plus 
lugubre misère. De longs et pénibles efforts seront nécessaires 

, 
, 

pour faire disparaître les traces de ces luttes qui coûtèrent la 
vie à tant d'innocentes victimes. Les déprédations des gens de 
guelTe ne seront pas oubliées de sitôt. Et, sans doute, les habi­
tants de Châteauneuf croiront pendant longtemps"entendre le 

' pavé retentit' de soldats « tant de pied que de cheval (1) ». 

. ' 

• 

'''' 'Po,' ~"., 

• 

• 

-

, 

RAYMOND DELA PORTE • 

• 

, 

• , 

• 

, tH , ' • • , • t, " m" ",,, ,, "!' " p, "'-' • 

• 

(t) A. DE JhnTBÉLEMY. Op. cil., journal de Duval, maître d'école à Châ-
teaugiron, p. H6 : « En t593, depuis le commencement 'd'an neuf jusques 
au renouveau, toujours le pavé retentit de soldats tant de pied que de . , 

chev~.. ' 
• .. 

• 

• 

• • 

• 

• 

, 

• 
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• 

• 

• 

• 



• 

• 

• 
• 

• 

• 

• • 

• 

• 

•• 

• 

• , • 

da,ns . l'EGLISE de POULDAVID, 
· • 

• 

• 
• 

• 

• 

• 

, 
pres 

• 

• 

• 

• 

• 

Douarnenez . 

• 
• 

• 

. . . 

• 

Pouldavid, que . l'on . prononce Ponldeü en breton.! et que , , . . . '.' '. 

d'autresécrivent POttt-Dahut, est une grosse bourgade, au 
. .. . . , . 

bord de la route de Pont~Croix, au fond de l'estuaire qui 
• • . 1. • • • 

• • 

sépare Douarnenez de Tréboul.Elle possède . une église du 
. . . - ..... - . 

commencement du XVIe siècle, où l'on peut noter comme 
. . 

dignes d'intérêt :Iaporte Ouest, ornée oe guirlandes feuilla-
gées: la fenêtre absidale au tympan flamboyant fort bien 

• 

dessiné; une vieille statue gothique de Saint . Jacques-Ie-
Majeur, patron de ·Ia paroisse; le retable XVIIe siècle du 

. maître-autel, avec les deux niches latérales à colonr.es torses, 
abritant les statues magistrales de Sàint Jacques et Saint 

• 

Barthélemy. 
Mais une autre chose._ frappe les , regards des visiteurs et 

attire immédiatement leur attention, ce sont les peintures 
qui décorent la voùte du chœur . 

Quelques-unes de nos Eglises et Chapelles bretonnes, 
Cléden - Poher, Kergloff, Locquirec, Dirinon, Saint - Divy, 

• • •• 

Ploéven, Saint-Michel de Douarneriez, Sainte-BrigitLe d'Es-
. , 

quibien, possèdent des peintures sur les lambris ou voùtes en 
bois qui les recouvrent. Ces représentations ne sont pas 
généralement des chefs-d'œuvre, mais ' rlles sont pour la 
plupart faciles à délprminer. Il n'en est pas de même de celles 

• • 

. d.e Pouldavid. Si eÎles étonnent par leur coloris étral1ge, assez 
• • 

riche et harmonieux, et aussi par.les costumes bizarres des 
• 

personnages, leurs poses, leurs physionomies, qui donnent 
• 

• • 

• 

• 
• 

• 

• 

, 

• 
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J'impression des t~bleau'x de nos ' primitifs ' du' XVe e't d'u 
XVIe siècle, on se tt'ouve déconcerté quand on veut arriver à 
les interpréter, à préciser les sujets qui y sont traités. 

Dans quelques-uns des panneaux on reconnaît sans peine 
• • 

des scènes de la Passion ' du Sauveur, et tout à côté on est 
• 

arrêté et comme dérouté par la présence et le groupement de 
personnages qui semblent absolument étrangers aux actes de 
ce grand drame, absolument différents de ce que nos yeux 
sont · habitués à voir dans nos vieux vitraux et dans nos · 

> . 

calvaires. , 
• 

. '. 

Monsieur Emile Mâle, dans ses études d'iconographie, 
avance que les peintres et sculpteurs du · Moyen Age ont créé 
leurs compositions d'après les mises en scène qu'ils avaient · 
observées dans les représentations des Mystères. Est-ce la . 
même chose ici '? Il est certain que le Mystère de la Passion ' 

• 

• 

• 

• 

• 
• • 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• • 

• 
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a été joué en Bretagne; est-ce d'après ces données, gestes, 
• 

costumes, que notre peintre aurait composé ses tableaux? 
Ce qui est encore de nature à rendre l'interprétation diffi­

cile, c'est que' parfois une scène ne prend qu'un seul panneau, 
tantôt elle en occupe deux ou trois; d'où la presque impossi-

, 

bilité de limiter, de déterminer chacune. 
Essayons cependant notre analyse. , 

• 

Chaque côté comprend huit panneaux, séparés par une 
moulure saillante ou couvre-joint et terminé en arc surbaissé 
par un cintre simulé en peinture. Il semble qu'il faut com­
mencer par le côté de l'Evangile, côté Nord, celui qu'on a 
à main gauche en regardant l'au tel; et tout de suite le pre­
mier sujet est déconcertant. 

• 

'1. On croit voir: lJi/ale se latiant les mains; mais ce 
n'est pas la place de cette scène; elle ne devrait venir qu'après 
la condamnation de Notre-Seigneur. Et cependant, c'est un 
prince, un chef, un gouverneur assis sur son siége, la tête 
couverte d'une sorte de turban à coiffe pointue, revêtu d'un 
habit à riches broderies qui recouvre sa jambe droite, mais 
laissant à découvert sa jambe gauche et tombant à terre, de 
manière à faire voir le revers tout en fourI'ure avec mouche-

• 

tlll~es d'hermines. Il tenel du côté droit ses deux màins, 
comme pour les laver, mais on ne voit ni- la buire, ni le pla­
teau ou aiguière, cachés qu'ils sont par un page ou valet qui 
se tIent debout à ses pieds et qui doit 1 ui verser à laver. Ce 
page, que l'on voit de dos, a la tète n'ue, avec une belle che­
velure 8bondante, les jambes nues, et est vêtu d'un casaquin 
ou cotte courte. 

Plus haut, regardant aussi le personnage principal, sont 
deux autres j'ouvenceaux, l'un costumé en rouge brun, avec 
col blanc rabattu et coiffure en étotIe molle; l'autre, tête nue, 
cheveux blonds frisés, robe brun-jaunâtre. Le dosseret du 
siège du gouyerneur est en étotIe damassée, dans le genre de 

, 

• 

• 
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, 

celles en usage HU XVe siècle et au XVIe, et que nous retrou': 
verons encore dans d'autres panneaux . 

. 

2. La scène suivante comprend deux panneaux: c'est la 
, 

Prière de Notre-Seigne'll'l' an jardin des OLiviers. Dans le 
premier panneau on voit deux apôtres assis ou à genoux; ils 
étaient trois d'après l'évangile: Pierre, Jacques et Jean; 
mais ici nous ne voyons que Pierre et Jean, ce dernier ayant 

, 

un nimbe léger au-dessus de la tête, Ils ne sont pas endormis, 
comme dans les représentations ordinaires, mais semblent 
prier, d'après la recommandation du maître: Veillez et pria. 
Il semble qu'ils ne sont pas entrés dans le jardin, mais sont 
restés dehors près de la porte; et la muraille faisant fond est 

, 

toute couverte par une ornementation damassée. 
, , 

Ce dernIer détail fait naître en moi un scrupule et c'est à 
se demander si l'on n'a pas voulu représenter là Notre-Sei-

, 

gneur lavant les' pieds à Saint Pierre; il Y a dans le sujet 
beaucoup de choses , imprécises et vraiment on peut être 
embarrassé pour l'identifier. , 

, 

Dans le panneau suivant est Notre-Seigneur à genoux, la 
tète nimbée d'un nimbe à rayons flamboyants, vêtu d'une 
robe très ample, les mains étendues en prière. Devant lüi est , 
un calice 1 ou plutôt un ciboire avec couvercle surmonté d'une 
croix: Mon Père, raites que ce calice s'iLoigne de moi. Le 

, 

jardin est représenté par un rocher faisant ' entrée de la 
grotte dei' Agonie, quelques tiges fleuries, un arbre grêle et 
une sorte de hangar ou de toiture portée SUl' des piliers légers. 

3. Le quatrième panneau fait-il partie de la troisième 
scène qui est : le Baiser de Judas et Notre-Seigneu1" lait 

, 

prisonnier? On ne peut ,pas, le déterminer clairement. Il 
comporte deux personnages principaux et deux autres secon­
~aires. Le premier est vêtu d'une robe et d'un manteau, avec 

• • 

col rabattu en pointe, sa coifIureest bulbiforme : il a l'air 
, , 

~'un " gros pharisien ou d'un des princes de prêtres qui, trois 
BULLETIN DE LA SOCIÉTÉ AnCHÉO. TOME XXX V II (Mémoires 14) 
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, 
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, 

• 

, 



• 

• 

• 

• 

• 

• 

, 

• 

• 

• 
• 

-
". ~ 1· l-t ., . . 

f ~ 1l.J' 7 , 
• 

• 

jours auparavant, . avaient comploté' la mort du Christ et ont 
envoyé leurs émissaires pour le saisir sous la conduite de 
Judas. Son compagnon est-il de même catégorie? son costume 

. . . 

diffère complètement; sa coiffure haute peut bien être une 
mitre ou un casque; son corps est pris dans une sorte de 
casaquin serré, à manches coUrtes et étroites, desc~ndant 

jusqu'à mi-cuisses; les jambes ' sont dégagées et protégées 
seulement par un haut-de-chausses très étroit, avec bottes à 

• • TT • 

• 

revers. Est ce un officier, un dignitaire quelconque comman-. 
. , 

• • 

dant l'expédition? Les deux personnages secondaires doivent . .... 

être leurs suivants et font partie de la .bande nocturne. 
. . . 

• 

Au panneau voisin on voit Saint Pierr~ brandissant un 
• • 

sabre en forme de rapière, et se disposant à couper l'oreillè . 
à Malchus qu'il a jeté à terre et auquel il a mis un pied sur 

. '. .' . . 

le .dos. Deux personnages au second. plan, portant cuirasses 
,. • • • • T-

ét costume militaire, tiennent en main un glaive et un bâton 
. .. . . 

.' . 

(cum gladiis et fustibus). . . 

Au sixième panneau ' c'est, se,mble-t-il le baiser de Judas. 
• • 

Notre"Seigneur n'a pas le nimbe, mais on le reconnaît à sa 
• 

longue chevelure, et sa tête touche celle ·de l'apôtre infidèle . 
' . . 

. Derrière lui se pressent des soldats . ayant le type et le 
costume des lansquenets. . 

4. ' Le septième et le huitième panneau représentent: 
• • 

. Notre-Seigneur devant le Tribunal du Grand-Prêtre. . Le 
Christ est debout, les mains liées ·derrière le dos; il est 

• • 

maintenu par deux soldats portant l'armure du temps de 
Henri III; d'autres l'entourent, ils sont casqués de la salade 
ou du bassinet, ou coiffés de toquets rouges; l'un d'eux 

• 

semble lever la main pour frapper le divin Sauveur. '. 
Au huitième panneau, le grand-prêtre Caïphe est assis 

• 

entre deux assesseurs. Ce qui nous déconcerte iCI dans nos 
déterminations, c'est que nous ne trouvons pas le grand­
prêti'e coiffé de la tiare ' ou de la mitre comme dans ' les 

• 

• - . 

• • 

• 
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, 
• 

représentations traditionnelles, mais d'une 'sorte qe turban 
• • • • 

oriental. Sa pose cependant, son costume et celui des prêtres 
" " 

et .juges ses assesseurs, indiquent suffisamment leurs qualités 
" . . 

et leurs fonctions. 
• " " • 

". 
D. . Passons maintenant à l'autre côté, celui de l;épître 

ou du Midi. Ici encore même indééision pour preciser le sujet . " 

du premier et ·du deuxième panneau. Ne serait-ce pas cepen-· 
dant les deux reniements de Saint Pierre'? Pour le pt'emier 

• 

panneau cela semblè hors de doute. Au milieu on voit une 
femme (ancilla ostiaria), en conversation très serrée avec un 
autre personnage qui, il est vl'ai, est loin d'avoir le type de 

" 

Saint Pierre, mais qui peut bien l'être cependant dans l'in-
tention du peintre. En tout cas il met la main sur son cœur, 
comme pOUl' indiquer urie dénégation énergique (cœpit detes~ _ 
ta.ri et.jtl1'are .quia non nOl,i hominem). D'autres serviteurs 
les entourent, prêtant attention à ce débat et contribuant " 
ainsi à intimider et à déconcerter de plus en plus le pauvre 
S.aint Pierre. Au fond on voit la silhouette d'une église et 
d'un clocher; serait-ce la figuration du temple de Jérusalem 
ou de la synagogue faisant partie du palais de Caïphe? 

Au deuxième panneau on voit trois personnages au pied 
d'ù.ne sorte de pilastre ou de pylône surmonté d'un édicule 

• 
" 

ajouré ou d'un lanternon. Celui du milieu li bien l'air d'être 
une femme vêtue d'une longue robe blanche mouchetée d'her­
mines, que recouvre en grande partie un manteau blanc-rosé 
Celui qui est à sa droite est coiffé d'un chapeau rouge-brun, 
et vêtu d'une sorte de tunique verte serrée à la taille et des-

" " 

cendant jusqu'aux genoux. L'autre personnage a une longue 
robe blanche à plis serrés, tombant jusqu'aux pieds et res­
semblant fort à un peignoir . Il est coiffé d'un bonnet pointu 

" " 
" 

lèrminé par une houppe et bordé en turban. A son côté 
• • • 

• 

gauè~e est suspendu un glaive en forme de cimeterre. Qu.e 
peut bien signifier ce groupe '? 

• 

• • 

• 
• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 
• 

• 

• 

• 

• 

• 
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6. Le troisième panneau et le quatrième figurent Not'te-
Seigneur compa'taissant devant Pilate.' Au troisième on 
voit le Christ ' nimbé, les mains liées, maintenu par deux 
soldats, dont les jambes sont protégées par l'armure de fer, 
le buste revêtu de hoquetons ayant la forme de cuirasses. 
D'autres soldats, par derrière, tiennent des lances, des per­
tuisanes, des hallebardes et même une éponge au bout d'une 
hampe. ' . . 

• 

. Au quatrième panneau est Pilate assis SUl' son trône, la 
• 

tête coiffée d'un ample turban, les genoux et les pieds couverts 
d'une sorte de tapis à dessins damassés faisant presque l'effet 
d'une peau de tigre. A sa droite) un scribe et un pharisien 

• 

portent leurs accusations contre le Sauveur. Le premier vêtu 
• 

de la robe et du chaperon à hermines d'un homme de loi, 
semble argumenter; le second a la grosse figure d'un avocat 
retors. 

A la gauche de Pilate se tient sa femme qui vient fui dire 
de ne pas condamner ce Juste, au sujet duquel elle a eu cette 
nuit un songe des plus pénibles. 

Quel est le sens du cinquième panneau? On serait tenté, à 
première vue, d'y voir une marche au Calvaire, ' si l'on 
s'en rapportait au personnage que l'on remarque tout d'abord: 
un vilain petit nain difforme, à grosse tAle disproportionnée, 
monté sur un mauvais petit cheval rappelant nos pauvres 

• 

chevaux de bois ou de carton, et brandissant en l'air une 
lance d'une longueur exagérée. Les autres personnages, dont 
deux se voient de profil, trois de face et un de dos, semblent 
d'allure très paisible, et on ne sait réellement quel rôle leur 
attribuer dans ce drame de la Passion. 

7. Notre-Seigneu't est assis, dépouillé de ses vêtements, 
les mains liées, les jambes toutes couvertes de meurtrissures 
et rougies de sang. A ses côtés sont deux hommes qui au 
lieu de le tourmenter, semblent compatir à ses soUffrances. A 

• 

• 

• 
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ses pieds est agenouillée une femm.e, la tête couvert~ d'un 
voile, les mains tendues dans le geste de la compassion et de 

• 

la supplication. Est-ce la Sainte-Vierge ou l'une des Saintes-
Femmes? En tout cas c'est en dehors de toutes les données 
traditionnelles. 

8. Notre-Seigneur' assis, COU1,e'l"t d'un manteau blanc, 
la tête couronnée d'épines. Un personnage vêtu d'une robe, 
on dirait une femme, s'agenouille devant lui par dérision et 
lui met un roseau dans les mains, et portant la main droite 
à. sa tête semble lui adresser cette parole de moquerie: Salut 
t'oi des Juifs. Un autre personnage est debout, près de sa tête 
sacrée, et l'on ne sait g'il le frappe ou s'il s'intéresse à ses 
souffrances. 

" 

• 

9. Le dernier panneau représente la Bés"itf'rection; il 
semble plus frais de couleur et d'une facture différente de 
celle des autres tableaux. Notre-Seigneur s'élève glorieux 
dans les airs, bénissant de la main droite et tenant de la 
gauche l'étendard de la RésurrectLon; il est entouré d'une 
gloire lumineuse. Les gardes étonnés regardent ce spectacle 
sans se montrer effrayés outre mesure, 

• 

*' *' :1# 

En dépit de ces explications et descriptions, ces peintures 
restent encore un peu énigmatiques et je suis loin d'avoir fait 
là-dessus la lumière suffisante. Il était bon cependant · 

• 

d'essayer une interprétation,. car on ne peut nier qu'elles 
n'aient quelque chose d'attrayant. La preuve en est que la 

• • 

la plupart des visiteurs les contemplent avec grande curiosité, 
mais arrivent"rarement à en trouver le secret. Assez souvent 
aussi des peintres de passage en prennent des copies, sans 
pouvoir se rendre complètement compte de la signification des 
esquisses ou des aquarelles qu'ils emportent dans leurs 
cartons. 

\ 

21 Juin 1910. 
Chanoine J.-M. ABGRALL . 
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REINE D'ANGLETERRE 
, 

ETAGNE 
, 

, 

1644 
-

, 

, 

• 

, . 

, 

, 

Quatre fois ' en deux siècles les côte~ du pays de Léon 
, , ' 

virent aborder des princes de la maison royale des Stuarts 
vaincus et pours'uivis par des escadres anglaises. Le 24 aoùt 
1548, la jeune Marie Stuart, reine d'Ecosse, arriva à Rosçoff 

, , 

pour rejoindre son fiancé, le petit Dauphin qui devait devenir 
le roi François II. Le 26 juillet 1644, le petit port de Melon, 
dans la paroisse de Porspoder, accueillit la reine Henrietle de 
France, femme de , Charles l, qui venait chercher dans sa 
patrie un asile contre ' ses sujets révoHés. Le '19 juillet -1690, 
son fils, ]e roi Jacques II, arriva à Brest. au retour de la 
malheureuse expédition d'Irlande, le dernier effort qu'il fi 
pour reconquérir son trône. Enfin le 10 octobre '1646, ce fut ' 
enCOl'e à Roscoff, qur.l'arrière petit- fils d'Henriette de France, 
le prince Charles-Edouard, trouva un refuge a près la défaite 

, 

de Culloden, échec suprême des droits des Stuarts~ , ' 
-

C'est au ' second de ces évènel11ents, qu'est consacrée cette 
, , 

notice, au départ de la reine , Henriette-Marie de la Cor-
" , 

nouailles anglaise, à sa trayersée pénible de Falmouth jusqu'à 
la côte , bretonne et enfîn à son voyage presque triomphal à 
travers la Bretagne de Brest à Ancenis. ' , ' 

, 

_v_ ·f,. 
.'~ _'1.-
'" * 

, 

, 

• 

-

On sait que Henriette-Marie de France, née en '1609, était la 
, ' 

pl us jeune enfant de Henri IV et de Marie de Médicis; , 
• " 1 

elle était par conséquent sœur du feu roi Louis XlII et taille 
du jeune roi régnanl Louis XIV. Elle avait épousé le 11 Mai 

, - , , , 

-
, 

, 

, 

, 

, 

, 

• 



• 

• 

• 

• 

• 

t62a le roi d'Angleterre Charles 1. La plus vive affection 
unissait les deux époux; elle n'était même pas diminuée par 

• 

la ·différence de religion quoique la Reine fut aussi zélée 
catholique que le Roi était protestant convaincu . 

• 

Les anglais prenaient moins facilement que leur souverain 
leur parti de la religion de la Reine; sa qualité de française 
contribuait encore à la rendre impopulaire. Aussi était-elle 
considérée par les rebelles les Parlementaires ' . et même 
par les royalistes fidèles, comme une des causes de la guerre 
civile. Très . brave et très énergique, cette digne ' fille de 

• 

Henri IV avait pris une part active à la lutte. En '16lf,2 'et '1643, 
elle était allée chercher des secours en Hollande et malgré 
mille difficultés elle avait amené ·au Roi toute une armée. 

• • 

Mais l'année suivante, malade, enceinte de l'enfant qui devai t 
devenir Henriette d'Angleterre, duchesse d'Orléans, elle . était 
à bout de forces et .désirait ardemment aller se reposer ' dans 
sa patrie. Elle croyait aussi qu'en France elle pourrait rendre 

. plus d:eservices qu'en .Angleterre à la ca use bien compromise 
• 

de sop mari. Le 1er avril 1644 elle sortit d'Oxford, qui était 
• 

alors la capitale du parti royaliste, et elle s ~enfuit vers l'Est 
'du royaume d'où il était plus facile de gagner la France. Elle 
voulut s'arrêter à Bath, à Bridgewater, à Bristol; mais, 
talonnée par l'armée du cornte d'Essex, elle dut fuir jusqu'à 
Exeter. Ce fut en cette ·ville qu'elle mit au monde le .16 juin . 
la princesse Henriette-Anne. Quelques jours plus tard, par . 
une lettre datée .« De mon lit, ce 28 juin )), la Reine qui 
signait ({ la plus malheureuse créature du monde », informait 
le Roi que menacée de tomber aux mains du comte d'Essex, . 
elle allait partir pour la France: « Je vous ferais voir par 
cette dernière action que je n'ay t'ien si fort (à cœur) dans 
mes peines que ce qui est de votre préservation, et que 
ma vie est fort peu considérable en "comparaison de cela; car 
comme sont vos affaires, .elles seront en danger si vous me 
venez secourir, et je . sais que votre affection vous fera tout · 

• 

• 

• 

• 

• 
• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 
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hasarder pour cela; ce qui me fait aussi hasarder une chose, 
qui de soy est fort peu considérable, ma ' misérable vie, sauf 
en ce que vous ln considérez n. Elle laissa sa fille à Exeter, 
aux soins de Lady Morton, et partit déguisée, accompagnée 
d'un petit nombre de serviteurs; elle s'arrêta à Trurow, d'où 
le 9 juillet elle envoya au Roi une sorte de testament, et quel-. 
qLies jouts plus tard, elle était enfin en sùreté au château de 
J;>endennis, sur la rive occidentale de la rade de Falmouth. 

Ce fut îà qu'elle s'embarqua pour la France. Il e,xiste plu­
sieurs relations de la fuite de la R,eine, de son voyage et de 
son arrivée en Bretagne, mais la plupart dès historiens 

-
modernes ne paraissent avoir connu que le récit de ses aven-
tures fait par la Reine elle-même à Mme de Motteville ('1). Ce ' 
rècit-fait ou transcrit plusieurs années après les évènements 
qu'il ' rapporte est sur quelqu~s points dénué . de précision et 
même d'exactitude; mais les relations laissées par trois 
témoins du voyage de '1644 permettent heureusement de 
compléter et de rectifier les mémoires de l'amie de la Reine. 

Le commandeur Coulster, capitaine -du navire hollandais 
qui transporta la Reine, de Falmouth en Bretagne, fit à son 

• 

arrivée à Brest le récit de son voyage ' à un de ses compà-
• 

triotes Huygens de Zuylichen. Celui-ci le transcrivit aussitôt 
et envoya le 9 aoùt à la princesse d'Orange, fille aînée de la 
Reine, une relation d'une rem,arquable précision qui a été 
publiée dans lcs A-rch'Ïvcs de la maison de Nassau (2) . 

Le sieur de L a Boullaye-Le Gouz, gentilhomme angevin, 
qui avait' parcouru une partie de l'Europe, de ·l'Asie et de 

• • 

l'Afrique se trouvait par un singulier hasard au port de 
, 

-------------------------------------------------, 
(1) Cto DE BA1LLON, Henriette-.VIarie de France, reine d'Angleterre, Paris 

1877, in 8~ , p. 212-217, . A. STR!C'KLAi'm , Lives of' the Queens of England, ' 
London, 1877, in 8°, p. 233-23~, . TAYLOll, The lire of queen Henrietta-Maria" 
London, H105, T. l, p. 304. SCOTT, The king in exile, London, '1904 , 
p. i8 et sUl Yantes. . . 

(2) 2° Série; tome IV, p.106-i07,reproduiteen Ilote pal'CUl~nUEL dans son 
édition des Lel/res 'dll Cardinal Mazarin (collection des documents inédits, 

T. II, p. 21). , . 

.. 
, 
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Falmouth lorsqu~ la Reine attendait une .occasion fa-voràble, 
pour passer en France. La Boullaye-Le Gouz avait servi quel.: 
ques années auparavant dans l'armée royaliste anglaise; il· 
avait été · présenté à Charles 1 et à Henriette qui l'ava)ent 

• • 

traité avec bonté, aussi a· t-ilinscrit leurs noms dans la liste' - .. ' • 

des « noms et ' qualités des amis et connoissances )) q.u'il 
s'était acquis en Angleterre. A Falmouth, La Boullaye s:inté­
ressa aux anxiétés de la Reine; il n~ put embarql,ler àbord 
du même navire, mais il fut témoin de son départ; il partagea 
la plupart des dangers auxquels elle fut exposée; quelques 
jours plus tard il la retrouva en sûreté à Brestet recueillit; 

• encore des détails complémentaires sur lesincidents dela tra-, 
versée. Sa relation perdue dans le volumineux ouvrage .qui . 

• 

renferme ses Voyages et Observations paraît avoir été ignorée. 
de tous les historiens (1). 

Enfin un habitant de Quimper, Guy Autret de Missirien, 
-

qui s'était institué le « correspondant» en Basse-Bretagne. 
de la Gazette de France, dirigée par son ami Renaudot, envoya. 
à plusieurs reprises des informations sur le voyage de . la 
Reine. Jamais encore Guy Autret n'avait eu à annoncer" un 

• 

évènement aussi important: il fit de son mieux pour fournir 
des nouvelles complètes et exactes; il n'y réussit pas com­
plètement pour la partie du voyage antérieure à l'arrivée en 
Bretagne, mais il fut bien renseigné sur les solennelles récep­
tions faites à la Reine à Brest, à Landerneau~ à Châteaulin, à . 
Quimper et à Nantes. Ce lent voyage de la Reine dans la 
Province ne fut marqué par aucun incident dramatique, mai·s 
les détails donnés par Guy Autret ne manquent pas d'inté­
rêt (2). Les registres des délibérations des villes de Vannes 

(I) Les voyages du sieur de la BOl/llaye-Le GOl/Z, angevin, Paris, 1657, in 4°, 
p. !~80 et suivantes. . 

(2) Une première information datée de Kimper, ter août 1û!~4 fut publiée 
dans La Gazette du H. Une autre relation fut insérée dans le n° du 31 sous 
le titre « Les honneurs rendus à la Reine d'Angleterre à son arrivée en 
France ». Ces deux documents ont été reproduits dans le précieux 

• 
• 

• 

• 

• 

• 

• 
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. 

et de Nantes, les lettres écrites par Mazarin et par la Reine 
confirment et complètent les articles insérés dans la 

• 

Gazette. 
• 

Dans les pages qui suivent nous essayerons de combiner 
les renseignement~ fournis par toutes ces sources d'informa-
tion. . 

Refugiée au château de Pendennis, la Reine malade et 
• 

fatiguée attendit plusieurs jours avant de s'embarquer. Quel-
ques bâtiments envoyés pal' son gendre le prince d'Orange 

• 

étaient à ses ordres: un vaisseau hollandais de 800 tonneaux, 
• 

armé de 44 canons, commandé par le commandeur Couister, 
• 

un autre bâtiment hollandais, armé de 38 canons,capi taine 
Smitz, deux ou trois «( ramberges )) ou frégates anglaises, 

• • 

montées -par des marins royalistes, enfin une petite chaloupe 
de Dinan. En face du port croisaient des navires « parlemen-

• 

taires )),qui étaient aùssi nombreux et peut-être mieux armés 
• 

que les bâtiments de la petite escadre royale; Là Boullaye-
• 

te Gouz compta trois frégates et deux ramberges. La situation 
était périlleuse et la Reine hésitait à partir, mais sur ce 
qu'on remontra que l'escadre des rebelles recevrait de nou­
veaux renforts si on tardait davantage, le départ" fut résolu. 
Il paraît hien certain que l'on décida de gagner le port fran­
çais le plus pi'oche, c'est-à-dire Brest ou l'un des havres de ' 

• 
• • 

la côte occidentale de Bretagne. car ce fut au 'Conquet et il 
Brest que tous les bâtiments royalistes réunis à FalmouJth 
vinrent les ·unS après les autres rejoindre la souveraine. La 
Rei-ne montée à bord du vaisseau hollandais du comman­
deur Coulster que Guy Autret et d'autres écrivains qualifient 
de « Vice-amiral de Hollande », sortit du port de Falmouth le 
24 juillet entre midi et 4 heures, surprenant ainsi les vais­
seaux rebelles quine prévoyaient pas que les royalistes 
.- -------- ---- --------_._. -----
ou vrage de M. le Ct, de Rosmorduc : Guy A uiret. seigneur de Missirien, cor­
respondant de P. d'Hozier en Basse-Bretagne, Saint~Brieuc, in 4° p. 83-85. On 
trouve aùssi la transcription des passages de La Gazette relatifs à la Reine 
dans le mss. t8 de la Bibliothèque de Brest. .' . 

• 

• 

• • 
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osassent tenter de forcer le blocus en plein jour. La Reine 

, 

ordonna à Coulster de 'fuir le plus rapidement possible sans 
-

s'arrêter à riposter aux coups de canon qui pourraient être 
tirés contre lui; on laissait au vaisseau du capitaine-SmiLz la 

, 

charge de soutenir seul l'attaque de l'ennemi, mais on négli-
gea volontairem'ent de prévenir le malheureux Smitz du , rôle 

, , 

ingrat-qui lui etait réservé. La chaloùpe de Dinan montée par 
six marins bas-bretons; accompagnait le vaisseau de la Reine,' 

, , 

qui était résolue à passer à son bord en cas d'extrême péril, 
, 

notamment si le vaisseau tombait , au pouvoir de l'ennemi. 
, ,~ " 

Les récits de Coulster et de La Boullaye Le Gouz, témoins 
oculaires, portent que dès la sortie de la rade les rebelles 
vou'rurent engagr.r le combat, mais que, grâce à une habile 

, , , 

mariœtivre deCoulster, son va'isseaù dist.ança très rapidement 
, 

le plus dangereux de ses ennemis, le Paramour,ef laissà le 
, " 

vaisseau du capitaine Smitz se défendre comme il pourrait 
, , 

contre' tous les autres. Il essuya cependant « cinq,rolées de 
canon qui toutes passèrent dessus» ; la Reine était descendue 
dans la' 'cale où le bon capitaineCoulster , « lui avoit acco-

, , , , , 

modé quelque lieu de seureté contre les coups de canon, . 
, . 

mais de senteur et logement peu agréable pour une femme 
• •• • 

de trois sepmaines a'près sa couche. » Tous ses serviteurs 
, . . 

étaient éprouvés par le Inal de mer et ne pouvaient lui donner 
. , . . 

aucun secours: elle ne reçut quelques soins que d'un moine, 
• • • • 

ancien chevalier de Malt.e, qui avait l'habitude des pénibles 
. . . . 

traversées. La Reine se rappela longtemps les angoisses 
, , 

qu'elle avait éprouvées dans le misérable l~éduit où elle était 
confinée: ( Dans la créance qu'elle allait être prise par eux, 

-
rapporte Mme . de Mottevile, étant à fond de cale pour se 

, 

garantir des coups de canon, elle fit venir le pilote et lui 
commanda de ne point tirer, mais d'avancer toujours chemin, 

, 
, 

et de mettre le feu aux poudres s'il voyait qu'elle ne put 
, , . 

échapper. ,Elle ne l'auroit peut-êtl'e pas souffert, mais sur . - . ' . . , 

cette résolution ses femmes et ses officiers jetèren t des cris 

, 

, , 

, 

, 

, 

• 

, 

-

, 

, 
, 

, 

-
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horribles' ; elle seule'demeura dans un silence courageux mon­
trant braver la mort et ses ennemis par le mépris qu'elle 

, faisoitde l'une et ,des autres. Elle ne sentit en cette rencontre 

, 

, , 

rien de violent en son âme que le désir de fuir la honte de se 
voir' soumise à, la volonté des Parlementaires, et la seule 
pensée de : voir qu'en ordonnant sa mort, elle ne faisoit pas 
c.e.-qu'une chrétienne devoit faire la fit repentir de sa résolu­
tion. N'ayant pas le courage de vaincre elle-même son orgueil 
~lle 'demeura indécise sur la gloire éternelle et la mondaine; 
- , , 

lJlais Dieu la sauva, la faisant heureusement échapper de ce 
péril.») (1 )- Au récit de ' Mme de Motteville, le commandeur 
CQulster ajoute C!3 trait: «(' Le danger passé, la Reyne remon-

, 

ta dans la galerie et après s'être fait monstrer ces navires ' 
du Parlement grinça des dents' et laissa tomber quelques 
larmes de des pit. )) 

, Quoi qu'en aient dit 'quelques historiens modernes il parait 
- , 

certain que les royalistes n'eurent pas à supporter une 
sec:onde attaque, ,et qu'ils ne furent pas poursuivis par le 

, 

Paramour jusqu'aux abords de .J'île de Jersey. Nous avons 
dit que Brest et la côte voisine 'avaient été dès le départ choi­
sis comme but du 'voyage de la Reine qui par conséquent 
devait passer fort loin à l'Ouest de Jersey: d'autre part le récit 
de la traversée fait par Coulster à Huygens de Zuylichen ne ' 
fait 'aucune mention ni de ce second combat, ni de l'énorme 

, , 

et : invraisemblable détour que son navire aurait accompli 
pour aller en douze ou vingt heures de Falmouth à Jersey et 
de Jersey au Conquet [2 ) . Il semble certain, au contraire, que 
la Reine acheva son voyage sans courir de nouveaux dangers . 
--.. - - - -"----,--, --- - ''"-------- -------- -

, (1) Mémoires de Mme de Motteville. Edition Petitot, T. II. p. 85 et suivantes . 
. (2) 1\1 iss Strickland et le Cte de Baillon racontent tous deux le combat li vré 

près de-Jersey : Miss Strickland fait même aller les royalistes jusqu'aux 
environs de Dieppe, Ces deux aute~rs font aborder la Reine dans « la sau­
vage baie du Chatel non loin de Brest ». Ce nom pourrait désigner la baie 
de Portsal située près des ruines du château de la famiHe du Chatel. Les 
t émoins oculaires, La Boullaye-Le 'Gouz et Coulster ne parlent que du 
combat d'e F'almouth. 

, 

, 



• 

• 
• 
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• 

Mais son départ précipité et sa fuite périlleuse à, inivers la: 
, 

flotte ennemie émurent ses contemporains. Bossuet 'nértù.ln· 
• •• • 

qua pas d'en rappeler le souvenir dans l'oraison funèbre , de 
." . 

la Reine prononcée le 16 Novembre 1669 ... ' ci Elle partit 
. , , 

des ports d'Angleterre à la vue des rebelles qui la poui'sui-
, 

vaient de si près qu'elle entendoit presque leurs cris et.leu rs ' 
menaces insolentes. Voyage bien difIérent de celui qu'elle 

, 

avait fait sur la même mer, lorsque venant' prendre pos'-: 
, , 

session du ' sceptre de la Grande- Brelagne, elle , voyait, : 
• • •• 

pour ainsi dire les ondes se courber vers elle, et soumettre ' 
, 

toutes leurs vagues àla · dominatrice des rilers '! Mainte-' 
, 

nant chass~e, poursuivie par des ennemis implacables qui ' 
, , 

avaient eu l'audace de lui faire " so'n procès, -tantôt ;sauv~e, 

tantÔt presque prise; changeant de fortune à chaque: quart 
d'heure, n'ayant pour elle que Dieu et son cou'rage inébr~n .. ' 

, 

lable, elle n'avait ni assez de vent, ni assezdevoilès polir, 
, . 

favoriser sa fuite précipitée. '. » .' 
, 

, 

• , 

La nuit qui suivit le départ fut belle -et lesvehtsfu-t'ent 
favorables: le 25 juillet le vaisseau , étâit en vue du CO'nqueL . -, 

« Toutefois ayant été surpris ' d'un grarid calme, il ne put.en 
• 

approcher que sur le soir. Sa Majesté prit terre en un petit 
havre nommé Mellon )) (Guy Autret). La chaloupe des · 
braves marins bas-bretons, qui , ne l'avaient pa's abandonnée; . 
« la descendit dans un village au travers des rochers Où 'elle 
eut de la peine à passer '») (Motteville), mais il s'en fallut de , 
peu que la Reine courut encore quelques dangers. Ce gros 

, , 

vaisseau étranger qui croisait depuis , le matin et ses nia~ 
nœuvres pour approcher du Conquet avaient ému ' tout ,le 

, , 

littoral. Les côtes du Bas-Léon avaient été , pillsieufs -fMs · 
, , . , . 

attaquées par les ennemis, aussi le s'ervice du guet E:!t de la 
garde-côte y était-il fait avec une vigilance particulière: 

, 

« Toute la coste estant en armes l'obligea de faiTe mettre un 
, 

mouchoir au bout d'un baston» pour arrêter tout combat 
, ' 

(Guy Autret). Les fatigues du voyage et le séjour à fond de ; 
, , • •• o. ~ 

• 

/ 
• 

, 

• 

, 

, 

, 
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• 
cale avait(ort éprouvé la princesse qui, racontait-elle à Mme de 

. -

Motteville, « paroissoit plutôt une misérable héroïne de roman 
• •• J 

qu'une-reJne véritable (1). Ondit que l'arrière petit-fils , de la 
• 

Reine Henriette, le prince Charles-Edouard Stuart, lorsqu'il 
• 

débarqua à Roscoff le' 10 octobre 1646, fut, lui aussi, accueilli 
• • 

• 

. avec quelque surprise: le bruit s'était répandu à Roscoff et. 
~ . ..J.. 

. '. 

dans les villages. voisins qu'un prince vanait d'al~river, accom-
• • • • • • • 

pagné de seigneurs d'Ecosse et d'Angleterre: paysans et ma-
. . . . 

telots se portèrent en foule aux abords du port, mais lor9qu'au 
• 

lieu .d'un . prince .tel qu'ils se le figuraient, ils ne virent · qu'un 
malheureux mal vêtu, exténu:é par. pl usieurs mois de misère: 

, 

dans le~ montagnes d'Ecosse, ils couvrirent de plaisanteries 
. . 

~t! de sarcasmes le pitoyable cortège (2). . . - , 

~' , Le· port de Melon où ,aborda le petit bateau qui portait la ' 

Reine d'Angleterre est situé sur le terrnoi~e de la commune 
de P_orspoder à :milleou douze cent mètres :du port plus impor-
tant de f'Aber-IJdut (3). ' . 

• 

, Le~ ' nolic~s , que lui consacrent .les annuaires m~riti,mes 
, 

montrent qQe .ce havre n'est guère qu'un lieu ,.d'.échouage : 
-

. «Le port de Melon. est formé par une petite crique d'envil'On 
• 

~OO mètres de larg~ur qui s'étend de l'Est à l'Ouest e,ntre l'île 
ét . le .village . de .MeIQn. Ses passes ne sont praticables sans 

. . . 

pilote que pour les marins du pays. Il assèche à toutes les 
• 

marées et ne possède aucun ouvrage pour l'accostage et le '. . 

débarq!-lement. Il n'est guère fréquenté ,que par des navires en 
relâohe. ~p,s bateaux de pêche y sont peu nombreux et le 

• 

commerce de la .so,ude a seul quelque import.ancé )). Les côtes 
---,---.-------,--------------

! . " p 

(1) Lorsqu'au mois de Février _ H)l~3 la Reine avait été en Hollande, elle 
. débarqua en un' ausSi pitoy-al>le état: {( Elle descendit au port dans lln éta.t si 
étrange qu'fI était impossible de l'f!.pprochet· à CtlUSe de la puantellr de 
se's habits.: lis étaient pleins de tout ce qu'on pen t imagine!' de plus , ' ilain, 
à cause gue le bouleyeJ:sement du vaisseau avait fait un m~lange des 
pel'sonnes et de -toules les saletés possibles. » (Motteville). . 

(2) Pagnerre, Un coin de Bretagne: Roscoff; Pat'js, 1888, in 8° p. 36. . 
' (3) Situé presqu'à rentrée .de · l'Aber-Ildut, Melon peut être considéJ'é 

cOlnIne ùne annexe ou une dépendance de ce pt>rt. La seconde 'note 
envoyée à la Gazette par G. Autret porte que ~a Reine « mit pied il. terre 
en un lieu nommé Aber Idant » • 

• 

• 

• 

• • 

• 

• 
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d'e cette 'région so'nt d'accès singulièrement difficile. Dans : l'es 
o pauvres églises du pays tout rappelle,Jes dangers de la mer. 

A Porsporder, pàr exemple:, on voit. de curieux tableaux _du 
~ 

XVIIIe siècle', qui représentent des navires luttant contre la 
tempête; ils furent donnés en ex-voto par des matelots à 
l'ancienne chapelle Notre-Dame (1 ),. Eglises et chapelles sont 

o 0 

dédiées à des saints dont les noms sont tout empreints de la 
rudesse celtique: Saint Arzel, Saint Budoc, ',Saint Ourzal~ 
Saint Gonvel, Saint.Tuznou, Saint I1duLCe fut à Land:unvez 
et à Porspoder que Saint-Samson et.Saïnt Budoc 'abordèrent, 
dit-on, dans des auges de ' pierre ou dans de «grandes pierres 
cavées 0 miraculeusement rendues flottantes 0 )). " Vrmonoc 
raconte que l'île Melon (.tledion,a,J vit aussi débarquer près du 
rocher ' noir (ai' marc' h du) le grand Saint Pol d'Aurélien 
quandjl vint d'Ouessant pour évangéliser le Léon 0 dont il 
dévait êtreJe premier évêque. L'église de Porspoder est dédiée à 
Saint Budoc qui est aussi le patron d'une paroisse 'voisine de 

, 

Falmouth: Albert Le Grand, affirme que Bûdoc ou Buzoc 
signifie Rauüé des eaux: sa 'mère le mit aU monde dans lé 

, tonneau où elle avait 'été jetée et abandonnée en pleine, mer 
par ordre d'un mari barbare. Ce pays est plein de traditions 
et de légendes émouvantes ou tragiques ; de ' tous côtés à 

, ' 

• 

Kerouezel, à Saint-Denec, à'Kerivoret, à Kergadiou se dressent 
des menhirs 'qui contribuent à lui donl)er un aspect de 'sau-

o 

vage 'et triste grandeur. Il faut noter cependant que depuis un 
demi-siécle les progrès accomptis dans le commerce et dans 
l'agricùltureont amené une aisance inconnue au, temps du 
voyage d'HenrieÜe de France. Tout le long :dé la côte de 
Lanildut et de Porspoder; on trouve de jolies maison's corifor~ 
--~----------------------~, ~, ------------~~. ----

(1) Lors de son voyage de Hollande en Angletel're (2-11 Février 1643) la Réinè 
, . 

avait fait vœu d'offrir à la chapelle de N.-D. de Liesse, ell Picardie, un na'éire 
en argent avec tous ses agrés et d'y fonder une messe à perpétuité.. Le P. 
Cyprien de Gamaches, un de ses aumôniers, qui rapporte ce fait a transcrit 
une lettre de la R~}ne' du 7 septembre 1644 relative à l'exécution de ce vœu, 
on voit que la Reine ne s'occupa de l'accomplir qu'après que le.s dangers 
d'une seconde traversée lui eurent rappelé sa précédente promesse. 0 , 

• 

, 

, 
• 

, 

, 

, 

, 

• 



• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 
• 

tables et propi'es, construites pàr des marins retraités : j\ 

serait maintenant difficile de rencontrer une cabane telle que 
celle où la Reine entra à son arrivée sur la terre de France~ 
« des paysans la logèrent dans une petite maison ' couverte 
de chaume» (Motteville). 
: Les gentilshomrr.es du voisinage vinrent l'y trouver et lui 
procurèrent sans doute un abri plus décent, le pays, quelque 
pauvre qu'il fut au XVIIIe siècle, possédait de nombreux 
manoirs: à Porspoder même, on voit encore les ruines très 
pittoresques du manoir de Kerenneu.r ; un peu plus loin était 
Kergroadis, un des plus beaux châteaux de Basse-Bretagne. 
On petit encore supposer que la Reine reçut l'hospitalité ou 

• 

tout au moins s'arrêta au château de Keroualle sur la route 
de Melon à Brèst. Ce château appartenait à Guillaume de 
Penancoet, comte de Keroualle, qui, à raison de ses fonctions 
de capitaine de l'arrière-ban du diocèse de Léon dut être des 
premiers ,à se rendre à la côte lorsque la présence de navires 
étrangers fut .signalée. Ce fut peut-être en reconnaissance du 
bon accueil qui lui avait été fait le 25 ou le 26 juillet '16~4 

que la Reine protégea plus tard la famille de Penancoet: elle 
facilita lacarrière de Sébastien de Penancoet, filsdu comman-: 
da nt de l'ar.rière-ban, et elle admit Louise-Renée de Penancoet 
au nombre des dames d'honnel~ de sa fille. On sait comment 
Louise ·de I~eroualle passa de la maison d'Henriette d'Angle-

, . 

terre à la cour de Charles II et corhment elle devint duchesse 
de . Portsmouth en Angleterre et duchesse d'Aubigny en 
France. Si c'est aux évènements de juillet 1644 . qu'il faut 
reporter l'origine des relations, ·entre la maison royale et la 
famille de Penancoet, il faut avouer qu'e.n cette année-là :Ia 
fatalité s'acharnait contre les Stuarts, car trente ans plus tard 
, '. , . 

Louise de r{emualle, agent vénal de la politique de Louis XIV 
près de ' Charle~ 'II, ' contribua grandement .à ~airr naître ~n 
Angleterre le sentiment général de désaffection et de mépds 

• • 

àr'égaJ'd d~s fils, de Charles r qui ame.na la ré\'oluti.on d.e .'1688,., 
• • • • 

• 

• 
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François de Carheil, seigneur de . Rédunel, capitainè, 
enseigne et commandant du château de Brest en l'absence du 

• 

baron de Pontchasteau, son parent, était venu à la rencontre 
, ' 

d'Henr.iette de France. D'après une lettre envoyée à La Gazette 
, 

lè 26 juillet, elle entra ce jour-là à Brest; d'après Ja seconde 
relation de Guy AuLret elle n'y arriva que le 28. 

« Elle est tellement incommodée de ses couches qu'elle a 
demandé qu'on lui envoyat promptement des personnes 
entendues pour la traiter. » (l,a, Gazette, lettre du 26 juillet). 

Elle refusa de descendre au château et logea dans une 
maison de la ville . 
. Elle eut bientôt la consolation d'apprendre l'arrivée dans ' 
les ports de la côte dB$ bâtiments fidèles qui étaient groupés. 
autour du sien dans la rade de Falmouth. 

Nous avons vu comnwnt la fuite rapide du vaisseau hollan~ 
dais du commandeur Coulster laissait celui de son compa­
triole, le capitaine Smitz, exposé seul aux efforts des vais­
seaux des Parlementaires. La Boullaye-Le Gouz a raconté le 

-
combat qu'il eut à soutenir: 

« -Nos deux frégates angloises et la fIute d'Hambourg 
tirèrent du mole (1) et nous demeurasmes seuls embarrassés 
entre deux rem berges et trois frégates ennemies, nous defIen· 
dant à coups de canon, suivant J'ordre de nostre admirai qui 
nous avoit laissés dans le piège, et la lascheté des capitaines 

• 

des frégates qui nous avoient abandonnés. Le capitaine Smitz 
voyant que la partie n'étoit pas tenable, fit m~ttre le cap. 
adroitement entre les deux rem berges atin de gagner la mer, 
parce qu'elles ne vont pas si viste que les autres vaisseaux; 
l'admiralle seulle avec une frégate nous suivit, la vive­
admiralle donna la chasse à notre flutte, et une des frégates 
s'en retourna à Londtes, pt l'autre à· Milfort, au pays de 

, 

Galles, porter la nouvelle de la sortie de la Reine. La nuit fut 
fort claire et nous eusmes les cieux vaisseaux si proches du 

• 

(-1) Se retirèrent vet'S le mole de Falmouth, relltrerent au port. , 
BULLETIN DE LA SOCIÉTÉ ARCHÉO.-- TOME XXXVII (Mémoires 1~) 
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, 

nostre"que le'scanons d'e la rem'berge· pou'vèrent oife.liser ,la 
.' . ' . . 

frégate qui estait de l'autre bord. Le matin, le ventse raffrai~ 
chist un peu, nous lespassasmesd'assez loin ;: mais vers le: 

, , 

inidy nous fusmes derechef joints. Alors le capitaine Smitz, 
, ' , , 

sanss'estonner, tint ce discours: , 

, , ' , 

« Escoutez, mes mestres: j'ay desja une fois' esté pris par 
, ' 

(i' les Parlementaires; lorsque je fis' naufrage en passant sur , 
« mon vaisseau des troupes 'de Hollande pour le service de sà 
« 'Majesté. Je mour'ray plutost millefois que de tonlber entre 

. . . . 

« leürs mains, parce que je leur ay promis et juré sur 
, ' . " 

« l'Evangile de ne porter jamais les armes contre eux ('1). 
o. • ~ ' " • 

« Vous devez tous paroistre sur le tillac, afin de les ' repous" 
, ' 

« Sel' s'ils nous abordent. Je suis 'résolu ayant fait toute la 
• •• • 

« résistance imaginable de mettre le feu à mes , poudres et 
, , 

(r m'ensevelii' de cette façon. Au reste, messieurs les Fran-. ." . 
«( ' çois, ' vous estes ' dix-huit, ' tous bràves cavaliers dans 
.. . . . . 

« lesquels je mets mon espérancè: Ne nous es'tonnons point 
• 

« dans le combat. » ' ;, ' " 
, ' 

«( Un chacun ' parut avec le rriousquét et l'espée hors du 
. . . . - . , 

fourreau, afin de faire voir que nous estions beaucoup d'e gens. 
' . . . 

Ce stratagème ' fut que la frégate n'o'sa nous aborder et se 
. . . . , . . 

, contenta de nous envoyer ' force boulets et chesnes, afin de 
. ' . , . . " 

desmater nostre vaisseau. Nous luy en i"envoyasmesdes 
. - . . ' 

nosùes et. coupasmes beaucoup de ses cordages. 
, , 

. . . . .. . 

: « A la fin du combat' qui dura deux joUrs et deux -nuicts, 
, . _. 

nousvislIiès la coste de Bretagne: Nos ennemis nous lais· 
'. ' .. 

sèrent'et à la mesme heure 'notre grand voille 'tomba'l'hissaa 
. .. ' . . . 

ou la ' grosse corde estant coupée d'une volée de canon, s'ils 
• •• • • , 

n'eussent point tourné la proue; ils nous auroient pris parce 
, , ,-

.' , 

(1) Huit jours aupal;avant Je navire irUançlais à, hord duqùel était 
La Boullaye Le Gouz venant d'Irlande à Falmouth avait été poursuivi par 
des navires de Salé (Maroc) puis par des navires anglais; (~ Nous 'ellssions 

• 
mieux aimé tOIilber entre les mains des Turcqs que des Parlementaires 
parce qu'aux uns nous étions assurés de la vie, et aux autres assurés de 
périr à cauSe du carnage que les Trois (irlandais) ont fait en leu1' pays des 
çolonies angloises. Il ' ' 

.. 
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• 

• 

quen,o,tre' capit~il'le n'avoH point fait mettre de chaisne pour 
• 

tenir les antennes, soit qu'il n'en eust pas, ouque' l'ardeur dp 
combat luy en e'~st osté la mémoire, ne nous estans souvenus 
de ' nos~re faute qu'après le péril échappé. 

. . 

. . « Estans près d'arriver au Conquet, nous retournasmes 
~n pleine mer, à cause d'un brouillard qui s'esleva sur la 

. .' 

coste de Bretagne, qui est fort dangereuse pour plusieurs roqs 
ql1i s'y rencon~nmt. Le lendemain nous arrivasmes au Con­
quet, petite ville, où nous prismes un pilote pour Brest qui én 
,est éloigné de djx~septmilles. Ce pilote nous dit qu'il n'y avoit . 
po.int eu de la faute du capitaine hollandais s'il n'avoit poin.t 
combattu, parce que la Reine lui avoit défendu, ce qui ne 

• 

satisfit point le capitaine Smitz et le fit entrer en fougue, 
disant dans Je rencoQ-tre ce que la passion peut exprimer par 
~es justes ressentimens, parce que le capilaine hollandois lui 

• 

avoit donné l'ordre de rendre coup pour coup, et cependant 
I.'avoit abandonné, au milieu de cinq vaisseaux. . 

• • 

. « Estans à Brest, la Sérénissime Reyne accomoda et paci~ 
fia leur différend en quelque façon, mais le capitaine Smitz 

• 

ne peut .jamais oubli~r l'offence de l'au tre ... ») (1) 
• La Boullaye Le Gouzne resta que très peu de temps à 

Brest ; il ad,mira ce « magasin de l'admirauté de ' France, 
• 

clef de la Basse-Bretagne » et la rade qu'il trouva la plus 
grande et la plus belle qu'il eu t Vu après celle d'Ormuz, 

• 0" • 

Il repartit pour la Hollqnde dès' le ter aoùt sur le vaisseau du . 
• 

capitaine Smitz, qui fit escale le ;S devant Calais « où .l'on 
• 

mit à terre une femme qui estoit entrée ·en habit d'homme 
• 

dans le vaisseau. Il est à juger que cette femme avoit esté 
trouvée propre pour passer, incognito en Angleterre, et en 

• 

mander des nouvelles èn France, parce que l'on ne nous per.-
•• • • • " 

b , 

• 
• • 

'. (I)Couls'ter resta IJendant 'un cel'tain: temps aU. sei'dce de la Reine; des 
lettresqu'eile éCrivait au Roi au l'nois de llovembl'e -lM4 font mention des 
\'oya.gés que faisait Co ulster ou Cols tel' I>our apporter en Fl\allCe l'étain des 
inities' de ' la. ' Cornouaille ang'laise qui uppartenaien t à la maison royale . 

(BAILl.OX, Henriette de France, p. 52'1) 
• • 

• • J $' , . ' . . _ 1.. ' . , , . '. _., . ' .. 
• 

'. ". , , 
• • , 
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, 

mlst en aucune ' façon de descendre à Calais, de crainte 
d'esvanter Ja mèche. » , 

, 

Après le vaisseau de Smitz Oll vit arriver à Brest le 29 les 
frégates ou fIutes qui étoient rentrées prudemment le 24 à 
Falmouth mais qui en étoient ressorties le 26; elles porlaient 
les domestiques, les carrosses, les chevaux et les bagages de la 
Reine qui eut dès lors une suite de deux cents personnes et 
tous les moyens de se mettre en route pour le centre de la 
France. ' 

.La Gazette de France du 31 août publia sous ce titre 
, 

« Les honneurs rendus à la Reine d'Angleterre à son arrivée 
en France )J, le récit de ce voyage était fait comme nous 
l'avons dit par Guy Autret. · ' . 

, 

La Reine partit de Brest le Jer de ce mois d'août. ' 
1 

Elle partit le 1 er août, coucha à Landerneau et arrivà le 2 à 
Châteaulin. Elle y reçut des hommages plus solennels que 
ceux qui lui avaient été rendus jusqu'alors. Brest n'était à 
cette époque qu'un château·fort et une modeste bourgade. 
Quimper était la capitale du pays et Ja résidence de toutes les 
« autorités ») qui se portèrent, comme il convenait, à la ren­
contre de la tante du Roi. Le recit de Guy Autret fait connaî­
tre tous les honneu'fS qui lui furent rendus (1). A Châfeaulin, 
la Reine « reçut les complimens de l'Evesque de Cornouaille 
et des députés de la ville de Kimper-Corentin qu'on envoit 
envoyés au devant d'elle. Elle arriva le 3 audit Kimper­
Corentin, ville capitale de la Basse-Bretagne et siège de 
l'Évesché de Cornouaille, ou Sa: Majesté Britannique fut. reçue 
a plus d'une lieue par 60 gentilshommes conduits par le sieur 
de- Kerharo en l'absence du marquis de Molac qui en est gou-

o 

verneur (2), et à demie ,lieue par 800 hommes (3) sous les 
• 

, , 

(1) Nous citons in·extenso les principaux passages de ce récit de 
La Gazette quoiqu'il ait été déjà reproduit dans l'ouvrage , mentionné 
ci·dessus de M. de Rosmorduc. Ce livre, si important pour l'histoire de .la 

• 
Cornouaille au milieu du XVII· siècle, n 'a été tiré qu'à 5 exemplaires non 
mis dans le commerce. Jo/ 

(2) Nicolas de Plœuc, seigneur de Kerharo, époux e lristophlette de 
• 

, 

, 
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armes qui firent leur décharge à son abord et hors la porte· 
de Medart par le sieur de Talhouet, scindic, lequel accompa­
gnédes prin.cipaux habitans lui présenta les clefs dans un 
bassin d'argent et un voile de velours cramoisi en broderie et 
crespine d'or aux arme~ de France et d'Angleterre. Le sieur 

. du Run-Furic lui fit une belle harangue à laquelle comme à 
tous les autres complimens, ayant r~spondu fort gracieuse­
ment, Sadite Majesté entra dans la ville dont les rues estoient 
tapissées, précédée de celte infanterie et suivie de la 
cavalerie. Estant arrivée à la porte de l'église cathédrale de 
Saint-Corentin, elle descendit de sa litière, et le voile que 
quatre des principaux habitants portoyent devant elle fut mis 
sur sa personne. Lors elle fut saluée du Prési.dial en corps (1) 
par la bouche du sieur de Botilieau, président, en robe rouge, 
et à l'entrée de l'église par l'évêque en habits pontificaux, 
suivi de tout son clergé ·qui la conduisit au chœur sous un dé 
de velours, et ayant assisté au Tc Deum, qui y fut chanté en. 
musique, elle fut menér en la maison du marquis de Molac 
qu'on lui avoit préparée. 

« Elle y demeura jusques au cinqui~sme que Sadite Majesté 
en partit sur les huit heures du matin, après avoir ouy dans 
sa chambre la messe de l'Évesque de Corno.uaille, et fut suivie 
des habiLans en armes qui ont toujours fait garde de sa porte 

Courtarvel. Sébastien de Rosmad.ec, marquis de Molac, goU\'erneur de 
Quimper et de Nantes, frère de Fi'ançois de Rosmadec, comte du 
ChapelIer, qui avait été décapité en 1.û27 en même temps que son cousin, 
le comte de Montmorency-Bouteville, . 

(3) Ces déploiements de troupes étaient dans les habitudes de Quimper. 
A l'entrée dans cette ville le 26 novembre 'l6i14- du gouverneur Sébastien 
de Rosmadec, mal'quis de Molac, 200 gentilshommes et 800 habitants 
étaient sous les armes. 

• 

(t) Les magistrats dn Présidial de Quimper étaient a cette époque Fran~ . 
çois du Kergoet du Guilly, sénéchal, Nicolas Lynfinic de ::;aint-Ternel, 
bailli. Yves de la Marche de Kerl'ors, lieutenant, Hervé Corre, Jacques de 
Kerguen de Kernisy, Jacques Le Goavre de Kervélégan, Louis FroUo, 
Guillaume L'Honoré de Kerradenec, Pierre L'Honoré, François de Jauré­
guy de Kergodelès et François de Coetsquiriou, conseillers, Hervé 
Glémarec de Kergonda, juge criminel, Jacques du Hatront, procureur du 
Roi, Yves Le Baron de Kerufer, avocat du Roi, Jacques de la Garde, 
greffier. (Reg. de la Chambre du Conseil, 1638-1650). 

• 

• 

• 

• 

• 

• 
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• 

pendant: qu'elle a' de'meuré 'en leu'r 'ville, et conduite pal' la­
noblesse jusques. à Rospordin, qui est à quatre·lieues.de là, et 

• • 

par cest Évesque accompagné de l'Évesque ancien de Léon et 
de quelques gentilshommes .jusques à Kimperlé, qui ·sont . les 
bornes du diocèse, où elle coucha, ayant reçu les' rtiêmes 

• 

honneurs. 
• • 

• • • 

. . 

. « Le 6, elle se rendit à Henn~bont,où elle trouva le mar~ 

quis de Molac qui suivit Sadlte Majesté jusqu'à Nai1tes1 

avant fourni à ses dames d'honneur un carosseà six chevaux 
" 

près duquel s'assembloit tous jours la ilobless'e partout: où elle 
• 

a pas·sè, jusques à cette dernière viHe. :.' .; 
. « Le 7, elle alla à Sainte-Anne _suivie des évesq.ues deLéon 

. .. 

et de Rieux ('1); ce dernier rie l'.ayant point quittée depQis qu'il 
ta fut trouver à . Brest.. Son dessein estoiLd'yfaii'e .ses dévo-: 
t.ions, mais la lassitude l'ayant obligée à chercher .dlL repos, 

- . . 

elle .entra dans la maison des Carmes réformés qui la I;eçu,.; 
rent à l'entrée du chœur, d'où a~'.arit baisé Je ,Crucifîx:que le . .' 

Prieur lui présenta, eIleJut conduite dans la chambre q,u:i .lui 
avoit esté préparée où eIle disna. Elley "donnauriaccès ~i 

• 

libré à tous ceux ;qui la voul'urent voir,' que .tous furent ravis 
• 

d'ulle si grande bonté. Estant· desGentlùe dans 1'.ÉglIse bny 
chanta ' Ie o1'e Deum et l'Ex~audiat, -pour remerèier' ~ Dieu de 
l'avoir délivrée-des périls de Soti voyage. puis estant l~emontée 
dans sa liLière, elle alla coucher à Vannes (2) ... ». . 

• • 

Dans cette ville la Rei ne reçu t à peu près . Ies même::; hon-
• 

rieurs qü'à Quimper ainsi que l'apprend çette note inscrite à 
.,.--. --------------,-. ---~. ~'--.-" .. _,-~----

(-1) Hené de Rieux, éYêque de Léon, a "ait été en Iû33 pd vé de soh siège 
donné à Robert Cupif. Rieux n'accepta. pas 'sa condarnnatioll qui fut revi­
sée en 1.645. Cupif fut en '16!~S nommé évèque de .Doi et Rieux rede'\'int 
évêq ne de Léon. ; . . '. . 

(2) La « Confrérie rbyale de Sainte-Anne» avait été érigée par Mgr de 
Rosmaclec, évêque de Vannes, le 4.5 févriér I61~1. Ull historien de Sairitd­
Anne d'Am'ay rapporte que « l'inforlunée reine d'Anglelel'l'e, Henriette­
Marie, tille de Henri IV, sœUl' de Louis XIII et épouse de Charles l e.', YOll­

lut s'inscl'ire de sa. main en passant pal' Sainte-Anne aussi bien qlle sa 
Jille Henrietle-Anne, duchesse d'Odéans )y. La Reine y inscl'ivit, en effet, 
son nom'le fi août (Gazette du -12 août), mais à cette date sa lille HenrleLLe 
Anne n'avait qu'un mois el demi et elle était en Angleterre . 

• 

• 

• 

• 
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• 

• 
• 

la fin d'un registre capitulaire: « La Reyne d'Angleterre, :(iJJ~ 
de France, vint à Vannes de Breste, où elle descendit. le 
' ,' ,. ' , . 

7 aoùt 1644 pour aller aux eaux de Bourbon avec petittrein. 
. . 

Elle fut reçeue avec tout honneur et applaudissement du 
'.. . . . 

peuple. Elle fut reçeue à J'entrée de Saint-Pierre par l'Évesque 
. - . . 

et conduite au chœur où le Te Deum fut chanté, la ville 
• • 

en armes et les rues debvoient estre tapissées, le· canon et les 
. . ' " 

feux d'artifice faicts. Elle logea à l'archidiaconé deux jours, 
• . . . 

visitée de tous et bien reçeue » (1). . . 
. . '. 

'. Elle partit de Vannes le H « et alla diner à Mllsillac ou arriva 
- . " , .' ... . . .. . 

. en même temps le commandeur de . Souvray envoyé par 
. ~.. . . -. --

Leurs Majestés pour la complimenter et donner ordre à sa 
. . ", -' . .' 

• 

conduite (2), et où estoit aussi peu auparavant · arrivé le . ". . . . . . 

sieul' Krack qu'elle avoit envoyé en Cour pour donner avis 
. - - ; 

de son arrivée )l, . .,' . . .' . 

« Elle couc.ha à la Roché Bernard où elle fut complImentée 
. . . . . . . ... , . 

de. Ja part du baron de Pontchasteau (3) qui estoit fort malade 
"0 • • "" . '. :.. • "" • , 

et qui,Iuy en voya un carqsse à six chevaux et quelques cou-
. - . ~ 

reurs pour sa suite. . . . . . 
- . , -. ,. ,,',, " " ., 

« Le10e elle fut traitée par les tlabitants de Nantes en un 
. .. . ~ . , . 

lieu appelé Sautron (4), où la comtesse deChasteauneuf Il~i 
, 

présenta grand nombre de· dames qui l'esto)ent venues saluer 
. , , , 

(-1) Arch. Morbihan, G. 301.. ' 
, 

(2) Chéruel a pliblié (Lettres de Maz.arin, ,t. II, p. 20-2i) la lettre que le 
'cardinal éCl'ivit à la Rëine à la nouvelle de ' son arrivée en Frànce ; 
cette lettre est inexactement datée du 16 août. Le savant éditeur a cru à 

, 

tort que Souvré avait été charg'é d 'aller chercher la Reine en Anglelerre 
et de la ramener en Fr:l.llce et il propose de remplacer dans la relation 
de Zuylichen le nom du commandeur Coulster par celui cIu coillmandeur 
de Souvré. Le passage de Guy Aull'et reproduit ci-d.essus et la leUre 
même cIü cardinal prou vent que la mission de Souyré près cIe la Reine ne 
commença que le 9 aoüt. Jacques de Souvré (iûIQ-1ûjO), frère du 
Maréchal de Fr:allce, fut commandeur de l'ordre de Malte, grand , prieur 
cIe France, abbé commanda taire du Tréport, du Mont Sainl-Michel et de 
Tonnerre. ' 

, 
, 

(3~ Charles de Cambout, marquis de Coislin, gouverneur de Heest. . 
(4:) Sautron, Loire-Inférieure, arr. de Nantes, canton de la Chapelle-sur­

Erdre: La comtesse de Châteauneuf était Catherine cIe Hosmadec, sœur 
du gouverneur de Quimper et de Nantes, femme de Guy de Hieux, couite 
de Châteauneuf. , . 

, 

• 
, 

, 
• 

, 

• 

• 

• 

, 

, 

-

• 

• 
• 

• 

, 

• 

, 

• 
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• . . . . ." . 

'en dix ou douze canIsses, qui l'accompagnèrent jusques à 
Nantes . où elle fut très magnifiquement reçeue, tant par le 
grand nombre d'habitants qui estoient en armes, que par les 
diverses harangues qui lui furent faites à son entrée, comme 
vous avez desja sceu )), 

• • • 

« L'unziesme ayant disné à pontchasleau ('1 ),elle alla 
coucher au Maz, maison de ladite comtesse de Chasteauneuf, 
laquelle fut deux Iieues au devant de Sadite Majesté avec trois 
carosses et cinquante gentilhommes n. . 

• 

« Le 12, l'ancîen évesq:ue de Léon ·et le marquis de Molac 
prirent congé d'elle pour se retirer. Mais la comtesse de 
Chasteauneuf et plusieurs dames l'accompagnèrent jusques à 
Mauves où elle disna pour aller coucher à Ensenis Il • 

-'(Guy Autret). 
Ce paisible voyage et ces respectueuses réceptions dans 

toutes l'es villes où elle entrait durent être singulièrement 
• 

agréables à la Reine qui depuis plusieurs années était dans son 
, 

propre royaume acca-blée d'outrages. L'Eikon Hasiliké, qui · 
s'il n'est pas une œuvre -originale de Charles 1er exprime du 
moins ses sentiments, prête ces paroles au Roi: « Je suis 
affligé que les liens qui l'attachent à moi aient été pour une 
femme si mériLante une occasion de dangers et de peines. Les 
qualités qu'elle possède l'eussent protégée parmi les sauvages 

. . 

indiens dont la barbare grossièretéh'est point instruiLe 
comme l'esprit raffiné de quelques homme.s à la haine de 
toutes les vertus ... C'est pitié qu'une âme si noble et si pai­
sible ait eu à contempler, et bien pis encore à subir, la 
grossièreté de ces hommes qui ne peuvent couvrir feur injus-

• 

. lice qu'au moyen de leur inhumanité et de leur impudence ... » 

. Quelques jours avant qu'elle passât en France sa tête avait 
été mise à prix par le comte d'Essex et pendant qu'elle fuyait 

• 
• 

(1) La Gazelle paraît avoir intcl'Vcl'li l'ordl'e des étapes de la Heine. 
Elle avait passé le ·lO à Sautron, il est inYruisemblable qu'elle son revcnue 
s.ur ses pas le 11 pour diner à Pontchâteau et coucher au Maz, près dt' 
Savenay. ' . _ 

• 
• 

.. 



• 
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.. 

déguisée d'Ex'eter à Falmoulth, elle avait entendu les propos 
effrayants des soldats qui la cherchaient. En Bretagne, au 
contraire, elle fut accueillie comme la fille de Henri IV, 
et on doit croire que les nombreux irlandais et anglais réfu-

• 

giés dans la province se joignirent aux bretons pour lui faire 
u ne pl us nilectueuse réception. , . 

Le commandeur de Souvl~é et le cornette de ses gen­
darmes, Kraff, . lui rapportaient des lettres du cardinal 

• • 

Mazarin, pleines d'assul'ances de sympathie, qui n'étaient 
peut-être pas très sincères. La Reine de France lui écrivait .. 

des lettres amicales et venait de- nouveau en .aide à son 
• 

dénuement en lui expédiant 10.000 pistoles et le brevet d'une 
pension mensuelle de 30.000 livres qui lui était attribuée 

• 

comme fille de France. 
La ville de Nantes lui fit une réception plus solennelle que 

• • 

les petites villes où elle s'était précédemment arrêtée. La 
communauté de ville s'était réunie le 3 août pour en arrêter 
tous les détails (1 j.qui sont longueme.nt racontés dans une lettre 
datée du '1:2 août publiée dans La Gazette dèFTance. Henriette 

. " 

était entrée à Nantes entre cinq et six heures du soir~ par la 
• 

porle Saint-Nicolas, saluée par toute l'artillerie de la ville et 
. . , 

du château. Christophe Juchault, seigneur du BloLlel'eau, 
président en la chambre des Comptes lui avait adressé un 
discours auquel La Gazette décerna les élog8s ordinaires. 
« Le même jour, ajoute le jo,urnal, l'ambassadeui'extraordi­
naire de Portugal qui attend icy la commodité de son retour 
luy envoy~ dix bassins de vermeil doré pleins de senteurs, 
'confitures et autres raretés de son pays ». 

-

-

Ancenis où la Reine arriva le 13 août fut la dernière 
« étape » de la Reine en Bretagne (2). Elle écr~vit tle cette 

• 

(1) Archives de Nantes, Hegistres AA. 25 et BB. 40. L'Inventaire 
S011lf1wil'e (tome l, page 4() donne par erreur le 26 août comme date . de 
l'entrée de la Heine. 

(2) Elle se rendit aux eaux de Bourbon en passant pal' Angers, Tours, 
Amboise, Orléans et Nevers. . 

• 

• 

• 
• 

• 

• -
• 

• 

• 

• 

• 

• 
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. . 
• 

ville à sori mari pourlui donner des nouve'lIes de ,son Yo.yagé. 
, 

Il est vraisemblable qu'elle lui avait antél'ieurement adressé 
d'autres -lettres. pour .raconter sa traversée et son départ de 
Brest, mais ces lettres n'ont malheureusement pas été con-

, 

servées., Celle du 13 aoùt montre que le voya'ge avait beaucoup 
, 

" fatigué]a fugitive, à peine remise de ses couchés récentes: 

, 

• 

, , . , 

, . « Mon cher Cœur, 
, . (i Cette Jettre yous fera savoir qu'après beaucoup de peines, 

, . 
, . 

Je suis, arrivée en ce lieu qui est entre Nantes et Ange~'s; où 
fay esté forcée de demeurer aujoUl~d'hui, ayant eu la fiebvre 

. ... . 
• • 

totit hier et cette nuit. A cette heure elle m'a quittée, mais 
1 •• 1 • • 

j'espère qu.'elle n'est qu'accidentelle et callsée par le mal qui 
• • 

m'est' venu au seing et aussy qu'elle me peut faire du bien à ' 
mon vieux mal, qui continue toujours autant que jamais. Les 
'médedns qu~ j'avois envoyé quérir à Paris sont arrives; :ie 
ne sais pas encore s'ils m'ordonneront d'aller aux eaux et 

' bains. Il y i:l encol'e dix journées' d'icy et j'en ai desjà fait 
. . . 

'douze. Jermyn est allé à Paris, je l'attends tous les jours; ,à 
son retour il vous escrira plus amplement. Je vous dirày que 

' j'ay esté receue partout avec tant d'honneurs et tant de tesmoi-
. " 

gnages d'affection par tout le ' monde depuis le plus grand , 
jùsques au plus petit que cela n'est pas pour estre imaginé: 

• 

je crois que vous en serez bien ayse. 
( Adieu mon cher Cœur . 

• 

, ( Ancenis, ce3jt3 Aout 1644)) (1). 
, 

• • , 
, . 

,Sept jours pl us tard dans une lettre écrite d'Amboise, ]a . ' 

Reine se louait encore de la bonne réception qui lu i était fait~. 
, 

,( Je suis si bien traitée partout, que si Messieurs de Londres 
, 

le voyoient, je crois que cela leur ferait de la peine ... )) 
Les lettres de la Reine sont généralement très sèches: sauf 

la suscription ou la formule « Mon cher Cœur li, il est très 
rare d'y trouver des paroles de tendresse à l'égard de son 

, 

(4) BAILLON, Henriette de France ... p. 513 . 

, 

, 

, 

• 
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, 

marÏabsenL ' On ' peu t citer com me très exceptionnel ce'- 'pas~ 
, , 

sage d'une lettre qu'elle écrivit à Nevers, le 4 octobre, en reve-
• 

nant de Boui~bon à Paris: « Encore que je sois bien trait€8 
icy, cela· ne m'empêchera pas de désirer de ,retourner en 

• -

Angleterre ;j'ay. là ce que je n'ai pas ici,quiest t1OUS, sans 
, . 

Lequel je ne puis être heureuse et céoisque .le n'auray jamafs 
de : ~anté que-ne vous revoye ». ' , ' : 

Quand Henriette de France écrivait au Roi ce · n'était pas 
pour se livrer à des effusions sentimentales, mais elle lui 

, 

fournissait des };enseigneI11erits sùr tout ce qu'elle faisait en 
France pour soutenil' sa .cause: ses lettres sont pleinesdê 
longs et minutiéux: récits de ses entrevues avec Mazarin et-de 

• 

ses négociations avec le duc 'de Lorraine et les délég-ués Irlan-
dais. Ce sont des lettres d'affaires écrites d'ans un style 'viriL 

, 

Très différeiites sontles lettres d'u RoitùHjours empreintés de 
, 

tendresse et d'aUection en mème temps que de d-éférènce à 
- -

l'égard de ]a femme dont il admirait, sâns p'ouvoil"l'imiter, la 
t'cnace énergie. Il ' lui écrivait, pat eX'emple, en , 164:5 : 
« Combien ma femme m"est , plus chère que ne l'était: ma 
fiancée ... ~. Comme je t'aime plus qùe tout autre chose en ce 
monde et que mon contentement est inséparable dutie'n, tou­
tes mes acticinsne doivent-elles pas tendre à te servir et à te 

, 

plaire ?: .. Cl~ois-moi, ma bien-aimée, ta tendresse est aussi 
nécéss~dre pour réconfol~ter mon CJBuT que ton secours ' pour 

. ,. . 
aider mes affa:ires ll. :. " " : ' . ' -

• 

, -On sait que la lutte désespérée soutenue 'pendant cinq ans 
encore pal' Charles 1er fut inutile - ("1649) ' et que les deux 

, 

époux ne devaient plus se revoir. 
-- • • 

- • . , 

• 

-.. . ' . 
. " 

• , • 

• - • 

- , . . ' 
• 

• 

- • • , • 

• • • • 

• 

. . . ~ , - . . . '. - . - . , . . - ' . '. , .,. . 
Hentielte de France ne revjntjamais enBreLagne; son' fils 

, ,' . ., .- • • ( .. 1 • 

ie prêl.èndant Chartes II paraît avoir passé q'uelques joùrs à 
Saint-Malo . a,umois d'aoùt '16iJ9 lorsqu 'il suivit les côtes de 

. , ... .. ' 

la Mancpe, tout prêt à se rendre :e.n Angleterre, si la prise 
• 

• • 

• 

" 

• 

• 

• 

-

• 

• 
• 
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d'armes du chevalier Booth obtenait quelque succès; mais les 
royalistes furent battus près de Chester et Charles II rejoignit 
tristement la Cour de France. Si l'on en croit l'abbé Manet, 
le peu véridique chroniqueur malouin, le jeune prince ne fut 
pas à Saint-Malo complètement absorbé pal' les préoccupa­
tions que lui donnait la tentative du chevalier Booth; il eut 

• 

de plus aimables sou<cis, mais le succès n'en fut pas plus 
heureux. Une malouine, raconte Manet, « Mlle Lelarge, fille 
d'une excellente beauté, répondit par un vigoureux 
soufIlet a u monarque ang.lais, Charles II, qui s'étoit hasardé 
à lui faire une déclaration d'amour en nos murs où il atten-

• 

doit incognito son rétablissement sur le trône de ses pères. 
Une tradition très fondée parmi nous porte qU.e ce prince, 
rentré en possession de ses États, fit plusieurs fois témoi­
gner à notre jeune malouine les sentimenls d'estime que 
sa vertu lui avoit inspirés ». (1) 

• 

• 

De nombreux partisans des ' Stu~rts étaient réfugiés en . 
• 

~retagne, particulièrement à Nantes, à Saint-Malo et à 
Morlaix. Dans cette dernière ville résida pendant quelque 
temps en 1646, le secrétaive du prince de Galles, Thomas 
Fanshawe, et on trouve à la même époque dans les registres 
pal'Oi~siaux des mentions de lord Janson, de lord Shirley, de 

. lady Dafnev-an, de François Fynes que son acte de sépulture 
en l'église Saint-Melaine qualifie ainsi: « fils de très illustre 
Jean Fynes, milord d'Ayes et pair d'Angleterre, bon catholi­

. que, apostolique et romain, qui a quitté son pays d'Angleterre 
et s'est réfugié en cette ville à çause d.es persécutions des 
huguenots et a laissé tout son bien pour la foy » (2) . 

• 

Marie Shirley, fille d'un autre réfugié de Morlaix, devait 
être une des amies de la Reine, car celle-ci alla assister à sa 
profession dans le couvent des religieuses du Calvaire du 
Marais (Paris); Henriet,te de France lui donna le yoile et 

• ----.------------------------------------------
(t) Manet, Biographie des Malollills célèbres, Saint-Malo, 1824, in-8°, p. t7 . 
(2) Archives de Morlaix, registres de Saint·Melaine, acte du 8 avril tM6. 

- Dans ces actes les noms anglais sont très incol'l'ectemen t reproduits • 
• 

• 

• 
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• . . , 

accomplit toutes les cérémonies que la prieure a coutume de 
faire (·1). La Reine, qui avait toujours été très pieuse, vécut à 
Pâris très entourée de religieux et de religieuses: elle s'inté-

• 

ressait aux communautés et usait du crédit dont elle jouissait 
près du Roi, son neveu, pour leur rendre quelques services . 

• 

Lorsque les mères Claude de Krrouartz et Jeanne Cheville, 
religieuses Ursulines de Tréguier, voulurent fonder une 
maison de leur ordre à Quimperlé, elle obtint que Louis XIV 
écrivit le 28 février 16:52 aux officiers et habitants pour les 
inviter à donner leur consentement à l'établissement · du 
nouveau couvent (2). 

• 

La Bretagne n'oubliait pas la Reine et,. malgré les embarras 
, 

financiers où se trouvait la province, les · Etats de Bretagne 
lui firent; le 6 décembre 16:57, un présent de 20.000 livres (3). 
De son côté Henriette de France n'oublia pas la bonne récep-

maire · de Quimper, à son entréé dans la ville lui avait 
adressé une très longue harangue qu'elle avait patiemmen t 
écoutée : bien plus elle déclara « que Quimper était le 

, 
royaume de l'Eloquence française et l'orateur le roi de 

, 
l'Eloquence », et elle demanda une copie du discours qu'elle 

• 

fil imprimer à Paris « à la gloire de son orateur ». Ces éloges 
1 

cOIüblèr~nt d'aise Furie du Run et le consolèrent un peu du 
• • 

7 , " • 

(1) Gazette de France, 30 décembre f644. La Gazelle du 10 décembre 
annonçait quela Reine avait entendu aux capucins de la rue Saint·Honoré 
le P. Joseph de MOI'laix, provincial des capucins de Bretagne, et qu'elle 
l'avait choisi pour prêcher l'Avent devant elle au LouVI'e ... EUe avait un 
agent en Bretagne, Jean HoU, marchand anglais à Nantes; le Roi ordonna 
en 1650 au Maréchal de la Meilleraye de le protégel' (Archives des Affaires , 
Etrangères, France, vol. 1507, fol. 284). 

(2) AUDIlAN, Fondation des Ursulines de Quimperlé dans Bulletin de ICI 
Société Archéologique du Finistère. t. VII (-1878), p. 34. 

, 
(3) Archives d'Ille-et-Vilaine, C. 2656. A la même époque les Etats accor· 

dèrent plusieurs fois des secours auX. tl\'êques et a u x prêtres anglais et 
irlandais réfugiés en Bretagne. . 

(4) Sur ce personnage voir LEVOT, Biographie Bretonne, I. 750; KEIlDANET, 

Vie des Saints, d'Albert Le Grand, p. 750, et Cte DE Ros~roRf){tc, . 

Guy Autl'et. 
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• 
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• 

, • 

, 

• 

dédain de ses compa triotes; il' fit réimprimer soo' œuvre . , 
• • 

à Quimper et la fit suivrede·ce commentaire :' « Et cependant, . . 
• 

à Quimper, on ·doute s'il est éloquent ou' s'il est estranger en 
• 

ceste: langue ·; et des gens qui ne scaveot pas mettre trois 
mots ensemble de bonne grâce se veulent faire juges de ' la 
plus belle et délicate façon ge parler qui soit (peut estre) en ' 
uSÇl:gedans la province. Sa conduite est 'pleine d'honneur, 

• • • • • 

d'esprit et de civilité, et cependant il ne · peut eschapRer à la 
censure de ses 'envieux. D'où l'on conclud que c'est u:n ; gr~nd 

malheur à un ,homme poly de vivre parmi des ·gens qui ne le 
. . 

sont pas » (1 ). 
. . 

. 

• • . -' . 
• • 

. ' . HenrietLB de France avait défendü 'l'éloquence de Fùric 
. - -• 

contre ,ses compatl'ioJes; elle voulut' aussi défendre Ici l'épu-:- ' - . 

tation de ' Quimper: Corentinc.ontre les coul'tisans __ , c'était 
, 

une-' meilleure cause filais aussi :difficile ' à soutenir.' 
• • • 

• 

Les mémoires ' de Mme de ·Motteville nous . 'apprennent 
que ,la Reine . cDnservait , ainsi un durable ' souvenir des 
'étapes · de , son voyage :enBretagne. Neuf ou dix ans .après 

, 
• 

son retour de I,a Fl'ance, à la fin dela Fronde, quelques con-
seillers ' au Parlement de 'Paris ayant · ,été exilés par la 

1 . 'Régente « un d'eux fît pitié à toute la compagnie à cause qu'il 
1 allait à Quimper-Corentin; en Basse-Bretagne, parce 'que 'les 

cl)oses: qui ne se . connaissent · point s'ont1 pour l'ordinaire, 
, 

jugées-ou plus mauvaises ou meilleures qu'elles ne le sont. 
Au retour du Louvre, avant que de me retirer en mon appar­
tel'ùenfdll ,Palais-Royal, j'allai rendre mes devoirs à la Reine 
d'Angleterre. Je lui contai l'histoire du jour. Elle me 
fit l'honneur de me direèn se moquant de moi que 

• 

Quimper-Col'entin était le plus agréable séjour du' monde (2) . 
'. . 

Elle y avait passé en venant d'Angleterre en France, et m'en 
• • , - • 

, . 
(i) Cité par LE VOT , Histoire de Bres!, Bre~t 186lt , in-12, tome l , 

pages 'ÏÛ!)~HO. .' 
. , 

, (2) ()n doit remarquer qu 'elle n'y avait séjourné que pendant quarante 
hUit heures. ' . . . ' . . . 

, -
• • 
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• 
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• 

• 
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• 

• 

• • 

fit une si belle description, tant de sa situation que de la 
· . 

bonne compagnie qu'elle y avai t vue, qu'elle me fit quasi . . 
• 

• 

estimer,heureuse la destinée de l'exilé, ce qui me fit conclure 
• " • • •• o. • • " • 

avec le poële italien ': . . '. . ," . i 

• 

Ch.' a valent huomo ogni paese e patrta. )) (1) '. 
• 

• 

• 
• 

• • • 

• , . . . . . . • 

H. BOURDE DE LA ROGERIE. 
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0) L'honnête homme trouve eu tous pays sa . patrie . .....,. Mémoires de 
Madame de Motteville, p. 364. • • 
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Trouvée dans un Monument mégalithique 

de l'ILE DE GROIX 
• 

• 

Elle a été découverte par M. Le Commandant Le Pontois, 
après la publication, dans le bulletin de la Société archéolo- ' 
gique du Finistère, année 1909, de mon étude sur « Les 
Ardoises dans les Sépultures Néolithiques Armoricaines )), 
que ses fouilles antérieures avaient contribué à enrichir de 
nombreux documents. L'importance de la nouvelle pièce et 
aussi l'originalité du monument qui la renfermait, monument 

• 

bien probablement unique en l'espèce, m'ayant semblé 
mériter qu'on les fit connaître, je viens ajouter un post­
scriptum à la brochure de l'année dernière. Je 'dois à l'obli­
geance de l'inventeur les dessins de l'ardoise et les plan et 
coupes du monument. C'est dire leur sincérité, leur scrupu­
leuse exactitude, et je n'ai fait que copier presque littérale­
ment le texte descriptif qui les accompagnait: 

LE MONUMENT 
• 

• 

Sur la face N .-0. de Pile de Groix, entre les abrupts des 
pointes dites « Beg-Grogneü » (pointe des bulles) et « Beg­
Melen ») (pointe jaune), s'arrondit une conque à pente rapide 
et concave vers le haut. Sa moitié supérieure est occupée par 
des rochers et d'énormes blocs éboulés; sa moitié inférieure, 
par de maigres et glissants gazons percés de place en place 
de grosses pierres. C'est sur un ét~'oit palier qui sépare les 

• 

• 
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• 

• 

• 

• 

deux parties ques'élèvenL les ruines d'un monument mégali- . 
thique appelé, comme la pâture qui le borde au Nord, Parc­
Corrigez (champ de la petite naine). La conque porte le nom 
de Tréhor (le passeur). ' 

• • 

En plan, le monument a la forme d'un trapèze dont deux 
• 

angles sont à peu pres droits. Les parois mesurent: celle du . 
Sud, Q m. 60; celle de l'Ouest, 4: m. 30; celle du Nord, 

- . 
6 mètres et celle de l'Est, 3 m. 70. Une entrée, large de 
1 m. tiO, s'ouvre à l'extrémité Sud de la paroi Est, entre deux 

• 

menhirs de 1 m. 60 et de '1 m. 40, orientés perpendiculaIl'e-
ment à éette paroi, celui du Sud prolongeant la paroi Sud. 
Elle regarde l'E.-S.-E. (la paroi Sud étant alignée S.-63o-E.). 
Le menhir Nord de cette entrée est à demi renversé; mais sa 
pierre de calage, épaisse et large de ° m. 30, indique claire-

• • 

ment que la place de son pied n'est pas douteuse (croquis no 4). 
Les parois Ouest et Sud sont quelqlle peu boulevel'sées, 
certaines de leurs pierres sont déchaussées, d'autres sont 
tombées sous le choc cles roches éboulées et la pression de 
terres en mouvement; mais il a été facile de reconnaître les 
emplacements qu'occupaient leurs pieds et de les poser sur 
une file bien rectiligne comme le montre la figure L Tous f:es 
menhirs ont reposé sur le roc. Il n'en est pas de même de 
ceux de la paroI Nord. Afin de racheter la différence de 
niveau entre le côté Sud et le côté Nord du palier; ies cons-

• • 

tructeurs ont amassé un remblai de grosses pierres sur 
• 

lequel ils ont planté les menhil'sde cette dernière file (fig. 3) . 
• 

Ceux-ci sont bien jointifs, mais légèrement déversés vers 
J'extérieur. Rectiligne était aussi le côté Est avec ses deux 
menhirs posés sur le roc. En somme l'enceinte se compose de 
29 piliers, dont la largeur varie de 1 m. 40 il 0 m. 40 et l~ 
hauteur de '1 m. 60 à 0 m. 60. C'est ia plus grande chambre - . • 

mégalithique de notre pays. .' 
• 

Un dallagê recouvrait toute l'aire de celte vaste chambre; 
il n'était pas horizontal et plongeait légèrement vers l'E.-S.-E. 
BULÏ,ET"ui DE LA SOCIÉTÉ ARCHÉO. TOME XXXVII (Mémoires 16) 
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et le N.-N.-E. Ses éléments étaient de . dimensions très ine.-
• • 

gales; les trois plus grands sont figurés dans le plan fig. 1. à 
la place où ils ont été trouvés; ils mesurent: a. '1 m. 60 ; 
b. 1 m. 40 et c. 0 m. 90, ce dernier servant de seuil entre les 

• 

deux pierres de calage des menhirs d'entrée. Ce dallage mis 
à nu, le sous-sol a été sondé en plusieurs endroits jusqu'au 
roc, qui a été rencontré à des profondeurs très variables. Au 

• • 

point où il était le plus profond, contee l'arête Est . de la dalle 
b., était une fosse circonscrite par neuf menhirs (fi. 1, 2 et 3), 
trois à l'Ouest, quatre à l'Est, un seul au Nord et au Sud. 

. . 

Les sept premiers étaient hauts de 0 m. 90 et les deux autres, 
dans les bouts, de 0 m. 70 et 0 m 80, Les trois de l'Ouest 

• • • 

supportaient le bord Est de la grande pierre de dallage b. 
• 

Deux autres dalles, de dimension moyenne, ~ecouvraient le 
reste de ce beau coffre en s'appuyant sur les tranches des 

• 

menhirs, tous posés SUl' le roc. Le coffre orienté N.-N.-E. 
S.~S.-E., était long de 1 m. :SO, large de 0 m. 70 et profond 
de 0 m. 90, la paroi Ouest était rectiligne et la paroi. Est un 
peu convexe vers l'Est. Il contenait de l'humus avec, au fond, 

• 

une quantité assez notable de m~nu charbon de bois. Il est 
digne de remarque qu'on n'a constaté la présence de charbon 
dans aucune autre partie du monument, pas plus au-dessus 
qu'au-dessous du dallage. Pas un silex, pas un morceau de 
poterie; il n'a été recueilli qu'une molette à écraser le blé, en 
quartz, et l'ardoise. . 

• • • • 

Quelle a pu être la destination de ce monument? ' • • 

• 

Rien n'est venu indiquer que le Parc-Corrigez ait -contenu 
• • 

• 

une sépulture et il serait tout aussi difficile de soutenir qu'il . 
fut un monument funéraire que de prouver le contraire .. 
Même embarras en ce qui concerne l'époque de sa construc· 
tion. La molette n'a aucune valeur pour ' élucider ces deux 

• • • 

points. Reste l'ardoise. 
. 

C'est une ' pierre étrangère à l'lie et à toute la région, les 
signes qui la couvrent ont la technique et tous les caractères 

• 
• 

• 

• 

• • 

• 
• 

• 
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• 

• 

, 

• 

• 

• 

, . 

• • • • . . , 
• • 

~es gravures des ardoises rr,nconlrées dans les sépultures . 
. . 

néolithiques. ]a place où elle a été recueillie donne lieu de 
• • 

Croire qu'elle est bien contemporaine du monument. Elle y 
aurait donc été apportée au même titre que ses pareilles et 

• 

dans le même but. Mais ce n'est pas une certitude. Le Parc-
• 

Corrigez garde son secret. Toujours est il que sa situation, 
. . 

ses dimensions i'nusitées dans notre pays, les particularités 
, . . 

très variées de sa construction, absence d'allée, porte à seuil, 
dallage général, . coffre souterrain, en font un monument 

• , 

différent de nos dolmens-sépultures et d'un intérêt tout spécial 
. . . . ' . 

pour les Archéologues qui ne se bornent pas à la seule 
. . . . 

recherche d'objets de collection Il est de ceux dont on ignore 
• 

quel a pu être le mode de toiture~ S'il avait eu des tables de 
• 

recouvrement en pierre, on les aurait retrouvées sur place et 
· , . 
peut-être quelques-ùnes éboulées sur le versant Nord de la 

• 

falaise. ' Qui, dans cet endroit presque inabordable, serait 
• • 

venù les enlever ou les débiter'? A quoi bon d'ailleurs, dans 
.0 • • 

· ' 

C"e lieu désert où la pierre abonde. Et puis, il est douteux que 
• 

les constructeurs aient pu trouvel~ sur les lieux, puis mouvoir 
ei mettre en place des tables assez grandes pour recouvrir 
, . . 

une pareille chambre, tandis qu'ils avaient à profusion, sous 
, . 
• • 

la main, des blocs détachés naturellement, d'une dimension 
, , 

moyenne, d'un tran'Sport i'elativement facile et aptes à cons-
, 

tiLuet les menhirs de l'enceinte et les pierres de dallage de la 
. chambre dont nous avons vu que les plus grands ne dépas.: 

, 

saient pas 1 ni. 60, alors qu'il eut fallu des tables de 5 mètres 
• 

et plus pour la couverture. Tout doit donc faire supposer l1n~ 
toiture d'un autre ' gent~e, en admettant toutefois 'que nous 

• 

ayons affaire ici à UlJe vraie chambre sépulcrale, à un d'olmen 
funéraire plus grand que les autres, et qu'on aurait eu recol1l~s 
li tin dispositif en bois, à des troncs d'arbres recouverts de 
branchages pour soutenir les terres de l'enveloppe' tumulaire . 
;. Une autre 'penséè peut venir à l'esprit en facè dEi ce singll­
liel~ nl0nllment; que l'enceinte quadrangulaire de menhirs 

• 

• -

• 
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• 

• 

, 

jointifs aurait été dressée comme délimitation d'un lieu sacré 
dans lequel on avait libre accès pal' une large ,entrée, dont l~ 
sol dallé ofIrail un solide promenoir, qu'une toiture e:n bois 

• 

aurait aussi recouvert et protégé, et que ,1a crypte sou,terraip:e, 
• 

19 .cofIre en pierres cach~ sous ,I.e dallage, ~erai.t la :rai~~n 
• 

d'être 'de cette construction d'une conception nouv~lle .qu.i 
'. . . . . . .' ~. _ ... ' . ' .. _-~ ,-

pourrait faire songer à l'Égypte, à une ,sorte de : lrès : pl'irqiti,f 
Mastaba avec sa .chambre à offrandes ouverte à tout veOê,lnt 

" . • • • • .' • J • • < ' . ' •• ' 

et son puits funéraire bien dissimulé. . . . . . .. , • . . -'. . , 
, 

• , .. ' . , . - . " '" ( ' . ..: . . ' L'ARDOISE • . . . • , 

. . . - -

Elle est dessinée en vraie grandeur-("l ) (fIg. 5et 6). Il y .. a 
tout lieu de croire qu'elle n'a jamais été ,plus complète que 
maintenallt; aucun morceau ne semble en avoir été brise ni 
même détaché par eli vage. Ses cieux faces sont couvertes de 
traits qui, à première .vue, · paraissen-t incohé'rents . • · Un 
examen plus attentif, .le rapprochement clesfigurations de,s 
cieux faces, permettent cependant de remarquer qu'au .milieu 
de cet assemblage cie traits rectilignes en .tous sens.paraU 
ressortir, au centre des deux pages, un dessin fermé, aux 

, 

traits coutbes, donnant la vague impression du très grossier 
schéma d'un corps d'animal. A celte hypothèse on pourrait 
objecter, non sans raison, que l'art cie nos populations néoli-

• 

thiques armoricaines semble n'avoir jamais tenté la représen-
• 

talion d'êtres animés. On n'en retl'OU ve cie traces certaines 
ni dans leurs nombreuses gravures rupestres, ni sur les pote­
ries ornementées; mais en préhistoire, on doit toujours 
---------------------------------------------------' 

(-1) Les petits trollS longs ou oyales, de faible profondeur, visibles sur 
plusieurs points de l'ardoise (P) sont les logemen ts vidés d'un' minéral ou 
d'un fossile, 

La partie ombrée MM sur la face 1 est usée par frottement. , 
En N, face 2, l'ardoise a été comme rabotée av(~c broutement.. 
L'abrupt des traits larges est indiqué par une ligne de force. 
Les traits larges, sans ligne de force, sur la face :l seulement, sont peu 

visibl(~s et d'une profondeul' infime. . 
• 

On peu L remal'qùer '-que toutes les lignes~ -ta.rges son L tl'ucées dans le 
sens longitudinaL . 

. . . , , 

, 

, 

• 
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• 

. . 

s'attendre à des ·surprises et être prêt à accueillir toute cons-
tatation nouvelle. · Sont aussi à noter: sur la face 'l, les 

. . 

32 peliJs traits obliques parallèles compris entre deux 
• 

longs traits longitudinaux se prolongeant vers la gauche 
. par un trait unique en zig-zag ou tire-bouchon; sur la face 2, 
le même assemblage de traits obliques parallèles, mais plus 
longs et moins nombreux occupant une placé différente; 

. puis, sur la gauche, à l'extrémité de la grande ligne courbe 
. . . . 

supérieure et du long trait longitudinal inférieur, deux 
• • 

signes demi-ronds très accentués. Enfin, sur l'une et l'autre 
face, deux signes (a) attirent l'attention par leur forme parti­
culière, le tracé net de leur contour, leur grande ressem-

• • 

· blance, leur direction à peu près la même et la position cor- , 
, resp'ondante qu'ils occupent à gauche et en bas de l'ardoise. 

.' . 

• 

• 

• 

Quoiqu'il en soit de notre complète incapacité à interpréter 
les signes de ces deux curieuses pages, nous pensons que le 
graveur n'a pas tracé ces lignes au hasard. La plus grande 
diflicullé consiste à discerner les Il:aits qui ont un sens de 
ceux qui sont parasites . 

• 

• 
• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 
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Fig. 7. 
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Fig. 8 . 
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Fig. ~. 

• 

• 

- -,.. 
-; 

• 

Puisque l'occasion m'est offerte d'ajouter un appendice à 
l'étude des « Ardoises des Sépultures Néolithiques », je veux en 
profiter pour rectifier une erreur, due à un oubli, au sujet de 

• 

• 

. celles provenant deîa chambre à coupole du Tù'ssen-ar-Run, 
en Yvias. Je me rappelais que la boîte qui les renfermait 
avait été perdue; mais trois d'entre elles, les premières · 
découvertes, mises dans une autre boîte, avec des fragments 
d'ossements, ont échappé et je les ai retrouvées. dûment éti­
quetées,au musée de Kernuz où le mobilier funéraire de cette 

• 

sépulture est déposé. Deux d'entre elles (fig. 7 et 8) sont de 
• 

petits fragments de 2 et 3 millimètres d'épaisseur peut-être, 
grossièrement découpées en pointe. Quant à celle représentée 
(fig. 9) épaisse de 9 millimètres au talon, il ne peut y avoir 

. de doute qu'elle a été intentionnellement taillée en pointe, en 
. . • 

opérant sur une des faces seulement, à la façon des pointes 
moustériennes, simulacre probable d'un javelot. 

• 

Bennes, 18 NO'/Jembre 1910. • 

A. MARTIN . 
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, 
exercees au 
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r C e 
.. 

. 

, DANS LE RESSORT 
• • 

du PRÉSIDIAL .DE 
. -• • 

• 
, ' . 

• 

• 

. \ 
au Siec es 

, 

Tous les livres consacrés à l'histoir~ de la Bretagne 
et de ses institutions font mention des juridictions qu'i 

• 

existaient dans la province avant la Révolution : les ' 
juridictions tenaient dans J'organisation sociale une place 
d'autant plus considérable que les magistrats étaient . 
chargés non seulement de rendre la justice, comme ils le sont 
de oos jours, mais e.ncore d'exercer certaines fonctions admi­
nistratives. Cependant, il n'a jamais été publié 'de liste com­
plète ,des juridictions bretonnes et l'organisation judiciaire 

• • 

ancienne est peu connue car la géographie historique a été 
jusqu'ici peu étudiée par les érudits bretons et la géographie 
judiciaire a été particulièrement négligée. Les détails mêmes 
de J'organisation des justices royales et seigneuriales sont 
généralement ignorés: une seule juridiction bretonne a fait 
l'objet d'une monographie spéciale. Celle monographie est 
heureusement excellente et nous aurons souvent l'occasioll 
de citer le savant livre de M. Haymond Delaporte sur 
La Senechaussee de Châteauneut-du- Faou" Huelgoat et 
T.landeleau et les Jurid'ictions seigneuTiaLes du Tesso'/'t (1). Nous 
avons aussi trouvé des renseignements dans l'important tra­
vail de M. A. GifIard sur les Justices seigneuriales en 
Bretugne aux XVIIe et XVIIIe siècles (2). 
--------------------~--------------------------. , 

(1) Paris , 1905, in-So, 

(~) Pa.ris, Hl02, in-S' 

, 

, 

• 
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C'est dans le dessein de faciliter les recherches des travail-. . 

leurs qui entreprendront de raconter l'histoire générale 'des 
tribunaux bretons et de faire connaître leur organisation et 
leur action que nous essayerons de dresser l'état aussi com­
plet que possible des juridictions ' ordinaires royales ou 

-
seigneuriales et des juridictions extraordinaires ou juridic-
tions d'attribution qui au XVIJe et au XVIIP siècles étaient 
exercées dans l'étendue du ressort du Présidial de Quimper; 
nous complèterons cette énumération par la liste des tribu-

• 

naux qui étendaient leur autorité sur les personnes ou sur les 
propriétés existant dans le ressort quoique ces juridictions 
eussent leur siège en dehors de ses limites. 

La région soumise au Présidial de Quimper qui forme le 
.cadre géographique dé cette étude correspondait à la cin,. 
quième partie environ du territoire de la Bretagne; le Prési­
dial était la juridiction d'appel dans des conditions qui 
seront exposées plus loin . de neuf sénéchaussées royales: 
Brest- Saint-Renan, Carhaix, Châteaulin, 'Châteauneuf, 
Concarneau, Gourin, Lesneven, Morlaix et Quimper. 11 éten­
dait son autorité sur la plus grande partie du diocèse de 
Cornouaille, sur tout le diocèse de Léon; sur dix-huit parois-

• 

ses du diocèse de Tréguier et sur trois paroisses du diocèse de 
Dol. Le département du Finistère compte 296 communes: 

/ . 

277 sont situées dans l'ancien ressort du Présidial qui com-
prenait en oulr'e 6 communes du Morbihan: Gourin, Le Saint, 
Langonnet, Guiscriff, Roudouallec et Lanvénégen (ressort de 
Gourin) et 21 communes des Côtes-du-Nord: Callac, Maël­
Carhaix, Rostrenen, Duault, Carnouët, Plounévez-Quintin, 
Plourach, Trébrivan, Plouguernével, Calanhel, Plusquellec, 
Tréogan, Glomel, Paule, Plévin, Locarn, Kergrist-Moellou 
et Treffrin (ressort de Carhaix), Plounérin, Saint-Michel-en­
Grève et Plouzelambre (ressort de Morlaix). Mais '19 commu­
nes du Finistère étaient situées dans le ressort d'autres 

• 

présidiaux: La 'Feuillée, Botsorhel et Guerlesquin releva~ent 
, . . 

• 

• 

• 

• 

• 
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• 

du présidial de Rennes. Au siège de Vannes appartenaient 
Quim perlé, Locunolé, Querrien , Saint-Thurien, Bannalec, 

• 

Mellac, Tréméven, Le Trévoux, Pont-Aven (en partie ), Riec, 
. . 

Baye, Moëlan et Clohars qui formaient la sénéchaussée de 
Quimperlé, et Arzano, Rédené et Guilligomarc'h qui dépen ~ 

daient du siège d'Hennebont (1). 
Le ressort du Présidial possédait des frontières très nettes 

au Nord, à l'Ouest et au Sud où elles étaient formées par la 
mer, mais il en était tout autrement vers l'Ouest où il était 
en contact avec les ressorts de Rennes et de Vannes. Les 
limites des territoires des anciennes juridictions étaient dou-

• 

teuses et indécises parce qu'elles ne coïncidaient pas avec 
• • 

celles des paroisses-frontières qui étaient fréquemment divi-
sées entre les juridictions contigües. Au XVIIIe siècle on prit 

• 

l'habitude de compter ces paroisses partagées dans le ressort 
• 

qui comprenait l'église. On attribua, par exemple, à la 
• 

sénéchaussée de Châteaulin la paroisse de Loqueffret (2 ) et en 
1789 on convoqua les paroissiens en cette ville pour la rédac­
tion du cahier de doléances parce que l'église était sous le fief 

• • • 

de Châteaulin: cependant, la majorité des habitants étaient 
des justiciables de Châteauneuf. 

Nous suivrons la même règle dans notre liste: nous comp-
----------------------------------- ~.---------~------~ 

• 

(i ) J. TRÉVÉDY (Sénéchaux de Cornouaille, p. Œ) attribue par erreur au 
ressort du Présidial de Quimper les cantons actuels de Plouaré et Plestin: 
sauf S'-Michel-en-Grève, Plouzelambre et Plounérin les communes de ces 
cantons appartenaient au ressort du présidial de Hennes. La carte et la 
liste des justices insérées dans le Parlement de Bretagne après la Ligue, par 
H. CA RHE, Paris, 1888, in-8°, sont peu exactes. La précieuse carte de la 
Généralité de Rennes dressée par M. BRETTE (Atlas des Baillages ou juridic­
tions assimilées ayant formé unité électorale en 1789) ne renferme pas d'autres 
erreurs que l'attribution à la sénéchaussée de Châteauneuf de la paroisse 
de la Feuill~e qui appartenait à la sénéchaussée de Rennes, et à la séné­
chaussée de Saint-Brieuc, de Plounévez-Quintin qui ressortissait à Carhaix ; 
Plouguernével, que M. Brette place dans le ressort d'Hennebont, apparte­
nait aussi à Carhaix: en 1789, les paroissiens concoururent à la rédaction 
du cahier de cette sénéchaussée. . 

. (2) R. DELAPORTE, SénéC1wizssée de Châteauneuf, p. 43. On peut encore 
'cilei' comme paroisses partagées et même contestées entre plusieurs juri­
diétions: Saint-Hernin, Botsorhel, Guerlesquin, Plounéve:l-Quintin, Tré-
margat, Plouguernével. . 

• 
• • 

• 

• 

• 

• 

• 
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terons comme appartenant à telle sénéchaussée toutes les 
paroisses dont les églises étaient comprises dans son ressort, 
mais le lecteur ne devra pas oublier qu'une partie du terri-

• • 

toire des paroisses-frontières était généralement soumise à 
d'autres juridictions . 

• . . 

• 

• 
, 

PREMIÈRE PARTIE 

• 

• 

JURIDICTIONS ORDINAIRES 
, 

, 

• • 

• 

SOMMAIHE : • 

• 

. 

Notions préliminaires. ' Les sénéchaussées royales. Anciennes 
• 

• 

barres ducales. Suppression de juridictions royales à la fin . . 
du XVI" siècle. . 

Les présidiaux. Institution en 11)t>2.- Réforme de 1774-1778.-
• 

Les . grands bailliages. -
, 

Les juridictions seigneuriales. JuridiCtions ressortissant nue-
ment au Parlement et juridictions ressortissant aux sénéchaus­
sées. Nombre des justices seigneuriales. Sources il con ' 
slllter pour dresser la liste de ces justices. 

Division des affaires dans les juridictions royales ou seigneu-
• 

riales : causes ordinaires et causes extraordinaires ou causes 
• 

d'office. . 
Liste des sénéchaussées ressortissant au présidial et des juridic­

tions seigneuriales exercées au XVII' et au XVIII' siècles; 
• • 

Il n'est .peut-être pas inutile de rappeler . les caractères 
principaux de l'organisation judiciaire au XVIIe et au 
XVIIIe siècles: cet exposé manquera parfois de clarté et de 
précision, ear il est difficile d'être clair quand on traite d'un 
sujet aussi confus. Nos ancêtres avaient élaboré un droit 

• 

coutumier imprégné de raison, de logique et de bon sens, . 
mais par une singulière contradiction .ils se contentaient 
d'une organisation judiciaire qui était · aussi incohérente 

• 

qu'incommode. La· confusion était pl us grande . encore à la 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

, 

, 

• 

• 

• 

• 

• 

, 
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veille de la Révolution ·qu'aux siècles précédents. Le régime 
• 

féodal tel qu'il existait au Moyen-Age était méthodiquement 
construit. Certes les nombreux sièges de juridictions qui exis­
taient alors n'étaient pas semblables entre eux et ils possédaient 
des pouvoirs très divers, car l'uniformité dans ce que nous 
appelons les rouages administratifs est un avantage que l'on 
n'appréciait pas jadis; mais tous ces tribunaux, qu'ils fussent 
royaux ou seigneuriaux , avaient un rôle utile. Il n'e.n était 
plus ainsi lors du déclin de l'ancien régime: un très grand 
nombre de juridict.ions .ordinaires constituaient une charge 

• 

inutile pour la population : elles faisaient entre elles 
« double emploi )). 

Comme leur nom l'indique les juridietions ordinaires 
• 

étaient les juridictions de droit commun: elles connaissaient 
de tous les procès, civils ou criminels, qui n'avaiéntpas été 

• 

attribués aux juridictions extraordinaires. La compétence de 
ces juridictions d'exception sera exposée dans la deuxième 

• 

partie; on notera simplement ici qu'elles connaissaient prin-
cipalement des litiges concernant le commerce, la navigation, 
la pêche, les eaux et- forêts, la réglementation des manufactu ­
res et, dans certains cas, des procès dans lesquels étaient 
intéressés les gentilshommes, les soldats et marins, les 
commerçants, les vagabonds et voleurs de grand chemin. 

Les sénéchaussées royales étaient d'anciennes « barres ) 
dutales, mais toutes ces barres n'avaient pas eu à l'origine les 
mêmes pouvoirs et les mêmes attributions. Les historiens 
bretons nous apprennent qu'au XIIe ou au XIIIe siècle, les 
ducs établirent deux baillis dans le comté de Rennes et un 

. 

seul dans chacun des autres comtés de la province. Le bailli 
• 

du comté de Cornouaille siégeait à Quimper et celui de Léon 
à Lesneven. Les baillis étaient à l'origine des chefs militaires 
et des fonctionnaires: ils devinrent très vite des magistrats (1). 

(1) TR~;VJ!;DY , Organisation jlldiciaire de la Bretagne, dans Revue historique 
du Droit français, '1'. X VII (1803) et La Sénéchaussée et les Sénéchaux de Cor­
nC?uaiUe dans Mémoires de la Société archéologique d~l .Finistère, ~r. XXVI! 
(1900), p. 3-9. . 

• 

• 

• 

• 
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En outre,comme tous les seigneurs féodaux, le duc possédait 
des cours judiciaires ou barres dans les chatellenies qui lui 
appartenaient en propre. Les appels de ces cours étaient 
portés soit à certaines barres qui avaient acquis quelque pré-

• 

pondérance sur les barres voisines, soit à la cour du bailli. 
A près 'Ia réunion de la Bretagne à la couronne, les ba l'l'es 
ducales devinrent barres royales ou sénéchaussées; elles 
étaient très nombreuses: dans la région qui nous occupe on . 

• 

en trouvait. à Brest ou à Saint-Renfln, à Carhaix, Châteaulin, 
Châteauneuf, Concarneau, Duault, 
Le Huelgoat, Landeleau, Lanmeur, 
Quimper et Rosporden. 

Fouesna nt, 
Lesneven, 

• 

Gourin, 
Morlaix, 

Charles IX, par un édit donné à Châteaubriant au mois de 
mars H56D supprima quelques sièges et prononça l'union des 
ressorts de Concarneau, Fouesnan t, Rosporden et Château 1 i n 
à la juridiction de Quimper-Corentin: de Duault, Château­
neuf, Le Huelgoat, Landeleau et Gourin à Carhaix; de Lan­
meur à Morlaix; de Brest et Saint-Renan à Lesneven. Mais 
l'édit ne fut que très incoù1plètement observé; les magistrats 
de plusieurs des sièges sacrifiés restèrent en fonctions et dix 
sénéchaussées subsistèrent: Brest et Saint-Renan, Carhaix 

• 

et Duault, Châteaulin,·· . Châteauneuf, Huelgoat et Lan-
deleau, Concarneau, Fouesnant, Rosporden, Gourin,' 
Lanmeur, - ' Lesneven, Morlaix, Quimper. La petite 
sénéchaussée de Lanmeur cessa à plusieurs reprises d'être 

, . 
exercée et elle fut définitivement rattachée au ressort de Mor~ 
laix pâr un édit du mois d'avril 17aa. Les causes d'appel qui· 
avant cette date étaient porlées au présidial de Rennes, furent 
dès lors présentées au présidial de Quimper. 

. . 

Les sénéchaussées étaient les juridictions d'appel pOUl' 
• 

une partie des causes d'une TJartie des juridictions seigneu-
riales. Les jugements qu'elles rendaient n'étaient jamais pro.:. 
noncés en dernier ressort: ils pouvaient être déférés au prési-

. . ., . ~ 

dial quand ils rentraient dans les « deux cas de l'Edit» ou au 
Parlement. 

• 

• 

• 

• 

• 
, 

• 

• 

• 

• 
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Au Châtelet, qui était le présidial de Paris, l'usage était de 
présenter tous les appels des jugements prononcés dans des 
juridictions inférieures; au . contraire, dans d'autres prési­
diaux on ne présentait que les procès rentrant dans les deux 
cas de l'édit: « chaque tribunal avait sur cela des droits et 
« des usages particuliers qu'il fallait suivre )) (1) ; nous ' 

• 

croyons que les usages du présidial de Quimper étaient diffé· 
• 

rents de ceux du Châtelet. 
L'institution .des présidiaux fut une importante réforme 

judiciaire qui eut des efIets plus complets et plus durables que 
les modifications de ressort ordonnées par l'édit de Château­
briant. Trois édits rendus aux mois de mars, d'août et de 
novembre HS1)2 étendirent à la Bretagne l'institution des ' 
présidiaux ' qui avaient été créée pour le reste de la France 
par un édit du mois de janvier de la même année. Des sièges 
furent établis à Rennes, Nantes, Vannes et Quimper. Ces 

-
nouveaux tribunaux reçurent le pouvoir de juger en dernier 
ressort les appels provenant des juridictions qui leur étaient 
subordonnées lorsque l'objet du litige ne dépassait pas 

• 

10 livres de rente ou 21)0 . livrês de capital et avec exécution 
par provision jusqu'à 20 livres de rente ou 1)00 livres de 
capital. Ce fut ce qu'on appela « les deux cas de l'Édit )). En 
instituant les présidiaux, le roi voulut abréger les procès 
et réduire le nombre des appels. C'est le but indiqué dans le 

• 

long préambule de l'édit de janvier qui est un véritable réqui. 
sitoirecontre les mœurs judiciaires de l'époque. On . lit, par 
exemple: :( Davantage venarit à noter que nos cours souve~ 

raines ont été principalement établies pour juger des grandes 
matières . dont il y aurait appel interjetté, et qu'en autres 
moindres l'on acquiescait communément aux jugements des 
premiers juges sans en provoquer ni appeler (chose qui 

• 

démontre assez que l'usage de plaider n'estoit si commun 
. , • 

. (i) J .-B. DENISAHT, Collection de décisions nOllvelles l'elativesà la jlll'Îspl'U­
dènce, Paris, 1771, in-4", li. III • 

• 

• 

• 

• 

• 

• 
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et fréquent qu'il est de présent, et ·usoient nusdits sujets les 
uns avec · les autres de meilleure foy, ne craignans moins 
d'encourir le notn de plaideurs et estre tenus et estimés pour 
tels, que d'estre accusés et atteints de crime notoire). Et to-ut 

) au contraire nosdits sujets font si grande coutume et habitude 
de plaider, que universellement ils se détruisent, .de manière 
que c'est une maladie qui a pris si grand cours par tous les 
endroits de notre royaume que l'un refuse à tous propos faire 
raison à l'autre, s'il n'y est contraint par justice. Et encore 
pour fuir et délayer ne craignent d'appeler, pour quelque 
petite matière que ce soit, jusques en nosdites cours souve-

• 

raines qui est cause que la plupart de nosdits sujets se détrui-
sent pour la variété et multitude des degrés de juridiction où 
ils appellent .et recourent...» Les chiffres assignés comme 
terme de la compétence des présidiaux représentaient au 
XVIe siècle des sommes assez élevées. Un très grand nombre 
de procès se trouvèrent ainsi arrêtés et jugés en dernier res-
sort que des plaideurs obstinés auraient volontiers portés 
jusqu'au Parlement. Mais deux siècl~s plus tard le pouvoir de · 
l'argent avait bien diminué et ce n'était plus que des procès 
infimes que les présidiaux jugeaient définitivement. Ces tri-
bunallx ne rendaient donc plus autant de services qu'à l'épo- · . 
que de leur institlltion. Le roi essaya plusieurs fois de leur 

. . . 

rendre leur ancienne importance en leur conférant de nouvel-
les attributions, telles que le jugement en dernier ressort des · 

• 

crimes dits présidiaux (édit de '1670), la connaissance exclu-
sive des causes bénéficiales ou la l~éception des aveux concer-

. . 

nanties immeubles peu importants ("1). Une modification plus 
profonde fut apportée par les édits de novembre 1774 et d'août 

• 

1777 et par la déclaration du 29 avril 1778 qui supptimèrent 
• • 

• • • E '" ' • 
• 

. (1) Les archives du Morbihan possèdent (B. 1344-13Mi) d'intéressants do cu 
ments sur une campagne de propagande entreprise eu 1763 par les magis­
trats du présidial de Vannes pour obtenir l'e:lCtension de leur compétence. 
Voir A. MACÉ, La Réforme des présidia/.lx au XVIII' siècle, dans Bulle/in de 
la Société Polymatllique du Morbihan, année 1890, p. 127-137. 

• 

• 

• • 

• • 

• 

• 

• 

• 

• 

• 
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le deuxième cas de l'édit, parce qu'il introduisait des contes--
tations et par suite un nouveau degré d'appel mais qui 
augmentèrent l'importance du premier cas en élevant à 

• • 

80 liv-res de rente et 2.000 livres dr. capital la limite maximum 
de la com pétence. 

Les sénéchaussées qui reçurent en Hi51 le dl'oit de juger en 
dernier ressort les litiges provenant des autres cours qui ren­
traient dans les deux cas de 1'édit, furent à l'origine appelées 
« sénéchaussées présidiales ») ou (( sénéchaussées jugeant 
présidialement »), Ces dénominations donnent une idée plus 
exacte que le mot « présidial» de la modification d'état et de 

, 

l'adjonction d'atLributions apportées par l'édit de 1552 aux . 
barres de Rennes, de Nantes, de Vannes et de Quimper , Cet 

, 

édit ne créa pas à proprement parler de nouvelles cours et il 
n'e'nleva pas à celles qui furent choisies le caractère de séné­
challssées: les magistrats continuèrent à connaître comme, 
par le passé des procès qui s'élevaient dans leur ancien res­
sort particulier; mais ils eurent dès lors le droit de juger les , 
appels qui auparavant étaient portés devant d'autres sièges. 

, 

Les intéressantes archives clu présidial de Quimper permettent 
, . ' 

cie constater que la grande majorité des causes soumises aux 
juges étaient des causes cie la sénéchaussée et non pas dés 

, 

appels dans lesquels ils jugeaient présidialement. ,. , 

. ' 

, En 'l785, le roi partagea la Bretagne en ' trois grands bail-
, . 

, 

liages: Rennes, Nantes et Quimper. Lebailliage de Quinïper 
clev8it comprendre tout le ressort du présidiàl et en outre les 
sénécha~lssées de Quimperlé, Auray et Hennebont. L'opposi-

, 

tion du ' Parlement fit, quelques Illois plus tard, rappoi'tel' 
, ' 

l'édit qui ne reçut même pas un commencement. d'exécution. 
, , 

Les sénéchaussées royales n'étaient pas les seules juridic­
tions 'ordïnaires exercées en Bret8gne. Dans le plus grand 
nombre des juridictions mals ces jui'idictions n'étaient pas 
les' plus importantes la justice était rendue au nom des 

, 

seigneurs féodaux par des magistrats nommés par eux. Il n'y 

, 

, 

----- ---'---

, 

, 

, 

• 
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a pas lieu d'étudier ici les 10inÜtines origines du droit de jus­
tice possédé par les propriétaires d'u n très grand nombre de 
fiefs. Ce droit tel qu'il existait au XVIIe et au XVIIIe siècles 
se présentait comme une survivance injustifiée, universeIle-

, 

ment attaquée et indéfendable du régime féodal. Au Moyen-
Age le droit de justice des seigneurs était une conséquence 
nécessaire de l'organisation sociale. Le roi et le 'duc étaient ' 
loins : seul, le seigneur local avait assez d'autorité pour faire 
écouter et respecter une sentence. Il était le juge de ses vas­
saux, comme il était leur chef militaire et leur représentant 
civil; son intérêt personnel lui commandait aussi d~ faire 
régner l'ordre sur ses terres. Mais au XVIIe siècle, le régime 
féodal avait en grande partie disparu; il n'p.n subsistait plus 
en quelque sorte que des débl'Ïs. Depuis longtemps le seigneur 

, 

n'était plus le chef et le maître de ses feudataires: tous les ' 
services qui jadis lui avaient été confiés étaient maintenant 
exercés par les fonctionnaires ou les magistrats royaux. Cc 

• 

n'était plus lui qui assurait la défense du pays contre . 
, 

l'ennemi, qui faisait la police sur les marchés et sur les voies 
de communication, qui protégeait les petites gens contre les 
exactions des seigneurs voisins. C'était cependant encore en 
son nom que dans nombre de fiefs la justice était rendue. La 
subsistance de ce privilège était une atteinte permanellte à 
l'une des prérogatives les plus précieuses du souverain; et, 
quoiqlle le's théoriciens s'efforçassent de lui trouver une ori e • 

gine légitime en représentant le droit de justice féodale 
comme une délégation de l'autorité publique, tous les écri­
vains libéraux du XVIIIe siècle dénoncèrent comme un injus­
tifiable abus que daüs le plus grand nombre des tribunaux 
du royaume la justice fut rendue, non pas au nom du roi, 
mais au nom de particuliers. Les juridictions seigneuriales 
lésaient aussi le trésor de l'État, puisque les profits qu'elles 
donnaient tournaient à l'avantage des seigneurs; enfin, elles 

• 

aggravaien~ les charges 9éjà si nombreuses qui pesaient sur, -
BULLETIN DE LA SOCltTÉ ARCHÉO.~- TOME XXXVII (~émoires 17) 
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le peupie, pr'Ïncipalemént eil ce qu'elles augmentaient le nom-
, ' 

, 

bre des degrés d'appel. Les juridictions seigneuriales étaient 
plus nombreuses en Bretagne que dans la plupart des provin­
ces françaises ;' toutefois, même en Bretagne, le droit de j us-

, 

lice des seigneurs grevait la population moins lourdement 
que l'ont cru plusieurs historiens conlemporains: en efIet, 
les 'ordonnancés royales et ia vigilante concurrence des 
magistrats des sénéchaussées avaient réduit les pouvoirs des 
juges seigneuriaux et elles avaient assez gêné l'exercice même 
du d'l'oit de justice pour que dans la très grande majorité des 

, 

seigneuries bretonnes le droit de justice ne fut plus exercé au 
XVIIe et au XVIIIe sîècles. ' 

La: liste des anciennes juridictions seigneuriales de Breta­
gne ne différerait guère' de celle des fiefs et seigneuries de la 
province, si l'on admettait une assertion inscrite dans le ' 
mémoire rédigé en 1698 pal~ l'intendant Bechameil de Nointel 

, 

pour 'l'instruction du duc de Bourgogne. « On croit devoir 
faire remarquer à l'occasion des juridictions de Bretagne, 

, 

qu'il n'y a aucune province dans le royaume où il y en ait 
une aUssi grande quantité, le droit de juridiction étant attaché 

, 

au fief, en sorte qu'il n'y a aucun fief de si pptite etendue qui 
n'ait sa justice et ses officiers. )) Au siècle suivant, Poullain­
Duparc reconnaissait qu'il existait des fiefs sans juridiction, 

, 

mais il ajoutait: « mais ils sont en très petit nombre et ils 
, 

. oot perdu la ' justice qu'ils avaient anciennement. » Le 
, 

mémoire de Nointel a été cité par quelques- uns des plus émi-
, 

nen ts érudits bretons con tem porains qui on t accepté j us-
que dans ses dernières conséquences le principe de l'union du 
fief et de la justice qui avait été cependant nié par la plupart 

, 

des jurisconsultes bretons. On arrive ainsi à considérer le 
droit de juridiction comme la « clef de voûte »du régime 

, 

seigneurial ou de « l'exploitation seigneuriale ». Cependant 
ces auteurs ne portent qu'à '2.000 ou 3.500 environ le nombre 
des juddictions existant en Bretagne à la veille de la Révolu-

• 
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tion (1) . Nous croyons ces chiffres très exagérés mais ils 
devraient être considérés cornme beaucoup trop faibles par . . 

les historiens qui croient qu'il n'y avait aucun fief « de 
• 

si petite étendue ») qu'il. fut qui n'eut sa justice (Nointel), 
que les fiefs qui n'avaient pas ou n'exerçaient pas le droit 
de justice étaient « en très petit nombre )) (Poullain-Duparc), 
enfin que tous les · propriétaires de fiefs, petits ou grands, 

, 

possédaient et exerçaient le droit de justice. On n'a jamais fait 
le compte des fiefs qui existaient en Bretagne ;mais si on par­
court les rôles des gentilshommes et gens possédant fief convo-

• • 

qués au ban et à l'arrière-ban, les listes de terres nobles, l'in-
ventaire des archives de la Chambre des Comptes de Nantes, ou 
bien quelques monographies de paroisses et les histoires généa­
logiques de familles bretonnes, on constatera que dans la · plu­
part des paroisses il existait au moins dix ou quinze fiefs ou 
seigneuries. Si des juridictions avaient été exercées dans tous 
ces fiefs, combien de tribunaux auraient donc .existé dans les 
L 700 paroisses et trêves de Bretagne? Vingt-cinq sénéchaus­
sées royales et une dizaine de juridictions seigneuriales d'une 
importance exceptionnelle, telles que les Reguaires épiscopaux 

• 

et les barres de Rohan, de Penthièvre et de Léon, jugeaient 
presque tous les procès de vastes régions: que serait-il donc 
resté comme ressort et comme justiciables pour tant de fiefs qui 

• 

comprenaient seulement deux ou trois fermes, très souvent 
une seule ou bien ·de simples champs, des landes et des- bois? 
Des baux et des livres de compte apprennent que dans 

• 

l'ensemble des revenus des terres du Châtel, de Keruzas et 
. 

de Kerlec'h le produit des droits de justice formait environ la 
• 

soixantième ou ]a quatre-vingtième partie du total: ce pl'O-
• . 

(1.) GIFFARD, Les jI/sUres seignel/riales en Bretagne, p. 36 et suivantes. . 
H. SÉE, Les classes rllrales en Bretagne du XVIe siècle à la Révolizlion, Paris, 
1906, in-8°,. p. H8 ct suivantes, TIIÉVÉDY, Essai Sl/r l'histoire de Concarneau, 
Saint-Brieuc, 1908, in-8°, p. 66. M.-B. POCQUET, dans sa continuation de 
l'Histoire de Bretagne de LA BORDEIUE (Tome 1 V, p. 6-10) semble admettre 
pour les XV- cl X VI- siècles les chiffl'cS que -'1. GrFFAR D avait proposés 
pOil l' le X VUle. . . 
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duit était une somme' appréciable lorsque la terre rapportait 
80.000 livres comme le Châtel ou même '11.000 ou 9.000 livres 

• 
• 

comme Keruzas et Kel'lec'h, mais le Châtel était la plus belle 
terre de Basse-Bretagne et les seigneuries qui donnaient un 
revenu aussi élevé que Keruzas et Kerlec'h étaient peu nom­
breuses. Tous les historiens savent que la propriété féodale 
était très .morcelée en Bretagne; il suffit d'avoir examiné quel-

• 

ques chartriers de familles pour reconnaître que les seigneu-
ries qui rapportaient 500 à 600 livres n'étaient pas parmi les 
plus infimes. Au XVIIIe siècle, une juridiction établie dans 
un si insignifiant domaine et exercée dans les conditions 
ordonnées par le roi aurait liltéralement manqué de moyens 
d'existence: on n'aurait pu trouver des hommes de loi pour ' 
acheter les charges qui leur auraient donné autorité sur deux 
ou trois ménages de pauvres paysans bretons . 

• 

Il est très admissible qu'au Moyen-Age, lorsque le seigneur 
jugeait en personne et sans formalités compliquées de justice, 
une sorte de juridiction ait existé dans chacun des fiefs qui 
était habité par son propriétaire. Mais à l'époque qui nous 
occupe, la situation était très différen te, puisque la justice ne 
pouvait plus être exercée que par l'entremise de gradués en 
droit. Les. juridictions s'éteignirent dans toutes les petites 
seigneuries; elles subsistèrent seulement dans les fiefs éten­
dus et peuplés où de nombreux procès procuraient des épices 
èt des droits de grefIe assez rémunérateurs pour que des gens 
de loi « levassent)) les charges offertes par les seigneurs . 

• 

Plusieurs centaines de hautes justices subsistaient cepen­
dant en Bretagne au XVIIIe siècle; les chiffres élevés que 

, 

nous citerons pour chacune des sénéchaussées du ressort du 
présidial ne contredisent pas les assertions des auteurs qui, 
moins précis que Nointel et Poullain-Duparc, parlent de 
« l'infinité )), de la (1 muILitude )) des justices seigneuriales. 
D'autre part, il serait iJl8xact de dire que les fiefs qui ne pos-
sédaient pas de juridiction en exercice étaient cependant 

• 

• 

• 
• 

• 

• 

• 

• 
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• 

dénués du deoit de justice: il aeriva fréquemment que des 
• 

sièges qui avaient cessé de fonctionnel' pendant de longues 
• 

années furent établis de nouyeau lorsque les seigneurs jugè- . 
• • 

rent à propos de faire valoil' leurs droits '(Voir inFra, juridic-
tions des Salles, de Pratmeul', de Rozéonnec, de Kerverziou, 

• 

de Keraznou, etc.). . 
La liste que nous ' publions ne citera que les juridictions 

e:tercées au XVIIe et au XVIIIe siecles; nous ne mentionne-
.. 

l'ons pas celles qui ne sont connues que par ' les affirmalions, 
en quelque sorte platoniques, des seigneurs intéressés. Il n'y . 
avait guère d'acte de vente de fief, si petit qu'il fut, dans . 
lequel on ne citât le droit de justice parmi les privilèges atta­
chés à l'immeuble vendu; souvent même de telles mentions 
étaient glissées dans les aveux rendus au roi. En nommant ce 

· droit, le vendeur et l'acheteur étaient guidés parfois par le 
souci .de conserver leurs privilèges, même s'ils ne devaient 
pas les exercer et parfois par un sentiment de vanité. Très 
fréquemment aussi cette mention qui ressemble à une clause 
de style, est le résultat d'une erreur: le jurisconsulte Hévin 
remarque en plusieurs passages de ses œuvres que )'on . con­
fondait en Bretagne les mots fief et juridiction, à tel point 
que l'on considérait comme découlant du droit de juridiction 
des droits qui se rattachaient à la notion de fief, tel. que le 
droit de lods et ventes. 

L'éminent historien des juridictions seigneuriales en Bre­
tagne a cité deux séries de documents qui permettraient de 
dressel' facilement la liste des sièges existant au XVIIIe siè­
cle (1) : les projets de répartition d'une somme de 'l90.000 li­
vres qui devait être levée pOUl' le rachat des droits de gruerie 
sur les propriétaires de hautes justices (1710) et les rapports 
sur les juridictions de leurs circonscriptions fourI,lis à l'int,en­
dant de Bretagne par ses subdélégués ('1717 et 1768) (2). Le 

, 

(1) GIFFAHD, Jllridictions seigneuriales, p. 45. 

(2) Archives d'Ille-et-Vilaine, C. 1818, 18-19, ~1~79. 
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travail serait en effet facile, mais il serait s~ns va leur. Les 
« rôles des gruyers ») furent hâtivement dressés à l'intendance 

, 

de Rennes par des agents ignorants; ils sont pleins d'erreurs: 
ils omettent ,des juridictions très importantes comme celle de 
la principauté de Léon à Landerneau. et ils en nomment 
quantité d'autres qui ' n'existaient pas ou qui avaient été 
unies à d'autres sièges: la juridiction de Keroualle qui n'exis­
tait plus qu'en union avec celle du Châtel est nommée deux 
fois comme établie dans les paroisses de Guilers et de Cléder ; 
à l'article Landerneau on mentionne des juridictions de Bré-

, 

zal, Mezarnou, Lézireur qui n'avaient jamais siégé dans cette 
paroisse et qui n'étaient plus exercées nulle part. Les rapports 
des 'subdélégués sont de valeur très inégale: ' celui de Can-

, ' 

carneau est excellent (voir infra), mais beaucoup d'autres , 
furent rédigés par des agents peu zélés ou peu intelligents: le 
subdélégue de Morlaix semble avoir considéré comme un tra- ' 
vail au-dessus de ses forces de dresser la liste des tribunaux 
établis dans les huit ou dix paroisses qu'il était chargé 
d'administrer; son collègue de Brest ne cite que huit juridic­
tions au lieu de dix qui existaient dans la subdélégation. 

II y a des sources meilleures et plus sûres: ce sont celles 
qu'a utilisées M. Delaporte en ce qui concerne la sénéchaussée 

, 

de Châteauneuf, mais les d.ocuments qu'il a consultés et qui 
, 

existent pour toutes les autres cours royales sont d'étude plus 
ardue que les pièces conservées dans les trois cartons C. 18l8, 
1819 et 34:79 des archives de l'ancienne intendance de 
Rennes. 

• 

SaUf celles qui ress.ortissaient directement au Parlement (1) 
- et la liste 'de ces G3 cours est bien connue les justices 
~ , 

, 

seigneuriales ne pouvaient être exercées sans qu'elles eussent 
de fréquents rapports avec les cours' royales dans le ressort 
desquelles elles étaient établies. Par conséquent on doit trou-

, . 

----------------~.--------------~-------------

(-1) GIFFARD, Justices seignellriales, p. 312-313. • 

• 

• 
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• • 

• 

• 

ver des preuves ou des traces de leur existence dans les 
• • 

archives des cours royales; ces preuves sont les mentions de 
comparution des juges seigneuriaux aux plàids génél'aux de 
la sénéchaussée, les actes concernant l'exercice de la l't'gale 
après le décès du seigneur justicier, l.es appels des jugements 
prononcés par les juges seigneuriaux, les sentences de récep­
tion des sénéchaux et des procureurs finaux. Pour lesjuridic­
tions qui ne ressortissaient pas à la sénéchaussée, lnais qüi 

• 

étaient subordonnées à une autre justice seigneuriale, les 
mêmes renseignements peuvent être trouvés dans les archi­
ves de la juridiction dominante. Ces sources d'information 
sont suffisantes et permettent de dresser .des états complets:, 

• 

sauf lorsque les archives de la cour royale n'ont pas été con-
servées intactes, ce qui est mal heureusement le cas pour la 

• 

. sénéchaussée de Morlaix. · 
• 

Cependant nous ne doutons pas que le lecleuJ'remarque 
-

da os la liste que nous publions des erreurs et des lacunes 
apparentes ou réelles, cai' le nombre des juridictions seigneu­
riales varia constamment. Des sièges disparurent, par exem­
ple lorsque des seigneuries furent vendues et . morcelées; 
d'autres qui n'étaient plus exercés furent rétablis; d'autres 
enfin furent annexés à des sièges voisins. Une étude 

• 

minutieuse et approfondie des archives de chacune des 
cours royales serait nécessaire pour connaître tous ces chan-

• 

gements. 
• 

Les juridictions qui ressortissaient nuement au Parlement 
étaient dans la région (lui nous occupe au nombre de dix: 
les reguaires de Léon aux sièges de Saint-Pol, de Goesnou et 
de Quiminidilly, les reguaires de Quimper, les juridictions de 
l'abbaye du Relec) des commanderies de la Feuillée, du Faouët, 
du Louch et de Quimper et du prieuré de St-Georges de Plougas­
nou. Dans tous les auti'e::: sièges ordinaires, ro~'aux ou seigneu­
riaux, les appels suivaient des voies différentes selon qu;il 
s'agissait de matières ordinaires ou de matières extraor-

• 

• 

• 

• 

• • 
• 

• 
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dinaires ou d'office. Celles-ci compren'aient toules les causes 
, 

qui rentraient dans la juridiction gracieuse de la cour: 
institutions de tuteur, émancipations, redditions de comptr,s 
de tutelle, décrets de mariage, acceptations et refus de 
succe~sion, bannies et 'ventes d'héritage, et « contredits» 
auxquels toutes ces questions pouvaient donner lieu. On 
appelait matières ordinaires toutes les affaires contentieuses, 
tous les procès civils soumis aux juges. Enfin, on dénom­
mait matières criminelles, tout ce qui dans le droit moderne 
est qualifié crime, délit, contravention. Dans les petites 
juridictions seigneuriales les causes criminelles étaient 
~ouvent jugées dans les mêmes audiences que les causes 
d'office et inscrites sur les mêmes registres. En principe 
les appels des matières ordinaires devaient suivre la hié­
rarchie féodale et passer de la juridiction seigneuriale à la 
juridiction dominante, et de celle-ci à la sénéchaussée; de là 
ils allaient suivant le cas au Présidial ou au Parlement -
qans la pratique la hiérarchie féodale était très peu respectée. 
, Les appels des matières extraordinaires ou causes d'office 
étaient toujours présentés directement au Parlement; ceux 
des matières criminelles suivaient la même voie. On consi­
dère généralement l'augmentation du nombre des degrés 
(J'appel comme le plus lourd inconvénient qui résultait pour 
le peuple de l'exercice du droit de justice des seigneurs: on 
voit que cet inconvénient ne se produisait pas dans toutes les 

~ 

seignéuries ni pour tous les procès. Les justiciables des sièges 
ressortissant nuement au Parlement étaient dans la même 
situation que leurs concitoyens qui habitaient le ressort pro­
che des sénéchaussées royales; les vassaux des autres juri­
dictions n'avaient à subir des degrés supplémentaires que 
pour les matières ordinaires; ils étaient privilégiés en ce qui 
concernait les causes d'office, car les frais de justice et les 
droits de greffe étaient moins onéreux clans les justices sei-

• 

• 

• 

-

• 

• 
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gneuriales que dans les cours. royales (1). Celles-ci jugeaient 
le plus grand nombre de causes. Dans le ressort du présidial, 
deux villes relevaient de justices seigneuriales: Landerneau 
et Saint-Pol, mais Quimper, qui avait été longtemps pour la 
plus grande partie soumis aux reguaires de l'Evêque, avait 
été peu à peu conquis par les magistrats de la Cour royale, 
et. c'était aussi les sénéchaussées qui jugeaient, sauf en 
quelques quartiers ou en quelques maisons, les habitants de 
Morlaix, Lesneven, Saint-Renan, Brest,. Châteaulin, Châ-

• • 

teauneuf, Carhaix, Audierne, Concarneau, Rosporden, Gou-
rin, Le Huelgoat, Lanmeur, etc. La carte de la sénéchaussée 
de Châteauneuf, dressée par M. Delaporle, montre que Je 
ressort du Roi comprenait toutes les agglomérations; dans 
les villages mêmes qui continuèrent à dépendre de justices 
seigneuriales, plusieurs catégories d'affaires leur furent en­
levées au XVIIe siècle par l'institution des juridictions d'attri­
bution. Pendant ce siècle et au siècle suivant les magistrats 
et sénéchaussées' se réservèrent de nombreux procès qui 
étaient qualifiés « cas royaux ;); ils en attirèrent d'autres à 
leurs barres pour l'usage du « droit de pi'évention )). Enfin 
ils accrurent lellf ressort par l'annexion au siège royal des 
terriLoires des seigneuries, de plus en plus nombreuses, qui 
négligeaient d'exercer le droit de·justice . 

II est im possible de connaître le préj udice que J'existence 
. , 

des justices seigneuriales portait aux finances de l'Etat; il 
• 

est presque aussi difficile d'évaluer la charge particulière que . 
J'exercice du droit de justice imposait aux habitants d'une 
seigneurie: de ce qui vient d'être dit il résulte qu'en ce qui 

(-1) POUl' la connaissance des détails de l'ol'ganisalion et de l'histoire· 
des jUl'idictions nous ne pouvons que renvoyel' le lecteur au liY l'e de 
1\-1. GWFAIW sur Les j ustices seigneuriales en Bretagne aux XVIIe et XVIIi ' 
siècles; l'auleur a dépouillé et analysé les œuvres des anciens juricon­
sulles et des histol'iens, les rapports administratifs et les libelles COllcel'­
nant les anciennes juridictions. Ce livre doit êtl'e complHé par la mono­
graphie de la SénécJzaussée de ChâteaLlneut~ par M. DELAPORTE, écrite d'après 
les archives mêmes de la sénéchauss.ée et ·des juridictions du ressort. 
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concerne les appels, cette charge n'était pas toujours et 
partout très-lourde. II est probable que le préjudice le plus 
grave venait de ce que les juges nommés par les seigneurs ne 
présentaient pas les mêmes garanties de savoir et surtout d'im­
partialité que les juges royaux. Mais à ce point de vue encore 
on doit se garder des exagérations auxquelles conduit le 
raisonnement a priori; certes si des tribunaux avaient existé 
dans tous les fiefs, les propriétaires n'auraient pu trouver 

• 

des praticiens exercés pour remplir les charges: ils auraient 
du les confier à des paysans à peine moins ignorants que les 
justiciables. Ma is en Corno ua i Ile et en Léon; tou tau moi ns ('1), 
les juridictions n'étaient pas tellement nombreuses qu'il ne 
fut possible de trouver des sénéchaux et des procureurs suffi­
samment instruits, d'autant plus que les mêmes magistrats 
siégeaient dans plusieürs sièges. Sur le milieu social dans 
lequel se recrutaient ces juges on pourra trouver des rensei­
gnements dans les notices biographiques consacrées à Corret 
de la Tour d'Auvergne, fils de Louis Corret deI~beauff.ret, 

sénéchal de l'Estang-Brunault, au commandant de La Sur­
veillante, Du Couëdic, cousin de Du Couëdic de I~érant, séné­
chal de Daoudour-Coetmeur, au général Moreau, fils du 
sénéchal de Pensez . L'Estang-Brunault, Daolldo~r-Coetmeur 
et Pensez étaient de minimes juridictions et cependant les 

• 

modestes magistrats qui y siégeaient n'étaient ni des paysans 
ni des ignorants. Plusieurs juges seigneuriaux furent députés 
aux assemblées révolutionnaires (2), d'autres siégèrent dans 
les conseils du département et des districts: ils se montrèrent 
intelligents et actifs. 

(1) Il paraît certain qu e l'Est de la Province possédait des juridlCtions 
. seigneul'iales en plus gralld nombre que la Basse-Bretagne, mais les 
sièges royaux y étaient moins nombreux. . 

, 
(2) On lit dans plusieurs historien!: bretons que le Tiers-Etat décida de 

• 
ne pas élire comme députés les juges des seigneurs: il paraît que cette 
résolution ne fut 'pas observée car les constituants Boullé, Coupard, 
Lucas de Bourgerel, Tl'éhot de Clermont étaient des jnges seigneuriaux 
ainsi que les membres de l'assemblée lég'islative, Benoiston, Corbel du 
Squirio, Le Pelletier, Morand et Papin. 

• • 

• 
• 

• 
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L'historien de la sénécha ussée de Châteauneuf croit que 
, 

les juges seigneuriaux ne furent pas au-dessous ' de leur 
, , 

mission (1). L'étude des archives de juridiction du ressort 
de Brest nous a donné la même impression: ils valaient les 

) juges royaux qui, il est vrai, n'étaient pas tous des magistrats 
. . 

savants et irréprochables (2). 

L'impartialité était peut-être plus difficile à rencontrer que 
la science chez les juges seigneuriaux. Ils restaient dans une 
. . ". 

véritable dépendance vis-à -vis du seigneur qui les avait . 
nommés: le senéchal était son conseil juridique et le procu- ' 
l'eur fiscal était son intendant. L'ut1 et l'autre avaient le plus 

• 

grand intérêt à ménager non seulement le propriétaire de la 
juridiction mais les gentilshommes voisins, car c'était de 

. . 

leur bienvpillance qu'ils espéraient recevoir ' des mandats 
près d'autres sièges. La loi et ]a coutume avaient peu fait 
pour ass.urer leur indépendance; on ne peut guère citer que 
la disposition de la coutume qui interdisait aux juges seigneu­
riaux la connaissance du procès dans lesquels les fermiers 
du seigneur étaient intéressés. Mais outre que celte dernière 
prescription n'était pas observée partout 1,3), il restait bien 
des occasions dans lesquelles i lIeur fallait u ne certaine indépen-

, 

dance d'esprit pour oublier la reconnaissance qu'ils devaient 
'. . , 

à celui qui leur avait conféré des charges et qui restait leur 
protecteur éventuel. On . doit croire qu'en Basse-Bretagne 
beaucoup de juges eurent ce courage et remplirent avec 
dignité la mission qui leur était confiée: les cahiers de 

, 

doléances rédigés en 1789 n'incriminèrent généralement pas 
. . , 

(1) DEI.APOHTE, Sénéchaussée de Châtea11neuf, p. 215 el suiv. 
, . 

(2) On trouve dans les papiers de la sénéchaussée de Brest eL de 
l'Amirauté de Morlaix (Tomes II et ' III de l'Inventaire des archives du 
Finistère), les accusations les plus graves portées les uns contre les autres 
par les juges de ces Cours. Nombre de coùseillers au Parlement de Renlles 
sont représentés comme des i "rognes et des prévaricateurs, dans les notes 
fournies il. Colbert ell 1663 (DEPPING, Correspondance administrative sous le 
règne de Louis XIV, Tome Il, p. 71). 

(3) Par exemple dans la baronnie du Châtel; voir n° 4 de la Lisle . 

• • • 

• 
• 

• 

, 

• 

• 
• 

• 
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leur conduite lorsqu'ils dénoncèrent · J'abus des juddiclions . 
Il est d'ailleurs à remarquer que les cahiers demandèrent la 
suppression ou la réforme des justices seigneuriales, non pas 
tant parce qu'elles grevaient le . peuple cIe charges inutiles, 
que parce qu'elles constituaient une usurpation des droits du 
Roi. . 

*" *" *" 

• 

• 

Il 'reste à exposer comment est composée la liste qui suit. 
En dépit cIe la maxime souvent citée de Loysel : « En France 

• • 

la confusion des justices n'est guëre moindre que celle des 
langues lors de la tour de Babel», r,ous avons essayé d'énu-

• 

mérer avec une certaine méthode les sièges qui étaient 
exercés dans le ressort du présidiaL 

Rejetant àla deuxième partie tout ce qui concerne les 
juridictions extraordinaires, nous avons classé les juridictions 
ordinaires par sénéchaussées, Dans chacune des neuf divi­
sions ainsi formées, on trouvera d'abord la cour royale, puis 

• • 

les juridictions seigneuriales qui y porlaient leurs appels, 
énumérés cIans l'ordre de la menée (1) puis enfin les juridic· 
tions relevant directement du Parlement dont le siège se 
trouvait dans les limites du ressort. 

Les liasses de « scellés et inventaires après décès » conser­
vées aux archives du Finistère ont permis de nommer les 
paroisses soumises en totalité et beaucoup plus souvent en 
partie seulement à chacun des sièges. Pour quelques juridic­
tions nous avons trouvé des renseignernents complémentaires ' 
dans les rapports cités ci-dessus rédigés par les subdélégués. 

A moins d'indication contraire, toutes les justices citées 
sont des hautes justices. M. Giffard écrit qu'il n'a pas décou­
vert de trace d'une basse justice exercée comme telle en Bre-

, 
• 

(1) La Menée était la comparution des juges seig'neuriaux aux plaids 
génél'aux de la juridiction supérieure; l'usage était d'appeler les menéanls 
selon un ordre consacré auxquels les propriétaires de hautes justicei 
attachaient une grande importance, 

• 

• 

• • 

• 

• 
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tagne au XVIIP siècle: nous n'avons pas été plus heureux. 
Nous avons rencontré une dizaine de moyennes justices. Il 
est certain que beaucoup de hautes justices du XVIIe et 
XVIIIe siècles étaient seulement moyennes ou basses aux 
siècles précédent.s: l'examen minutieux des titres de la 
chambres des comptes de Nantes (Arcbives de la Loire Infé­
rieure) permettrait seul de connaître le caractère vrai de 
cbaque juridiction. 

Le prix de location du grefIe est indiqué pour un certain 
• 

nombre de sièges: on peut ainsi connaître ce que l'exercice · 
du droit de justice rapportait au seigneur ('1) et l'importance 

• 

relative d.es divers tribunaux. 

Ajoutons enfin que pour l'histoire de toutes les juridictions 
il est possible de trouver des re'nseignements aux Archives 
du Finistère dans les litres des cours royales et dans ceux 
qui existent pour une centaine de juridictions seigneuriales. 
Nous avons ('ru inutile de renvoyer pour chaque numé.ro de 
la Li.ste à la série B du dépôt départemental. . 

LISTE· 
• 

• 

1. Presidial de Quimper. Il a été parlé ci-dessus 
de l'origine et des attributiùns des Présidiaux et du ressort 

• 

du présidial de Quimper. Le teme 1 de l'bwentaire sommaire 
des arcbives du Finistère renferme l'analyse des documents 

• 

conservés jadis au grefIe du présidial et de la sénéchaussée 
(articles B 1 à 9'1'1); depuis la publication de ce volume les 
arcbives départementales ont reçu une vingtaine de registres 
remontant à '1638 et quelques liasses provenant du mème 
grefIe. 

Près du présidial était établie une cbarge de conseiller-
• 

• • 

(-1) Il th'ait aussi un cerlain profit, mais beaucoup moins important, de 
la ven te des charg-es. . 

• • 

• 
• 

• 

• 

• 

• 

• 
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commissaire receveur des deniers dessaisies réelles; ce fonc­
tionnaire conservait et gérait les immeubles . situés dans le 
ressort qui étaient placés sous la main de la justice. . 

On trouvera dans la 2e partie (juridictions extraordinaires) 
• 

quelques renseignements sur le lieutenant des maréchaux 
• 

, 

qui concourait avec les conseillers du présidial 'au jugement . 
des cas prévotaux . 

, " , 

SENECHAUSSEE de BREST et SAINT-RENAN 
• 

• 

• 

. 2. Cour Royale. . Le domaine ducal dans l'Ouest de 
l'évêché de Léon avait pour origine les acquisitions faites de 
'1240 à 1278 par les ducs de Bretagne qui sui'ent h<.:biIement 
exploitel'la prodigalité des vicomtes Hervé III et Hervé IV de 
Léon Cl). Saint-Renan fut le siège ordinaire de la barre 
établie dans la châtellenie, mais on trouve aussi dans des 
actes des XVL et XVIe siècles des mentions de la ( juridiction 
de Brest » (1486), de la «( 'Cour de Brest)) (H537-H539), du 

• 

«( Bailliage de Brest » (H564), du « Sénéchal de Brest et de 
• 

Saint-Renan » (J597). Il est possible qu'un second siège judi-
ciaire ait exislé à Brest; on peut croire aussi que les juges 
de Saint-Renan y allaient parfois tenir leurs assises. Au 

• 

XVII~ siècle la cour siégeait à Saint-Renan et la juridiction 
1 

était dite « de Saint-Renan et Brest ». Le grand accroisse-
ment de la ,Tille de Brest détermina Louis XIV à transférer à 
Brest le siège de la juridiction par les lettres patentes du 
mois de juillet 1681 qui enlevèrent aussi à Saint-Renan pour 

• • • 

les attribuer à Brest ses foires et son marché . 
Au Moyen-Age la juridiction de Saint-Renan ~tait subor­

donnée à celle de Lesneven qui jugeait ses appels et elle lui 
fut même annexée en '15G5, mais celle disposition de l'édit de 
Ch.âteaubriant ne fut pas exécutée. Aux XVIIe et XVIIIe 

• 

siècles, les appels étaient portés comme ceux des autres séné-
chaussées au Présidial et au Parlement. 

(i) A l'ch. de Loire-Infél'ieu re ,'E. 16L LÀ BOllDERIE, Histoire de Bretaglle, 
T. 111, p. 51-87, 351 et suiv., et 1I1osaïque bretonne, Hennes, 1890, in-8° . 

• 

• 
• 

• 

• 

• 

• 

, 

• 
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• • 

• 

• 

Le ressort était borné de tous côtés par la mer sauf vers 
• 

l'Est, où il confinait à celui de Lesneven; contrairement à ce 
• • 

qui existait pour la pLupart des juridictions, les deux terri-
toires étaient nettement délimités et leurs frontières coïnci-
daient avec celles des paroisses, sans doute parce que le 

• 
• 

domaine ducal avait été consti tué en cette région par une 
• 

seule séri0 d'acquisition et ne s'était pas formé par une 
• 

longue suite de conquêtes, d'héritages ou de mariages . Trenle-
sept paroisses ou trêves (1) l'elevaient de 'Brest ou Saint-

, . 

Renan : Bohars, Brest, Coelméal, Gouesnou, Guilers, 
Guipavas, Guipronvel, Lambert, Lambézellec, Lampaul­
Plouarzel, Làmpaul-Ploudalmézeau, Landunvez, Lanildut l 

Lanrivoaré, Larret, Lochrist-le-Conquet, Locmaria-Plouzané, . . 

Milizac, ' Molène, ' Notre-Dame de Grâce de la Pointe Saint-
Mathieu, Ouessant, Plouarzel, Ploudalmézeau, Plougonvelin, 
Plouguin, Ploumoguer, Plourin, 'Plouzané, Porspoder, Saint­
Marc ou Trénivez, Saint-Pabu, Saint-Pierre-Quilbignon, 
Saint-Renan, Trébabu, Tréglonou, Tréouergat et La TrinHé­
Plouza.né. 

Les archives de la Sénéchaussée remontent à '1667 environ; 
. . 

elles sont analysées dans le tome II de l'Inventaire sommaire 
des archives du Finistère (Articles B. 1332 à 2;)00). 

• , 

3. - Coetméal. Les actes du Greffe ajoutent ordinai· 
• 

rement au nom de la seigneurie « J'un des sièges particuliers . 
de la principallté de Léon à Landerneau}); ces mols rappe­
laient que la vicomté de Coetméal avait la même origine 
féodale que la vicomté, puis principauté de Léon et avait 
---------------------------------------------------

('1) Ce mot particulier à la Basse-Bretagne désigne une circQ.nscription 
religieuse et administrative distraite d'une paroisse à une dale relative­
ment récente. La trêve possédait des registres d'état civil et des rôles 
d'impôt particuliers, mais elle restait subordonnée à la « mèl'e-paroisse » 
daus des conditions qui val:iaient suinlllt les localités; parfois il ne 
subsistait au profit de la paroisse que des droits honorifiques, par exemple 
la préséance aux processions; fréquemment. la trêve l'estait assujettie à 
contribuer à cel'taines dépenses d'intérêt paroissial, comme la reconstruc­
tion du presbytére. 

• 
• • 

• , 

, 

, 

, 

• 

, 
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toujours appartenu aux mèmes seigneurs. Une partie des 
baron nie3 du Chastel et de Lescoet-Coetmeur relevait de 

• 

Coetméal, maisau' XVIIe et au XVIIIe siècle les justiciables 
ne respectaien t p~s la hiérarchie féodale et portaient direc­
tement leurs appels à la Sénéchaussée. Le vicomte de 
Coetméal était le premier menéant de Brest. Le ressort de la 
juridiction, qui était exercée à Coetméal, s'étendait dans les 
paroisses de Coetméal, Plouguin, Landunvez, Tréglonou, 
Plourin, Ploudalmézeau, Porspode" et Guipavas. 

.. 
4. -- Le Chatel à Brest et le Pont-Coetméal. Au 

XVIIIe siècle, la baronnie du Chatel était divisée en trois 
« membres »), qui étaient appelés le Chatel à Brest, le Chatel 
à Cléder et le Chatel à Lannilis. Le membre du « Chatel à 

• • 

Brest », le plus important des trois, était presque complè-
tement compris dans le ressort de la sénéchaussée de Brest; 
il était formé de terres dispersées dans onze paroisses. Les 
fiefs les plus importants se trouvaient les uns autour du 

• • 

« Chatel » de Trémazan clans les paroisses de Landunvez et 
de Plourin, d'autres au centre du Bas· Léon, à Plouarzel, 
Lampaul, Lanildut et à Ploumoguer, où se voient les ruines 
du château de Coetgarz; d'autres enfin étaient siLués sur la 
rive Nord du goulet de Brest, près de la bastille de 1:1 Motte--
Tànguy (Recouvrance). Cette dispersion des terres prouve 
que la baronnie ne remontait pas aux premiers temps de la 
féodalité, mais qu'elle ne s'était constituée que peu à peu. 
La seigneurie primiLive était le château qui: depuis.le 
XVe siècle, est appelé simplement Trémazan, du nom d'un 
village voisin, mais qui, dan~ l'acte de vente de la baronnie 

• 

en 1714, est encore désigné ainsi: ( le château et ancienne 
forteresse du Chatel nommé Trémazan ». La destruction des 
archives du Chatel (1 ) empêche de connaître l'origine de la 
--------------- --.----------_. --------------------

{i) A la fin du XVIII' siècle, la baronnie du Chatel possédait des archiyes 
très importantes; quelques liasses seulement ont été versées aux archives 

• • 

• 

-
• 

• 

• 



• 
• 

) 

• 

• 

• 

• 
• • 

• 

• 

• .1 -• 

.' 27:3 ) 

, 

propriété de la Motte-Tanguy et des fiefs de Plouarzel et de 
Ploumoguer, mais il parait vraisemblable que la Motte­
Tanguy provenait de la fortune des vicomtes de Léon 
dilapidée par Henry IV et que les fiefs de Plouarzel et des 
paroisses voisines avaient été apportés en dot à Guillaume 

• 

du Chatel par sa femme Alix, fille et héritière de Hervé de 
Lezourmy ou Lezirivy, en Plouarzel (XIVe siècle) . Le château 
de Coelgarz fut donné à Tanguy du Chatel en '1363. Le· fief 
du Pont-Çoetméal ou Pont de Mauny (Plouguin), fut acquis 
en '1437 par Olivier II du Chatel; la seigneurie de Lescoet 
(Lesneven) pl'Ovenait de sa femme, Marie de Poulmic. Son 
fils, Tanguy Ill, marié en 1ti01 à Marie du Juch, devint 
seigneur de tenes importantes situées en Cornouaille et de 
Coetivy (Plouvien), Kersimon et Mesnaut (Plouguin). 
Plusieurs de ces terres ne restèrent pas unies au Chatel, 
notamment Lescoet et Mesnaut, mais Louise-Renée de 

• 

Penancoet de Keroualle, duchesse de PortzmouLh, joignit à la 
bal'Onnie, qu'elle acquit en 16811 moyennant 830 .000 livres, 

• 

les terres de Mesnoallet et Keroualle (Guilers), qu'elle avait 
rachetées pour '130.439 livres en 1682 et en 1683, aux 
créanciers de son père. Les seigneuries patrimonia les de 
Penancoet furent unies avec leurs juridictions par leUres 
patentes en '1699. Le Chatel et ses annexes furent revendus 

, 

trois fois pfmdant le XVIIIe siècle; le financier Crozat les 
• • 

acquit pour L100.00Q livres, en 17'14; son fils joignit au 
• • 

. Chatel le marquisat de Carman, acheté 270.000 livres en 
• 

n41. Toutes ces terre5 furent vendues pour trois millions et 
demi au prince de Rohan-Guéméné en '1778 et revendues 
enfin au Roi pour quatre millions en '1786. L'élévat.ion rapide 
des prix de vcnte est d'autant plus remarquable que pendant 
tout le XVIIIe siècle le domaine et la seigneurie du Chatel 

. 

du Finistère, On ne saul'ait trop eng'agel' les érudits bl'cstois à rechel'cher 
le i'esle du chartriei- qui subsiste peut-êll'e chez les descendants des anciens 
fermiel's généraux du f:lwtel ou dans les dépôls d'archives du port de 
Brest. 
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furent diminués par des cessions de terrains faites au Roi 
pOUl' la construction des fortifications de Brest, et en 1781 et 
178.2, par des afIéagements concédés par le prince de Rohan-
Guéméné. ' 

Le ressort comprenait la plus grande partie des paroisses 
de Saint-Sauveur de Brest (Recouvrance), Saint-Pierre­
Quilbignon, Guilers et Bohars. Il s'étendait aussi en Sain t­
Louis de Brest (quartier de Lannouronl, Coetméal, Guipavas, 
La mbézellec, Lampa ul-Ploua rzel, Land unvez, La nildut, La l'l'et, 
Milizac et Guipronvel, Plouarzel et Trézien, Ploudalmézeau, 
Ploumoguer, Plourin, Plouzané, Porspoder, Tréglonou et 
Tréouergat. La paroisse de Plouvien, située dans le ressort 
de Lesneven, était aussi en partie soumise au Chatel; les , 
appels des causes concernant les habitants de cette paroisse 
devaient être présentés à la sénéchaussée de Lesneven. 

Le siège de la juridiction tut pendant tout le Moyen-AgA et 
la plus grande partie du XVIIe siècle à }5:ersaint, près 
du Chatel de Trémazan; il fut ensuite transféré à Recou­
vrance. Après l'incendie, en '1767, de l'auditoire que la 
duchesse de Portsmouth avait fait construire, le tribunal tint 
ses audiences dans l'auditoire de la cour royale . 

Le Chatel était une des plus importantes juridictions 
seigneuriales du ressort du Présidial, mais quoique le 
nombre de justiciables ne cessât de s'accroître dans les 
paroisses de Recouvrance et de Saint-Pierre-Quilbignon et 
que la valeur totale de la baronnie eut triplé pendant le 
XVIIIe siècle, le profit donné au seigneur pour l'exercice du 
droit de justice diminua. Le greffe était loué ' en 1702, 
1000 livres par an, plus 920 livres de droit d'entrée pour un 
bail de six ans; en 1786, le fermage annuel était de 

• 

900 livres sans droit d'entrée. 
• • 

A partir de 17aO environ, la plupaJ't des actes de la juri-
diction joignirent au nom du Chatel celui du Pont-Coetméal. 

• 

Cette adjonction se rapportait à un procès soutenu contre le 
• 

• 

• 

• 

-

• 

• 

• 
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duc de Rohan. Celui-ci, en tant que vicomte de Coetméai, 
, était suzerain d'une grande partie de la baronnie et notam­

ment du Chatel de Trémazan. Ainsi qu'il a été dit ci-dessus, 
Ollivier II du Chatel avait acquis, le 2tl juin '1437, la 
seigneurie du Pont-Coetméal on Pont-de·Mauns, de laquelle 
relevaient Kersimon et plusieurs autres terres, mais qui était 
soumise directement du Duc de Bretagne. Le 21 août 1437, 
Olivier du Chatel, seigneur du Pont, fut confirmé par le duc 
Arthur III dans le droit de faire délivrer sa menée à Saint­
Renan le premier après le vicomte de Coetméal (1 ainsi qu'il 
est accoutumé ». Le propriétaire du Chatel était donc 
deuxième menéant de Brest et Saint-Renan, non pas comme 
.baron du Chatel, mais comme seigneur du Pont-Coetméal. 
Les procès jugés par ses juges, étaient présentés directement 

• 

à la sénéchaussée quand ils intéressaient les habitants de 
ses terres situées dans le proche fief du Roi _: le - Pont, 
Keroualle, Mesnoalet, etc., mais ceux des vassaux du Chatel-

\ Trémazan auraient dCt Âtre portés à la juridiction de Coetméal. 
En fait, il n'en était pas ainsi; par une autre dérogation aux 

• 

lois féodales, les juges de la sénéchaussée et non ceux 
• 

de Coetméal exerçaient le rachat. Dans un mémoire 
présenté au Roi, les propriétaires du Chalel (( avouent de 

• 

bonne foi qu'ils ignorent la cause de cet usage », mais ils 
font remarquer que cette anomalie n'est pas unique l qu'elle 
existe aussi pour la juridiction de Peiné. Ils auraient pu citer 
bien des cas semblables, car, ainsi qu'on le verra au cours de 
cette étude, la hiérarchie féodale était fréquemment méconnue 
et les arrière-vassaux appelajent directementallx séné­
chaussées. Un privilège plus l'are fut reconnu aux juges 

, du Chatel: un arrêt du Pal'lement du 1er octobre 169G, les 
déclara compétents pour juger les procès des fermiers et 
domaniers de la baro11nie. 

• 

L'acquisition du Chatel par le Roi en '1ï86, n'ameDa pas 
l'union de son ressort judiciaire à celui de la sénéchaussée • 

• 

... / • 

• • 
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• 

• 
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La juridiction continua à être exercée par des juges partÎCll-
lir,rs. C'était un état de choses provisoire qui ne devait ' 
vraisemblablement durel' que le temps nécessaire pour 
terminer la liquidation de la banqueroute du prince de 
Rohan-Guémené, dernier propriétaire féodal du Chatel. 

Les archives de la juridiction sont analysées dans le 
tome II de l'Inrentai1'e sommaiTc des archives du Finistère 

, 

(B. 2DO 1 à 26DO) ('1) . 
• , 

5. Kergroadès et Gouverbihan. Les juridictions 
de Kgroadès (Brélès) et Qe Gouverbihan (Lanildut) furent 
unies par lettres patentes de février 1641; avant cette date, 
I}groadès avait été uni à 1~lec'h par lettres patentes de 
janvièr 'I623 et Gouverbiban à Mesnaut, mais Mesnaut et 
E:lec'h ayant passé à d'au tres propriétaires, ces unions ne 
subsistèrent. pas. L'érection de patibulaires à trois piliers SUI' 

les terres de l>groadès fut autorisée pa.r le Roi en 'W'16 ou 
1D17 (2). La juridiction, qui était ia troisième ménéante de 
Brest, fut exercée à Saint-Renan et à Plourin au XVIIe siècle 
et à_ Brélès au XVIIIe. Le principal ressort était en Plourin 
et Brélès, sa trêve, mais la COllt' avait aussi quelques 

, 

justiciables en Lanildut, Landunvez, Lanrivoaré. Milizac, 
Ploudalmézeau, Plouguin, Plouarzel, Plouzané et Porspoder. 

5 bis (3), Mesnaut. La ha u te j ustîce de Mesna u l, 
\ -

(-1) Sur le Chatel, voit' Archives du Finistère, série A, fonds du Chatel , 
et Ho 1337, 1355, 1362, '13Glf, 1378, H02, 1518, 1.681, 1892, 1920, 2042 à 2051, 21f05, , 
2454, 2ft,57,' E. IdG. ' Arch. de 1:1 Loire-Inférieure, B. lO41f, 1059, 1064. -
P AHFOUHU et V A LL1~R, Mémoires de Charles GOL/yon, baron de la Nlollssaye, 
Paris, 1901, in-8°, p. 157 à 165. On trouvera de précieux renseignements 
sur l'histoire féodale d li Léon dans les éludes de l\T, .T oun DAN DE LA 

PASSAHDIÈRE, Topologie des paroisses du Léolt, publiées clans l'Echo paroissial 
de Brest, années 1908 et sui"., et dans la Revue de Bretagne, années 1910 
et suiv. , 

(2) Les poteaux de patibulaires plus récents existent encore à 
1500 mètres environ de 'Kergl'Oadès, au b()l'd d ' un chemin qui porte le 
nom sig'nificatif de Slreat jllsticioll. 

(3) No'us désigllons par des numéros bis les juridictions qui cessèl'ent 
d'être exercées au XVIlI' siècle. 

• 

, 
• 

, • • 

• 

, 
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J 

, 

• 

• 

en Plouguin, était encore exercée en union à celle de 
Gouverbihan en '161~. La terre fut vendue par décret en 1677 

, 

(( avecq tous ses droits de jusLice et juridiction )l, à J. de 
I}gorlay de I~salaun, qui ne parait pas les avoir exercés . 

6. Keruzas, Languéouez, Pennanec'h, Coatévè~ 
et Le Curru. Jusqu'à 1761 environ, la juridiction porta 
seulement le nom de, I}uzas (Plouzané). ' L'adjonction des 
quatre autres noms se raltachaitpeut-être à une tentative 

- d'extension du ressort, ,qui s'était déjà produite au XVIle 
siècle. On voit, en effet, dans les registres de la réformation 
du domaine que les titres produits par le marquis de la Roche, -, 

seigneur de, I~uzas, prouvaient l'existence d'une haute justice 
. à I~uzas depuis le XVe siècle: et d'une moyenne justice 
seulement à Languéouez et à Pennanec'h depuis '1409 ' 
environ; or, sous prétexte que' ce fief et celui du Curru 
avaient été érigés en vicomté en 'Uns, au profit d'un de ses 

. ' prédécesseurs, le seigneur prétendait exercer la haute justice 
sur toutes ses terres. Il fut jug(! que , l'érection en vicomté 
n'avait pas eu pour effet l'union des juridictions, ni l'exten-, 

sion des degrés d'icelles: en conséquence, le. marquis de la 
, 

Roche fut débouté de toute justice sut' Le Curru (en Milizac) 
et réduit à la moyenne et basse justice sur Pennanec'h (en 
Saint-Renan) et Languéouez (en Tréouergat). De '1769 à '1790 
le greffe fut afferme 120 livres, un peu moins que le moulin 
féodal qui rapportait 1~O livres; le revenu total de la terre 
était de H. 1'1S livres (1). La juridiction, quatrième menéante 
de Brest, fut exercée à Saint-Renan en '1~~0, à Plouzané et 

• 

à Ploumoguer en , 1578, et de nouveau · à Plouzané au 
XVIIIe siècle. Le ' ressort s'étendait principalement en Plou-

, 

zané et ses trêves, Milizac, Saint-Renan, Ploumoguer', Brélès; 
, 

elle avait aussi de faibles territoires en Guipavas, Trénivez, 
Lambézel1ec, Trébabu. 

, 

(1) Arch. LQire·Inférieure, B. t038, '1047, :10~8 . Aren, l<'inistère, E. ~06. . 
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, '7. ' Lescoet-Coetmeur. On ne doit pas confondre 
celte juridiction avec celles de Lescoet-Ie-Châtel (en Lesne~ 

1 

ven), ni avec celles de Coetmeur et de Daoudour-Coetmeur 
, 

(Landivisiau) ('1); la juridiction qui nous occupe était for-
mée des seigneuries de Lescoet (Plougui n) et de Coetmeuf 
(Ploudalmézeaui, unies au XVe siècle par le mariage de Jean 
de Tournemine de Lescoet avec Catherine de I~imel de Coet~ 
meut' .. Jehan, vicomte de Rohan, seigneur de Coetméal, accorda 
le 7 juin 1487, le droit de menée aux plaids de Coetméal à 
Catherine de I)'imel (2) ; Coetmeur relevait donc de Coetméal. 

, , 

mais aux XVIIe et XVIIIe siècles, les vassaux de Coetmeur 
aussi bien que ceux de Lescoet portaient leurs appels direc­
tement à Brest. La juridiction était exercée à Ploudalluézeau 
et s'étendait dans les paroisses de Plouguin, CDatméal, Tré­
glonou, Ploudalmézeau et dans un village de Lampaul. 

8. - Saint-Mathieu-Fin de terre. L'abbaye de 
Saint-Mathieu avait été assez pauvrement dotée par ses fon-

, , 

dateurs et la juridiction était peu importante; elle était 
exercée au XVIe et XVIIe siècles à Saint-Mathieu et au 

, 

XVIlIe au Conquet (3). Son ressort comprenait la petite 
paroisse de N.-D. de Grâce (commune de Plougonvelin) et 

, 

quelques villages de Lochrist-Le Conquet, Plougonvelin, 
Lampaul-Plouarzel et Locmaria-Plouzané. Le greffe était , , 

affenné 105 livres en 1663, 80 en 1670, 60 en 1675 et 87 en 
1700 (4). Le droit de haute justice était pl'ouvé par des 
documents remontant à 1395. 

' 9. Kerlec'h, Kerozal, Lanrinou et Lezcarval, et 
démembrement de la Cour Royale de, Brest. ' Le 
~-------.,--, --------- ---_._--------

(1) Poher de Courcy (Nobiliaire de Bretagne) cite comme seigneurs de 
df' Coetmellr (ploudalmézeau), les seigllclIl's de Coetmeur ' (Lanclivisiau). 

(2) Arch. du Finistèl'e, série E, fonds de Lescoel-Coetmeul'. , 
' (3) On rilOnü'e à Saint-Mathieu, près des ruin('s de l'ég'lise deux mono­

lithes de gTanit, de 1"'50 environ , sUI'montés de cl'oix qui seraient « l'an­
cien gibet des 1110ines »; ces piclTes Ci ni ne l'essemblent ni à un gibet, ni 
à des patibulaires sont probablement des lechs. 

(4) Arch. Finistere, A, I8!~ el série C. ; en H;75, l'abbaye vendit la charge 
de sépéchaJ 350 1., el affenna celle de procureur fiscal pour 'l5 1. par aIl, 

, 

, 
, 

, 
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droit de haute justice SUl' la baronnie de Klec'h était incon .. 
testé dès le XVIe siècle; il était beaucoup moins certain sur 
1):ozal (Plouguin-), Lanrinou (Plourin) et Lezcarval (Plouguin); 

• 

ces noms ne furent ajoutés à celui de I~lec'h qu'au XVIIIe 
siècle. Le 28 Février '1704: le ressort de I}lec'h reçut un 

• 

accroissement singulier: les agents commis pour exécuter 
l'édit d'Avril 1702 et l'arrêt du Conseil du 22 du même mois 

- vendirent à Jacques de Lopriac, baron de I);lec'h, moyennant 
8000 livres, les droits de justice, lods et ventes, rachats, tous 

• 

émoluments de fief et de justice, haute, moyenne et basse qui 
appartenaient au Roi dans les paroisses de Guitalmézeau et 
de Plouguin par démembrement des domaine et juridiction 
de Brest, les droits de chasse, pêche, communs gallois, 
épaves, emplacements de moulins, supériorité, fondation et 
prééminences dans lesdites paroisses, le droit de bris et tous 
autres droits rescindents et rescisoires qui pouvaiei1t apppar­
tenir à sa Majesté à cause de ses fiefs et justice. A partir de 
1704, les juges de I);lech ne manquèrent jamais de prendre 
le titre de juges du démembrement de la Cour de Brest; il 

• 

est cependant certain que l'espèce d'abdication des droits du 
Roi en Ploudalmézeau qui aurait résulté de l'application de 
l'acte de 1704: n'ell.t pas un long effet, .car on trouve dans les 

• 

archives de la Cour de Brest un très grand nombre d'actes 
faits par les magistrats royaux dans la paroisse de Ploudal-

• 

mèzeau en 1704 et années suivantes. En fait, le ressort s'éten-
dait en Ploudalmézeau, Plouguin, Saint-Pabu et dans deux 
villages de Lampaul; l'auditoire était à Ploudalmézeau. En 
U578 le revenu de I}lec'h était de Q à 6 000 livres et celui de 
I>ozal de 3.000; les deux terres furent vendues 13;).000 livres 
en 1683 et 160.000 en 1698; les droits féodaux rapportaient 
1.'200 livres, mais le gretIe n'en donnait que 335 ('1). Au 

---------~.--------------------------------------

(1.) Arch. Finistère. B. -1357 , -1368, C. -12-1, E. 27-1, 715. Arch. Loire-Infé-
rieure. B. 1066. On voyait encore récemment les poteaux patibulaires 
de Kerlech dans un champ situé à l'extrémité de l'avenu~, près du bour~ 
de Plouda}mé:?eau. . 

• 

• 
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• 

XVIIIe siècle les appels étaient portés à la Cour de Brest, 
quoique la vicomté de Coëtméal fut suzeraine de touLe la sei ~ 

• 

gneul'ie de f>.ozal et d'une partie de la baronnie de K!ech . 
• 

10. Les Salles. Le chef-lieu de la seigneurie était 
• 

aux Salles; en breton Sallou, près du havre de, Portsal, en 
Ploudalmézeau. Les aveux rendus du XVe au XVIIe siècle pal' 

• 

les propriétaires de cette ancienne prévoté féodée ne faisaient 
aucune mention de droit de haute justice: la juridiQlÎon qui 
fut exercée de temps à au.tre au bourg de Ploudalmézeau était 
de légitimité très douteuse elles magistrats de la Cour Royale 
de Brest s'opposèrent en 1704, et en 172'1 à l'installation de 
nouveaux juges. En '\7~H, le comte de Sanzay, seigneur des 

, Salles, reconnaissait que l'exercice de ladile juridiction était 
• 

, « discorHinué » depuis '1719 ; elle recommença à fonctionner 
• 

vers 'l764. Son ressort s'étel1dait sur une petite partie de 
Ploudalmézeau (1). . 

11. Pratmeur. En '1700, dans un aveu rendu au 
• 

Roi, les seigneurs de Pratmeur (Ploudalmézeau) ne préten- . 
daient posséder qu'un droit de Moyenne et Basse Juslice (2); 
la juridiction exercée à de longs intervalles au bourg de 

. Ploudalmézeau s'étendait sur quelques villages de Plourin et 
de Ploudalmézeau. 

• 

11bis• Lossulien . A la fin du XVIIIe siècle, le 
marquis de l}ouartz, seigneur dA Lossulien, présentait une 
requête concernant un procès civil aüx juges royaux de Brest, 
« à défaut d'exercice de la juridiction de Lossulien ) (3) ; il est 
vraisemblable que CA défaut d'exercice durait depuis très 

• 

longtemps, car on ne trouve·aucune trace de l'existence de la 
juridiction de LossuJien . 

(1) Arch. Finistère. B. '1366, '13n, 14-18, 2!~8'1 ; E. 406, 4'16. 
(2) Arch. Finistère, E. !~06 et 302. 
(3) Requête Bon datée, Arch. FinisLère, série E, fonds oe la Cour royal~ 

oe Brest, supplément, . 

• 

• 

• • 

• 
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Jul'idiclion 1'essorlis~ant directement au Parlen1ent 

12. Reguaires de Léon au siège de Gouesnou. . 
Ce tribunal plus important que ceux qui viennent d'être cités 
comprenait trois juges; il siégeait au XVIIe siècle à Goue· 
nou et, au XVIIIe, alternativement à Brest et à Gouesnou. 
Le ressort s'étendait dans la sénéchaussée de Brest, dans les 

. paroisses de Gouesnou (la plus grande partie), Lampaul­
Ploudalmézeau (en entier), Porspoder, Larret, Plourin, Lanil­
dut (un seul village), Landunvez, Lanrivoaré (très petite 
partie;, Milizac (id.), Guil8l's, Bohars, Plouarzel, Plouzané, 
Lambézellec (la plus grande partie), Brest (quartier de Traou­
len) ("1), Saint· Marc, et dans la sénéchaussée de Lesneven 
dans les paroisses de Saint-Houardon de Landerneau, Plouvien 

• 

et quelques villages de Landéda, Lannilis et Brouennou. 
Le loyer du greffe . baissa de 900 livres en .1699 à 22Q en 
'1736 (2). . 

• 

• • 

SÉNÉCHAUSSÉE 

DE CARHAIX ET DE DUAULT 
• 

• 

Nous n'avo!is pu consulter tous les documents qui permet-
• 

traient de dresser a vec précision la liste des sièges du ressort de 
. . . 

Carhaix: la plus grande parUe des juridictions se trouvaient 
dans les communes qui ont été attribuées au déparlement des 
Côtes-du-Nord, Leurs papiers se trouvent par conséquent au 
greffe du Tribunal de Guingamp ou aux archives du déparLe­
nient à Saint-Brieuc. Les documents provenant de la COUf 
royale et des juridictions de l'Ouest de la sénéchaussée qui 
------------------------------------------------. 

('1) A la. fin du XVIIe siècle, des particuliers bâtirent SUl' des tel'l'ains 
aU'éagés pttr l'Evèque de Léon les maisons qui fOl'luèrellt la. l'ue du Seuil ; 
les reguaires comprenaient encore en lotalité ou en partie les rues du 
Four, Cal'iou, Neuve et cles Sept Saints. 

(~) Arch. FiniSlèl'c. B. 1677, 2286, 2!~~2 et serie G, fOltds de l'E\'êché de 
Léon. · . ' 
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sont conservés aux archives du Finistère sont tlombl'eux et 
• 

intéressants: ces fonds présentent cependant de nombreuses 
lacunes, aussi n'avons nous pu vérifier complètement l'exac-

• 

titude des listes de justices insérées dans un manuscrit du 
• 

XVIIe siècle provenant du Bureau des Domaines de Quimper 
(1) et dans les rapports rédigés par les subdélégués du XVIIIe 

• • 

siècle. Le travail de vérification est particulièrement délicat 
pour la sénéchaussée de Carhaix, car la géographie judiciaire , 
de la partie centrale de la Bretagne était ainsi qu'on va le 
voit' très compliquée . 

13. Cour royale de Carhaix et de Duault. 
Les barre5 de Duault, du Huelgoat, de Landeleau et de Gou­
rin qui ressortissaient à la Cour de Carhaix furent unies à ce 
siège par l'édit de Chateaubriant (HS65). L'union de Duault 

• 

fut la seule qui subsista: la Cour porta le nom de Carhaix et 
Duault jusqu'au milieu du XVIIe siècle environ, puis le 
. nom de Carhaix fut seul employé. . 

• 

Le ressort s'étendait dans les paroisses ou trèves de Car-
• 

haix, Bolazec, Botmel, Calanhel, Callac, Camouet, Duault, 
Glomel, ~ KerglofI, Kergrist-Moellou, Locarn, Maël-Carhaix, -
Maël-Pestivien, Motrett, Le Moustoir, Paule, Pestivien, Plé-
vin, Plouguer, Plounévézel, Plourach, Plusquellec~ Poul-

• • 

laouen, Rostrenen, Saint-Quijeau, Saint-Servais, Scrignac, 
Trébivan, TrefIri net Tréogan.Quelques documen ts ci ten t encore 
comme appartenant à la sénéchaussée de Carhaix les paroisses 
de Plouguernével et de Plounévez-Quintin et leurs trèves de 
Locmaria, Saint· Gilles-Goarec et Trémargat qui déposaient au 
, 

greffe leurs registres baptistaires et qui furent convoquées et 
assistèrent en '1789 à la rédaction du cahier de doléances de 
la sénéchaussée; d'autres titres placent ces localités dans les 

• 

ressorts d'Hennebont, de Saint-Brieuc ou de Ploermel. Il paraît 
certain que si les bourgs de Plouguernével et de Plounévez-

. ('1) Arch. Fini s tèr e. A . 39. Un e autl'e liste dressée ver s 1704- cite les 
juridictions luentionnées ci-après sous les no' 14--22, 24--28, 35-38, 40, 

• • 
• 

• • 

• 

• 

• 
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• 
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• 

• 

• 

Quintin étaient soumis au siège de Carhaix, la plus grande 
partie du territoire de ces paroisses appartenait au ressort 
d'Hennebont. L'incertitude des limites de la sénéchaussée 
provenait surtout de ce que des juridictions seigneuriales 
subordonnées à Carhaix avaient du ressort dans les séné~ 

chaussées voisines, et vice l)efSa ; d'autres sièges étaient 
formés de l'union de justices qui dépendaient de sénéchaus· 
sées différentes; enfin, de pefites juridictions qui relevaient 

• 

J de Callac portaient leurs appels au degré suivant, non pas à 
Carhaix, siège ordinaire d'appel de Callac, mais àSaint-Brieuc 
ou à Rennes (nos t6, 34 â 40). . 

Il existait au Moyen-Age beaucoup de justices seigneuri~les 
dans les sénéchaussées de Carhaix et de Duault; mais le 
nombre de celles qui continuaient à être exercées ne cessa de 
décroître pendant le XVIIe et le XVIIIe siécles. Les causes de 
celte décadence furen t les mêmes que partout ailleurs: les 
petites juridictions peu importantes furent abandonnées 
parce qu'elles ne donnaient plus de profits suffisants; d'autres 
ne disparurent pas complètement, mais elles furent annexées 
à d'autres sièges. Dans l'ancien Poher, comme dans les autres 

. parties de la Basse-Bretagne, de grands domaines furent 
constitués au XVIIe et au XVIIIe siècles par l'union de plu­
sieurs seigneuries qui entraînait l'union de plusieurs justices ' 
(VOil' nos '14, '11'>, 19,30). 

. 

14. Le Tymeur, Rosquijeau, Kergoat, Kervi-
• 

niou et Kergorlay. Le baron de Guergorlay était le 
premier ménéant de ·Carhaix ; la baronnie de Guergorlay ou 
Kergorlay (Motreff), la châtellenie de Plouyé (paroisse de ce 
nom) et la châtellenie du Tymeur (Poullaouen) furent érigées 
en marquisat du Tymeul' p.ar lettres-patentes de novembre 
16'16; les trois juridictions furent dès lors unies. Le marqui­
sat du Tymeur et ses annexes fut vendu en '1686, moyennant 
'190.100 livres, à J.-C. Ferret qui de 1687 à '1689 acheta 
encore pour 46.200 ' livre$ les terres et juridictions de 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 
• 
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• 

• 

• 

Rosquijeau, Kej'goal et Kerviniou (Poullaouen) el Quinimillin 
(Berrien). Toutes ces juridictions y compris celles de Plouyé 
(ressort de Lesneven) el de Quinimillin (ressort de Château-

. neuf) furent exercées au bourg de Poullaouen dans un audi­
toire qui existe encore (1 ) ; parfois aussi des audiences furent 

• 

tenues à Carhaix. Le greffe était afiermé 350 . livres 
en '1755 IZ). . 

Avant son annexion au Tymeur, Rosquijeau avait été uni 
aux juridictions de Mezle et ChâLeaugal exercées à Carhaix, 
quoique ces deux dernières juridictions appartinssent au 
ressort de Châteauneuf. . 

Le ressort du Tymeur et annexes s'étendait en Poullaouen, 
• 

Plouyé, Plounévézel, MotretI, Kergloff, Plévin et sur dem: 
villages de Plouguer. 

On ne doit pas confondre' la juridiction .de . Kergorlay­
Tymeur avec Pommeril-Kergorlay, dont il sera parlé plus bas 
(n° 17), ni avec la juridiction de Kergorlay exercée à Dinan, 
non plus qu'avec les juridictions possédées par la famille de 
Kergorlay au Cludon, à Pestivien, etc. (n° 30) . . 

15.· Baronnie de Rostrenen, Glomel, Paule, 
Kerjan, Mezle-Carhaix et Moellou. .. Des lettres­

. patentes d'août 1752 unirent à la baronnie de Rostrenen, 
deuxième ménéante de Cal~haix, les seigneuries et juridictions 
de Glomel (paroisse de ce nom), Paule (id.), Kerjan (Glomel), 

• • 

Mezle-Carhaix (Mael-Carhilix) et MoueJlou (Kergrist-Mouel-
lou) ; la terre et jUl'idicLion des Isles (Rostrenen) paraît avoir 
été unie peu après. Le tout fut vendu 700.000 livres en '1785; 

le greffe était affermé 900 livres (3). 

(i). C'est une petite maison de granit de construction assez; soig'llée qui 
porte encore les armes marl~lées des anciens seigneurs du Tymelll·. 11 y a 
peu d'années nous avons remarqué qne l'on continuait à y placarder les 
a11iches administratives qui devraient être apposées à la porte de la mairie. 

(2) Sur les juridictions du Tymeur et annexe.>;, voir aux Archives du 
Finistère, A. 8, H. fonds du Tymeur, E. 502, et DELAPOHTE, Sénéchaussée 
de Châteauneuf, p. 165, -180. D. DE THÉZAN, Généalogie de la lllaison de Plœuc. 
(Beau vais 1873, in 10, p. 3!~2). . . 

(3) Arch. du Finislere. H. 7 et registres de la CÇlUl' de Carhaix de 1752.-
Arch. des Côtes-du-Nord (Inventaire Sommaire). E. 2723 à 2735. COMTEj;SE 
pp LAZ) La Baz'O(lIlte çle Rostrenen, Vannes t892, in-8°, p. 67, 186, 

• 

• 

• • 

• • 
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• 
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• 
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te ressort de ce groupe s'étendait dans KergrIst, GlomeÎ el 
ses trèves, Paule, Locmaria, Boren, Mael-Pestivien,' Mael­
Carhaix, Plouguer. Le siège de la juridiction était à Ros­
trenen. Ker:ian était un ancien membre cie la baro'nnie du , 

• 

Faouët; il avait vraisemblablement appartenu à l'origine au 
ressort de Gourin. La liste cles justices du ressort cie Carhaix 
dressé en 'lï04 (1) mentionne une juridiction de Restrivoal­
lan qui s'étendait en Moellou et Plougueroével et relevait de 
Rostrenen. -

• 

16. . Callac. La seigneurie de Callac (commune de 
, 

ce nom, ancienne trève de Botmel) qui au Moyen-Age s'éten-
dait sur '13 paroisses fut à la fin du XVIe siècle donnée par la 
famille de Gondy à l'abbaye de Sainte-Croix de Quimperlé, en 

. échange de l'île de Belle -Isle. La juridiction ressortissait à la 
sénéchaussée de Carhaix et au présidial de Quimper pOUl' la 
partie de la seigneurie comprise dans J'é"êché de .comouailla, 
et à Guingamp puis au pl'ésidiai de Rennes pour ce qui faisait 
partie de l'évêché de Tréguier. Elle était la juridiction d'appel 
de plusieurs petites juridictions dont les unes relevaient de 
Carhaix: Bodjliau, Coalcoureden, Coatleau, Keraslouan, La 
Roche-Droniou, Paulan, Kergadou, Le Brunaut, SainVI~reffin 
(nos 34 à 40) et les autres de cours situées en dehors de la 

. sénéchaussée: Le Cludon, Kermeno, Kerglas, Kerosneven, 
Lesquellouarn, LeDourclu, Trouenes, Scozou(2). Callac avaitle 
privilège de menée à la Cour de Goello pour la partie de son 
ressort située en dehors de la Cornouaille; pour le reste, elle 
était troisième ménéante de Carhaix. Un arrêt du Parlement 

('1) Arch. Finistère, séde C. • 

(2) Les · justices du Cludoll , Kermenc, Kerg'las et Kerosneven étaient 
unies et exel'cées à Plougonver; le Cludon relevait en parLie de Callac et 
en partie du duché de PenLhiè\'l'c à Guing-amp, Lesqüellouarn et le 
Dourdu siégcaient à ~10tlsterll et Scozou à Log'uiv)'. Trouenes était uni 
à la justice du Dresnay, qui ne relevait pas de Callac, exercée au Dresnay, 
en Loguivy- Plougras, Le cahier des doléances des habi LanLs de Callac 
en 1789 énumèl'e 21 juridictions qui siég-eaient dans un rayon de deux . 
lieues autour de la yille ; les habitants ne demandèrent pas leur suppres­
sion, mais qu'elles fussent toutes exercées à Callac. 

• 

• 

• 

, 

• 

• 

• 

, 

• • 

• 

• 

• 

.. 
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, 

• 

• 
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• 
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du Hl décembre 1673 confirma l'abbaye dans son droit de 
haute justice; un autre arrêt du 20 octobre 1676 défendit 
aux vassaux d'aller en appel ailleurs qu'à Callac. Sainte-Croix 
possédait près de cette ville le prieuré de Landugen qui 
n'avait pas ou n'exerçait pas de juridiction: le prieur était 
cependant convoqué aux plaids généraux de la sénéchaussée, 
ainsi que les prieurs de Saint-Antoine de Carhaix, du Loch et 
de Kerléan ('1). . 

• 

La justice de Callac s'étendait dans les paroisses de Botmel-
Callac, Plusquellec, Carnoet, Duault, Kergrist-Moellou, Mael­
Pestivien, Paule, Plougonver et Plougras. Le greffe rapportait 
300 à 400 livres par an, 

17. Pommerit, Leslec'h et Kergorlay. Ces 
trois seigneuries étaient comprises dans la paroisse de Spézet ; 
la prp,mière, appelée en breton Goar-ar-Mel ou Gourarmet, 
avait vraisemblablement reçu son nom de Pommerit de la 
famille du Chastellier, vicomte de Pommerit (évêché de Saint-

. . Brieuc), qui l'avait possédée au xv e siècle. Kergorlay n'avait, 
croyût1s-nous, rien de commun avec la baronnie de Kergorlay, 
en Motreff (voir nt: '14), Le ressort comprenait la plus grande 

• 

. partie de Spézet. 
• 

18. Kerbrat, Hellès, Montafilant. Le ressort 
s'étendait en ' Scrignac; l'auditoire se trouvait au bourg. 

_ Kerbrat (Scrignac) et Hellês (Bolazec) étaient des terres 
importantes; Montafilant était une petite tenue, mais son 
nom rappelait le souvenir de deux familles illustres, les 

• 

Dinan et les Laval, seigneurs de Montafilant, dans l'évêché 
de Saint-Malo, qui avaient possédé des terres dans la région. 

Aux trois noms de .Kerbrat, Hellès et Montafilant, des act.es 
de nOD à '1729 ajou ten t cel ui de Kerisac. En 'li 17, le seigneur 

• 

(1) SUI' Callnc et sa jUl'idlction; voil' aux AJ'chlves du Finistèl'e A. 7 et 
le fonds de Sainte-Croix de Qllimpedé H.\ 163-168, ct aux Archives des 

- Côtes-du-Nord, B. 31, E . 045 à 1752 . 

• 

• 

• 

• 

-
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• • 

de Kerbrat soutint devant le Parlement un curieux procès 
pOUf obtenir la destitution de son procureur fiscal coupable de 
vexations et de concussions à l'encontre des vassaux ('1) . 

• 

19. Carnoet, Kerjègu, Langle, Landrouèzec et 
L1ocquèvel. Comme Le Tymeur et Rostrenen, cette juri­
d-iction était formée par l'union survenue au XVIIIe sièclA, de 
plusieurs justices distinctes. Avant l'union, les juridictions de 

• 

Kerjégu (Poullaouen) et de Langle (Carnouet) étaient subor-
. données à cèlle de Carnot ou Carnouet (Carnouet), ainsi peut­
'être que celle de Landrouézec (Plounévézel). ' Loguével 

• 

(Locarn) avait été reconnu comme haute justice par Louis XII 
et Anne de Bretagne en ,1506. Exercée à CarnoueL, puis 
à Plourach, la juridiction s'étendait en Carnouet, Poullaouen 
et Duault. Les cinq terres rapportaient en '178 '1, 8.311 livres ; 
le greffe était loué HW livres (2). 

Carnouet était la juridiction d'appel de Kerandraon (no 41). 

20. ' -- L'Estang, Brunault et Lostancoat. La 
• • 

juridiction était appelée parfois Trébrivan du nom de la 
paroisse où elle était exercée et qui était en grande partie 
coniprise dans son ressort. Elle possédait aussi quelques terri­
toires en Treffrin, Mael-Carhaix, Carnouet, Locarn et Duault. 
L'Estang-Brunault n'avait rien de commun avec Rergadou-
Le Brunault (n° 39). , 

21. ' . Quèlen comprenait la plus grande partie de 
Locarn. 

• . . 

22. Trouangle et Kermabilio. La juridiction 
• • 

siégeait, croyons nous, à Callac et s'étendait sur les petites 
seigneuries de Trouangle (Duault) et de Rermabilio (Saint-

. . . . 

Servaisj. -La justice de Saint-Treffrin paraît avoir relevé de 
Trouangle (voir n° 40). . 

• - -

(i) Arch. du Finistère. E. 408 (fonds Alain de la Mat;e). 
(2) Arch. des Côtes-du-Nord (Inventaire S01lllilaire), B. 235, E. 1024, 208i à 

2155. Arch. du Finistère, A. 8. 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 
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• 

• 
, . 

23. Toulgoat, exercé à Carhaix, qU'i aux XVe et XVIe 
siècles relevait de Glomel ('1) avait pour ressort une petite 
partie de Treffrin . 

24. Coetqueau. Cette juridiction qui aurait com-
• 

pris la plus grande partie de la trève de Coetqueau (paroisse 
de Scrignac) est citée dans le rapport du subdélégué de Car-
haix en 'l7 '16, mais on ne la trouve mentionnée ni dans les 
registres de la réformation du domaine de Carhaix, ni dans 
les titres de la Cour l'ovale . 

. J 

25. Kerrain. Le ra pport du su bdélégué en 17,36 
cite Kerrain, moyenne' justice en Scrignac, appartenant aux 
héritiers du comte de Calan. Nous n'avons pas trouvé cie 
preuve de l'exercice de ce s1ège. 

• 

26. Guerna0n.Le même document nomme Guer- . 

• 

naon, aulre moyenne justice exercée aussi à Scrignac. Les 
Archires de la Cour de Carhaix confirment l'existence de ce 

. 

siège, qui ne paraît pÇlS avoir été exercé de f~çQn continue. 

27. Lochrist, exercée à Trébrivan, comprenait une ' 
petite partie de la paroisse. 

28. Coatrescar s'étendait en Scrignac et Bolazec et 
dans la paroisse de Plourach qui était en dehors du ressort de 
Carhaix. La juridiction qui tenait ses audiences au XVIIe siè­
cle sous le porche de l'église cie Bolazec (2) et plus tard à 
Plourach ne subsista peut-être pas jusqu'à la Hévolution . 

28bis • En -1633, on trouve trace de l'existence d'une juri-
diction de Parc-Duault et Landrouézec (3). Landrouézec 

. fut plus tard uni à Carnoet (voir nO 19, et il ne fut plus 
nommé de juge pour Parc-Duault, qu'on ne doit pas confon­
dre avec l'ancienne barre de Duault, ni avec la juridiction de 

• 

Duault et Belorient, près cie Montcontour. . 
------------------------------------- ~.-----------

(1) COMTESSE DU LAZ. Carhaix, son passé ..... , Vannes 'J899, in-8", p. 6. 
(Krtrail de la Revue de Bretagne, Vendée el Anjou) . 

• 

(2) Arch. Côtes-du-Xol'c1, B. 287. Arch. T.oirc-Infériem·e, B. -1087 , HOD. 

(3) Arch. Côtes-du-Nord (Inventaire Sommaire), E. 24-15 . 
• 

• 
• 

• 

• 

• 
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• • , 
• 

29. Kerprigent et Kerbourneet. .. Cette juridIction 
s'étendait comme la précédente dans la pal;oisse de Duault et 

• 

ses trèves. . 

30. Lopuen était aussi silué en Duault et en Locam, et 
. exercée en cette dernière paroisse. . . .. 

• 

33. Fiefs de Rostrenen à Plounévez-Quintin. ·, 
• 

D'après le rapport du subdélégué de Carhaix ('1716), les appels 
étaient portés à Rostrenen. Les deux juridictions ne .parais;. 
seht pas avoir .été unies. La seigneurie s'étendait en Plouné'­
vez-Quintin et Botoha et leurs trèves. Elle était en grande 
partie située en dehors du présidial et pour cette ' partie les 
• 

appels semblent avoir été portés à la Cour de .Quintin et 
à Saint-Brieuc. . ,'.', ___ ,_" _,. _~~e ,,_"_" ___ . __ . __ ~~ ___ ~ ________ . _ 

(1) Arch. de Loire-Inférieure, B. 1081. ' Arch. du Finistère, liasse HW du 
fonds de Carhaix et carton H. i72. ; Arch. des Côtes-du·Nord, E. Hi29 . 

• 

BULLETIN DE ;LA SOCIÉTÉ ARCHÉO." .. TOME XXXVII (Mémoires 19) 
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34:. ' ', Coaterno, exercée à Plouguernével, s'étendaft sur 
une petite partie' de' cett'eparoisse ; elle relevait de Rostrenen 
comme la précédente. . 

, 34 bis. ' : Une liste de j ùsLices rédigée a u XVIIe siécle (1) 

nomme Kerscouadec ou Kerscouedec appartenant à la 
familledr. Visdelou, dont le ressort comprenait une partie de, 
, 

Plouguernével. et ,de 'Kergrist-Moellou :,' nous n'avons ' trouvé 
. . -, 

a ueu n j ndice de l'existence,de ,cette juridiction a u X VIlle sièCle, 

35. ' Bodiliau ou Bodeillan, ' exercé à Bulat "slir 
quelques ' villages ' de Pestivien et de ' Mael ';Pesthrieti, ' rel~vai:t 

, , 

de Callac (1). ,'" 
, , 

, , , , , . .-" . ," ~ - . 

: 36. - Coatcoureden (Pestivien), exercé à 'Callac, avajt 
. - . -

, -
comme ressort un quart environ de Pestivien, et relevait de 

. ,_ . . . 
, , ' , 

Callac. , , , 
, ' 

, 37. Co:atléau ou Coueslo avait son ressort en Plus,~ , , 

, " 
, 

quellec où elle était exercée et relevait de Callac. , , 
, 

38. Keraslouan, La Roche.:Droniou et Le :Rela~x 
(Botmel, ' Calanhel ,et , Lohuec) étaient. unies et exercées 

, ' 

ensemble à Callac ; les ,iiP,pe~s allaient à Callac. , 

, 39. - P;a.ulan,exercé également à Callac, ressortissait à 
Callac'. 

, 

, 
, 
, 

- .~ 

40. h Kergadou, Le Brunault, Res,pérez, Kermelhi 
ou, 'Keranmelin, Kerlari et Kermenou. ' Sauf Keran­
melin situé en Plougonver, ' toutes ces teri'es se trouvaiént au 

" 

m:oins pour la plus grande part en Botm'el et Calanhel', dans 
, 

I,e ressort de 1a sénéchaussée de Carhaix. 'DesletLl'es-patentes 
les érigèrent eri châtellenie sous le nom 'de Kef'gadou et uui !:. 

, 

rent les :juridictions (1643). Dès avant cette date, Keranmelin 
était exercé dans l'auditoire de Kergadou-Le BrunauH à 
Saint-Yves, en Calanhel. La légitimité de la juridiction' de 
, P " . ' =, " . _ " OP_ , . _. .. " , . ", " . _ , _ , _ ' , _ , _, ___ - ,_ , _ _ " __ , 

(1) Arch, du Finislère, A. 39. 
, 

(2) Arch . Côtes-..du-N ord, Inventaire Sommaire; E. 1.539. 
, 

; . ' . , , 
, 

, " 
, ' , , , , , , 

-
, 

• 

• 
, 

, 

, 

, 

, 

• 
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Kergadou fut attaquée en 1643 par 'l'abbé de Sainte-Ct;olx, 
seigneur de Callac; il prétendait que' Kergadou avait été 
pendant :deux siècles une simple métairie noble que la 'famille 

• 

du Parc · avait accrue par des acquisitions de convenants 
dépendant de Cal lac. L'abbaye admit cependant en 1723 le 
droit de haute just.ice des séigneurs de Kergadou, mais ceux­
ci reconnurent" que les appels devaient être portés à Callac . 
Le ressort s'étendait en Ca lanhel et Plougon ver. Le greffe des 
juridictions unies se louait 60 livres (1) . 

• 

. 40bis • Une liste des justices conservée dans les papiers 
de Sainte-Croix de Quimperlé cite Saint-Treffin, en Bolmel, 
dont l~s appels étaient portés à Trouangle el au degré suivant 
il Callac. 

41. Kerandraon s'étendait sur queJques villag.es de 
Carnouet et relevait de la juridiction de Carnouet,. Kerjégu, 

• 

L'Angle (2). • 

JU1'icliction ressortissant nueJnent au Parlement 
• . 

42. Le Loc u Le Louch . Un des huit 
• 

« membres )}de la commanderie de la Feuillée était Le Loch, 
dont la haute justice comprenait quelques villages "de Maël­
Pestivien, de Kergrist-Moellou et Duault. Le siège de la juri­
diction d'abord au bourg du Louch, puis à celui de Maël, fut 
transféré en '1727 par arrêt du Parlement à Guingamp, . 
en même temps que les juridictions de quatre autres mem­
bres de la commanderie; Pont-Melvez, Palacret, Plélo et 
Plouaret. Le greffe du Louch était affermé 81 livres en 1700 
et celui de Pont-Melvez 90 ('1.). . 

• • 

, 
• 

(àsui1)re). H. BOURDE DE LA ROGERIE. 
- " " . 

. 
" . " " -• 

(i) Arch. Côtes-du-Nord, B. 539, 545 à M8, E. i(121 à '1928. Arch. du 
Finis lère, A. 15, H. '167. - . 

. (2) Arch. Côles-du-Nord , E. i8!~9. 
(il) Archives du Finistère, sél'ie .C, déclarations faites en 1700 par les pro-

priétaires de justices à l'occasion de l'édit des Lods et Ventes. GUII.LO-

'fIN DE ConsoN, Les Templiers CH Bretagne, Nantes, 1902, in-8°, p. 22, '24, 45 • . 

• • 
• 

• 
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(snite) 

A • , 

"ARCHIPRETE DE CHATEAULIN 
• • 

• • 

• -
(suite) 

. . 

, 
,DOYENNE DE PLEYBEN . 

• • 

(suite) 
7 _ " •• 

Brasparts 

, 
, . 

• 

, 
• 

, 

• 

, 

• • 

• • 

• 

L'églis,e paroissiale est sou~ le patronage de Notre-Dame 
et de saint Tujan, dorit le nom rappelle celui de Tusveanus, 
auquel saint Jaoua laissa et l'abbaye de Daoulas et la 
paroisse de .Brasparts. . 

L'église a été reconstruite en 1 1. On y voyait un beau 
vitrail de 1543, par Gilles le Sodee, peintre-verrier à Quim­
per. M. de Villiers du Terrage, nous a donné le procès-

• 

verbal du marché conclu à cet effet, le 25 Novembre 15[.13. 
Dans le porche de 1589, statues des douze apôtres; dans 

• 

l'église, s.tatues de Notre-Dame, saint Tujan, retable sculpté 
du Rosaire avec médaillon, Notre-Dame de Pitié et saint 

. Roch. 
•• -

Saint-Michel • • 
• • 

• 

Chapelle de Saint-Michel de la motte Cronon, fondé~ en 
1672, par le sr de Kermabûn, sur le point culminant ' des 
montages d'Aretz. 

• 

Saint-Caduan 
• 

Chapelle en ruine, dont les archives départementales 
possèdent les comptes de 1660 à 1694. Le seigneur du Parc 

· en était fondateur. . 

• 

-
• 

• 

• 

• 

• 

, 

-
• 

\ 
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, 
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• 

• 

• Sainte-Ba1'be • 

Située dans le bourg'~ était le lieu ordinaire des assemblées 
du corps politique, les archives en possèdent les comptes de 

1646 à 1678. On y voit les statues de Notre-Dame, de sainte 
, 

Barbe et de saint André. 
. . 

On apporte en offrande à saiQte Barbe du blé noir, pour 

qu'elle préserve les champs des fnnestes effets des éclairs 

sur le blé noir en fleur. 
• • 

• Saint-Sébastien , 

A 4 kilomètl'es du bourg, dont était fondateur le sr du 
, . 

Doulven. Il y a deux pardons, le dernier dimanche de juillet 
•• 

et le premier dimanche de septembre. On y invoque parti:" 
• • 

cutièrement le saint pour les malades à peu près désespél'és, 

pour qu'ils guérissent ou soient délivres ' par . un~ heureuse 
. . 

mort; à c.et effet neuf personne's se rendent en même temps 
• 

à la chapelle sans se parler, arrivées près de la chapelle 
• • 

elles en funt le tour en récitant ·le rosaire et n'y rentrent que 

pour réciter le troisième chapelet. 

Sainte-Anne • 
• 

: Chapelle du manoir de Penhelan, ayant appartenu aux de 

Kersaintgilly et de La Marche, sr du Sl[uil'ion . 

, 

• 

Brennilis , 

Eglise pal'oissiale. Ancienne trêve de Loqueffret., sous le 
• 

vocable de Notre-Dame. L'église est de la fin ' du X Ve siècle . 
• 

Le maîtl'e-autel est compo,sé de panneaux sculptés repré-
• 

sentant l'Annonciation, la Visitation, la Nativité, l'ange appa-

raissant aux bergers, l'adoration des mages, la Circoncision, 

l'Assomption. Ces médaillons sont séparés par les statuettes 

. de saint Roch, saint Jean l'évaFlgéliste, saint Jacques ' le 

, majeur et saint Paul apôtre. ' 

• 

• 
, 

, 
• 

, 

, 

, 

, 
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• 

Sur un autre . autel sont des has-reliefs représentant les 

douze sibylles . 
. Statues: Notre-Dame de Breac EUis posant le pied sur le · 

croissant et sur le corps d'une femme tenant en main la 
- .. - -' . . .. -

pomme de notre mère Eve. Cette statue se trouve dans une 
. . . -

niehe à volets peints où sont représentées sainte Geneviève 
. -

et sainte Apolline. 
- ,- -._- -

o Autres statues: saint Sébastien, Ecce-homo,sa-int François 
. . o ._ 

d'Assise, saint Yves entre le riche et le pauvre, sainte Anne, 
saint Divy, saint Hervé ayant à .ses pieds un animal, sainte 
Bar~e, saint Jean-Baptiste, un saint fl'anciscain tenant un 
calice, appelé saint Fidel, mais qui pourrait être saint Pas-

o • 

cal Baylon. Les trois fenêtres de l'abside sont' garnies de 
• • 

beaux vitraux dont M. Abgrall nous a laissé la description. 
Nous y noterons simplement sainte Anne représ~ntée por­

tant sur son sein une petite sainte vierge, debout les mains 
jointes avec cette inscription : Saincte conception et les 
armoieries des Berrien, des Quelen, vieux Chastel. 

• • 

• Saint-David Ott Divy • 

Chapelle en ruine du manoir de Kerannou. Il s'y trouvait 
une fontaine où le premier mai l'on portait les enfants de la 
paroisse et des paroisses voisines. Cet usage a cessé .. 

• 

-
• 

Cloître Pleyben 
• • 

• 

. Ancienne trêve de Pleyben dédiée à saint Blaise. Eglise 
- - . 

du XVIe siècle.- Statues: de saint Paul, saint Jeap-Baptiste, 
saint Michel, sainte Catherine d'Alexandrie, saint Yves entre 

• 

le riche et le pauvre. Notre-Dame de Lorette, saint Blaise. 
. . 

Ossuaire du XVIIe siècle dans le cimetière . 
• 

• 

~ Anciennes chapelles en rnines. Saint Goarin, abbé et saint . 
· . 

Jean-Baptiste à Coat-an-ilis. . . 
• • • - . -• • • • • ,. • , 

• 

• 

• 

-

-

• 

• 

-
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• 

• Edern 

~ Sou~ le patronage de sa int Edern l abbé; representé en robe 
d'ermite .e.t à cheval sur. un c.erf. L'église .est moderne ·on Y' 
remarque une statue de saint Maudelz et un tableau peint 

- . . . '., . . 
des mystères, du Rosaire, pl'ovenant .de la chapelle de L,a.p-

· . . . ' _. .' . . , .'. . . 

nien, donné en Bx~voto ' p8"r un cheval,ier de Pennandref" qui 
avait failli se noyer en rade de' B"rëst, en '1706.'" ' , . . .. . . 

• 

• 

• . , 

• 

. . . , . 

. . Notre~])ame de Lannien . 
'. , - . . · 

• , . , 

• , 

On y .voit les statùes de Notre~Dame de Pitié, ' sainte Aime . 
etla Vierge, saint Sébastien, saint. Fia.cre.; dans le placître 

• 

est un calvaire .sûr lequel on r.emarque Notre;..:Seigneur assis 
montrant ses plaies, Notre-Dame, saint Jean et deux anges 

-
portant les instruments de la Passion . . • 

• , • • • 

• 

Notre-Dame .. dit Niver · - ' , • 
, 

, . 

Chapelle de grande dévotion, le jo .. ur du. pardon, à la Pen-
tecôte, elle est fréquentée d'en~iron 6.000 ' pélerins. 'Notre-

, 

Dame est représentée avec l'enfant Jésus qui cherche le sein 
de sa mèl'e. Les mères de familles invoquent Notre-Dame 
de Niver pour une heureuse délivrance et pour la guérison 
des plaies et rhumatisme.:;. 

-
Saint-Jean Botlan 

• 

, 

Appartenait aux hospitaliers de Saint-Jean. C'est un 
important édifice portant les caractères du commencement 
du XVe siècle. 

• 

Sur un des autels sont déposés une soixantaine de petits 
galets roulés l avec lesquels les pélerins se frottent les yeUx . 
La maîtress-vitre conserve une partie de son ancienne ver-
• 

rière, on y remarque les armoieries des Liziard. 

• 

Statues: Notre-Dame d'Espérance portant une couronne, . 
saint Jean, Ecce Homo, saint Edern:. sur son cerf,. -saint 
Hervé avec un loup à ses pieds, saint Sébastien. 

, 

• , 

• 



• 

• 

-

• • 

• 

• 

-

• 

• 

• 

• 

• 

• 

, 

, 

• 

• 

, 

2H(j · • . -
• • 

• 

• 

• • Saint-Symphorien • 

Statues: saint Syrnphorien' représenté en .armure de clie-
• , 

valier, sainte Catherine couronnée avec l'épée et la roue. 
-

Notre~.Dame de Hellen 
• 

Statues: Notre.Dame, sainte Anne 
l'Enfant-J ésu&, saint Barthélemy. 

portant la Vierge et 

• • 
. . , .. 

Saint-lU audet 
• 

• • 

• 

• 

• • 
• 

Chapelle en ruine, dont la stat.ue du Patron se houve en 
l'église paroissiale. On continue a prendtede la .terre sous 
oe: qu'il ' reste du maître-autel pour l'appliquer sur les 

• 

t~;meurs que l'on appelle mal de saint Maudet. ' . • 

" ' 

• 

• 

• 

• , 

, 

• 

, , , 
• • 

Guelvain ' , 
. -' • 

• 

, . 1 . _ • . . , . . ' 

Dédiée à saint Guériolé,a'ppartenait ' à . Landevennec, les ' 
abbés Pierre et Jacques Tanguy, 1627-1695, y ont apposés 
leurs armes. . ,. . .. . 

Statues: saint Guénolé; sainte Vierge du XVe sIècle. 
, , ' . - ' , 

. '. ' , Saint- V éguen 

Petite chapelle non loin de Guelvain. 
• • . , • • 

Lanarnec 
, 

• 

• 

, 

Chapelle en ruine probablement dédiée à saint Arnec. ) 

, 

, Gouézec 
, • 

Eglise du XVIe siècle avec beau vitrail représentant les 
scènes de la Passion. 

Statues: saint Pierre, saint Yves entre le riche et le pau-
, 

vre, N0tre-Dam~ posant le pied snI' le Croissant, Notre-Dame ' 
du Rosaire, saint Corentin , saint Nicolas, sainte Catherine, 
Ecce Homo, saint Diboan représenté en diacre. 

A. rentrée du cimetière, petit arc de triomphe portant les 
statues' de saint 'Nicolas, de saint Michel et de saint Jean-
Baptiste. . 

, 

• 1 • • 

• 

, 

• 

• 

• 

, 

• 

-

, 

• 

• 
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• 

. Le calvàire porte la date de 1727. La, tige de la Croix porte 
~ . son sommet quatre groupes: Notre Seigneur entre deux . 

• 

soldats, Notre Seigneur en croixaccosté 'de Notre-Dame eL 
de saint Jean, Notre Seigneur portant sa croix et Notre-
Dame de Pitié. . . • 

• • , 

• 

Not1'e-Dame de Tréguron • 

Chapelle construite en 1653." La sainie Vierge est repré­
sentée allaitant l'Enfant-Jésus. Pardon le 25 juin et le 8 sep-

. , 
tembre. Trois autels dédiés à Notre-Dame, à saint Eloy et à 
sainte Catherine. Statues: un groupe de sainte Anne, la 
sainte Vierge et l'Enfant-Jésus, saint Joseph, saint Corentin, 
saint Éloi, saint François d'Assise, saiüte Cathe'rine et 
sainte Marguerite. On y remarque les armoiries de la 
Bouexière avec leurs alliances. . 

• 

• 

Notre-Dame de Tréguron invoquée par les nourrice~, les 
femmes viennent attacher dèS épingles au bas de la r.()be de · . 
la Vierge. . .' 

Notre-Dame des Trois Fontaines 
• 

• 

Cette chapelle prend son nom des trois fontaines qui se 
trouvent à l'extérieur, sur une même ligne, la plus grande 
et là plus rapprochée de la chapelle s'appelle la- fontaine de 

• 

Notre-Dame, celle du milieu, fontaine de saint Jean, l'autre 
. " . 

divisée en trois compartiments est dite des trois Marie. 
Pardons: lundi de la Pentecôte et le 15 aoùt. 

Le vitrail, côté du Midi, est à peu près intact. On y remar­
. que les armoiries des Lesmaès avec leurs alliances . 

• 

Statues: Notre-Dame; saint Marc, saint Michel, sainte 
Barbe, saint Hervé et une Piétà. Joli calvaire dans le placître, 

, 

portant les dates de 1584, 1593, 1597 ~ 

Saint-Yves 
• • 

Chapelle en ruines près du manoir de Kerriou, rappelant 

• • 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 
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• 

• 

le .pas,sage :fle lsaintYves dans la paroisse d.e Gouézec. Uile 
• 

vieille 'statue porte sur son .socle la date de 15.85. Sur la 
façade se v,oient le:8 armes de la famille de ·Marigo. · .. :' ' 

• , • 
• • • • • 

• . . . 

' .. Saint-G'uénolé. 
, ' 

· 
• 
• 

• 

, _. J • 

Celte chapelle n'existe plus, mais la fontaine de saint 
Guénolé subsiste encore . . 

• • . . 

• . ~, Sa,int-Diboa.n • • , • • . ", 
. . • , - '. . .' . . .... . -• • • -

, ,. 

· Chapelle en ,ruines; la fontaine existe enc(ire. , . . ~ " 

, 
• , 

• 
• Mogueron 5. • 

""- '. . 
, 

• · . . .) -', .... . 

dans 
• 

La tradition place en ce lieu une chapelle qui aurait · . . • • • • . .. 
le principe servi d ~église paroissiale . . , 

. . • . . . 

• , 
• • . 

• • • , , '. • .. 

Lannédern . . • 
• 

• 

, . 
Eglise paroissiale dédiée à saint-Edern, ermite, dont le 

• • 

tombeau se voit dans l'église. Le sain! y est représenté -cou-
ché les mains jointes et les pieds reposant sur un cerf. Les 
continuateurs d'Q.gée citent un retable en bois sculpté repré-

, 
sentant diverses scènes de la vie de saint Edern. 

• • • 

• • 

Coat-ar-lIoc' Ft • 
-, . " • 

• , 
• 1 " 

. A u bois de la Roche est une chapelle dédiée à saint Voda 
ou .,Modetz. Pardon le -lundi de p'âques. Statues: saint 
Mod,etz, Notre-Dame, saint Joseph et s~int François Xavier. 

• . .' 
• • • 

Sainte-Anne · • , ., . 

• • 
• 

• 

Reliquaire du Cimetière converti en chapelle. Pardon le 
• 

jour de la fête,. 26 juillet ou le di.manche suivanL Statues: 
• • 

sainte Anne ' et saint Guillaumat. C'est dans cette chapelle 
- .' . 
• • • • • . 1 , _ 

qu'est déposé actuellement le rétablede saint Edern. 
• • .. 
• 

Lennon 
• . . 

· Soqs.",Je :Vocable de la: ·Sainte-Trinité, les A.rchives dépar-
, . . 

• 

-

• 

, 

• 

• 

• 

-. 
\ 
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. tementales possèdent un procès-verbal des . p'rééminenc~s de 
• • 

cette église tn 1789 qui nous signale un écussson en pierres: 
• • • 

de gueules à trois fasces d'azur chargées de six aig-lons d'ar-

gent 3 . 2. 1. supportant l 'image de la Vierge, réclamé par 
• • 

Joseph Périchon de Kerguélen et dans la chapelle de la 

terre de Kergorniou: enfin avec écusson portant trois glands 

de chêne, il est parlé d'un bel autel et rétabie mais en mau­

vais état; il faudrait 700 francs pour le réparer. o' 

Les Archives possèdent également une bulle d'indulgences 

accordées . pour l'église de la Sainte-Trinité en Lennon, 

donnée par Jules II le 1er juin 1508. 

Saint Philibert avait son jour de pardon dans l'église de 
Lannédern. . 

• 

Saint-lJI (uldet • 

A Kernarc'hguen, on y voit les . statues du saint patron, 

de Notee-Dame de Bonne Nouvelle et des saints Cosme et 

Damien, dans des niches à volets où se trouve sculpté le 
martyre des deux saints . . 

Sainte-Barbe 
1 

. 

Située à 'l'y-Ruel, cinq kilomètres du bourg. Pardon le 
1 er dimanche de juillet. Statues de sainte Barbe, saint Coren-

• 

tin et sainte Marguerite. • 
• 

• 

• • 

Saint-Nicolas 
• 

• • 

A Kermerrien, deux kilomètres du bourg, pardon le)undi 

de ]a Pentecôte, invoqué ' pour la guérison des fièvres. 
• • 

. Statues du saint et de Notre-Darrie. 

(à suim'e) 

, 

• 

• 

• 

• 

• 
• 

• 

· 

Chanoine PEYRON. 
• , . 

• 
• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 
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